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Abstract 

Artificial Intelligence today has become a common concept and has 
been integrated into various scientific and humanities fields. Smart 
phones in our pockets, smart televisions and fledges in our homes are the 
best proof of the invasion of smart devices in our life. Today, it is usual to 
acquire those intelligent tools and handle intelligent information sources. 
The smart technology paradigm is not new in the academic world, but the 
democratization today over all the fields allowed the wide using of the 
concept by academicians, industrials and the large public. Because of the 
rapid progress of Big Data phenomenon and the increasing use of 
intelligent algorithms in analytics such as machine learning and analytics, 
these is a wide amalgam today that links systematically Big Data to self-
thinking devices. Artificial Intelligence (AI) was born technically from 
two scientific fields: the neuroscience behaviorism and the computer 
science, also called Information Systems (IS). The characteristic of 
Artificial Intelligent machines regarding spontaneous behavior, self-
development, and automatic learning suggest the idea of the absolute 
freedom in making decisions, accordingly a real threat to the human being 
specie in the future. However, far from the media propaganda, the reality 
of AI applications today and the ethical challenges tell us another story 
and this is the main topic of the present paper.  

Key words: Artificial Intelligence, smart devices, ethical questions, 
machine learning. 
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Abstract : 
The increasing use of armed aircraft drones during the last two decades 

in the context of military operations during armed conflict and 
counterterrorism measures, and the efforts of many countries to acquire and 
develop the technology of UAVs through artificial intelligence technology 
simulated human privacy, raised many problems and questions The legality 
of its use and its compatibility with the rules and principles of international 
humanitarian law and the frameworks and standards relevant to the conduct 
of armed conflicts, especially as compliance with this branch of international 
law is based on specificities Compassion, mercy, compassion, masculinity, 
etc., which in any case disappears under the use of the machine on behalf of 
human beings and classical armies. 
Keywords: Unmanned Aerial Vehicles - Remote Controlled War - 
Compliance with International Humanitarian Law - Armed Conflict. 



36 

 











 













 






 





 



37 

  







2001





Unmaned Aerial VehicleUAV1




 

 




50
2 







                                                             
1 

20175 
2 

www.moqatel.com/openshare/Behouth/Askaria6/AslihaEncy/ch18/sec1800.doc_cvt.htm 
10112016. انظر أیضا: 

Noel Sharkey, Drones proliferation and protection of civilians, 34th Round Table on 
Current Issue of International Humanitarian Law Sanremo,8th-10th September 2011, 
International Humanitarian Law and New Weapon Technologies ,International Institute 
of Humanitarian Law, p 109.  

http://www.moqatel.com/openshare/Behouth/Askaria6/AslihaEncy/ch18/sec1800.doc_cvt.htm


38 




1 


2 

                                                             
1 “Unmanned Aerial Vehicle UAV” means an unmanned aircraft of any size which does 
not carry a weapon and which cannot control a weapon. “Unmanned Combat Aerial 
Vehicle UCAV” means an unmanned military aircraft of any size which carries and 
launches a weapon, or which can use on-board technology to direct such a weapon to a 
target. Program On Humanitarian Policy and Conflict Research HPCR, « Commentary 
on Manual on International Law Applicable to Air and Missile Warfare », section A dd, 
ee, the HPCR,P 6. 

  ا
L’expression « véhicule aérien sans pilote » est un terme polyvalent qui désigne tout 
véhicule pouvant être utilisé sur des surfaces ou dans l’air sans personne à bord pour le 
commander et dont les dimensions, la forme, la vitesse et une foule d’autres 
caractéristiques peuvent varier.  
Il peut s’agir d’un modèle réduit d’aéronef acheté dans un commerce, d’un mini-
hélicoptère utilisé par certains corps de police ou d’un aéronef de grandes dimensions 
envoyé en zone de guerre. 
• Véhicule aérien non habité – Aéronef entraîné par moteur, autre qu’un modèle réduit 
d’aéronef, conçu pour effectuer des vols sans intervention humaine à bord.  
• Système aérien sans pilote – Aéronef sans pilote et tout le matériel de soutien, le poste 
de commande, les liaisons de transmission, les dispositifs de télémétrie, l’équipement de 
communication et de navigation, etc., connexes qui sont nécessaires pour le faire 
fonctionner.  
• Système d’aéronef piloté à distance – Néologisme proposé par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale, qui vise à mettre en évidence le fait que ce type de 
système n’est pas entièrement automatique, mais qu’il y a toujours un pilote aux 
commandes responsable du vol.  
L’expression « système d’aéronef piloté à distance » désigne l’aéronef proprement dit, 
les postes de pilotage à distance connexes, les liaisons de commande et de contrôle et 
tout autre composant précisé dans la conception6.  
• Modèle réduit d’aéronef – Aéronef dont le poids total ne dépasse pas 35 kg 77,2 lb, qui 
est propulsé dans les airs par un moyen mécanique à des fins de loisirs et qui n’est pas 
conçu pour transporter des personnes ou d’autres êtres vivants. 
Les véhicules aériens sans pilote au Canada, l’utilisation croissante de véhicules aériens 
sans pilote dans l’espace aérien canadien suscitera-t-elle de nouvelles inquiétudes pour la 
protection de la vie prive ? Rapport prépare par le groupe de recherche du commissariat 
a la protection de la vie privée du canada, mars 2013, p. 1-3. 

2
822012www.lebarmy.gov.lb/ar/content

22102015 
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Résumé 

L'empreinte digitale du cerveau est un moyen novateur de la 
recherche scientifique et des développements technologiques dans le 
domaine de la preuve criminelle moderne. L'empreinte digitale du 
cerveau est une technologie sophistiquée liée à la preuve scientifique, qui 
repose lourdement sur l'intelligence artificielle, à travers laquelle il est 
possible de savoir si la personne avait des informations sur le crime ou 
non par la résonance magnétique des ondes électriques du cerveau et 
l'examen des signaux de son esprit appelé P300. 

Les signaux inhérents à la mémoire interne des êtres humains sont 
ensuite analysés et traduits en information par un système d'information 
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automatique. L'adoption de l'empreinte digitale du cerveau comme preuve 
d'innocence par le tribunal du comté de Potawamati des États-Unis 
d'Amérique à l'accusé "Terry Harrington" dans le cas de l'assassinat de 
"John Schyer" après avoir passé vingt cinq ans en prison. L'intelligence 
artificielle de l'empreinte digitale du cerveau a joué un rôle important 
dans la prise du tueur "James B. Grider" dans l'emprise de la justice. Il a 
été coupable et condamné à perpétuité 
Mots clés: Intelligence artificielle, preuves criminelles modernes, 
empreinte cérébrale. 
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1 Nicole A Vincent، Neurolaw and direct brain intervention, crim and philos(2014), 08: 
pp.43- 50 DOI 10.1007/S11572-012-9164-y this article is published online 6 june 2012 at 
Springerlink.com, accessed  May 20,2016. 
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Résumé 

Les caractéristiques de l’agent électronique ayant trait à son 
autonomie, sa capacité de communiquer avec les tiers, d’apprendre et de 
prendre l’initiative pour passer et exécuter des contrats sans recourir à 
chaque fois à son utilisateur, ont engendré des problèmes de droit qui 
doivent être solutionnés sans délai.  Il s’agit de la capacité de l’agent 
intelligent de donner son consentement lors de la conclusion du contrat en 
tant que logiciel ; la possibilité d’être légalement qualifié d’agent 
représentant son utilisateur ou ce qui est appelé «contractant artificiel 
intelligent», du sort de ses comportements et actes ainsi que la question de 
son existence juridique  indépendamment de son utilisateur?  
Mots clés: Intelligence artificielle; Robots; Agent électronique; agent 
intelligent.  
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1Jacques Ferber بقولھ:  

  «On appelle agent une entité physique ou virtuelle: a- qui est capable d’agir dans son 
environnement, b- qui peut communiquer directement avec d’autres agents, c- qui est 
mue par un ensemble de tendances (sous la forme d’objectifs individuels ou d’une 
fonction de satisfaction, voire de survie, qu’elle cherche à optimiser),d- qui possède des 
ressources propres, e- qui est capable de percevoir (mais de manière limitée) son 
environnement, f- qui ne dispose que d’une représentation partielle de cet 
environnement (et éventuellement aucune), g- qui possède des compétences et offre des 
services, h- qui peut éventuellement se reproduire, i- dont le comportement tend à 
satisfaire ses objectifs, en tenant compte des ressources et des compétences dont elle 
dispose, et en fonction de sa perception, de ses représentations et des communications 
qu’elle reçoit». Jacques Ferber, Les systèmes Multi-Agents: vers une intelligence 
collective, Inter Editions, 1995, p.13. 

 M. Wooldridge   Nicholas Jenning :  
« …the most general way in which the term ‘’agent’’ is used to denote software-based 
computer system that enjoys the following properties: a-autonomy: agents operate 
without direct intervention of humans or others, and have some kind of control over their 
actions and internal state (Castelfranchi,1995); b: social ability: agents interact with 
other agents (and possibly humans) via some kind of agent-communication language 
(Greneserth & Ketchpel, 1994); c- reactivity: agents perceive their environment (which 
may be the physical world, a user via a graphical user interface, collection of other 
agents, the Internet, or perhaps all of these combined), and respond in a timely fashion to 
changes that occur in it; d- pro-activeness: agents do not simply act in response to their 
environment, they are able to exhibit goal-directed behavior by taking the initiative.” 
Michael Wooldridge and Nicholas R. Jennings, Intelligent agents: theory and practice, 
The Knowledge Engineering Review, Vol 10-2, 1995, 115-152, p.116. 
2 “An Intelligent agent is a software that assists people and acts on their behalf”, Don 
Gilbert, Intelligent Agents: The Right Information at the Right Time, IBM Corporation 
Research Triangle Park, NC USA? May 1997, p. 1, http://www.networking.IBM/iaghome/html 

http://www.networking.IBM/iaghome/html
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3  Sixth paragraph of the article 2: A computer program, or electronic or other means, 
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time of action or response to the message or performance  
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1  UCITA Section 102 (B)   
2  «Computer Program or any electronic means to initiate an action or to respond to 
electronic documents or actions in whole or in part without review by an natural person 
at the time of response or action». 
3  Canada’s Uniform Electronic Commerce Act, available at: 
http:/www.law.ualberta.ca/alric/current/euecafa.htm  
4 Loi n° 2000-230 du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux 
technologies de l’information et relative à la signature électronique, JORF n°62 du 14 
mars 2000 page 3968. 
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1« There are two key concepts in TELESCRIPT technology: places and agents. Places are 
virtual locations that are occupied by agents. Agents are the providers and consumers of 
goods in the electronic marketplace applications that TELESCRIPT was developed to 
support. Agents are software processes, and are mobile: they are able to move from one 
place to another, in which case their program and state are encoded and transmitted 
across a network to another place, where execution recommences. Agents are able to 
communicate with one-another », Michael Wooldridge and Nicholas Jenninngs, op.cit, p. 141. 
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4  Fritz HOLL, The Mobile agent list, 2006, p.76. 
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1  Kerr (L.R), Providing for autonomous electronic devices in the Uniform Electronic 
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2 Robert H, Guttman, Alexandros G, Moukas, and Pattie Maes, Agent-mediated 
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1  BargainFinder is an example of what we are calling information integration agents. 
These are intelligent agents that help users manage large amounts of information by 
integrating it into a form that is more useful. They typically get information from a large 
number of sources, integrate it into a format that is useful to the user, and give the user 
the means to get more information from the original sources as necessary. In the case of 
BargainFinder, the agent gets prices from each of the on-line stores, integrates it into the 
price listing, and presents it to the user. The user can then take follow-up actions sush as 
going to one of the stores. Bruce Krulwich, Information integration Agents: 
BargainFinder and NewsFinder, AAAI Technical Report WS-96-06, Anderson 
Consulting Center for Strategic Technology Rasearch 3773 Willow Road, Northbrook, 
IL 60062.  
2  Jango partially solved the problem of involving value-added (returns a limited set of 
product features) services to consumer’s requests. In this way, requests to merchants 
from a Jango-augmented Web browser appeared as requests from “real” customers. 
Aleksander Pivk, MatjaŽ Gams, Intelligent Agent in E-commerce, Electrontechnical 
Review, Ljublijana, Slovenija  
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2  Shiu Cheung SZETO, Negotiation on e-commerce, 2010, p16. 
3 Robert H, Guttman, Alexandros G, Moukas, and Pattie Maes, Agent-mediated 
Electronic commerce, op.cit, p.150.   



81 


        


 

5 

            




     Kasbah


1 

6 

      


            
   

 

   
            




 

 



                                                             

1 Kasbah is a Web-based system which allows users to create autonomous agents which 
buy and sell goods on their behalf, Kasbah: An Agent Marketplace for Buying and 
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2 Poullet (Y), La conclusion du contrat par un agent électronique, le temps des 
certitudes, Bruxelles, Bruylant, 2000, p. 138. 



88 


     

1
  

         



 


           

           
   653 1986  

          
           


 

 

    
       



 



           

         




                                                             
1  Poullet (Y), op. cit., p.38. 



89 

          
          

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



90 

 

 
1 

 

 

 




 
            

      
      

  
 

      
 

 

Résumé :  
L’intelligence artificielle est appelée à jouer un rôle important dans 

l’évolution de la société, non seulement d’un point de vue économique et social, 
mais également en ouvrant la voie à un changement profond dans les mentalités.
La présence de la robotique au sein de la société, qui s’accroit rapidement 
suscite de nouveaux défis. En effet, cette nouvelle technologie a un impact sur 
les comportements humains induisant certains changements sociaux et culturels, 
et soulèvent des questions en matière de sécurité, de respect de la vie privée et 
de protection de la vie humaine.La réflexion éthique et son impact sur la société 
est une question fondamentale qui s’adresse aux humains et non pas aux  
machines  intelligentes. 

Mots clés : intelligence artificielle- éthique- réflexion sur l’éthique-impact de la 
réflexion.                                                              
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1  Nevejeans (Natalie), Traité de droit et d’éthique de la robotique civile, LHE éd 2017, 
Paris, p.733. 
2 Nevejeans (Natalie), op.cit.  p. 715. 
3 Jaques Ellul, Le système technicien, éditeur Calmann-Lévy, pp.158-161Version en 
ligne (date d’accès le 09-04-2018. 
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Hachette littératures, Paris, 2009,p.27. 
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p. 717. 

3  Serres (Michel)     "morale  "و "éthique " "Les 
deux mots sont parfaitement identiques .  ."719المرجع السابق، ص. 

« Les origines étymologiques des termes « morale » et « éthique » renvoyaient à la 
même idée de mœurs (ethos pour le grec et mores pour le latin ».   
4 Comité Consultatif National d’Ethique pour les sciences de la vie et de la santé 
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de moralisme ». Carbonnier (Jean), Flexible droit. Pour une sociologie du droit sans 
rigueur. LGDJ, 9° édition, 1998, p.93 &  Nevejeans (Natalie), op.cit. p.718.  
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 Word economic forum," la reconnaissance faciale sert à des fins politiques et 
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(Mathieu). Le monde 19 /09 / 2018 à 14h45.  
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Abstract: 
Artificial intelligence is one of the emerging scientific issues that 

Islamic jurisprudents did not know in the past in this picture, and in such 
detail and comprehensiveness. However, Islamic sources indicate that 
scientists at the past knew some kind of discovery that was somewhat 
similar to some of the current artificial intelligence machines but with 
time difference. Therefore, we can deduce the position of the Islamic 
Sharia from various artificial intelligence machines, based on the form of 
these machines, and the purpose they were created for 
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Abstract  

This paper outlines the desirable liability regime for harms caused by 
artificially intelligent systems. It provides a typology of different suggestions 
and approaches for liability issues. Part I considers the responses provided by the 
current Civil Liability Law in European jurisprudence, especially French, as well 
as Anglo-American jurisprudence. Part II deals with some features of the civil 
liability regime that we hope will be recognized in our legislation in the coming 
years; As well as the mechanisms to be put in place to operate this system in 
practice in future. 
Key words : Artificial intelligence, Robot, AI -as- Tool, AI -as- Product, AI -as- 
Thing, Robotic Personality, AI Liability regime, Compensation Fund.



120 

 




          



 

  
         

      


 


          

  
2015


         

      
             


          


  

          
           

          


   
 



121 

          
         

   
          

 

 
          
        

       
 

          
 

            
     

 


152017

          
           

          


 

- 

         
      


I

II 



122 

I- 


 AI as a tool     AI as a 
product       

 

 
1

2
UNCITRAL 

12


3


4. 
     Ugo Pagallo   

The AI-as-Tool concept


 Robot (AI)-
as-tool      Strict liability  



5. 

                                                             
1 Ugo Pagallo, The Laws of Robots: Crimes, Contracts, and Torts, Springer, 2013, p.98. 
2 The UNCITRAL secretariat on the United Nations Convention on the Use of Electronic 
Communications in International Contracts. 
3 Article 12 is an enabling provision and should not be misinterpreted as allowing for an 
automated message system or a computer to be made the subject of rights and 
obligations. Electronic communications that are generated automatically by message 
systems or computers without direct human intervention should be regarded as 
‘originating’ from the legal entity on behalf of which the message system or computer is 
operated. Questions relevant to agency that might arise in that context are to be settled 
under rules outside the Convention. 
4 Ugo Pagallo, op .cit., n°77, p.98. 
5 Paulius Cerka, Jurgita Grigiene, Gintare Sirbikyt, Liability for damages caused by 
artificial intelligence, Computer law & security review, n°31, 2015, p.385. 



123 

       



  Vicarious Liability    

U. Pagallo1: 


   

– 
           

 
    

 

          
           


 

 


     


   Defect2    .   
          

     
3. 

                                                             
1 Ugo Pagallo, ibid. 

2 


222018 647  
3 Howells Geraint, David G Owen, Products liability law in America and Europe. In: 
Howells G, Ramsay I, Wilhelmsson T, Kraft D, Handbook of research on international 
consumer law. Edward Elgar Publishing, chap 9, 2009, p.241. 



124 

 
The 

Da Vinci system
”surgery Intuitive“

1 

Mracek Bryn Mawr vs.
 Mracek     


The Da Vinci system 
         

2 


 




           
              

        


3 




          


     


                                                             
1 Ugo Pagallo, op .cit., pp.91-95. 
2 Mracek v Bryn Mawr Hospital, 610 F Supp 2d 401 (ED Pa 2009), aff’d, 363 F App’x 
925 (3d Cir2010). 
3 Ugo Pagallo, op .cit., n°77, pp.91-95. 



125 


1 

          


      
2. 

 


 
           

          
        

         
3 

       
General Motors1939

The Defense 

Advanced Research Projects Agency
 

        2012 


          
            

            
                                                             

1 Ibid, p.92. 
2 Paulius Cerka, Jurgita Grigiene, Gintare Sirbikyt, op .cit., p.386. 
3 Scott Le Vine, Alireza Zolfaghari, John Polak, Autonomous Cars: The Tension between 
Occupant Experience and Intersection Capacity, TRANSP. RESEARCH PART C 1, 1 
(Mar. 2015). 



126 

100
1 

     
        

          
          

 


   
       

  
2 

1  

 






       Intelligent flow system  
    

3. 
   


           


 

                                                             
1 SELF DRIVE Act, H.R. 3388, 115th Cong. (as passed by House of Representatives, 
Sept. 7, 2017). 
2 David King, ibid., p.135. 
3 Krasnow K.Waterman & Matthew T. Henshon, Imagine the Ramifications Assessing 
Liability for Robotics-based Car Accidents, ABA SciTech Law., Springer, 2009, n°15. 



127 


           

    
        NHTSA 

75


1 

2  



         

        


2. 
         

Alpha Construction vs. 
Branham3   




       Tesla    


 
 

       
4 

   
           

                                                             
1 David King, ibid., p.139. 
2 David King, ibid., p.145. 
3 Alpha Constr. Co. v. Branham, 337 S.W.2d 790 (Ky. 1960). 
4 David King, op .cit.., p.146. 



128 

      
          

          


            
1 


           

          
     

          
2. 

3 


         

 

 
        

       
    

12421384
3 

 
                                                             

1 Imes CHIU, The Evolution from Horse To Automobile: A Comparative International 
Study 59 (2009). 
2 David King, op .cit., P.148. 
3 Anne-Sophie CHONÉ-GRIMALDI et Philippe GLASER, Responsabilité civile du fait du 
robot doué d'intelligence artificielle : faut-il créer une personnalité robotique ?, Contrats 
Concurrence Consommation n° 1, Janvier 2018, alerte 1 ; Cédric COULON, Du robot en 
droit de la responsabilité civile : à propos des dommages causés par les choses intelligentes, 
Resp. civ. et assur. 2016, étude 6, n°4, p.17 ; Jean-Sébastien BORGHETTI, L’accident 
généré par l’intelligence artificielle autonome, in « Le droit civil à l’ère numérique », actes 
du colloque du master 2 Droit privé général et du laboratoire de droit civil, 21 avr. 2017, JCP 
G 2017, numéro spécial, n°27, p.27. 



129 

          
138




1 
2

     
 

 
1  
     

   
      Hardware   

 La puce 
3 
2 

      Cédric Coulon    
   


        

4


     


       
5

                                                             
1           1  31

1147  
2Vivant M., Lamy Droit du numérique, 2013, Lamy, n° 686. 
3Cédric COULON, Du robot en droit de la responsabilité civile: à propos des dommages 
causés par les choses intelligentes, Resp. civ. et assur.2016, étude 6, n°4, p.17. 
4 Cédric COULON, ibid. 
5 Cédric COULON, ibid. 



130 

 J-S Borghetti
  1      




           
2 

3 
          


            



3 

 


152017   
 


4

31
20175 


1245 

           
                                                             

1 Jean-Sébastien BORGHETTI, op.cit., n°27, p.27. 
2Laurent ARCHAMBAULT et Léa ZIMMERMANN, La réparation des dommages 
causés par l'intelligence artificielle : le droit français doit évoluer, Gaz. Pal. 6 mars 
2018, n° 9, p. 17. 
3 Jean-Sébastien BORGHETTI, op .cit., p.26 
4 Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, Rapport 
«Pour une intelligence artificielle maîtrisée, utile et démystifiée », spéc. p. 153 s.). 
https://www.senat.fr/rap/r16-464-1/r16-464-11.pdf 
5 CESE, Avis « Les retombées de l'intelligence artificielle pour le marché unique 
(numérique), la production, la consommation, l'emploi et la société », spéc. n° 3.33. 

https://www.senat.fr/rap/r16-464-1/r16-464-11.pdf


131 

      1
            

2 
          


 

 

1 


198512452





     
  3


 

 

2

         


4

5 

                                                             
1Jean-Sébastien BORGHETTI, op .cit., n°29, p.27. 
2Laurent ARCHAMBAULT et Léa ZIMMERMANN, op .cit., p. 17. 
3 Sébastien BORGHETTI, La responsabilité du fait des produits défectueux, Etude de 
droit comparé, L.G.D.J., 2004, Bibliothèque de droit privé, n° 494. 

4                 
     

22647  

5Cédric COULON, op .cit., n° 12. 



132 

3





 
      

1 

 

     
 


        I  
        

II 

I 
 

2


 
3

             
         

4 

                                                             
1 Cédric COULON, ibid., N°15. 
2 Jeremiah SMITH, Tort and Absolute Liability: Suggested Changes in Classification, 
Harvard Law Review, Vol. 30, No. 3 (Jan., 1917), pp. 241-262 

3 


  http://www.duhaime.org/LegalDictionary/A/AbsoluteLiability.aspx
(10-10-2018).   

4 Sjur DYRKOLBOTN, A Typology of Liability Rules for Robot Harms, in “A World 
with Robots International Conference on Robot Ethics: ICRE 2015, p.124. 

http://www.duhaime.org/LegalDictionary/A/AbsoluteLiability.aspx


133 




1






David C. Vladeck

2 

   David C. Vladeck  3  



 We should construct a system of strict 

liability, completely uncoupled from notions of fault





 
4. 

         
an agent 

with no principal 


       


           
                                                             

1 Sjur DYRKOLBOTN, op .cit., p.124. 
2 VLADECK C. David, Machines without principals: liability rules and artificial 
intelligence, Washington Law Review, 2014, 89, p.146. 
3 VLADECK C. David, op .cit.., p.146. 
4 VLADECK C. David, ibid., p.149. 



134 


             

1 


2
Res ipsa loquitur

  3   David C. 

Vladeck
4 

II 


        
5

            
        


           

        6  


162018 
           

                                                             
1 VLADECK C. David, ibid., pp.148-149. 
2 Byrne v. Boadle (1863), 2 H. & C. 722, 159 E.R. 299, per Pollock C.B, cf.: René La 
Perriere, Michel Lesperance, La Maxime « res ipsa loquitur » et son application dans la 
jurisprudence québécoise.” Osgoode Hall Law Journal, volume 4, n°1, 1966, p.2. 

3 
22686 

4 VLADECK C. David, ibid., p.128. 
5 Grégoire LOISEAU et Matthieu BOURGEOIS, Du robot en droit à un droit des robots: 
JCP G 2014, doctr. 1231, n° 15-17. 
6 Cédric COULON, op .cit., n°5. 



135 

         
         

1 
          

         
 Personnalité robotique

2. 


         

  euRobotic association      
2012

         
3 

G .Loiseau et M. Bourgeois
           

4
    


           

                                                             
1 « Créer à terme, une personnalité juridique spécifique aux robots, pour qu'au moins les 
robots autonomes les plus sophistiqués puissent être considérés comme des personnes 
électroniques responsables, tenues de réparer tout dommage causé à un tiers » (pt 59, f). 
cf. : Philippe GLASER et Taylor Wessing, Responsabilité civile du fait du robot doué 
d'intelligence artificielle : faut-il créer une personnalité robotique ? Contrats 
Concurrence Consommation, n° 1, Janvier 2018, alerte 1, p.3. 
2 Philippe GLASER et Taylor Wessing, ibid. 
3 euRobotics AISBL, Suggestion for a green paper on legal issues in robotics, 
Contribution to deliverable D3.2.1 on ELS issues in robotics, spéc. p. 54, 
https://eurobotics.net/cms/upload/PDF/euRobotics_Deliverable_D.3.2.1_Annex_Suggest
ion_GreenPaper_ELS _IssuesInRobotics.pdf 
4 Géorgie COURTOIS, Intelligence artificielle : des experts se mobilisent contre la 
création d’une personnalité juridique pour les robots. Consulté via : https:// www. 
efl.fr/actualites/affaires/themes-divers/details.html?ref=r-1216c84f-c958-480d-
b969-90f16e194df3 (24-11-2018). 

https://eurobotics.net/cms/upload/PDF/euRobotics_Deliverable_D.3.2.1_Annex_Suggest
https://


136 

         
1

  C. Coulon         
         

2 

           
 

 



 

 


         
          

          
             

 

 

          

I
II 

I 
  J-S 

Borghetti   
          

 L’accident     
                                                             

1 Grégoire LOISEAU et Matthieu BOURGEOIS, op .cit., spéc. n° 6 et s.. 
2 Cédric COULON, op .cit., n°6. 



137 

           
1


   

          
 

           
L’implication

             
2. 


       L’anormalité du 

dommage        
G. Viney        


             

3
   


4 

II 
       


          



                                                             
1 Jean-Sébastien BORGHETTI, L’accident généré par l’intelligence artificielle 
autonome, op .cit., n°35, p.28. 
2 Ibid., n°36, p.29. 
3 Adrien BONNET, La responsabilité du fait de l’intelligence artificielle : Réflexion sur 
l’émergence d’un nouvel agent générateur de dommages, Mémoire de recherche (dir. N. 
MOLFESSIS), Paris 2 Panthéon-Assas, 2015, p.39. 
4 v. en ce sens VLADECK, WLR, préc. 133. 



138 




 


          
           

          
1 


         

          


2
3

   
   

         
4 

 
         


  

 I       
II 

                                                             
1 Jean-Sébastien BORGHETTI, L’accident généré par l’intelligence artificielle autonome, 
op .cit., n°35, p.28. 
1 Ibid., n°39, p.28. 
2 Ibid., n°40, p.28. 

، شخصیة روبوتیة 2018فبرایر  16در بتاریخ البرلمان الأوروبي في قراره الصاوھو الأمر الذي دعا إلیھ 3
  .Philippe GLASER et Taylor Wessing, op.cit., p.4: الكترونیة ، یُنظر

4 Jean-Sébastien BORGHETTI, L’accident généré par l’intelligence artificielle autonome, 
op .cit., n°41, p.28. 



139 

I 
      

       



           

 

 
           

 
           

       


        


1 

     


     
   




        


2 

                                                             
1Adrien BONNET, La responsabilité du fait de l’intelligence artificielle : Réflexion sur 
l’émergence d’un nouvel agent générateur de dommages, Mémoire de recherche (dir. N. 
MOLFESSIS), Paris 2 Panthéon-Assas, 2015, p.43. 
2 Ibidem. 



140 

 

  Alain 
Bensoussan    Une Responsabilités en 

cascade du fait de l’IA



   

          
       
 

1 
      


       La subsidiarité  


         Une assimilation 

2 

 



David Vladeck3 
Common enterprise liability

           
 




          
                                                             

1 Allain BENSOUSSAN, Le droit des robots; de l'éthique au droit, Planète Robots, n°24, 
p.137. consultable via : https://www.alain-bensoussan.com/wp-content/uploads/23934921.pdf . 
2 Ibid., pp. 43-44. 
3 David VLADECK, Machine without principles, Washington Law Review, op.cit. 



141 

Pool
1. 

II 


           
2 

        


      
3 


   

  Des dispositifs Rétrospectifs4   
5ONIAM

   FIPOL        
         


            

   
      

6 

                                                             
1 Ibid. 
2 Jonas KNETSCH Jonas KNETSCH, Le droit de la responsabilité et les fonds 
d’indemnisation : Analyse en droits français, Bruyant, Belgique, 2015, p.120. 6. 

3               
              1920

.20174  
4 KNETSCH Jonas, Le droit de la responsabilité et les fonds d’indemnisation : Analyse 
en droits français et allemand, Doctorat, Panthéon Assas, 2011. 
5 Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et 
des infections nosocomiales (ONIAM). 
6 La solution est aussi suggérée par le rapport Robolaw (préc.) à propos des prothèses 
intelligentes. Adrien BONNET, op.cit., p.45. 



142 

 
             

       
        
    

 
1

    
 

2


 
3         




 
4          


 

5         



 

 
6

        



          

   
 



143 

 

 
1 

 

 


 




          
 

           
 


 







Résumé 
Le progrès technologique dans le domaine du transport a donné 

naissance à de nouveaux modes de transport, notamment les voitures 
autonomes. Ces voitures autonomes sont basées sur l'intelligence 
artificielle et peuvent se déplacer d'un endroit à un autre sans conducteur. 
Ce nouveau genre de véhicules a soulevé plusieurs problèmes juridiques, 
dont notamment la question de son assimilation à un  engin automoteur 
terrestre, celle  de la détermination du responsable  des  dommages  
éventuels parmi la série d'acteurs intervenants : concepteur, programmeur, 
fabricant et utilisateur ? Se pose également la question de l’assurabillité 
des risques liés à ces véhicules ? 

Mots clés : voiture autonome, assurance de responsabilité civile, risque, 
conducteur, utilisateur, constructeur, logiciel. 
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1 Nathalie NEVEJANS, op.cit, p .566  
2 Lionel ANDREU, op.cit., p. 98. 
3 Solen Guezille, L'environnement juridique, Rencontres AMRAE 2018: Atelier B7 
"Voiture connecté et autonome", youtube, date de viste: 20/03/2018. 
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1 Nadia EL houri, op.cit. 
2 "assurances de flotte automobile". 
3 La voiture autonome: qui est responsable en cas de sistre?, bonne-assurance.com, date 
de visite 20/03/2018. 
- B2B ( business to business ), B2C ( business to consumer ). 
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1 Nadia EL houri, op.cit. 
2 https://www.lecomparateurassurance.com/103363-e-assurance/108968-voitures-
autonomes-quelschangements-assurance-auto. 
3 covoiturage. 
4 auto partage. 
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1 Lionel ANDREU, op.cit, p 113 et 114. 
2 Lionel ANDREU, op.cit, p 114. 

315-595 -07 
418-07102018

34 102018 
5 Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés (Cnil), délibération n°2010-096, 8 
avr. 2010, recommandation relative à la mise en œuvre, par les compagnie d'assurances et les 
constructeurs automobiles, de dispositif de géolocalisation embarqués dans les véhicules, 
journal officiel français n° 76 du 19 mai 2010. 
6 "Pay As You Drive". 
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1 Jean Pierre KETELOOT, Véhicules autonomes, vélos électriques & drones: incidences 
en matière de responsabilité et d'assurance, Bulletin des Assurances, 2017/3- n°400, p. 
251. Wolters Kluwer. 
2 Lionel ANDREU, op.cit, p 117. 
3 Lionel ANDREU, op.cit, p 118. 
4 Lionel p 118 et 119. 
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1 Lionel ANDREU, op.cit, p 119. 
2 Lionel ANDREU, op.cit., p 91. 
3 Lionel ANDREU, op.cit., p 120. 



164 

 

 

1  
 

 

 

 


 

           


           
   


  

  
 

 
Résumé 

Le développement a permis l’apparition de l’intelligence artificielle 
ou les robots intelligents, et leur application en matière de création 
intellectuelle a soulevé de nombreuses questions, d’autant plus que ce 
développement a estompé la frontière entre les créations humaines 
réalisées à l’aide de machines et celles réalisées par les machines 
intelligentes, sans aucune intervention humaine. Celles-ci seraient -elles 
des œuvres intellectuelles au sens du droit d'auteur ? L'intelligence 
artificielle pourrait -elle être  reconnue comme auteur ? Se pose 
également la question des droits qui s’y rattachent éventuellement ?  

Mots clés: auteur- œuvre d'esprit-originalité-intelligence artificielle - 
personnalité juridique 
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1     ! 20180929https://middle-east-

online.com 
2 « AIVA, un compositeur virtuel créé en février 2016, et spécialisé dans la composition 
de musique classique et symphonique, a été le premier à être reconnu comme 
compositeur auprès de la SACEM et a pu enregistrer de nombreuses créations musicales 
auprès de la société de gestion collective de droits. » Claudia Gestin-Vilion, La 
protection par le droit d’auteur des créations générées par l’intelligence artificielle, 
Mémoire Maîtrise en droit, Université Laval Québec, Canada et Université Paris-Saclay 
Sceaux, France, 2017, p2. 
3 Andres Guadamuz, L’intelligence artificielle et le droit d’auteur, Octobre 2017. 
http://www.wipo.int/wipo_magazine/fr/2017/05/article_0003.html 

https://middle-east-
http://www.wipo.int/wipo_magazine/fr/2017/05/article_0003.html
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1Alain Bensoussan, le robot créateur peut-il être protégé par le droit d'auteur, Planète 
des robots N°42, p.16-17. 
2 Andres Guadamuz, loc. cit. 
3 André Bertrand, Le droit d’auteur et les droits voisins, 2ème éd. Dalloz – Delta, 1999, p.537. 
4 Bastien Cueff, L’intelligence artificielle bouleverse le statut d’auteur, 13 déc. 2016. 
http://www.trop-libre.fr/l%E2%80%99intelligence-artificielle-bouleverse-le-statut-
d%E2%80%99auteur/ 
5 Natalie Nevejans, Traité de droit et l’éthique de la robotique civile, éd. LEH. Paris 
2017, p.278. 
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1 Art. L.112-1 et Art. L.112-2 du Code de la propriété intellectuelle Français. 

1401418220021381

.  
22014

 43 
3 Patrick Tafforeau, Droit de la propriété intellectuelle, Giuliano, 2ème, éd .2007, p.65. 
4« La création est le produit d’un travail intellectuelle libre, exprimant la personnalité 
du créateur, et s’incarnant dans une forme originale » BernardEdelman, La propriété 
littéraire et artistique, PUF Coll. « Que sais-je ? », 2008, p. 86 
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1Ivan Cherpillod,L’objet de droit d’auteur, thèse, CEDIDAC, Lausanne, 1985, p.133. 
2 « Hors le domaine des belle lettres ou de l’art pur, s’agissant d’œuvres à caractère 
utilitaire, l’originalité s’entend parfois de manière plus objective comme l’existence 
d’un apport intellectuel propre à son auteur »,Cass. Ass. Plé.7 mars 1986, JCP.1986, II 
20631. 

3 52. 
4 Bernard Edelman, op.cit., p. 87. 
5Agnès Tricoire, Le droit d’auteur au service de l’industrie ou la mort de l’autonomiede 
l’art,  communication colloque international, «Mutation des industries de la culture, de 
l’information et de la communication»,sept.2006. 
http : //www.observatoire-omic.org/colloque-icic/pdf/TricoirereTR2.pdf, Consulté le 2
nov.2018. 

http://www.observatoire-omic.org/colloque-icic/pdf/Tricoirere
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1 Stéphanie Le Cam, L’auteur professionnel, entre droit d’auteur et droit social, 
collection IRPI. Série thèses, LexisNexis, 2014, p.32. 
2  « Le duo formé par la notion de création et de personne physique est indissociable. Il 
en résulte que le créateur est forcément une personne physique », Christophe 
Caron, Droit d’auteur et droits voisins, 4ème éd., coll. Manuel, Paris, LexisNexis, 2015, p
.54; Nadia Walravens, L’œuvre d’art en droit d’auteur : forme et originalité des œuvres 
d’art contemporaines, coll. Patrimoine, Paris, Institut d’études supérieures des arts ; 
Economica, 2005, p.23.   

3 16 172225 
4 Daniel Bécourt, La trilogie auteur-œuvre-Public, Petites Affiches 1993, n°149, p.10 & 
n°152, p.22. 
5ClaudeColombet, Les grands principesde droit d’auteur et des droits voisins étude de 
droit comparée dans le monde, LITEC.UNESCO.1991, p.75. 
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3 Comme l’affirme André Françon: «Une personne morale n’étant qu’une entité créée 
par le droit et non un être de chair, ne saurait, à proprement parler, créer une œuvre de 
l’esprit », cité par Christophe Caron, op.citp.57 

41830305 
      

                
  

«Une personne morale ne peut être investie à titre originaire des droits de l’auteur que 
dans le cas où une œuvre collective, créée à son initiative, est divulguée sous son nom», 
Cass. civ. 1ère 17 mars 1982, n° 80-14.838, JCP, 1983. II. 20054, note Plaisant ; D. 1983, 
IR 89. 
5 Art 9-3 Copyright Act Anglais sur le droit d’auteur, les dessins et modèles et les 
brevets «Dans le cas d’une œuvre littéraire, dramatique, musicale ou artistique créée au 
moyen d’un ordinateur, la personne ayant pris les dispositions nécessaires pour créer 
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ladite œuvre sera réputée en être l’auteur» cité par Andres Guadamuz, loc.cit. Affaire
Feist Publications. Rural Telephone Service Company, Inc. 499 U.S. 34 (1991) 
https://supreme.justia.com/cases/federal/us/499/340/. 
1 André Bertrand, op.cit. p.538. 
2 L’affaire Infopaq (C-5/08 Infopaq International A/Sc. Danske Dagbaldes Forening), 
cité par Andres Guadamuz, loc.cit. 

https://supreme.justia.com/cases/federal/us/499/340/.
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1 «L’œuvre est la création d’une personne physique, l’auteur dont elle reflète la 
personnalité. Le droit vise ainsi à protéger l’auteur et tient compte du lien qui l’unit à 
l’œuvre. Par suite, il convient de protéger l’œuvre, mais surtout, à travers elle, la 
personne de l’auteur. Le droit d’auteur est intimement lié à la personne humaine dont la 
subjectivité et la capacité créative déterminent l’accession à la protection ». Nadia 
Walravens, L’œuvre d’art en droit d’auteur : forme et originalité des œuvres d’art 
contemporaines, coll. Patrimoine, Paris, Institut d’études supérieures des arts ; 
Economica, 2005, p. 23.  
2 « Le droit d’auteur protège les intérêts de l’auteur dans son œuvre. Il n’est pas un droit 
de l’œuvre, ni un droit de l’industrie culturelle, mais le droit de l’auteur ». Frédéric 
Pollaud-Dulian, Le droit d’auteur, Economica, collection corpus, 2005, n°61, p.47. 
« L’activité intellectuelle qui donne naissance à l’œuvre de l’esprit ou plus généralement 
à tout objet de propriété intellectuelle.[La création] désigne aussi le fruit de cette activité 
qui bénéficie d’une protection au titre la propriété littéraire et artistique ou au titre de la 
propriété industrielle ». Marie Cornu, Isabelle de Lamberterie, Pierre Sirinelli, Catherine 
Wallaert, Dictionnaire comparé du droit d’auteur et du copyright, éd. CNRS 2003, p.58. 
Cité par Isabelle Pignard, La liberté de création, thèse, Nice Sophia-Antipolis, p.87. 
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1 « Principe MW2. Lorsque des systèmes informatiques et/ou d'autres matériels (des 
synthétiseurs…) sont utilisés pour la création d'œuvres musicales, ces systèmes et 
matériels devraient être considérés seulement comme des moyens techniques dont 
l'homme se sert, au cours du processus de création pour obtenir le résultat qu'il désire. » 
Comité d'experts gouvernementaux chargé de faire l'évaluation et la synthèse des 
principes relatifs à différentes catégories d'œuvres, Dr. auteur 1988, 474.  
« Principe VA2. Lorsque des systèmes informatiques sont utilisés pour la création 
d'œuvres des arts visuels, ces systèmes devraient être considérés comme un moyen 
technique dont l'homme se sert, au cours du processus de création, pour obtenir les 
résultats qu'il désire. » Dr. auteur 1987, 68, & 1988, 400. Cite par André Bertrand, op. 
cit., p.  537 . 
2 «Évidemment pas de nature à faire perdre à l’œuvre considérée son caractère 
d’originalité et de nouveauté ». CA Douai, 4 déc. 1964, LNF c. Ass. USVA, Ann. 1965, 
218. 1 ; Cité par Claudia Gestin-Vilion, op. cit., p.25. 
 Art .9-3 Copyright Act Anglais « Dans le cas d’une œuvre littéraire, dramatique, 
musicale ou artistique créée au moyen d’un ordinateur, la personne ayant pris les 
dispositions nécessaires pour créer ladite œuvre sera réputée en être l’auteur». 

3
Claudia Gestin-Vilion, op.cit. p. 38  

40305
  1920. 

5 Monkey selfie case «A judge ruled against Peta in 2016, saying that animals were not 
covered by the Copyright Act ». https:// www. theguardian. com/ environment /2017/ 
jul/12/monkey-selfie-macaque-copyright-court-david-slater. 

https://
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1 « Sont exclues de la protection les créations qui ne sont que la résultante mécanique 
d’un procédé technique hors de toute implication d’une personne dotée d’intelligence », 
Valérie-Laure Benabou, L’étendue de protection par le droit d’auteur en France. 
Situation et propositions, in Ch. Geiger, M. Bouyssi-Ruch, R.Hilty, Perspectives 
d’harmonisation du droit d’auteur en Europe, IRPI, 2007, p.176, Cité par Isabelle 
Pignard, op.cit., p. 87.  
V. aussi André Bertrand, op. cit., p.122 et s. 
2 « La création est le produit d’un travail intellectuelle libre, exprimant la personnalité 
du créateur, et s’incarnant dans une forme originale », Bernard Edelman, op.cit. p.82. 
3 Australia Sup. Court, Telstra Corporation Ltd c/ Phone Directories Compagny Pty Ltd 
(2010), FCAFC 149 § 335 ; Hoge Raad, 30 mai 2008, Zonen Endstra c/ Nieuw 
Amsterdam. Cité in André Lucas, Henri-Jacques, et Agnès Lucas Schloetter, Traité de 
propriété littéraire et artistique, LexisNexis, 2012, n° 57. V. aussi l’art. 9-3 de copyright 
Act Anglais. 
4 Marie Soulez, Le droit de la propriété intellectuelle à l’épreuve des technologies 
robotiques, op .cit .p. 1675. 
 Arnaud Touati, IA et propriété intellectuelle, un enjeu clef du 21ème siècle, 20/12/16, 
https://www.journaldunet.com/economie/expert/65903/ia-et-propriete-intellectuelle--un-
enjeux-clef-du-21eme-siecle.shtml. 
5  « Dès lors qu’une œuvre créée par un robot est capable de produire des œuvres- osons 
le terme - équivalentes aux humains en termes de pouvoir émotionnel à celles d’un 
humain, n’est-ce pas la preuve qu’il convient de doter les robots d’une personnalité 
juridique propre ? ». Alain Bensoussan, Le robot créateur peut-il être protégé par le 
droit d’auteur ? Loc.cit. 

https://www.journaldunet.com/economie/expert/65903/ia-et-propriete-intellectuelle--un-


176 

            


   1.      
        


2.  


3
     







4 . 


5

          
          

                                                             
1  Claudia Gestin-Vilion, op.cit. p.31. 
2 «Ces réalisations sont rendues possibles par la capacité du robot à prendre des 
décisions de manière libre grâce au cumul de son autonomie et de sa capacité 
d’apprentissage.Cette autonomie lui permet de réaliser une création artistique, qui lui 
est propre, voire personnelle », Marie Soulez, Le droit de la propriété intellectuelle à 
l’épreuve des technologies robotiques,op.cit. p.1675  
3 « Tout comme a été créée la notion de personne morale, considérée comme sujet de 
droit, il devrait être possible de créer une personne robot afin de lui reconnaître des 
droits et obligations qui la feront assimiler à une personne physique. Un statut qui se 
justifie d’autant plus lorsque les robots acquièrent un degré de liberté de plus en plus 
important par rapport à leur environnement », Alain Bensoussan, Plaidoyer pour un 
droit des robots : de la «personne morale» à la «personne robot». 
 https://www.alain-bensoussan.com/avocats/droit-des-robots/2013/10/25/ 
4Alain Bensoussan, Le robot créateur peut-il êtreprotégé par le droit d’auteur. loc. cit.   
5 Alexandra Saviana, Statut juridique des robots en Europe : jusqu'où peuvent aller les 
droits des machines ? https://www.marianne.net/societe/statut-juridique-des-robots-en-
europe-jusqu-ou-peuvent-aller-les-droits-des-machines 

https://www.alain-bensoussan.com/avocats/droit-des-robots/2013/10/25/
https://www.marianne.net/societe/statut-juridique-des-robots-en-
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1 « On n’en est pas encore l’intelligence consciente. À ce jour, la créativité de la 
machine n’existe pas : les hommes créent et les machines calculent » Christine Siméone,
Lorsque l'intelligence artificielle est capable de créer, qui encaisse les droits d'auteur ? 
https://www.franceinter.fr/societe/intelligence-artificielle-droits-d-auteur-musique-
litterature-création.  Christophe Alleaume et Anne Pigeon-Bormans, Droit(s) d’auteur 
des robots : «Nous cherchons à comprendre, 16/11/2017.  
http://www.legipresse.com/011-49429-Droit-s-d-auteur-des-robots-Nous-cherchons-a-
comprendre.html. 
2 Michel Vivant – Jean-Michel Bruguière, Droit d’auteur et droits voisins, 2ème éd. 
Dalloz, 2013, n° 102, p.121. 
3Monkey selfie case: «A judge ruled against Peta in 2016, saying that animals were not 
covered by the Copyright Act». https://www.theguardian.com/environment/2017/jul/12/monkey-selfie-
macaque-copyright-court-david-slater. Voir aussi, Natalie Nevejans, op. ct. p.279. 
4 Claudia Gestin-Vilion, op.cit. p.36. 

https://www.franceinter.fr/societe/intelligence-artificielle-droits-d-auteur-musique-
http://www.legipresse.com/011-49429-Droit-s-d-auteur-des-robots-Nous-cherchons-a-
https://www.theguardian.com/environment/2017/jul/12/monkey-selfie-
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3 682. 

4 Projet de rapport contenant des recommandations à la Commission concernant des 
règles de droit civil sur la robotique du 31 mai 2016 [2015/2103 (INL)] dit rapport 
Delvaux Cité par Natalie Nevejans, op. cit. p.279. 
5 Marie Soulez, Questions juridiques au sujet de l’intelligence artificielle, Enjeux 
numériques, n°1, Annales des Mines, mars 2018, p.84. 
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1 «Mais une simple révision de notre système juridique pourrait suffire. En modifiant la 
définition de l’originalité, en lui donnant une portée plus objective, on pourrait indiquer 
que l’originalité découle de l’œuvre créée et pas du processus de création en lui-
même. » Bastien Cueff, L’intelligence artificielle bouleverse le statut d’auteur 
http://www.trop-libre.fr/l%E2%80%99intelligence-artificielle-bouleverse-le-statut-d%E
2%80%99auteur/ Claudia Gestin-Vilion, op.cit. p.49 
2 Bernard Edelman, op.cit. p.87 
3 Claudia Gestin-Vilion, op.cit. p.40 et s. 
4 Marie Soulez, IA: un robot créateur est-il un auteur ? 07.02.2018, https:// www.
inaglobal.fr/numerique/article/ia-un-robot-createur-est-il-un-auteur-10086. 

http://www.trop-libre.fr/l%E2%80%99intelligence-artificielle-bouleverse-le-statut-d%
https://
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1 « La qualité d’auteur ne peut être reconnue à la personne qui s’est limitée à fournir 
une idée ou un simple thème », Cass. civ. 1re, 8 nov. 1983 : Bull. Civ. I, n° 260. 
2« Recommandations en vue du règlement desproblèmes découlant, sur le plan du droit 
d’auteur, de l’utilisation de systèmes informatiques pour l’accès auxœuvres ou pour la 
création d’œuvres - utilisation de systèmes informatiques pour la création d’œuvres
protégées » (1982) 115:9. Droit Auteur – Rev. Mens Organ Mond Propr Intellect OMPI, 
p.242. Cité par André Bertrand, op. cit. p. 538. V. aussi, Art93 Copyright Act Anglais. 
3 « Il a conçu l'apparence des différents éléments du jeu et les règles et la logique selon 
lesquelles chaque image est générée et il a écrit le programme informatique en 
question.». HC04C02882, Nova Productions Limited v. Mazooma Games Limited & 
Others, 20 janvier 2006, §105. Cité par Claudia Gestin-Vilion, op.cit. p. 68. 
4 «Le programmeur (la personne qui établit les programmes) ne pourrait être considéré 
comme coauteur que si sa contribution à l'œuvre atteste un tel effort de création ». 
Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI). Cité par André Bertrand, 
op. cit .p.538.        
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2 Claudia Gestin-Vilion, op.cit. p.78. 

322260305.  
4« reconnaître un droit moral reposant sur des créations générées artificiellement par une 
machine semble être un non-sens absolu. L’essence du droit moral est de protéger l’auteur 
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Résumé 
L'accélération de la croissance économique et le besoin des 

entreprises en machines intelligentes pour faire face aux mutations 
technologiques de manière continue auront des répercussions directes sur 
le monde de l’emploi et les relations de travail. Outre la suppression de 
milliers de postes de travail du fait de l'automatisation des tâches, la 
relation de  travail  sera chahutée lors de sa création, sa mise en œuvre 
jusqu’à sa cessation. En l'absence de législation propre à l'intelligence 
artificielle, l’on pourra toujours appliquer le droit du travail dans sa forme 
actuelle en y apportant, toutefois, certains aménagements durant cette 
période de transition. Il convient également de mettre un code de 
déontologie garantissant un accès égal à tous à la technologie y compris la 
classe ouvrière. 
Mots clefs : intelligence artificielle, automatisation des tâches, relation de 
travail, machines intelligentes, développements technologiques, 
adaptation de la législation du travail, charte de déontologie, les métiers 
d’avenir.   



187 

 





            
        Stephen Hawking

 
  

            
            


     Josef Schumpeter1،  فھي

 .- La 
destruction créatrice d’emploi-،       

        2 
   


 

    






 




                                                             
1https://www.researchgate.net/publication/324903275_Schumpeter's_Theory_of_Economic_Developm
ent_A_Study_of_the_Creative_Destruction_and_Entrepreneurship_Effects_on_the_Economic_Growth  
2  Cédric Villani estime que  ": …L’enjeu n’est pas la compétition entre deux intelligence 
mais au contraire leur association, comment intelligence humaine pourra utiliser 
l’intelligence de synthèse pour se faciliter la tache … ",  Au fait, c'est quoi l'intelligence 
artificielle?http://www.lefigaro.fr/secteur/high-tech/2018/01/26/32001-20180126ARTFIG00008-
au-fait-c-est-quoi-l-intelligence-artificielle.php,( date d’accès le 09 Avril 2018). 

https://www.researchgate.net/publication/324903275_Schumpeter's_Theory_of_Economic_Developm
http://www.lefigaro.fr/secteur/high-tech/2018/01/26/32001-20180126ARTFIG00008-
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1 Laurent Granet estime que " …toutes les règles juridiques relative au travail et ciblant 
les êtres humains ont été pensées pour s’adapter au caractéristiques propre à l’homme 
les dispositions du droit du travail ne peuvent concerner le robot, même humanoïde " 
,https://www.lesechos.fr/idees-debats/cercle/cercle-176301-le-droit-social-a-lepreuve-
des-robots-et-de-lintelligence-artificielle-2132288.php 

https://www.lesechos.fr/idees-debats/cercle/cercle-176301-le-droit-social-a-lepreuve-
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1 Emmanuel Dockès, Le droit du travail dans l’affrontement des mondes possibles, 
Rev.dr.soc  n°03 du 13 Mars 2018, p.216. 
2 https://www.emploitic.com/ 
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2 Deux principes fondateurs pour le développement des algorithmes et de l’intelligence 
artificielle : loyauté et vigilance, comment permettre a l’homme de garder la main ? Les 
enjeux éthiques des algorithmes et de l’intelligence artificielle Synthèse du débat public 
animé par la CNIL dans le cadre de la mission de réflexion éthique confiée par la loi 
pour une république numérique  décembre 2017, p.48. (Date d’accès le 16 Avril 2018). 
 https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/cnil_rapport_garder_la_main_web.pdf  
3 Alexandra Bensamoun, Gregoire Loiseau, L’intelligence artificielle : faut-il légiférer ? 
Rec. Dalloz 2017, p.581. 

https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/cnil_rapport_garder_la_main_web.pdf
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1  Mouhidine Serv 10
 - incubateur central de Paris- 

2 https://www.ibm.com/talent-management/hr-solutions/recruiting-software  
3 Cass soc n° 16-27.866 du 12Avril 2018. 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JUR
ITEXT000036829790&fastReqId=1830812130&fastPos=1  

418ـ07102018
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https://www.ibm.com/talent-management/hr-solutions/recruiting-software
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JUR
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1Stafory    

2 « Chat » comme discussion en ligne et « bot » comme robot. https://hiremya.com / 
3 Danièle Baruchel-Beurdeley, Intelligence artificielle et droit du travail : George 
Orwell, le retour ? 
http://www.wk-rh.fr/actualites/detail/101986/intelligence-artificielle-et-droit-du-travail-
george-orwell-le-retour-.html  
4 Art 10 : «  Aucune décision produisant des effets juridiques à l'égard d'une personne 
ou l'affectant de manière significative ne peut être prise sur le seul fondement d'un 
traitement automatisé de données à caractère personnel..."  Loi n° 78-17 du 06 janvier 
relative a l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

https://hiremya.com
http://www.wk-rh.fr/actualites/detail/101986/intelligence-artificielle-et-droit-du-travail-
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1 Salima Benhamou et Lionel Janin, Intelligence artificielle et travail, pp.1-85, (accès le 
13Mai 2018). http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-
rapport-intelligence-artificielle-28-mars-2018.pdf  
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1 Chems Idrissi, IA Sonnera –telle le glas du travail humain 27 avril 2018. 
 https://www.soulier-avocats.com/lia-sonnera-t-glas-travail-humain/.( accès le 16/09/ 2018). 

2
         

 
Situations de travail, compétences transversales et mobilité entre les métiers. (accès le 
19/06/ 2018).  
http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/ns-competences-transversales-
01-02-2018.pdf 

حول  بيومام الجمعیة العامة للبرلمان الاورأمن خلال تقریرھا الذي قدمتھ Delevaux  Madyما أوصت بھ  3
  .اعد القانون المدني على الروبوتاتتطبیق قو

4 Cédric Villani, Donner un sens à l'intelligence artificielle (IA) pour une stratégie 
nationale et européenne, 2018, pp.1-233, rapport disponible en version numérique,(date 
d’accès le 05 juillet 2018) https://fichiers.acteurspublics.com/redac/pdf/2018/2018-03-
28_Rapport-Villani.pdf. 

https://www.soulier-avocats.com/lia-sonnera-t-glas-travail-humain/.(
http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/ns-competences-transversales-
https://fichiers.acteurspublics.com/redac/pdf/2018/2018-03-
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3 Cédric Villani, loc.cit. 
4Salima Benhamou et Lionel Janin, intelligence artificielle et travail, loc. cit. 
http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-rapport-
intelligence-artificielle-28-mars-2018.pdf  
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http://www.elmoudjahid.com/fr/actualites/121807 (30 Octobre 2018).  

http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-rapport-
http://www.elmoudjahid.com/fr/actualites/121807
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https://www.springer.com/gp/book/9783319731919  
 http://www.radioalgerie.dz/news/fr/article/20180509/141059.html. (Date d’accès le 30 
Septembre 2018). 

2 
(USTHB)            
  

3Cédric Villani, loc.cit. 
4 Habiba Drias, Intelligence artificielle : l’Algérie appelée à se préparer aux métiers 
d’avenir, Directrice du Laboratoire de recherche en intelligence artificielle (USTHB) 
http://www.aps.dz/sante-science-technologie/71735-intelligence-artificielle-l-algerie-
appelee-a-     
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1 Les Laboratoires d’Essai et les Salles d’Apprentissage et d’Expérimentation. 
2 Rand Hindi, Lionel Janin, Anticiper les impacts économiques et sociaux de 
l’intelligence artificielle, Mars 2017 p. 36. 
http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/rapport-intelligence-
artificielle-ok.pdf  
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l’apprentissage de la créativité5    

                                                             
1Jean- Emmanuel Ray, Intelligence –Artificielle- et le droit du travail-une nouvelle-
Odyssée-de-Espèce, SSL du 12Mars 2018 n°1806, p. 05. 
2Charly Berthet, Vers une politique de l’intelligence artificielle ? Rapporteur de la 
mission Villani sur l’intelligence artificielle, recueil Dalloz 2018 p.1640.   
3 Reynald Chapuis, Les impacts de l’intelligence artificielle sur l’emploi : comment 
favoriser la complémentarité avec l’humain et faire émerger de nouveaux types de 
métiers? Enjeux numériques – n°1 – mars 2018 –Annales des Mines Par Pôle Emploi, 
p.38 http://www.annales.org/enjeux-numeriques/2018/en-2018-01/EN-2018-03-06.pdf

414
2018                                                    

 L’école algérienne a l’horizon 2035: situation, enjeux et défis. 
5 Cédric Villani, loc.cit. 

http://www.annales.org/enjeux-numeriques/2018/en-2018-01/EN-2018-03-06.pdf
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1 Les GAFAM (Google, Apple, Facebook , Amazon et Microsoft). 
2 Emilie Ducorps-Prouvost, Le droit du travail face aux enjeux de l'intelligence 
artificielle : Tome 2 d'une trilogie.  
http://www.mondaq.com/france/x/747698/employee+rights+labour+relations/Le+droit+
du+travail+face+aux+enjeux+de+lintelligence+artificielle+Tome+2 
+dune+trilogie  
3 Bruno Mettling, Transformation numérique et vie au travail septembre 2015. 
4 Alexandre Fabre, les travailleurs de plateformes sont ils des salaries ? Rev.dr.soc  
n°06 juin 2018, p.547. 
5 Jaque Barthélémy, Numérique, civilisation du savoir et définition du temps de travail, 
Rev.dr.soc, n°04 du 09 avril 2018, p.372. 

http://www.mondaq.com/france/x/747698/employee+rights+labour+relations/Le+droit+
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3Gabriel Baccora, L’intelligence artificielle : quel impact sur le monde du travail ? 
https://www.welcometothejungle.co/articles/intelligence-artificielle-quel-impact-sur-le-
monde-du-travail. (Date d’accès le 16 septembre 2018). 
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 http://www.steve-et-cie.com/le-badge-qui-vous-suit-a-la-trace 
2 le rapport de la députée européenne Mady Delvaux de la commission des affaires 
juridiques devant l’assemblée plénière du parlement européen, Les règles de droit civil 
sur la robotique.  
3 Emmanuel Barthe, L’intelligence artificielle et le droit, I2D-information, Données et 
documents 2017/2, vol. 54, p.23. 

4 le statut d’individu   
5 http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2017-
0051+0+DOC+XML+V0//FR  
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1Alexandra Bensamoun, Stratégie européenne sur l’intelligence artificielle : toujours a 
la mode éthique, Rec.Dalloz 2018, p.1022. 
2Adrien Bonnet, La responsabilité du fais de l’intelligence artificielle, master, université 
Panthéon-Assas, Paris II, 2015, p. 36.  
3Résolution du parlement européen du 16 février 2017 contenant des recommandations a 
la commission concernant des règles de droit civil sur la robotique. 
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+TA+P8-TA-2017-
0051+0+DOC+XML+V0//FR     
4Paul Olivier Gilbert, L’homme face à l’intelligence artificielle: repenser l’éthique de la 
relation homme-machine, enjeux numérique, Annales des mines n°1 mars 2018, pp.86-90. 
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1Gwenola Bargain, L’économie du revenu universel, Rev.dr.soc, n°04, 13/04/ 2017, p. 299. 
2Julien Lausson, Elon Musk juge le revenu de base nécessaire face au progrès de la 
robotique.https://www.numerama.com/politique/232346-elon-musk-juge-le-revenu-de-
base-necessaire-face-aux-progres-de-la-robotique.html.  
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4 Revenu Universel d’Activité (RUA) 
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1 Brice Couturier, Faut-il taxer les robots ? https://www.franceculture.fr/emissions/le-
tour-du-monde-des-idees/faut-il-taxer-les-robots-certains-economistes-le-pensent. (Date 
d’accès le 16 octobre 2018).  
2 Robert J Shiller, Robotisation son taxe,  
 https://www.project-syndicate.org/commentary/temporary-robot-tax-finances-adjustment-by-
robert-j--shiller-2017-03?barrier=accesspaylog.. 
3 Montesquieu " ...Un homme n’est pas pauvre parce qu’il n’a rien, mais parce qu’il ne 
travail pas, Charles Louis de Secondât Montesquieu, Œuvres de Montesquieu, Editeur, 
Louis Duprat- Duverger et J.A.S Collin de Lancy 1823, p.231. 
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1 Jean-Emmanuel Ray, De la question sociale du xxi e  siècle au télétravail, Rev.dr.soc,  
n°01 du 16 janvier 2018, p.52.  
2 Patric Adam, Connected factory, Rev.dr.soc , n°01 du 16 janvier 2018, p.1. 
3"…Ce nouvel ordre technico-économiques est pourtant formidable! Vive les énergies 
décartonnés, la voiture sans chauffeur, les villes intelligentes, l’œil artificielle… " 
Nicolas Bouzou, L’innovation sauvera le monde, édition le Plon, p.03&22. 
4https://www.amazon.fr/entend-larbre-tomber-forêt-pousser/dp/2709642352  
5 https://www.oxfordmartin.ox.ac.uk/downloads/academic/The_Future_of_Employment.pdf  
6https://www.rolandberger.com/fr/?country=FR 
7 "L'usine du futur aura deux employés : un homme et un chien. Un homme pour nourrir 
le chien, un chien pour protéger les robots", Carl Bass, ex- PDG d'Autodesk 
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Résumé : 
Le contrat a toujours gardé sa place comme un outil très important 

dans le domaine économique et juridique grâce à sa flexibilité pour servir 
les contractants et cela encore plus avec les nouvelles technologies, 
notamment par les contrats électroniques, qui constituent un sujet 
d’actualité pour les législations modernes dans le cadre du e-commerce. 
En outre, l’utilisation de l’intelligence artificielle en matière contractuelle 
a contribué largement au développement du monde contractuel, en 
utilisant des techniques indépendantes comme les smart contrats et les 
agents intelligents. Enfin cet article essaie de cerner les problèmes 
juridiques soulevés par l’intelligence artificielle et évaluer les solutions 
doctrinales proposées dans  ce cadre. 

Les mots clés : Contrat- Blockchain- smart contrat – agents intelligents      
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1A. Savelyev, Contract law : « smart » contract as the beginning of the classic contract 
law, national research university, 2016. 

2 .Mustapha Mekki   
« Blockchain : l’exemple des smart contracts entre innovation et précaution », 
https://www.mekki.fr/publications/1314/. 

3
      

. 
4« Le smart contract, programme qui s’auto exécute sans intervention d’un tiers ». V. M. 
Mekki, Blockchain, Loc. cit. p.2. 

https://www.mekki.fr/publications
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1 D.Tapscott, how the blockchain is changing money and business, at TED summit, in 
https://www.youtube.com/watch?v=Pl8OlkkwRpc&t=27s. 
2 M. Mekki, loc.cit, p.2. 
3« Le rôle d’un agent intelligent est de vous assister, A l’âge de l’information, cela 
signifie que l’agent intelligent doit vous aider à trouver l’information », S. A Kablan, 
Pour une évolution du droit des contracts : le contrat électronique et les agents 
intelligents, thèse de Doctorat, faculté de droit, université Laval Québec, 2008, p.244.  
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1 Ibid, p.244 &S. 
2 S. A Kablan, op.cit., p. 251 & S. 
3 « L’autonomie suppose que l’agent prenne des initiatives et agisse de manière 
indépendante, c'est-à-dire sans intervention humaine. L’agent recherchera et traitera 
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s’imposent sans référence préalable. » S. A. Kablan, op. cit., p.246.  
4  Ibid, pp.  249-250. 



221 


  

  




           
  


  Data room BIMbuilding 

information management
1 

           


         l’identification du 
produit ou du service       


2 

Magnet
         

            
      
   

3  

  



                                                             

1 M. Mekki, op.cit, p.6. 
2 S. A Kablan, op.cit., p.263. 
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1  A.Savelyev, op.cit., p.12 & S. 
2 « Par exemple, si l’agent chargé de surveiller les stocks de certain sous-éléments 
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transport, dates de livraison, clauses d’exonération, etc.) » S. A Kablan, op.cit., p. 275. 
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Abstract 
The emergence of artificial intelligence is a real challenge to the 

system of civil liability, so that the latter - the civil liability system - 
shows that it is unable to compensate for artificial intelligence prejudices 
This led some jurisprudence to give legal personality to artificial 
intelligence in order to fill the deficit civil liability, however, is an 
inappropriate solution. In fact, civil liability rules can be applied by 
adapting them to the peculiarities of artificial intelligence as a temporary 
judicial solution until a new pattern of responsibility, known as the 
responsibility for artificial intelligence, is established as a future solution. 

Key Words : Civil liability - Artificial intelligence - Legal personality. 
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Résumé  
Les nouvelles technologies de guerre ont conduit à la production et 

au développement de systèmes d’armes létales autonomes et même si ces 
systèmes n’existent toujours pas mais selon les experts sur l'intelligence 
artificielle, le développement technologique et scientifique dans les vingt 
prochaines années permettra de développer des armes autonomes cette 
étude portera sur les discussions qui ont eu lieu depuis 2014 et toujours en 
cours, devant les instances des Nations Unies de suivi de la Convention 
sur l'utilisation ou la limitation de l'utilisation de certaines armes 
classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets 
traumatisants excessifs ou comme frappant sans distinction. Les 
participants à ces discussion sont des Etats, des experts et la société civile 
de différentes disciplines, dont le but de réguler ou interdire ce nouveau 
type d'arme, sachant que le but de la guerre est principalement de vaincre 
l'ennemi et d'affaiblir ses capacités et non de tuer Par conséquent, les 
nouvelles armes doivent concilier les nécessités militaires et les impératifs 
humanitaires que le droit international humanitaire a traduit en un ensemble 
de principes qui atténueraient le fléau de la guerre, dont les plus 
importants sont: le principe de proportionnalité, le principe de 
discrimination, le principe d'assister aux moyens et méthodes de guerre 
qui causeraient des souffrances. La présence d’armes dont les effets 
néfastes en termes de lieu et de temps sont contrôlés par ceux qui les 
utilisent, de sorte que les nouvelles méthodes qui ne respectent pas ces 
principes sont interdites et illégales. 

Les participants se sont penchés également sur la question de définir 
les systèmes d’armes létales autonomes en précisant leurs caractéristiques, 
en particulier leur autonomie de l'être humain. 
Mots clés : Robots tueurs - systèmes d’armes létales autonomes  
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ARGUMENTAIRE  

L’intelligence artificielle (IA) et les robots font depuis longtemps 
l'objet de science-fiction. Ce futur imaginaire est devenu, depuis 
quelques années une réalité, qui suscite autant d’inquiétudes que 
d’intérêts. En termes simples, l’IA c’est l’automatisation des tâches 
réservées jusque-là aux êtres humains, telles la synthèse vocale, la 
reconnaissance des visages, la retouche d’image intelligente, la 
conduite autonome, mais aussi l’expression artistique etc. Nous 
sommes désormais entourés de machines intelligentes qui prennent 
de plus en plus place dans notre quotidien, tels que les véhicules 
autonomes, les drones militaires ou les logiciels susceptibles 
d’aider les médecins, les juges, ou les avocats dans leurs activités 
professionnelles, sans oublier les fameux agents intelligents du e-
commerce … 

En Algérie, les applications de l’IA connues ont concerné, le 
domaine de sécurité routière. Lorsqu’on la lie à la 
vidéosurveillance, elle peut "analyser" en temps réel les images 
enregistrées et détecter automatiquement toute une série de 
menaces. Ces "yeux numériques" sont de plus en plus utilisés par 
les forces de police, qui s’étaient déjà dotées depuis 2012 de 
gyrophares contenant des systèmes hypersophistiqués composés 
de plusieurs caméras intelligentes capables de scanner en temps 
réel toutes les plaques d’immatriculation des véhicules en 
mouvement ou à l’arrêt et de les comparer automatiquement à la 
base de données des véhicules volés.  La Sûreté nationale (DGSN) 
vient de lancer, en outre, un nouveau système intelligent pour les 
besoins de la sécurité des personnes placées en garde à vue, tout en 
veillant à leur dignité et au respect des droits de l’Homme.  

C’est aussi par rapport à l’importance de l’IA, que  Monsieur 
le Ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
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vient d’annoncer la création au cours de la prochaine année 
universitaire, d’une nouvelle école nationale spécialisée dans la 
numérisation et l’intelligence industrielle.    

En fait, si les deux premières révolutions industrielles ont 
permis de remplacer nos muscles par des machines, la révolution 
numérique tend plutôt à suppléer notre cerveau et c’est ainsi qu’elle 
a transformé le monde dans lequel nous vivons ; des machines 
intelligentes, des algorithmes d'apprentissage automatique et des 
réseaux de neurones envahissent notre quotidien, y compris notre 
environnement social et il devient donc nécessaire d’aborder la 
façon dont cette révolution du numérique bouleverse les piliers 
fondamentaux du droit. 

 La première question qui se pose est de savoir si de telles 
machines devraient rester de simples «outils» entre les mains 
d'acteurs humains, ou  devraient -elles  plutôt changer de statut, en 
les considérant, par exemple, comme de véritables agents juridiques, 
ne serait ce que pour les robots autonomes les plus sophistiqués ? 
Ce problème est au cœur même des débats actuels des juristes, 
sachant qu’il est ici question de fiction juridique, chose qui n’est 
pas étrangère au droit; l’entreprise unipersonnelle à responsabilité 
limitée (EURL) constitue à cet égard un exemple édifiant. Dans ce 
contexte, devrions-nous alors commencer à reconceptualiser les 
fondements de nos systèmes juridiques ? 

Par ailleurs, et avec la métamorphose numérique de notre 
société, l'éthique des sciences et technologies de l'information et de 
la communication et en particulier de l'IA est devenue une question 
cruciale. Il est évident que toutes ces techniques pénètrent profondément 
dans notre vie quotidienne, impliquant des modifications des 
relations humaines, du travail, des communications, de l'économie… 
etc. Cette révolution numérique suscite curiosité, enthousiasme et 
espoirs, mais aussi méfiance, incrédulité et opposition, car l’IA 
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comme toutes les technologies n’est pas neutre, bonne ou mauvaise 
en elle-même, seule son application fera la différence. Utilisée dans 
tous les domaines de la vie (transports, énergie, éducation, santé, 
sécurité, défense, recherche scientifique, droit etc.), elle peut l’être à 
bon ou mauvais escient. Le piratage des donnés sécurisées, la 
conception de virus, la destruction des systèmes de vote… etc. ne 
sont pas exclus. L’évolution technologique déplace la limite entre 
le possible et l’impossible et nécessite donc de redéfinir la limite 
entre ce qui souhaitable et de ce qui ne l’est pas. Et c’est ainsi que 
les développements récents de l’IA et les perspectives qui s’en 
dégagent invitent le droit à appréhender les contours et les limites 
nécessaires à la régulation de leurs applications, prônant une 
utilisation raisonnable et surtout maîtrisée. Dans un tel contexte, 
Nous devons non seulement, nous préoccuper de l'éthique humaine 
pour guider la conception, la construction et l'utilisation des 
technologies d’intelligence artificielle, mais aussi du comportement 
moral de ces créatures artificielles. 

Enfin, et au-delà des questions éthiques qu’elle pose, cette 
robotisation de la vie constitue un véritable défi pour le droit, en ce 
sens que les règles actuellement en vigueur peuvent se révéler 
inadaptées, insuffisantes ou lacunaires pour encadrer cette nouvelle 
réalité. Il est vrai que la technologie a été jusqu'au XXème siècle 
considérée seulement comme un outil passif utilisé par des acteurs 
humains, un outil capable de changer la nature de leurs interactions, 
mais un outil néanmoins.  Or cette situation a radicalement changé 
avec l'introduction de ces nouvelles machines, qui sont réactives 
(réagissant rapidement aux changements de leurs environnements), 
autonomes (exerçant un contrôle sur leurs propres actions sans en 
référer directement à l’être humain), orientées vers un but (agissant 
donc de manière délibérée grâce à leur grande capacité d’apprentissage); 
autrement dit, les machines ne sont plus automatiques mais 
autonomes au vrai sens du terme.  Avec de telles particularités, 
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l’intelligence artificielle autonomise et singularise les résultats qu’elle 
élabore et qu’ainsi, sa mise en œuvre nous projette dans un avenir 
imprévisible, non pas du fait de l’homme mais de la machine. Or, il 
ne peut être envisagé de décharger la mise en œuvre de l’intelligence 
artificielle de toute responsabilité au motif que celle-ci est autonome 
et qu’ainsi se pose la question de savoir si les règles en vigueur en 
matière de responsabilité sont suffisantes ou non  et s’il y a lieu 
d’introduire, le cas échant, de nouvelles règles à même de clarifier 
la responsabilité juridique des divers acteurs (le fabricant, l’opérateur, 
le propriétaire, l’utilisateur, etc.).     

Par ailleurs, face à la complexité de l’imputabilité des 
dommages causés par des robots de plus en plus autonomes, serait-
il envisageable de mettre en place un régime d’assurance robotique 
qui tiendrait compte de toutes les responsabilités potentielles d’un 
bout à l’autre de la chaîne? Mais dans un tel régime, qui en serait le 
souscripteur? Les risques garantis sont-ils assurables? Un tel 
régime d’assurance pourrait-il être complété, comme c’est le cas 
pour les véhicules à moteur, par un fonds, afin de garantir un 
dédommagement y compris en l’absence de couverture? 

Et naturellement dans ce contexte extraordinaire de 
transformation générale des activités humaines par intégration de 
l’IA, le contrat n’a pas échappé aux effets de l’intelligence 
artificielle notamment après l’introduction des agents électroniques 
intelligents dans le e-commerce : des robots conçus pour choisir un 
co-contractant, négocier des clauses contractuelles, conclure un 
contrat et décider quand et comment appliquer ledit contrat, tout 
cela sans en référer à leur utilisateur. Le droit des contrats peut-il 
continuer à s’appliquer dans un tel contexte? Ce procédé de 
conclusion et d’exécution du contrat par les robots soulève, en 
effet, la question de leur assimilation aux techniques juridiques en 
vigueur? Il est vrai que dans un contexte purement technique le 
rôle des agents électroniques ressemble fortement à celui du 
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mandataire, mais serait-il envisageable de leur reconnaitre un rôle 
semblable dans la mesure où  celui-ci ne peut être assumé que par 
un sujet de droit? Quid également des conséquences liées à un 
comportement de nature imprévisible?   

Tels sont brièvement les quelques questions de droit parmi 
tant d’autres, liées à la mise  en œuvre  de l’intelligence  artificielle  
et que l’on  souhaiterait  débattre  au cours  de ce colloque  dont les 
travaux seront organisés  autour des trois principaux  suivants : 

1- Présentation technique de quelques domaines d'application 
de l’IA notamment la robotique en vue d’une analyse conceptuelle.  

2-  L'encadrement juridique des inventions scientifiques liées 
à l’IA. 

3- L'adaptation des instruments du droit aux exigences de l’IA 
notamment en matière de contrats et responsabilité. 

 
 

 

Pr A. FILALI & Dr N. MESSAOUD BOUGHERDA  
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ALLOCUTION DE M.  LE PROFESSEUR BENTELLIS 
ABDELHAKIM, RECTEUR DE L’UNIVERSITE D’ALGER 1, 

BENYOUCEF BENKEDDA 
 

Au nom de Dieu, le Clément, le Miséricordieux ; 
Paix et Bénédiction sur son Messager. 

 

Mesdames et Messieurs les professeurs conférenciers venus 
des universités étrangères et des universités algériennes,  

Honorables invités,  

Chers collègues,    

Chers étudiants,  

Permettez moi, tout d’abord de vous souhaiter la bienvenue à 
l’Université d’Alger 1 Benyoucef BENKHEDDA et de vous 
adresser mes vifs remerciements pour votre présence et votre 
participation aux travaux de ce colloque international.  C’est pour 
moi un honneur et un plaisir de vous accueillir dans le cadre de 
cette manifestation scientifique au cours de laquelle nous sommes 
appelés à débattre d’une question qui préoccupe le monde entier.    

L’intelligence artificielle, objet de notre colloque, fait depuis 
quelques temps la une des médias ; elle est également à l’ordre du 
jour de différentes manifestations scientifiques à l’échelle 
planétaire. Comme toute révolution technologique d’envergure, 
l’intelligence artificielle nourrit beaucoup d’espoirs pour 
l’humanité mais suscite également d’énormes appréhensions. 
L’homme maîtrisera certainement mieux son environnement grâce 
aux machines intelligentes, mais à quel prix ; ne risque-t-il pas 
d’être supplanté par ces machines.  

Cette technologie dont les bases ont été mise en place par 
John McCarthy en 1956, a entre autres pour domaine la théorie de 
la complexité, la simulation du langage, le machine learning etc.  
Elle permet aux machines d'imiter une forme d'intelligence 
humaine : communiquer, percevoir, apprendre, raisonner, écouter, 
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comprendre, parler, et bien d’autres formes de facultés 
intelligentes.  

De Google à Microsoft en passant par Apple, IBM ou 
Facebook, toutes ces grandes entreprises du monde numérique 
s’intéressent, aujourd'hui, à la problématique de l'intelligence 
artificielle, dans le but, bien évident de la mettre en œuvre dans 
différents domaines de l’activité humaine. Ces entreprises ont mis 
en place des algorithmes permettant de traiter des problèmes 
complexes. Il  est vrai que les progrès déjà  enregistrés sont 
appréciables ; l’intelligence artificielle est  passée d’un système de 
gestion automatisée aux agents conversationnels (Chat Bot),  à des 
plateformes d'analyse prédictive,  à l’évaluation des risques en 
matière de prêts bancaires et/ou des assurances, à l’aide 
au diagnostic en médecine,  à la prévention de la criminalité dans 
le milieu policier. Elle a envahi également le domaine de la justice, 
il est question de justice prédictive qui va certainement marquer le 
cours de la justice. Elle est aussi un allié décisionnel précieux sur le 
terrain militaire. Cette liste non exhaustive comprend également 
les robots journalistes, les agents intelligents du e-commerce, les 
voitures autonomes et même les robots employés de maison etc…  

L’intelligence artificielle s’enracine aujourd’hui, profondément 
dans notre vie, elle occupe de plus en plus notre quotidien, sans que 
l’on s’en rende compte d’ailleurs. Tout a commencé en ligne, lorsqu’elle 
a assimilé nos habitudes pour nous retenir quelques secondes de 
plus, influencer nos choix, générer même des décisions automatiques 
nous concernant. L’intelligence artificielle a aujourd’hui son mot à 
dire sur notre avenir ou tout simplement sur notre vie. Prise isolément, il 
est vrai que l’intelligence artificielle n’a pas d’inconvénients 
majeurs, néanmoins, prétendre qu'elle permettra à elle seule 
résoudre les graves problèmes qui minent la société, c'est, en fait 
oublier, qu’une bonne partie de ces problèmes prennent naissance 
dans le système technico-économique, dont l'intelligence artificielle 
représente, précisément son point culminant. 

En effet, l’intelligence artificielle est sur le point de bouleverser 
le monde du travail. L’automatisation de plus en plus de tâches 
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signifie tout simplement une suppression   importante d’emplois, 
d’où un climat de panique et d’angoisse chez les travailleurs. 

 D’ailleurs, cette situation ne concernera pas uniquement les 
travailleurs menacés par la perte de leur emploi, mais également, 
ceux qui auront la chance de conserver leur emploi, car ils seront 
dorénavant aux ordres des machines.   

L’intelligence artificielle devra, par ailleurs, changer de 
manière radicale les données relatives à la sécurité, puisque nous 
assistons au développement de logiciels malveillants : la création 
de deepfakes , un logiciel capable par le biais de l’utilisation du 
machine learning de reconstituer un visage dans ses moindre détails 
et de le faire parfaitement correspondre à un autre, en reconstituant, 
y compris les parties qu’il ne connait pas.  Il peut être cité, également, 
les essaims de drones tueurs à reconnaissance faciale, le trucage 
des élections par des opérations de propagande… etc. Le champ 
des dérives criminelles s’annonce très vaste, allant du risque 
terroriste au risque big brother. Les inquiétudes suscitées, au 
demeurant légitimes, ont alerté les géants du numérique Google, 
Facebook, Microsoft, IBM et Apple, lesquels ont créé, il y a un peu 
plus d’un an, une organisation commune « Partnership on AI », 
afin de définir un cadre de bonnes pratiques en matière d’éthique. 

Outre ces pratiques criminelles, l’utilisation de l’intelligence 
artificielle peut être nuisible sans être nécessairement illégale. La 
plus grande crainte redoutée dans le cadre de l’utilisation de 
l’intelligence artificielle tient au fait que celle-ci échappe à tout 
contrôle humain. S’agissant d’un risque sérieux, certains pays 
envisagent de reconnaitre aux robots dotés d'une intelligence 
artificielle et d’une certaine autonomie la personnalité juridique de 
sorte à pouvoir mettre en jeu sa responsabilité au titre, notamment 
des dommages qui pourraient être causés. Cette tentative a soulevé 
un tollé de protestation de scientifiques qui n’ont pas hésité à 
qualifier cette initiative de dérives.     

Nous en sommes encore au début du développement de 
l'intelligence artificielle et il est grand temps de nous assurer que 
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ses technologies respectent les règles établies par la société et de 
mettre éventuellement un cadre juridique adéquat. Il est important 
d’engager dés à présent, un débat sur ces nouvelles technologies. 
L’Algérie ne peut pas prendre le risque de passer à côté, en se 
contentant, comme elle l’a souvent fait, d’importer des solutions 
législatives prêtes a l’emploi ; d’où l’intérêt de ce colloque. 

A la lecture de l’ordre du jour de ce colloque, il me semble 
que les grandes questions que soulèvent l’intelligence artificielle 
seront débattues et je suis convaincu que les contributions des uns 
et des autres vont apporter les éclairages nécessaires et aideront, 
sans nul doute, les décideurs à prendre, le cas échéant, les mesures 
qui s’imposent.   

Enfin, je déclare ouverts les travaux de ce colloque 
international et je souhaite plein succès à vos travaux.  
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LA BLOCKCHAIN AU SERVICE DU DROIT : 
CAS DES CONTRATS INTELLIGENTS 

Pr. Habiba ZERKAOUI-DRIAS, 
Directrice du Laboratoire de Recherche en Intelligence Artificielle –LRIA- 

Université des Sciences et Technologies Houari Boumediene –USTHB- 
 

Résumé  

Cet article s’intéresse à l’application de l’intelligence 
artificielle (IA) pour le secteur juridique. Une introduction de l’IA 
est présentée à travers un bref historique et les innovations 
apportées dans divers domaines. Et comme nous vivons à l’ère des 
sciences de données, nous montrons comment l’IA et la puissance 
de calcul viennent à la rescousse des traitements des grandes 
masses de données. La technologie de la blockchain est par la suite 
passée en revue avant d’enchainer avec son usage pour le droit. Le 
contrat intelligent qui est une concrétisation de la blockchain pour 
le droit est abordé par la suite. 

Mots-clés : intelligence artificielle, calcul intensif, blockchain, 
contrat intelligent, droit. 
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1-L’Intelligence Artificielle : Une révolution technologique 
sans précédent 

Lorsque, à ses balbutiements l’intelligence artificielle (IA) 
s’intéressait à implanter des fonctions cognitives de l’homme sur 
les machines comme résoudre des problèmes complexes, 
apprendre, raisonner et communiquer avec son environnement, 
aujourd’hui la machine est capable d’apprendre de manière 
hallucinante grâce à la technique du ‘deeplearning’. Il existe une 
forte corrélation entre les aptitudes cognitives de l’humain, entre 
autres celles qui viennent d’être évoquées. Par exemple, quand on 
résout un problème, on apprend la technique de résolution et vice-
versa. La même observation peut se faire pour les autres facultés 
cognitives. En conséquence, la machine est capable aujourd’hui 
d’exercer toutes ces fonctions avec une grande efficacité jusqu’au 
point où on se pose la question de savoir si l’intelligence artificielle 
n’est pas en train de dépasser l’intelligence humaine. Les avancées 
en matière d’intelligence artificielle ont été élaborées en si peu de 
temps et ont contribué à l’essor de nombreux domaines. 

1.1- De la naissance de l’Intelligence Artificielle 
L’intelligence artificielle est née en même temps que les sciences 

de l’informatique. De tout temps, l’être humain s’est intéressé à se 
faire aider par le calculateur dans des tâches qui nécessitent de 
l’intelligence. Concrètement, la recherche en intelligence artificielle 
a vu le jour pendant l’été 1956 lors du premier workshop sur le 
sujet au Dartmouth College (USA). Depuis les débuts, un soutien 
constant à son développement a été fortement impulsé par des 
universités américaines. Des investissements en millions de dollars 
ont été débloqués pour la recherche en IA. L’industrie du livre 
pédagogique sur l’IA a fait ses débuts en cette période et a contribué 
grandement à l’essor scientifique de cette nouvelle discipline. Des 
ouvrages comme: 

‘Artificial Intelligence through Simulated Evolution’, Fogel L.J., 
Owens A.J. and Walsh, M.J., John Wiley (1966) et‘Problem-Solving 
Methods in Artificial Intelligence’, Nils J. Nilson, Stanford Research 
Institute, 1971,ont été les pionniers dans ce domaine. 
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Cet impressionnant élan donné à la recherche en IA fut suivi 
dès 1973 d’un arrêt des subventions, la cause étant un scepticisme 
quant aux résultats escomptés. 

La décennie 1980 a connu un réinvestissement pour la 
recherche en IA, qui fut le fruit du développement de l'approche 
symbolique basée sur les lois universelles de la pensée et l'approche 
neuronale simulant les processus biologiques cérébraux. 

Dès 1990, il y a eu la démocratisation de l’accès à Internet. 
Malgré un engouement remarquable pour le Web, le développement 
de l’intelligence artificielle s’est engagé sur une piste d’investigation 
plus prometteuse et qui est l’intelligence artificielle distribuée 
(IAD) et des systèmes multi-agents (SMA) en particulier. 

 L’intelligence collective et l’intelligence en essaim inspirée de 
l’intelligence animale ont suscité l’intérêt des scientifiques de 
plusieurs domaines. La décennie 2000 a connu un foisonnement de 
conférences internationales sur l’IA grâce à Internet et une 
littérature scientifique riche et abondante en IA. Enfin, en 2015, 
l’intelligence de la machine a pu battre le meilleur joueur du GO, 
ce qui a incité les politiques des grandes puissances mondiales à 
considérer des stratégies basées sur l’IA pour le développement 
des sociétés mais également de se préparer pour faire face aux 
dangers de l’IA, qui peuvent naître de la performance de 
l’intelligence de la machine relativement à celle de l’homme. 

1.2-L’Intelligence Artificielle au Cœur des innovations 
Ces dernières décennies, un immense progrès a été impulsé 

dans tous les domaines grâce à l’intelligence artificielle. Le secteur 
de la santé est probablement celui qui a bénéficié le plus des 
innovations de l’IA. Un système expert de diagnostic médical 
(MYCIN) a été développé dès 1976 à l’université de Stanford. 
Depuis, l’IA a fait un pas de géant pour parvenir aujourd’hui à 
confectionner des prothèses intelligentes pour les handicapés. La 
reconnaissance d’images radiographiques est exploitée dans la 
majorité des grands hôpitaux sans oublier la gestion optimale des 
hôpitaux et des urgences (tournées des ambulances, emploi du 
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temps des gardes, …). Les chatbots (agents virtuels conversationnels) 
médicaux commencent de nos jours à se répandre et se faire 
connaître. 

La défense est peut-être le domaine qui nécessite le plus les 
technologies de l’IA car, les problèmes auxquels elle fait face sont 
par essence très complexes. Les drones et satellites intelligents ont 
prouvé leur efficacité et sont en train de se déployer à une grande 
allure. L’optimisation de la logistique militaire est aussi un autre 
exemple très utile quand on sait que le facteur temps ainsi que 
d’autres contraintes sont critiques en cas de résolution de conflit. 
La robotique est en train de connaitre un essor remarquable dans 
ce domaine et plus particulièrement la construction du robot soldat 
et du véhicule autonome. Une dernière avancée concerne la 
propagande virtuelle qui peut être envisagée pour se défendre 
contre la désinformation. 

Les sciences et technologies ne restent pas en marge de ces 
innovations. Des logiciels appelés solveurs de problèmes aident à 
résoudre par exemple des équations très complexes de mathématique 
et à trouver l’optimum d’une fonction mathématique très complexe. 
De même dans d’autres disciplines comme la chimie et la physique 
et d’autres domaines technologiques comme le génie civil, 
l’environnement et le climat, ont fait appel à des outils intelligents 
pour contourner les difficultés rencontrées à la résolution des 
problèmes complexes. 

En matière de droit, l’IA a été déployée pour la réalisation de 
systèmes experts juridiques, l’optimisation de l’efficacité des 
procédures administratives et le développement des Chatbots 
juridiques qui consistent en des agents virtuels assistants. Très 
récemment, la technologie de la blockchain ainsi que les contrats 
intelligents suscitent l’intérêt des juristes pour leur application 
dans les procédures juridiques. 

La sécurité informatique utilise aussi des outils intelligents 
pour l’identification des spams et menaces, la reconnaissance 
faciale et digitale et pour la prévention des cyber-attaques. 
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En industrie, l’IA est appliquée pour l’optimisation de la 
productivité et la robotisation intelligente des processus de 
fabrication. 

Le Web intelligent bénéficie également des technologies de 
l’IA dans la recherche d’information intelligente et la fouille de 
données. 

Enfin, la ville intelligente est de nos jours la technologie la 
plus en vogue. Les technologies du IOT (Internet Of Things) et de la 
blockchain sont en voie d’investigation de par le monde pour leur 
déploiement dans ce domaine. Ce projet d’envergure phénoménale 
touche à l’ensemble des objets de la ville, ce qui complexifie sa 
réalisation. Des exemples comme la gestion intelligente des 
ressources énergétiques, des transports et des différentes institutions 
exigent des moyens financiers colossaux, une maîtrise sans faille 
des technologies de l’IA inhérentes au domaine ainsi qu’une 
connectivité de qualité. 

1.3-Un enjeu incontournable de développement et 
d’industrialisation 

Aujourd’hui, l’IA s’est tellement développée que des pays 
comme les USA et la France l’ont décrétée comme stratégie de 
développement de leur société et d’industrialisation de leur 
économie. Aux USA par exemple, un projet intitulé ‘Preparing for 
the future of artificial intelligence’ a été mis en place en octobre 2016. 
Il y a eu alors la création du groupe GAFAM (Google, Amazon, 
Facebook, Apple et Microsoft) autour d’un partenariat pour faire 
bénéficier le peuple et la société des bienfaits de l’IA et de l’institut 
OpenAI par le PDG de Tesla Motors Elon Musk et Sam Altman. 

En France, il y a eu en 2017 le lancement du projet #FranceIA 
comme stratégie nationale en intelligence artificielle, le but étant de 
prioriser l’investissement dans l’IA pour la France et l’Europe. Des 
chercheurs, entreprises et startups travaillent actuellement sur les 
grandes orientations de ce projet et sur le transfert des technologies 
de l’IA pour industrialiser le secteur économique. 
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2-L’ère des sciences des données et du big Data 

Depuis l’avènement de l’Internet, nous sommes passés de 
l’ère des sciences computationnelles dont les origines remontent à 
la naissance du premier ordinateur en 1945, à l’ère des sciences de 
données. En effet, les données sont produites quotidiennement en 
volumes monumentaux par les internautes du monde entier. Une 
croissance vertigineuse du volume de données sous tous ses 
formats texte, image, vidéo, films et autres, est observée sur le 
Web. La Figure.1 montre l’allure exponentielle de la croissance du 
volume de données sur le web1. Par ailleurs, on a comptabilisé en 
2018 près de 1 330 300 000 sites web, 65 152 recherches sur Google 
à chaque seconde, 8 000 Tweets,1 340 publications sur Tumblr,                
53 305 GO de données échangées sur internet et 2 664 109 e-mail 
envoyés. 

 

 

 

 
Figure 1. Croissance du volume des données sur le Web 

                                                             
1 https://www.unece.org/stat/platform/display/msis/Big+Data. 

https://www.unece.org/stat/platform/display/msis/Big+Data.
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En conséquence de cette nouvelle configuration de la toile, de 
nouveaux besoins applicatifs deviennent nécessaires dans le domaine 
de l’accès à l’information, quand on sait que les gens passent 35% 
de leur temps à rechercher des informations, que les managers y 
consacrent 17% de leur temps et que les 1000 grandes entreprises 
aux USA perdent jusqu’à 2.5 milliards $ par an en raison de leur 
incapacité à récupérer les bonnes informations1. Il y a donc une 
nécessité de développer des systèmes automatisés efficaces permettant 
de collecter, organiser, rechercher et sélectionner l’information. 
Mais pour aboutir à ces réalisations, il est nécessaire de disposer 
d’une grande puissance de calcul. 

2.1-Calcul Intensif 
Le calcul intensif n’est pas mis en exergue à côté de l’ampleur 

de la visibilité de l’intelligence artificielle. Certes, la production de 
l’IA est phénoménale mais il faut savoir que sans les calculateurs 
de grande puissance, peu de ses performances auraient été réalisées. 
En parallèle du software et en particulier de l’évolution de l’IA, le 
hardware a presque autant progressé. Nous constatons deux types 
de modèles d’accélération du temps de calcul pour le traitement 
des problèmes complexes et des grandes masses de données. Du 
côté du software, de nouvelles technologies ont émergé, parmi 
lesquelles nous citons l’intelligence en essaim, le calcul quantique 
et le calcul à l’ADN. Pour le hardware, de nouvelles infrastructures 
englobant des millions d’unités de calcul comme celles de nos PC, 
ont pu être construites. Les supercalculateurs, les grilles de calcul 
(grids) et les nuages de calcul (clouds) en sont des exemples. 

3.La Technologie de la Blockchain  
Une Blockchain2 est une base de données numérique 

volumineusedécentralisée (sans contrôle d’un organe central) et 
distribuée à un ensemble d’utilisateurs. Elle réside dans des 
mémoires informatiques inviolables et impossibles de modifier 
telles que la ROM (Read Only Memory). Elle est structurée en 
Tables de hachage et permet de stocker des transactions partagées 
                                                             
1 https://www.internetlivestats.com. 
2 https://fr.wikipedia.org/wiki/Blockchain. 

https://www.internetlivestats.com.
https://fr.wikipedia.org/wiki/Blockchain
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par des utilisateurs dans un registre de données horodaté et 
répliqué sur plusieurs ordinateurs organisés en un réseau. Les 
transactions sont de type économique liées à tout ce qui a de la 
valeur. Par ailleurs, une Blockchain peut être publique, ouverte au 
grand public ou privée accessible seulement par un groupe de 
personnes. 

3.1-Concepts et Fondamentaux 
Une blockchain repose sur le principe du hachage, une 

technique informatique qui permet de stocker une très grande 
masse de données dans des tables et d’assurer un accès rapide à 
n’importe quelle donnée. L’idée est de construire une bijection qui 
permet d’associer la donnée et à son adresse. C’est cette fonction 
bijective qui est difficile à déterminer pour un volume de données 
prohibitif et qui permet d’éviter que deux ou plusieurs données 
aient la même adresse d’accès et donc des collisions.  

Concrètement, une blockchain est une chaine de blocs en 
expansion, liés par des liens cryptographiques comme le montre la 
Figure 2. Chaque bloc a un en-tête, des transactions et des 
métadonnées de sécurité (identité du créateur, signature, dernier 
numéro de bloc, etc.…). L’adresse des blocs est déterminée par des 
‘mineurs’ et le contenu des blocs est validé aussi par des 
mineurs.Ces opérations consistent à résoudre des problèmes 
d’algorithmique de grande complexité nécessitant un background 
solide en informatique et une grande puissance de calcul. 

 

 
Figure 2. Schéma d’une blockchain1 

                                                             
1 https://blockchainfrance.net/decouvrir-la-blockchain/c-est-quoi-la-blockchain/ 

https://blockchainfrance.net/decouvrir-la-blockchain/c-est-quoi-la-blockchain/
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3.2-Un réel potentiel à ne pas rater 
La blockchain offre à des personnes ou entités qui ne se 

connaissent pas ou qui ne se font pas confiance, l’opportunité de 
créer un registre partagé concernant une propriété de biens et 
d’utiliser le registre sans aucune intermédiation. Elle assure une 
transparence des transactions pour les utilisateurs en leur permettant 
de conserver une copie de cette base de données numérique. Aussi, 
elle élimine la possibilité d’une corruption globale des données, 
délibérée ou accidentelle soit-elle. Les algorithmes de formation de 
consensus permettent à chaque utilisateur de rester synchronisé.  

Dans une blockchain, toute une panoplie de contenus et de 
tâches peuvent y résider comme des documents textuels, des faits, 
des paquets, des transactions, des accords, des contrats, des 
transactions monétaires et des signatures. La blockchain permet 
aussi de réaliser un large éventail de tâches sans l’intervention 
d’un intermédiaire comme établir des contrats fiables, stocker des 
informations sensibles et transférer de l'argent en toute sécurité. 

La blockchain assure également une sécurité de qualité, une 
accessibilité universelle, une incorruptibilité. Elle permet donc le 
stockage et le transfert de données en toute sécurité, la détection de 
fraude de réclamation et peut contribuer à la gestion de la cyber-
sécurité (intégrité des données). 

3.3-Quelques Applications de la Blockchain 
Depuis l’émergence de la technologie de la blockchain, une 

pléthore d’applications ont été concrétisées. La blockchain a gagné 
la confiance de la part des développeurs de logiciels et des industriels. 
Des start-ups de par le monde s’activent autour de l’utilisation du 
concept de la blockchain à des applications diverses.  

La blockchain peut être déployée dans plusieurs secteurs. 
L’archivage des données permet la préservation de l’authenticité 
des documents sous forme de textes, d’images, de vidéos, de 
connaissances ou de faits.  

La technologie de l’internet des choses (IOT) qui permet de 
réaliser entre autres, la maison Intelligente, la ville intelligente et le 
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véhicule autonome peut être consolidée par l’utilisation d’une 
blockchain pour sécuriser tous les objets connectés. 

Le droit est de nos jours un domaine potentiel pour l’utilisation 
des blockchains dans les contrats intelligents et la preuve juridique. 

L’université peut aussi faire usage d’une blockchain pour le 
stockage des diplômes de chaque promotion. Ainsi la vérification 
par n’importe quelle entité peut se faire à tout moment sans passer 
par l’université, ce qui lui épargne de répondre aux requêtes 
d’authentification des diplômes. 

Le milieu des assurances est peut-être celui qui a bénéficié le 
plus de la technologie de la blockchain. Plusieurs start-ups œuvrent 
pour la réalisation des contrats intelligents basés sur la blockchain 
pour les pratiques assurancielles. 

La sécurité informatique peut se servir aussi de la blockchain 
pour préserver l’intégrité des données et le stockage des empreintes 
faciales et digitales. 

Le secteur de la santé peut aussi envisager d’utiliser une 
blockchain pour le suivi des médicaments, des dispositifs et 
substances pharmaceutiques contrôlées afin de faire face à la 
contrefaçon. 

Les banques peuvent remplacer leur coffre-fort par une 
blockchain qui est d’aspect plus solide. En juillet 2015, un consortium 
de banques a utilisé une blockchain. La crypto-monnaie telle que le 
bitcoin est sans doute l’application la plus répandue. Quand on 
pense au bitcoin, on pense systématiquement à la blockchain. 

Enfin, la technologie de la blockchain peut favoriser 
l’émergence d’un écosystème rassemblant plusieurs entités comme 
des établissements publics, des entreprises, des PME et des start-
ups, l’objectif étant de collaborer entre partenaires en vue d’une 
meilleure performance, une réduction des coûts et la mutualisation 
et rationalisation des moyens de calcul et autres. L’exemple illustratif 
d’un écosystème est le projet blockchain mené par le groupe 
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constructeur automobile français PSA. Plusieurs partenaires 
comme EDF, La Poste et Covéa sont associés au projet. La 
dématérialisation du carnet d'entretien des véhicules PSA via la 
blockchain et le partage du carnet avec les garagistes et non au seul 
concessionnaire sont des cas de concrétisation du projet. 

La crypto-monnaie est une application clé de la blockchain. Il 
existe une pluralité de crypto-monnaies programmables dont plus 
de 1500 sont répertoriées. Elle facilite par exemple l’accessibilité au 
commerce en ligne pour les pays en voie de développement. 

3.4-Le Bitcoin 

Né en 2009, le bitcoin1 est une blockchain publique de 80 GO, 
donc en quantité limitée en existence. La Cour européenne de 
justice a décidé, en 2015, d’exonérer la TVA pour le bitcoin. 

Le bitcoin a les caractéristiques d’un métal précieux comme 
l’or. Sa création correspond à l’extraction du métal du minerai. 
Ainsi, la création du dernier bitcoin correspond à l’épuisement du 
minerai. 

La création des bitcoins se fait par la résolution de problèmes 
informatiques et mathématiques difficiles nécessitant une 
puissance de calcul. La fin de la création du bitcoin est prévue pour 
2140 et après cette date, seul le change sera autorisé entre les 
utilisateurs. 

L’expansion du Bitcoin se fait sur le principe du minage. Des 
algorithmes très performants exécutés sur des calculateurs très 
puissants donnent naissance à la création monétaire (création de 
bloc). La vérification de la transaction (preuve de programmes) 
nécessite une importante consommation d’énergie. A chaque                     
10 mn, une de ces machines gagne 12,5 bitcoins sachant qu’un 
bitcoin équivaut à 379 Euros. Le paiement d’une commission aux 
mineurs est effectué par les personnes effectuant une transaction. 
Des réseaux appelés ‘pools’ s’organisent entre eux pour effectuer 
du minage dont la plupart se fait en Chine. 

                                                             
1 https://www.bitcoin.com. 
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Une fois l’application Bitcoin est installée sur un smartphone, 
un compte en bitcoin est ouvert. Pour le commerce, il y a la 
possibilité de change du bitcoin en euros, dollars ou autre devise. 
Aujourd’hui, près de 100 000 sites acceptent le bitcoin et le 
virement de bitcoins se fait beaucoup par les expatriés africains au 
lieu de passer par Western Union. Nous observons aussi le 
développement des sites web en bitcoins en Russie et Pays de l’Est.  

4-La Blockchain et le droit 
La blockchain étant une nouvelle technologie ayant un 

impact significatif sur la nomenclature des métiers, la première 
action qu’il faut entreprendre est sans doute de fournir une 
réglementation juridique permettant d’impulser un élan et un 
dynamisme pour le monde de l’entreprenariat. En effet, la 
reconnaissance juridique de cette technologie offre un cadre 
légitime à son exploitation dans le monde des affaires. Une idée 
serait d’étendre la DLT (Distributed Ledger Technology) qui 
représente un consensus de données numériques partagées entre 
des institutions et des pays, aux spécificités de la blockchain. En 
2017, une ordonnance « blockchain » a été adoptée en France. 

L’automatisation du service juridique passe par la création 
d’actes automatisés et la rédaction et suivi des actes et contrats. 

Le contrat intelligent est une technologie innovante et prometteuse. 
Il se présente sous un formulaire numérique, dynamique et intelligent 
pour guider l’utilisateur à l’exécution du contrat. Concrètement, il 
consiste en la traduction de la loi qui encadre le contrat en un 
algorithme, qui en s’exécutant, notifie l’utilisateur de ses obligations 
contractuelles. Au travers d’une expansion vaste, il permettra la 
démocratisation de la réalisation d’actes juridiques. 

La preuve juridique peut être apportée de manière sûre et 
rapide en vérifiant et confirmant des données juridiques sur la base 
de documents contenus dans une Blockchain sans l’intermédiation 
des juges. 

Le Cadastre numérique peut se constituer en rassemblant 
dans une Blockchain les données du cadastre. Il facilite ainsi une 
distribution sécurisée aux citoyens. 
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Le Journal Officiel numérique peut également être contenu 
dans une Blockchain. Ainsi, il permet un partage sécurisé du JO 
auprès des citoyens. En 2015, la France a créé une BD décentralisée 
pour stocker des données. 

Ce que craignent les juristes, c’est la désintermédiation 
juridique qui provoquera la disparition de certains métiers comme 
ceux de l’avocat, de l’huissier, du notaire et des sociétés d’audit. 
Cependant, d’autres nouveaux métiers peut-être plus valorisants 
comme le conseil (cœur de métier pour les juristes) apparaîtront. 

4.1-Le contrat intelligent 
Le contrat intelligent1 est une version entièrement informatisée 

et automatisée d’un contrat papier. Du point de vue technique, le 
contrat intelligent est un agent juridique (programme informatique 
autonome et intelligent) associé à une blockchain. Il est programmé 
pour exécuter des actions lorsque les conditions de déclenchement 
sont réunies. Voici deux exemples de règles de contrat que peut 
exécuter l’agent : 

si date = 1er Janvier 2019 alors exécuter le contrat. 
si le vol d’avion est retardé d’une heure ou plus alors 

déclencher la procédure d’indemnisation de l’assuré. 

Dans le premier cas, l’agent exécute le contrat le 1er janvier 
2019 alors que dans le deuxième, l’agent lance la procédure 
d’indemnisation de l’assuré après une heure de retard du vol. 

Le contrat intelligent peut être vu comme un mécanisme pour 
créer une économie plus collaborative. De plus, il peut exécuter des 
accords multipartites complexes. 

Le contrat intelligent présente de nombreux avantages 
comme la sécurité pour les parties du contrat, le gain de temps 
dans les procédures, la réduction de la complexité juridique, la 
réduction des coûts de vérification et d’exécution du contrat, la 
désintermédiation physique, la promotion de la confiance dans les 
                                                             
1 https://tech.cornell.edu/news/smart-contracts-the-next-big-blockchain-application/ 

https://tech.cornell.edu/news/smart-contracts-the-next-big-blockchain-application/
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relations commerciales ainsi qu’une baisse des contentieux devant 
les tribunaux. Cependant, il peut aussi susciter des craintes et 
prendre des risques. L’écriture des contrats intelligents en langage 
informatique peut présenter des difficultés pour les utilisateurs. Le 
contrat doit être relu ou audité par plusieurs personnes. Un hacker 
peut exploiter ces difficultés pour détourner les sommes versées 
sur le contrat par exemple. 

4.2-Des startups et Compagnies de contrats intelligence 
Plusieurs contrats intelligents ont été réalisés par des startups 

et entreprises dans le domaine des assurances de voyage1. En 
l’occurrence, un contrat a été passé en 2015 entre une compagnie 
aérienne et des assurés contre le retard de leur vol. L’objectif du 
contrat est le signalement automatique du retard du vol et 
l’indemnisation automatique des assurés sans déposer de demande 
et sans traitement par la compagnie. Le contrat est bénéfique pour 
les deux parties ; la compagnie n’a pas à gérer l’indemnisation des 
assurés en cas de retard de vol et l’assuré n’aura pas à faire une 
demande d’indemnisation, ni à attendre la réponse, ni à suivre des 
démarches qui peuvent lui être compliquées. De plus, il gagnera 
du temps à être indemnisé suite à la réduction du temps d'attente 
du versement de l’indemnité. De telles start-ups existent en GB, 
USA, Islande, France et d’autres pays. 

Dans le domaine de l’assurance automobile et de l’habitation, 
le groupe français Covéa (MMA, MAAF, GMF) travaille depuis 2016 
sur un projet de blockchain, qui lui a fait économiser 21 milliards 
de dollars de coûts par an. L’assuré de son côté a pu bénéficier 
d’une baisse des primes d'assurance. 

Dans le e-commerce, l’entreprise InsurETH (France) utilise la 
technologie de la blockchain depuis 2015. 

La startup allemande Slock.it2 active dans la location en ligne 
d’appartements entre particuliers. Elle allie la technologie de 
                                                             
1 https://blockchainfrance.net/2016/02/17/assurances-et-blockchain/. 
2 https://slock.it. 

https://blockchainfrance.net/2016/02/17/assurances-et-blockchain/
https://slock.it
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l’internet des choses (IOT) à celle de la blockchain1 [3]et porte le 
slogan ‘louez, vendez ou partagez n'importe quel objet sans 
intermédiaire’. C’est une automatisation complète d’Airbnb. La 
nouveauté est la génération de la clé électronique de la porte à 
télécharger une fois le paiement est validé par la blockchain. Ainsi, 
le locataire n’aura pas à attendre qu’on lui ramène la clé une fois 
qu’il arrive à l’appartement. Avec la clé électronique qu’il a 
téléchargée avant son départ, il peut accéder sans intermédiaire à 
l’appartement. De plus, la start-up offre aux contractants la 
possibilité de consulter en temps réel les tarifs dans le quartier 
comme elle fait intervenir en ligne une équipe de ménage à la fin 
du séjour du client. La start-up comptabilise un chiffre d’affaires 
de plus de 150 millions de dollars. 

La compagnie Allianz quant à elle, est spécialisée dans les 
contrats intelligents des cas de catastrophe naturelle depuis 2016. 
En effet, le business lié aux catastrophes naturelles dont font partie 
les assureurs est en nette progression et peut beaucoup rapporter. 
Le contrat facilite le versement automatique de l’indemnité à un 
assuré en cas de catastrophe naturelle. 

5- Ethereum 
Créée en 2015 par VitalikButerin, Ethereum est une Blockchain 

minable 2[9]. Elle offre une plateforme permettant l’écriture de 
logiciel pour le développement des contrats intelligents. L’unité 
monétaire est l’Ether (ETH), qui est un moyen de paiement des 
contrats. Elle dispose d’un capital supérieur à 20 milliard d’euros. 
La fonction de hachage est Ethash et la création d’un bloc s’effectue 
en moyenne chaque 15 secondes et est récompensée 3 ETH. Le 
nombre de blocs est illimitée et la taille des blocs est dynamique. 

Ethereum offre cinq outils gratuits à la disposition des 
développeurs et qui sont : 

- Solidity, un langage de programmation basé sur JavaScript, 
                                                             
1 D. Minoli, B. Occhiogrosso: Blockchain mechanisms for IoT security, Internet of 
Things 1–2 (2018) 1–13. 
2  https://www.coindesk.com/information/ethereum-smart-contracts-work. 

https://www.coindesk.com/information/ethereum-smart-contracts-work
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- Sublime text, un éditeur de code, 
- Ropsten, une blockchain pour le test du code que l’on peut 

miner et explorer, 
- MetaMask, une extension à installer sur Google Chrome ou 

Firefox. Il sert à l’exécution d’applications via le navigateur, 
- Parity, un outil de déploiement à exécuter une fois le contrat 

intelligent construit. 
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Résumé   

Big-Data, algorithme, intelligence artificielle, boîte noire, jamais 
des innovations technologiques n’avaient à ce point menacé de 
bouleverser le droit et sa pratique pour le meilleur ou pour le pire.  

L’intelligence artificielle permet dès aujourd’hui de révolutionner le 
traitement des données. Technologie disruptive, elle permet une 
approche nouvelle des 3 200 000 décisions de Justice rendues chaque 
année en France par les décisions de l’ordre judiciaire.  

La Justice prédictive, selon l’expression consacrée, qui pourrait 
en résulter, inquiète tout autant qu’elle intrigue. Il faut, dès 
aujourd’hui, que les juristes s’interrogent sur la portée de ces 
changements en cours.  
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1 L’auteur de ces lignes remercie son collègue et néanmoins ami Richard Baron, de 
l’Université Jean Monnet de Saint-Etienne, GATE-LSE UMR CNRS 5824, pour son 
éclairage précieux sur les aspects informatiques liés à l’intelligence artificielle. 
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En 1936 Turing1 publie un article apportant des réponses à 
des énigmes mathématiques jusqu’alors insolubles. Il donne 
naissance à ce que l’on appellera plus tard l’informatique, science 
du traitement automatique des données.  

L’informatique et son développement depuis la seconde moitié 
du vingtième siècle, requiert fondamentalement un accroissement 
de la puissance de calcul des microprocesseurs. Connue depuis 
1975 sous le nom de la loi de Moore, du nom de Gordon Moore co-
fondateur de la société Intel, la puissance de calcul de ceux-ci double 
tous les deux ans. Cette règle, qui semble se confirmer jusqu’à 
présent, devrait atteindre ses limites physiques d’ici quelques 
années sauf à ce que la physique quantique permette alors de 
franchir une nouvelle étape.  

A ce premier ingrédient, la puissance de calcul, indispensable 
à notre recette, s’ajoute depuis quelques années l’émergence de la 
collecte en masse des données, les data2, rendue possible par 
internet, les réseaux sociaux et les applications des smartphones. 
Une donnée est « une description élémentaire d’une réalité. C’est par 
exemple une observation ou une mesure. La donnée est dépourvue de tout 
raisonnement, supposition, constatation, probabilité. Etant indiscutable 
ou indiscutée, elle sert de base à une recherche, à un examen 
quelconque »3. La société Uber est, par exemple, aujourd’hui, dans 
les pays où elle est présente, l’un des meilleurs connaisseurs des 
flux urbains grâce aux données collectées à l’occasion des 
déplacements réalisés par ses clients.  
                                                             
1A.M.Turing « On computable numbers with an application to the 
Entscheidungsproblem », Proceedings of the London Mathematical Society, 42, 
230-265. 
2 L’expression big-data traduit cette fonction de collecte massive de données. Le 
mot « donnée » est utilisé pour la traduction de l’anglais « data » lui-même issu 
du latin data qui est un pluriel. Cela explique qu’utiliser au singulier « data » ne 
prenne pas de s en marque du pluriel alors que données est utilisé soit au 
singulier soit au pluriel. 
3 Serge Abiteboul, Sciences des données. De la logique du premier ordre à la 
toile, cité par A. Basdevant et J.-P. Mignard, L’empire des données, Don 
Quichotte p.9. 
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L’accès à des données, recueillies en masse, processus dit de 
l’open-data touche tous les domaines de la vie sociale. Santé, 
environnement, faits sociaux tels que la délinquance et, bien 
entendu, le produit du travail de l’appareil judiciaire. Les décisions 
de Justice constituent des données.  

Ces deux ingrédients, la puissance de calcul et les données, 
permettent de réaliser une recette grâce aux algorithmes usuellement 
définis comme un processus systématique d’opérations élémentaires 
permettant, étape par étape, de résoudre des problèmes. 

 L’élaboration de l’algorithme puis le codage qui permet à la 
machine de traiter les données (inputs), constitue ce que l’on appelle 
la boîte-noire. Cette boîte-noire, ayant traité les données grâce à la 
puissance de calcul des microprocesseurs, permet de constituer 
une règle d’interprétation de celles-ci (output) 1. L’intelligence 
artificielle est née. Elle déjoue tous les pronostics qui nous faisaient 
penser qu’aucune machine ne pourrait battre le meilleur joueur 
d’échec au monde ou le meilleur joueur de jeu de go.  

L’intelligence artificielle a cessé d’être de la science-fiction 
pour devenir notre réalité quotidienne. 

Il faut rendre hommage aux artisans de ce colloque qui ont 
bien mesuré l’immensité des défis que l’humanité, la communauté 
des juristes ont à affronter devant les perspectives qui s’offrent à 
nous et dont nous n’apercevons encore qu’une infirme partie.  

Ainsi, l’intelligence artificielle investit naturellement le droit. 
La production des décisions de Justice et leur traitement donne 
naissance au développement de sociétés privées qui exploitent le 
domaine de ce qu’on l’appelle les legaltechs. Nouveau facteur de 
croissance, nouvel aspect de l’économie numérique, le droit et les 
décisions de Justice sont un produit de l’activité humaine qui 
s’ouvre aux technologies disruptives. Elles doivent nous faire 
réfléchir à ce que l’on appelle aujourd’hui la Justice prédictive ou 
                                                             
1 Lawrence Lessig publie ainsi dès 2000 le célèbre article fondateur « code is 
law » Harvard Law Review, M. Mekki, If code is law, then code is Justice ? Droit 
et algorithmes, Gaz. Pal. 27 juin 2017, n.297k2, p.10. 
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encore la Justice digitale1. Il n’est pas anodin de constater que la loi 
n.2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique qui 
modifie le code de l’organisation judiciaire et le code de 
l’organisation administrative ait été adoptée sans concertation avec 
le Ministère de la Justice, de sorte qu’à ce jour les décrets 
d’application n’ont toujours pas pu être élaborés.  

Cette loi introduit un article L.111-1 dans le code de 
l’organisation judicaire lequel dispose « Sans préjudice des 
dispositions particulières qui régissent l'accès aux décisions de justice et 
leur publicité, les décisions rendues par les juridictions judiciaires sont 
mises à la disposition du public à titre gratuit dans le respect de la vie 
privée des personnes concernées. 

Cette mise à disposition du public est précédée d'une analyse du 
risque de ré-identification des personnes. 

Les articles L. 321-1 à L. 326-1 du code des relations entre le public 
et l'administration sont également applicables à la réutilisation des 
informations publiques figurant dans ces décisions. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe, pour les décisions de premier 
ressort, d'appel ou de cassation, les conditions d'application du présent 
article. ». Cet article est doublé d’un équivalent pour le droit public, 
l’article 10 du code de l’organisation administrative2.  

Elaborés sans concertation préalable, ces articles sont restés 
inappliqués à défaut de décrets d’application. Mais il ne faut pas 
s’y tromper le mouvement est en marche. La nouvelle rédaction 
des articles en question par la loi de programmation 2018-2022 et 
de réforme pour la Justice en cours d’adoption au Parlement 
aboutit à la rédaction suivante « Sans préjudice des dispositions 
particulières qui régissent l’accès aux décisions de justice et leur publicité, 
les décisions rendues par les juridictions judiciaires sont mises à la 
                                                             
1 A. Garapon et J. Lassègue, Justice digitale, PUF, 2018 (le terme de digital est le 
terme anglais « digit » plus usuellement traduit par numérique en français, 
l’expression Justice numérique est pourtant moins employée).  
2 F. Melleray, La Justice administrative doit-elle craindre la « Justice prédictive »?,  
AJDA 2017. 193. 
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disposition du public à titre gratuit sous forme électronique, dans des 
conditions de nature à garantir leur authenticité. 

« Les modalités de cette mise à disposition garantissent le respect de 
la vie privée des personnes mentionnées dans la décision et préviennent 
tout risque de ré-identification des magistrats, des fonctionnaires de 
greffe, des parties et de leur entourage et de toutes les personnes citées 
dans la décision, ainsi que tout risque, direct ou indirect, d’atteinte à la 
libertéd’appréciation des magistrats et à l’impartialité des juridictions ». 

Le mouvement de l’open-data des décisions de Justice est 
techniquement prêt et avec lui la Justice prédictive. 

Force est de constater que les titres des articles qui lui sont 
consacrés sont alarmistes et révèlent l’inquiétude voire l’hostilité 
qu’une partie des auteurs réservent à son endroit « pilotage 
automatique de la Justice » « gouvernance par les nombres » « Madame 
Irma de la Justice »1 sont des exemples des qualifications retenues. 

Pourtant, pour peu que l’on aborde le sujet de manière 
dépassionnée, sans le caricaturer, on comprend vite que, s’il est 
entouré de précautions, le développement de l’intelligence 
artificielle au service de la Justice peut se révéler être un outil 
incroyablement puissant au service de celle-ci. Cela suppose tout 
d’abord d’éclaircir le concept de Justice prédictive (I) afin de 
pouvoir en mesurer plus sereinement les enjeux (II).  

I – De quelle Justice parlons-nous ? 

Il faut bien reconnaitre que l’expression Justice prédictive 
n’est peut-être pas la mieux choisie pour identifier le mouvement 
permis par l’intelligence artificielle. Nous l’avons conservée pour 
cette intervention parce qu’elle est celle habituellement retenue 
mais encore faut-il bien s’entendre sur ce que l’on appelle la Justice 
prédictive (A) avant de s’interroger sur les conditions techniques 
que celle-ci requiert (B). 
                                                             
1 F. Rouvière, La Justice prédictive, version moderne de la boule de cristal, RTD 
civ. 2017. 527. 
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A –  Quelle notion de Justice prédictive? 
L’adjectif prédictif a été très simplement, trop simplement 

traduit de l’anglais predict. En français, le mot prédiction est 
naturellement connoté de manière péjorative car il renvoie 
inévitablement à la faculté de dire ce que l’avenir sera de manière 
plus ou moins obscurantiste. Ainsi, effectivement, les prédictions 
des chiromanciennes, des astrologues, semblent contraires à toute 
démarche scientifique à l’opposé des prévisions, par exemple 
météorologiques, qui s’appuient sur des modèles mathématiques. 
Ainsi, par un premier réflexe, la prédiction semble s’opposer à la 
prévision. Lorsque l’on envisage de mettre l’intelligence artificielle 
au service de la Justice, il s’agit bien de rendre celle-ci prévisible ce 
dont nous nous accorderons tous à dire qu’il s’agit d’une vertu 
essentielle de celle-ci dans une démocratie. La Justice ne doit rien 
avoir de prédictif mais elle doit-être prévisible. C’est d’ailleurs de 
cette vision que les assureurs commencent à s’emparer pour 
envisager l’utilisation de celle-ci. Dans un communiqué de presse 
en date du 6 novembre 2017 le groupe d’assurances Allianz donne 
sa définition : « La Justice prédictive, technologie reposant sur des 
algorithmes couplés à des outils mathématiques, analyse 
l’ensemble des données issues des décisions de Justice. Grâce à 
cette alliance d’intelligence artificielle et de big Data, il est 
désormais possible d’évaluer les chances de gagner un procès et 
d’estimer le montant des indemnités ». 

Mais un autre écueil guette notre progrès. Confondre Justice 
prédictive et Justice prescriptive. La confusion est parfois entretenue, 
sciemment ou non. Attendre de l’intelligence artificielle plus que 
l’on ne doit, espérer ou redouter que l’algorithme prenne la décision 
à la place de l’autorité compétente. Techniquement l’intelligence 
artificielle permet la prise de décision mais de lourdes questions 
éthiques et morales sont alors soulevées. Le micro-trading ou les 
SALA1 sont aujourd’hui opérationnels, la décision de conclure le 
contrat de vente ou l’acte de tuer peuvent être ordonnés par la 
machine. Ce n’est pas ce que l’on attend de la Justice prédictive, la 
                                                             
1 Système d’Armes Létales Autonomes. 



33 

rédaction autonome par un robot de la décision de Justice n’est à ce 
jour qu’un fantasme espéré par personne sauf peut-être dans les 
films ou livres d’anticipation. Dire que la Justice prédictive doit 
être prescriptive c’est la vouer à une mort certaine. 

La Justice prescriptive doit également se garder de devenir 
performative1. La notion est assurément plus difficile à 
comprendre pour le juriste mais tout aussi dangereuse. Le modèle 
mathématique utilisé pour décrire la réalité du monde peut avoir 
pour effet de modifier le monde qu’il prétend décrire en créant ce 
qui est parfois appelé une boucle de rétroaction. La performativité 
résulte du risque que les acteurs de la Justice, suivant les 
propositions faites pour un problème donné, fassent de l’une des 
solutions La solution. Le modèle mathématique n’est pas hors du 
monde mais dans le monde et est susceptible de le modifier. Le 
risque existe, on doit bien se garder de sombrer dans la tentation 
d’assimiler les deux concepts.  

La Justice prédictive doit aussi prendre garde de ne pas être 
confondue avec une Justice probabiliste. L’intelligence artificielle 
est bien davantage qu’une simple utilisation de probabilités, elle 
est la simulation par une machine d’un processus de pensée. A cet 
égard et c’est fondamental, on doit se garder de confondre 
corrélation et causalité. La tentation est certes forte et la paresse 
intellectuelle a tôt fait d’assimiler les deux. Pourtant, l’impérieuse 
nécessité de préserver le cadre des libertés individuelles interdit 
d’assimiler les deux notions. Un exemple simple et caricatural 
permet de distinguer les deux processus de raisonnement. 
Constater que 100% des meurtriers beurrent leurs tartines le matin 
au petit-déjeuner est une corrélation. Elle n’est pas causalité. Elle 
ne signifie pas que beurrer ses tartines le matin implique de 
devenir un meurtrier. On comprend aisément la pente mortifère 
qu’emprunterait une démocratie si la Justice devait confondre les 
deux notions. Le risque n’est pas nouveau, il existait avant 
                                                             
1 Lêmy Godefroy, La performativité de la Justice prédictive : un pharmakon ? 
D.2018, 1979. 
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ne signifie pas que beurrer ses tartines le matin implique de 
devenir un meurtrier. On comprend aisément la pente mortifère 
qu’emprunterait une démocratie si la Justice devait confondre les 
deux notions. Le risque n’est pas nouveau, il existait avant 
l’intelligence artificielle, dès qu’ont été élaborées les statistiques 
policières et judiciaires.  

Il résulte donc de tout ce que ne doit pas être la Justice de 
demain que l’intelligence artificielle sera un progrès considérable si 
elle conduit à une Justice prévisible qui permet, parce qu’elle 
permet de quantifier l’aléa judiciaire1, une plus grande sécurité 
juridique et une égalité des citoyens devant la Justice. Les termes 
du débat posés, il faut à présent s’interroger sur quelques 
conditions à remplir pour obtenir un outil technologique adapté au 
besoin d’une meilleure Justice. 

B – Les conditions techniques de la Justice prédictive 

Tout d’abord une évidence, l’élaboration d’outils de Justice 
prédictive suppose une ouverture, une diffusion de la production 
judiciaire. Or, celle-ci ne semble pas nouvelle de premier abord. En 
effet, le service public d’accès au droit tel que résultant du décret 
n.2002-1064 du 07 août 2002 permet par Légifrance la diffusion de 
150 000 décisions par an. Pourtant, ces données ne sont pas suffisantes 
pour élaborer une Justice prédictive qui suppose un grand nombre 
de données non limitées aux décisions des seuls Cour de cassation 
et Conseil d’Etat et de quelques décisions de Cour d’appel. Les 
inputs doivent être massifs afin que les modèles mathématiques 
révèlent une prévision fiable des décisions possibles. Lorsque 
l’ensemble des décisions de Justice seront des données publiques 
c’est un flux entrant de plus de  3 000 000 de décisions de Justice 
par an qui alimenteront les algorithmes. Ce n’est pas un simple 
changement de degrés, c’est un changement de nature.  

Les contentieux de masse de l’indemnisation des victimes 
d’accidents, indemnités de rupture de contrat de travail, prestations 
compensatoires, montant d’indemnisation des ruptures de relations 
                                                             
1 B. Dondero, Justice prédictive, la fin de l’aléa judiciaire ? D.2017. 532. 
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Cela conduit immédiatement à constater les limites qui sont 
celles de la Justice prédictive.  

D’une part, si les juridictions administratives sont tout aussi 
concernées que les juridictions judiciaires, les décisions des 
autorités administratives indépendantes sont exclues, il en est de 
même des décisions arbitrales, des décisions des commissions 
d’indemnisation. En fait, sont exclues toutes les productions de 
décisions concourant à la Justice mais qui soit ne sont pas publiées 
soit ne constituent pas un contentieux de masse.  

D’autre part, sont exclues de la possibilité d’un traitement par 
l’algorithme, toutes les situations dans lesquelles une loi nouvelle 
vient modifier le droit positif, mais aussi les modifications de 
l’ordonnancement juridique plus généralement, traités, 
conventions, décrets, conventions collectives notamment.  

Ensuite, et là est sans doute l’essentiel, la Justice prédictive 
dépend de la manière dont sont traitées les données par les 
algorithmes. Quelles données ? Quels algorithmes ? 

De quelles data fait-on dépendre la décision rendue ? 
Certaines réponses sont simples, d’autres moins.  

Il est évident que certains critères peuvent légitimement être 
traités, ce sont d’ailleurs ceux qui par exemple sont déjà pris en 
compte par les barèmes : âge de la victime, durée du mariage, 
revenu des époux, durée du contrat de travail sont quelques 
exemples simples. 

D’autres sont plus controversées mais la réponse législative 
tranche le débat, nom du magistrat, des greffiers, des avocats. 
Après un débat riche et passionné, la solution de l’anonymisation 
est finalement retenue et prises les précautions de l’impossible 
réidentification des intervenants. Cela suppose donc que l’identité 
des personnes n’a aucune influence sur les décisions rendues ce 
qui n’est peut-être pas aussi certain que cela et mériterait sans 
doute, d’un point de vue scientifique, d’être vérifié. Prenons 
quelques exemples volontairement provocateurs. Le nom d’une 
victime à consonance étrangère dont on pourrait induire la 
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religion, le sexe du magistrat qui a rendu la décision, son 
appartenance syndicale, l’heure à laquelle la décision a été rendue, 
avant ou après le repas, en début de matinée ou en fin de journée 
sont autant de facteurs dont on ne sait guère dans quelle mesure ils 
influencent la décision. En fait, on préfère peut-être ne pas le 
savoir, même si la Justice reste humaine, c’est-à-dire parfois aussi 
dépendante de facteurs peu nobles ou dont on préférerait qu’elle 
ne dépende pas. La question du ressort géographique du tribunal 
est aussi essentielle pour éviter ou permettre un forum shoping. 
Les avocats savent déjà que telle ou telle juridiction, tel ou tel 
magistrat, est plus pro-débiteur ou pro-créancier dans des dossiers 
de surendettement, que telle ou telle Cour d’appel condamne plus 
lourdement les auteurs de telle ou telle infraction. L’analyse la plus 
fine possible de toutes les décisions de tribunaux et de cours 
d’appel permettrait d’objectiver ce qui est de l’ordre du ressenti.  

Qui contrôle et élabore les algorithmes ? Ce sont des entreprises 
du secteur privé qui développent et vendent le produit du traitement 
des données. Le développement des legaltechs ouvre de nouvelles 
frontières au marché du droit. Ce qui apparait comme une évidence 
ne l’est pas autant que cela et pose de multiples questions.  

Excluons tout d’abord le fait que les données sont mises 
gratuitement à la disposition des acteurs économiques qui en 
tireront eux un profit. Le débat n’est sans doute pas très différent 
de celui consistant à se demander s’il est bien légitime que les 
collecteurs de données (les GAFA) réalisent des bénéfices 
considérables en vendant des données collectées sur chacun 
d’entre nous. Posons juste la question sans présager de la réponse 
certes complexe, la Justice est pauvre, n’y avait-il aucun moyen 
pour que les décisions judicaires puissent être valorisées ? 
Demandons-nous ensuite qui contrôle le capital des sociétés 
présentes sur le marché. Là encore posons simplement une 
question : quid si une compagnie d’assurance prend le contrôle du 
capital d’une société proposant un outil de Justice prédictive sur 
l’indemnisation du préjudice corporel ?  
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La réponse à cette question conduit inexorablement à se poser 
la question du contrôle de l’algorithme et de la boîte noire, 
laquelle, à partir des data, produit l’output. Une réponse en 
apparence rassurante est apportée dans la proposition de 
transparence des algorithmes, contrôlés par la puissance publique. 
La réponse apportée va sans doute dans le bon sens mais elle est 
clairement sujette à caution. En effet, le codage et le deep-learning 
rendent en grande partie illusoire l’assurance que le seul contrôle 
de l’algorithme suffise à garantir une Justice prédictive dépourvue 
de biais méthodologiques, idéologiques et économiques. 

En supposant que l’on parvienne à éviter les écueils 
mentionnés, que l’on ne demande pas à la Justice prédictive plus 
ou autre chose que ce qu’elle peut-être, il est alors possible de 
mesurer les enjeux pour le droit et les professions du droit (II).  

II – Quels enjeux pour les professions du droit? 

Deux enjeux majeurs et intimement liés apparaissent. Les 
outils de Justice prédictive permettent une amélioration de la 
connaissance du droit (A) ce qui pourrait conduire à une éviction 
du procès (B). 

A – L’amélioration de la connaissance du droit 
Les outils de Justice prédictive peuvent indubitablement 

améliorer la connaissance du droit pour tous les acteurs de la 
Justice. 

Cela est sans doute vrai, qu’il soit permis de commencer par 
eux, pour les universitaires. Jusqu’alors l’enseignement du droit et 
la recherche juridique étaient bien souvent fondés sur les seuls 
arrêts de la Cour de cassation et du Conseil d’Etat en qualité de 
sources du droit. Leurs décisions sont commentées, abondamment, 
citées en cours. Le droit développé comme il est parfois appelé est 
privilégié sur les décisions du juge du fond. Certes, certaines 
équipes de recherche travaillent de longue date sur des jugements 
et des arrêts de Cour d’appel. Parfois, comme c’est le cas des 
enseignants-chercheurs de l’Equipe de recherche Louis Josserand 
de l’Université Lyon 3, ils accèdent et commentent dans une revue 
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en ligne, les décisions en lien avec les services de la Cour. 
Cependant, la connaissance du droit sera infiniment plus 
accessible avec le travail préalable des algorithmes, à condition 
bien entendu que les conditions financières d’accès au travail 
soient pensées en fonction des finalités des recherches. 
L’enseignement du droit peut aussi en être modifié car il faudra 
bien que les étudiants apprennent à faire des recherches au même 
titre qu’aujourd’hui ils font, parfois, des recherches en 
bibliothèque. La jurisprudence en qualité de source du droit ne 
sera plus la même qu’aujourd’hui, l’autorité de celle-ci pourrait 
tirer sa légitimité de la quantité de décisions plutôt que de 
l’autorité d’une Chambre de la Cour de cassation. Les algorithmes 
pondéreront peut-être les résultats obtenus en fonction de 
l’autorité hiérarchique de la juridiction rendant les décisions, mais 
de quelle manière ? 

Cela est sans doute tout aussi vrai pour les magistrats. 
Certains craignent déjà, envisageant le pire, d’être remplacés par 
les robots1, voilà le retour avec la confusion de ce que serait la 
jurisprudence prescriptive. Ils ont peur de devoir retenir une 
solution retenue par tous les autres juges, voilà la peur de la Justice 
performative. En réalité, si la technologie est utilisée avec 
discernement le risque est faible. Pourquoi ne pas voir dans 
l’output obtenu une forme de collégialité élargie ? Le temps qui 
sera assurément gagné et les gains de productivité pourront être 
consacrés aux décisions qui ne sont pas susceptibles d’être traitées 
par les algorithmes. Cela sous réserve que le Ministère de la Justice 
ne décide pas de profiter de l’aubaine pour geler ou supprimer des 
supports de poste. 

Les avocats2, notaires, personnels de Justice pourront 
naturellement profiter de la connaissance plus fine des décisions 
rendues pour modifier leur stratégie judiciaire et pour mieux 
                                                             
1 F. Rouvière, Le raisonnement par algorithmes : le fantasme du juge-robot, RTD 
civ. 2018. 530. 
2 B. Lamon, La profession d’avocat et la Justice prédictive : un bel outil pour le 
développement du droit, D.2017.808. 
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conseiller leurs clients en amont des contentieux sur les orientations. 
Les possibilités de transactions ou le recours aux modes alternatifs 
de règlement des différends1 seront mieux éclairés. Le risque de 
forum shoping est largement surévalué du fait de l’anonymisation 
des décisions et des mobilités géographique et fonctionnelle des 
magistrats. 

Le justiciable surtout pourrait être le grand gagnant, et avec 
lui l’Etat de droit, d’un droit plus prévisible et plus égalitaire qu’il 
ne l’est aujourd’hui. Certes, il faut être vigilant sur l’individualisation 
des décisions de Justice, surtout en matière pénale. Il faudra pour 
cela toujours des magistrats et des avocats de qualité qui feront 
apparaitre les raisons de s’écarter des solutions possibles. Mais il 
ne faut pas que le prétexte de l’individualisation couvre des 
ruptures d’égalité injustifiables. 

Enfin, cette amélioration pourrait aussi permettre au 
législateur de disposer d’une lecture plus fine du droit positif tel 
que pratiqué par les juridictions du fond et ainsi, peut-on espérer, 
l’aider dans une meilleure préparation des réformes. Les études 
d’impact pourraient être enrichies de manière sensible pour autant 
que l’opportunité soit saisie.  

Cette amélioration de la connaissance du droit pourrait avoir 
comme second effet une éviction du procès. 

B – L’éviction du procès 
Si les algorithmes permettent de rendre la décision de Justice 

plus prévisible par une réduction de l’aléa judiciaire alors on peut 
supposer que les différentes parties à la procédure adopteront une 
stratégie de défense différente2. Deux questions préalables se 
posent néanmoins. 

D’une part, cela suppose tout d’abord que tous les cabinets 
d’avocats puissent financer l’acquisition des techniques de Justice 
                                                             
1 C. Tirvaudey, MARD et nouvelles technologies, quelles relations, PA 2018, 179 
p.4-9. 
2 J. Bensoussan, la reconfiguration de la pratique contentieuse du fait de la 
preuve probabiliste, Rev. Lamy droit civil, nov. 2018, p.55-59. 
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prédictive. Les différentes solutions actuellement proposées 
entretiennent le flou sur leur prix et, en outre, le marché est en 
phase d’amorçage. Cependant, il ne faut guère croire à l’argument 
selon lequel la charge financière créée engendrerait une rupture 
d’égalité entre les cabinets pouvant ou non supporter le prix et 
ceux ne le pouvant pas. La question pourrait identiquement être 
posée pour les coûts liés à la documentation juridique ou les 
prestations de formation continue.  

D’autre part, l’utilisation des outils des algorithmes 
renouvelle la question de la responsabilité professionnelle des 
avocats. Dès aujourd’hui, un justiciable qui a perdu son procès, 
pourrait-il reprocher à son défenseur de n’avoir pas utilisé les 
techniques existantes pour adapter sa stratégie de défense ? A 
l’inverse, une Justice prévisible n’est pas une Justice prédictible 
comme nous l’avons dit. Si l’aléa judiciaire peut-être réduit, il ne 
peut pas être supprimé. Si dans un contentieux donné, au regard 
des éléments de faits connus, il n’existe que 5% de chance que la 
solution retenue soit conforme aux intérêts du client défendu, 
n’est-ce pas aussi à l’avocat de défendre les causes perdues et dont, 
parfois, il sort vainqueur ? Gageons que les professionnels sauront, 
comme ils ont toujours su le faire, adapter leur stratégie. 

Ces deux remarques préalables posées, certaines estimations, 
dont il faut toujours se méfier, font état d’une baisse de 30% des 
contentieux. Le changement serait particulièrement sensible dans 
les contentieux de masse. Par exemple, ceux liés à l’évaluation d’un 
préjudice pourraient conduire les compagnies d’assurance à 
proposer des indemnisations plus satisfactoires pour les victimes. 
On mesure l’impact en termes de déclin de l’activité contentieuse 
cela produira sur le business model des cabinets. Le Ministère de la 
Justice peut donc avoir tous les motifs de se réjouir de l’effet 
d’évitement du procès ce qui est déjà une tendance lourde des 
différentes réformes en cours. Si l’activité de défense lors d’un 
contentieux est clairement affectée il ne faut pas exclure que 
l’activité de conseil puisse aussi être modifiée dans ses pratiques. 
Les conseils lors de la rédaction de contrats par exemple étant par 
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nature dépendants des solutions susceptibles d’être éventuellement 
apportées en cas de contentieux.  

Enfin et pour conclure, on remarquera que les algorithmes de 
Justice prédictive sont tout entier fondés sur l’analyse de la 
production judiciaire passée pour trouver les solutions d’avenir ce 
qui est naturellement plus facile à intégrer pour des juristes de 
commonlaw que pour des juristes de tradition romano-
germanique. La réduction possible du nombre de revirements de 
jurisprudence est peut-être dès lors un des effets possibles de 
l’évitement du procès.  
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Résumé  

Les nouveaux moteurs de recherche nés de l’intelligence 
artificielle constituent un apport important pour la détection du 
plagiat académique. La multiplication des logiciels de recherche du 
plagiat et l’amélioration des techniques de repérage permettent de 
déterminer des seuils de tolérance au-delà desquels le plagiat est 
avéré. Pour autant l’intelligence artificielle ne peut à elle seule 
permettre de surmonter tous les problèmes que pose la répression 
du plagiat. Le constat est décevant, compte tenu des limites de la 
législation et de la jurisprudence. 

Mots clés : intelligence artificielle, plagiat académique, moteurs de 
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1 Je remercie le professeur Yves Duthen, Institut de recherche en informatique de 
Toulouse, Université Toulouse 1 Capitole, pour les éléments qu’il m’a fournis en 
vue de cet article. 
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Dans un article paru en 1996, à propos de l’influence du Code 
civil français dans le monde, je constatai la difficulté qu’il y avait à 
évaluer, dans un texte juridique, la part comparée des diverses 
sources ayant pu exercer une influence sur la rédaction de tel ou tel 
article : « la seule méthode apparemment indiscutable consisterait 
à mesurer -éventuellement à faire mesurer par l’informatique- 
l’importance des dispositions communes dans des recueils traitant 
des mêmes sujets mais venant de pays différents »1. A l’époque, il 
n’y avait pas grand monde pour croire à la capacité des 
ordinateurs à mesurer l’influence d’un texte sur un autre. C’est 
d’autant plus vrai qu’en matière juridique, l’influence est rendue 
plus difficile à prouver dans la mesure où il peut y avoir des 
modes d’inspiration indirects et des relais d’influence. Un Code, 
une loi, un règlement sont le résultat d’un entrelac de modèles 
entre lesquels il est quasi impossible de s’y retrouver. Du moins, 
c’était impossible. Cela ne l’est plus actuellement avec l’intelligence 
artificielle. 

Le plagiat académique fut longtemps difficile à repérer. Il 
revenait au directeur d’une thèse ou d’un mémoire2 de surveiller 
                                                             
1 La citation complète est la suivante : « La seule méthode apparemment 
indiscutable pour évaluer, dans un code, ce qui revient aux uns et aux autres, 
consisterait à mesurer, éventuellement à faire mesurer par l’informatique, 
l’importance des dispositions communes traitant les mêmes sujets mais venant 
de pays différents. // En fait, l’on sait bien qu’il n’est pas possible de s’en tenir à 
la pure et simple mesure des termes repris à peu près selon la même 
construction de phrase d’un texte sur l’autre » (André Cabanis, « Le code hors la 
France », La codification, Bernard Besnier (dir.), Dalloz, Paris 1996, p. 33). 
2  Ce sont surtout ces deux sortes de travaux académiques sur lesquelles portera 
notre article. Pour autant, il est bien d’autres supports au plagiat comme en 
témoigne la liste de l’article de l’art. 27 de l’ordonnance algérienne n° 03-05 du 
19 juillet 2003 : « – la mise en circulation dans le public par location de l’original 
ou des copies d’œuvres audiovisuelles ainsi que la location commerciale de 
programmes d’ordinateurs ; // – la communication de l’œuvre au public par la 
représentation ou l’exécution publique ; // – la communication de l’œuvre au 
public par radiodiffusion sonore ou audiovisuelle ; – la communication de 
l’œuvre radiodiffusée au public par fil, fibre optique, cablodistribution ou tout 
autre moyen transmetteur de signes porteurs de sons ou d’images et de sons ; –
 la communication de l’œuvre radiodiffusée par la retransmission sans fil par un 
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les étapes de la recherche puis de la rédaction pour en vérifier le 
bon déroulement. En cas de copiage, les risques auxquels le 
coupable était exposé se résumaient à deux : soit qu’un membre du 
jury spécialiste de la question repère un passage emprunté ce qui 
relevait d’une malchance caractérisée ou d’une grande maladresse 
si l’on avait recopié un texte très connu, soit encore qu’un membre 
du jury constate une différence de style, parfois une qualité rare, 
dans le texte qui leur était soumis ce qui constituait de la part de 
l’auteur apparent une erreur caractérisée puisqu’il aurait eu intérêt 
à introduire quelques maladresses dans un texte trop élégant. Un 
premier élément suspect ayant été relevé, des recherches 
complémentaires risquaient d’être effectuées, encore que le 
candidat ne risquait pas grand chose s’il utilisait un travail resté 
non publié. En outre, pendant longtemps, la tendance des autorités 
universitaires était de ne pas poursuivre le plagiaire : on le considérait 
souvent comme suffisamment puni par l’annulation pure et simple 
du texte faussement attribué et, s’il avait des ambitions 
universitaires, par la fin de toutes perspectives de carrière. 

Tout change avec l’informatique qui facilite à la fois le plagiat 
et sa détection1. Du premier point de vue, celui du fraudeur, la 
recherche académique est rendue plus aisée par la consultation des 
sites internet tandis que la copie des documents se fait par un 
simple copier-coller, d’autant que, dès l’enseignement secondaire, 
les élèves prennent l’habitude d’utiliser ce procédé pour leurs 
travaux soi-disant personnels. Du second point de vue, celui du 
directeur de la recherche, la découverte du plagiat est également 
                                                                                                                                                      
autre organisme que celui d’origine ; // – la transmission de l’œuvre 
radiodiffusée au moyen d’un haut-parleur, d’un poste de radio ou de télévision 
placée dans un lieu ouvert ; // – la communication de l’œuvre au public par tout 
système de traitement informatique ; // – la traduction, l’adaptation, 
l’arrangement et autres transformations de son œuvre donnant naissance à des 
œuvres dérivées. » 
1 « Les logiciels de détection de similitudes : une solution au plagiat électronique ? » 
(Rapport du groupe de travail sur le plagiat électronique présenté au sous-comité 
sur la pédagogie et les TIC de la conférence des recteurs et des principaux des 
Universités du Québec CREPUQ, décembre 2011). 
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plus facile, surtout avec l’intervention de l’intelligence artificielle. 
Ce qui relevait autrefois du hasard dans la mesure où personne ne 
peut connaître toutes les sources dont un étudiant est susceptible 
de se servir, devient presque aisé puisque les programmes 
informatiques sont à même de rendre ce service. 

La tendance actuelle est de faire preuve de plus de rigueur 
dans la sanction du plagiat. Parmi ceux qui mènent ce combat, 
figure Michelle Bergadaà, professeur à l’Université de Genève. Elle 
est l’auteur d’un ouvrage désormais classique, paru en 2015 et 
intitulé Le plagiat académique. Comprendre pour agir. Elle y manifeste 
une grande ardeur à dénoncer toutes les formes de copiage1 et une 
forte indignation devant ce qu’elle considère comme les 
manifestations d’indifférence, en tout cas d’indulgence de la 
communauté universitaire lorsqu’un plagiat caractérisée est 
découvert. Parmi ses préconisations pour y mettre fin, figure de 
façon prioritaire la mise en place et l’intervention de commissions 
de déontologie. Elle distingue quatre types de plagiaires : le 
manipulateur, le fraudeur, le bricoleur et le tricheur2. Les termes 
utilisés pour désigner chaque type de plagiaire ne sont guère utiles 
pour distinguer les divers types de fraude. En fait elle se place 
surtout du point de vue du coupable en détaillant ses réactions 
quand il est découvert. Elle décrit d’abord le manipulateur et le 
fraudeur qui ont en commun leur immoralité (ils savent qu’ils 
fraudent et que c’est mal) et qui se distinguent par leur attitude à 
l’égard du regard des autres : le manipulateur, bien intégré à la 
communauté universitaire, s’indigne qu’on ose l’accuser tandis 

                                                             
1Elle dénonce les dix conséquences d’un comportement plagiaire : 1° le plagiat 
est le vol d’une création originale, 2° le plagieur s’inscrit en faux vis-à-vis du 
droit fondamental du lecteur, 3° le plagieur porte atteinte au droit ultérieur de 
l’auteur à publier, 4° le plagiat vide le sens d’une œuvre, 5° le plagiat est une 
fraude vis-à-vis du système, 6° le plagiat incite à la recherche bâclée, 7° le plagiat 
provoque un dysfonctionnement des revues scientifiques, 8° le plagiat inhibe des 
chercheurs compétents, 9° un comportement plagiaire porte atteinte à l’image de 
nos établissements, 10° la lutte anti-plagiat coûte cher (Michelle Bergadaà Le 
plagiat académique. Comprendre pour agir, L’Harmattan, Paris 2015, p. 31 à 47). 
2 Chap. 3 : Profils de plagieurs et besoin de normes (idem, p.111 à 136). 
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que le fraudeur, solitaire, abandonne sa position, son poste pour se 
faire oublier et réapparaître parfois. Pour ce qui est du bricoleur et 
du tricheur, ils ont en commun leur amoralité (ils nient le concept 
de plagiat) et eux-aussi se distinguent par leur attitude à l’égard du 
regard des autres : le bricoleur se reconnaît coupable et s’excuse 
tandis que le tricheur menace de poursuites pour diffamation. 

Parmi les formes de plagiat, les plus évidentes, la plus 
critiquable est évidemment le copier/coller. Il est facile à réaliser 
mais aussi facile à déceler. Il est assez fréquent à cause des 
difficultés que rencontrent les étudiants lorsqu’il s’agit de rédiger, 
ce qui a été vrai à toutes les époques et particulièrement de nos 
jours. Parmi les excuses fréquemment présentées : pourquoi dire 
maladroitement ce que quelqu’un a dit clairement ? La réponse est 
évidemment d’imposer au coupable à mettre des guillemets. Mais 
alors cela risque de mettre en évidence qu’il n’y a pas grand-chose 
d’original dans les pages soumises à un jury. 

Une technique plus habile aurait consisté à reprendre le 
travail d’un autre sans mettre de référence mais avec ses propres 
mots. Un tel procédé est beaucoup plus difficile à prouver. On peut 
toujours invoquer une coïncidence. Parmi les éléments de preuve 
du plagiat figure une énumération, les composantes d’une 
démonstration, l’originalité d’une opinion. Il peut aussi y avoir la 
traduction d’un texte paru dans une langue étrangère ou encore la 
reproduction de graphiques, d’images, de données… Parmi les 
autres pratiques plus discutables au point que l’on ne sait s’il faut 
les qualifier de plagiat, figure le fait de ne pas citer tous les 
participants à une recherche collective ou encore de ne pas citer les 
auteurs ayant déjà travaillé sur la question. 

Au titre des pratiques plus compliquées et correspondant à 
des circonstances plus rares car les victimes du plagiat est 
d’accord : citer comme co-auteur quelqu’un n’ayant pas participé 
ce qui arrive parfois dans les travaux collectifs réalisés par un 
groupe d’étudiants ; ou encore : ne pas citer un auteur ayant 
accepté de ne pas être cité, attitude qui peut s’expliquer par la 
reconnaissance, la révérence, la crainte… Il faut aussi dénoncer 
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l’appel à un mercenaire -un « nègre » pour employer la désignation 
la plus fréquente- qui écrit à la place de l’auteur apparent et qui 
s’en fait payer. Il est vrai que le procédé n’est pas sans danger dans 
la mesure où le véritable auteur peut lui-même se rendre coupable 
de plagiat, pour gagner du temps, pour diminuer son travail, par 
vengeance contre celui dont il peut penser qu’il lui vole son œuvre 
et qui sera accusé à sa place. Il y a enfin l’auto plagiat qui consiste à 
reprendre, partiellement ou pas, un texte que l’on a déjà publié. 
Aux Etats-Unis cette pratique est réprimée. En France, l’on a 
tendance à admettre qu’une reprise partielle puisse être un 
élément de la démarche scientifique, avec une réflexion qui se 
développe progressivement, chaque article reprenant le précédent 
et y ajoutant quelque chose.  

Voila certains des problèmes auxquels l’intelligence 
artificielle doit répondre, qu’il s’agisse de détecter les plagiats (I) 
ou de les réprimer (II). 

I - Les apports de l’intelligence artificielle pour la détection 
du plagiat 

Pour repérer les ouvrages pillés ou à l’inverse pilleurs, la 
montée en puissance de l’informatique, de plus en plus en faisant 
appel à l’intelligence artificielle, se traduit par la multiplication des 
logiciels de recherche du plagiat (A), avec des techniques de 
repérage très diverses et sophistiquées (B) et des seuils de 
tolérance variables (C). 

A - Multiplication des logiciels de recherche du plagiat 

Dans ce secteur de la recherche du plagiat, en 2007, 
l’Université de Genève a repéré quatorze logiciels gratuits et six 
commerciaux. L’utilisation est facile : il suffit de télécharger le texte 
incriminé ce qui constitue en général, une formalité obligatoire 
avant chaque soutenance de thèse. C’est le doctorant qui doit s’en 
charger et remettre à son directeur le résultat fourni par la 
machine. Ce dernier, au vu de ce document et s’il apparaît qu’il n’y 
a pas de plagiat fait la demande de soutenance auprès de l’école 
doctorale. La thèse devra encore satisfaire deux professeurs 
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extérieurs à l’Université et en charge de rédiger un rapport de pré-
soutenance, avant la formalité ultime que constitue la comparution 
du doctorant devant son jury. Cette accumulation de précautions 
doit en principe garantir qu’aucun candidat douteux ne parvienne 
à la soutenance. A l’Université Toulouse 1 Capitole, le nom de 
l’application utilisée est intitulé « Compilatio ». Elle permet au 
directeur de thèse de disposer du pourcentage de similitudes 
trouvées et c’est sur cette base qu’il prend la responsabilité de 
poursuivre ou pas le processus de soutenance. 

Les logiciels de recherche puisent dans une large base 
documentaire1. Leur objectif est de repérer non seulement les 
copier-coller mais aussi les reformulations. Naturellement, il existe 
un risque que les étudiants indélicats trouvent comment tromper le 
logiciel. Des conseils sont déjà fournis sur certains sites internet, tel 
celui consistant à intégrer dans le texte des « caractères blancs », 
utilisés pour les parties d’une origine douteuse et qui resteraient 
invisibles sur le texte PDF. Un autre risque est lié à une facilité 
accordée aux étudiants, leur permettant de vérifier eux-mêmes 
l’originalité de leur texte en cours de rédaction. C’est une 
précaution utile pour rectifier le mode de rédaction et éviter de se 
voir refusé alors que le travail paraît terminé et avant de le 
soumettre au corps enseignant. Cela permet de connaître les 
passages incriminés par la machine et de les réécrire ou de les faire 
disparaître. Le danger : révéler ainsi à l’étudiant les emprunts qui, 
pour une raison ou une autre, passent inaperçus ce qui lui garantit 
l’impunité. 

Les programmes informatiques actuels permettent de 
distinguer trois niveaux de suspicion. Ils opposent les sources dites 
« très probables » lorsqu’une étude paraît très fréquemment 
utilisée au point de ce ne peut être ce ne peut être une coïncidence, 
aux sources dites « peu probables » lorsqu’il y a des similitudes 
limitées entre des développements qui ne présentent de toutes 
                                                             
1 J.N. Darde, « Les logiciels anti-plagiat : détection ? formation ?prévention ? 
dissuasion ?, Le plagiat de la recherche scientifique, G.J. Guglielmi et G. Koubi (dir.), 
LGDJ-Lextenso, Paris 2012, p. 129-139. 
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façons guère d’originalité. Une troisième catégorie est celle des 
sources accidentelles lorsqu’un texte est exceptionnellement utilisé. 
Un second type de distinctions, fondées sur des couleurs, tend 
également à faciliter le travail du vérificateur, en indiquant selon 
une méthode simple et imagée, l’origine des textes susceptibles 
d’avoir servi de sources d’inspiration, utilisées de façon plus ou 
moins servile : couleur rouge pour les textes empruntés à des sites 
universitaires en distinguant ceux qui viennent de l’Université 
d’inscription et ceux venant d’autres Universités ; couleur bleue 
pour les textes libres trouvés sur un site web. 

B – Les techniques de repérage 

Depuis longtemps, il est facile à la machine de repérer la 
faute la plus classique, celle qui consiste à recopier purement et 
simplement un texte trouvé sur internet. Cette hypothèse n’est plus 
celle que l’on rencontre le plus souvent, désormais. Les emprunts 
sont à présent réécrits et modifiés par ceux qui s’en rendent 
coupables et qui s’efforcent de les faire ainsi indétectables. Le 
danger est que la machine ne puisse juger de l’originalité d’une 
affirmation ou de la nouveauté d’une démonstration. Pour 
retrouver les publications où elles figureraient déjà, la première 
idée qui vient à l’esprit consiste à repérer les mots clés présents de 
façon comparable dans d’autres textes. 

La machine permet au vérificateur de mettre face à face sur 
l’écran le texte du travail en cours de vérification et le document 
dont on soupçonne qu’il a été plagié. C’est évidemment un travail 
long, minutieux et qui ne peut être délégué puisqu’il s’agit 
d’apprécier le degré de proximité de deux documents, étant 
entendu que l’étudiant a évidemment tout mis en œuvre pour 
qu’ils paraissent s’éloigner autant que possible l’un de l’autre. La 
machine ne peut, de ce point de vue, prendre une décision 
définitive. En revanche, elle est en mesure de proposer un niveau 
de suspicion qui alerte le directeur du travail et qui renforce sa 
décision finale en ajoutant un élément d’objectivité mathématique 
à son appréciation personnelle. 
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Pour dépister une fraude sophistiquée, les méthodes 
d’investigation actuelles sont diverses et c’est à ce niveau que se 
déploie l’intelligence artificielle. Une première technique est dite 
« stylométrique »1. Elle consiste à analyser les caractéristiques de 
style de l’auteur dont on veut vérifier l’honnêteté : les tics 
d’écriture, la préférence pour certains mots, la présence d’adjectifs 
plus ou moins nombreux, le choix et la répartition des phrases 
longues ou courtes… S’il apparaît des passages différents, 
présentant d’autres caractéristiques que celles du signataire 
officiel, on peut supposer qu’ils sont d’une autre plume, donc 
plagiés. Cette découverte ne résout évidemment pas tous les 
problèmes car il reste à retrouver le texte emprunté. C’est là que 
l’intelligence artificielle peut jouer un rôle avec des programmes 
gardant en mémoire des styles de plus en plus nombreux ce qui 
doit permettre de retrouver le véritable auteur. 

Une autre méthode est fondée sur l’utilisation des 
synonymes. Sous le nom de « détection automatique de 
reformulation »2, elle se développe en cinq étapes. Première étape : 
découpage du texte en segment, par exemple par phrase ou par 
paragraphe. Deuxième étape : extraction des mots-clés : dans nos 
disciplines, il s’agit de mots juridiques riches de sens, tels que le 
contrat, la responsabilité ou le consentement ; il peut s’agir aussi de 

                                                             
1 M. Jardino, M. Hurault-Plantet et G. Illouz, « Identification de thème et 
reconnaissance du style d’un auteur pour une tâche de filtrage de textes », in 
DEFT’05 (Défi Fouille de textes 2005), vol. RNTI (Revuedes nouvelles technologies de 
l’information)-E-10, p. 107-130. 
2 Jérémy Ferrero et Alain Simac-Lejeune, « Détection automatique de 
reformulation. Correspondance de concepts appliquée à la recherche du 
plagiat », 15e conférence internationale francophone sur l’extraction et la gestion 
des connaissances, Luxembourg janvier 2015 : « La reformulation non 
paraphrastique étant bien plus complexe à détecter que sa voisine la paraphrase, 
les études se concentrant uniquement sur elle se font plus rares. Mais dès qu’on 
sait que la reformulation conserve également le sens du texte (…) et que le 
mécanisme de paraphrase le plus utilisé est le changement de lexique (…) on 
peut envisager d’utiliser plus ou moins les mêmes approches sémantiques que 
pour la paraphrase ou bien même, des approches plus naïves de recherche de 
correspondances de concepts ». 
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mots correspondant à des appréciations, comme : peu, beaucoup, 
erreur, douteux… Troisième étape : chargement d’un dictionnaire 
de synonymes. Quatrième étape : établissement des correspondances 
par segment. Cinquième et dernière étape : nombre de segments 
proches du texte examiné et tirés d’une même source extérieure : il 
y a alors une forte présomption de plagiat. 

Pour l’avenir, l’on peut prévoir que le « traitement automatique 
du langage » va tenir une place plus importante. Il s’agit d’une 
technique surtout utilisée pour améliorer les automates conversationnels 
et les traducteurs automatiques. L’objectif est de rechercher le sens 
à travers des formulations diverses. Cette technique peut être 
utilisée pour détecter des plagiats. Même si le critère demeure la 
fréquence d’utilisation d’une source déterminée, il convient de se 
montrer prudent. Il est normal qu’un travail universitaire reprenne, 
pour s’en inspirer ou pour le discuter, des analyses proposées par 
des chercheurs antérieurs. On pourrait même lui reprocher de ne 
pas y faire allusion. Ici, le critère du plagiat sera la présence ou 
l’absence de référence à tel ou tel auteur dont les travaux antérieurs 
ont été utilisés à bon droit. 

C - Les seuils de tolérance, éléments décisifs des moteurs de 
recherche 

En effet, un travail universitaire se présente rarement comme 
une création totalement nouvelle. Il est admis et même conseillé au 
jeune chercheur de s’appuyer sur les auteurs qui l’ont précédé sur 
le terrain où il s’aventure. Il doit les utiliser comme une base sur 
laquelle il construit sa propre démonstration et il serait inquiétant 
qu’il prétende ne rien devoir à personne. Il convient donc de 
définir des seuils de tolérance destinés à établir une frontière entre 
les emprunts légitimes, parfois souhaitables, voire indispensables, 
et les pillages perpétrés au déni de toute honnêteté intellectuelle. 
La détermination de ces seuils de tolérance comporte évidemment 
une part d’arbitraire. Le programme compilatio distingue trois 
niveaux de similitudes : si ces dernières représentent moins de 
10 % du texte total, elles sont considérées comme acceptables ; si 
elles se situent entre 10 et 24 %, il faut en vérifier la nature en 



52 

sachant que l’on peut parfois rester dans les limites du tolérable, 
notamment en matière juridique où il est normal de citer les textes 
officiels, de niveau international, constitutionnel, législatif ou 
réglementaire ; enfin, il est généralement admis qu’au-delà de 
25 %, le seuil de tolérance est dépassé. 

La notion de similitude suppose une explication. Il faut 
distinguer entre cette dernière et le plagiat strictement entendu. Le 
programme distingue dans les passages empruntés ceux qui sont 
entre guillemets et ceux qui ne le sont pas1. Il donne le taux global 
de similitudes mais en précisant la part de phrases entre 
guillemets. Il est même possible de ne conserver que les emprunts 
sans guillemets, ceux qui sont impardonnables. Pour autant le taux 
de similitude est en soi révélateur : l’on ne saurait de satisfaire 
d’un texte largement emprunté, même si c’est de façon avouée, en 
multipliant les guillemets et les italiques. 

Ici, une distinction entre divers types de travaux universitaires 
s’impose, étant entendu que le degré d’exigence n’est pas le même 
selon les catégories de recherche ce qui relativise les conséquences 
à tirer des pourcentages annoncés par la machine2. On est plus ou 
moins exigeant selon la nature de la publication : dans une note de 
lecture, par exemple, on attend la fidélité au texte plus que 
l’originalité. De même, il convient de tenir compte de la matière 
traitée : les analyses juridiques, par exemple, comprennent par 
nécessité pas mal de citations. Le niveau de l’étudiant doit être 
également intégré : le professeur se montre plus exigeant pour un 
troisième cycle que pour une première année, a fortiori que pour un 
exposé présenté dans le cadre de l’enseignement secondaire… 
                                                             
1 Les manuels de conseils aux auteurs de mémoires ou de thèses insistant 
volontiers sur les précautions à prendre, dès la prise de notes, pour ne pas 
confondre citations empruntées aux documents consultés et commentaires 
personnels suscités par cette lecture. Cf. sur les dangers du « plagiat 
involontaire » : Simone Dreyfus et Laurence Nicolas-Vullierme, La thèse de 
doctorat et le mémoire. Etude méthodologique (sciences juridiques et politiques), éd. 
Cujas, Paris 2000, p. 95-96. 
2 Sur la distinction « Citation, plagiat et paraphrase » : Myriam Greuter, Bienb 
rédiger son mémoire ou son rapport de stage, L’étudiant, Paris 2007, p. 127-128. 
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Finalement, l’exercice dont chacun attend qu’il soit le plus 
personnel possible, c’est évidemment la thèse, quasi par définition. 

Une tendance récente conduit à s’efforcer de prendre en 
compte les documents mis en ligne dans une langue étrangère. 
C’est un procédé auquel il est de plus en plus fréquemment fait 
appel, celui qui consiste à copier des travaux élaborés dans des 
établissements d’enseignement supérieur non francophones en 
espérant ne pas être repéré grâce à des traductions soignées. Les 
déceler suppose, de la part du programme, qu’il soit capable de 
prendre en compte le passage au français avec plusieurs variantes 
possibles. La recherche des plagiats va exiger des formes de 
coopération internationale garantissant la recherche des sources les 
plus vastes possibles, y compris sur des sites lointains. 

II – Les apports de l’intelligence artificielle pour la 
répression du plagiat 

C’est à ce point de l’étude que les principales difficultés 
apparaissent ce qui peut surprendre ceux qui croient qu’une fois le 
plagiat démontré, il suffit de lui appliquer la sanction la plus 
adaptée, de façon quasi mécanique. La réalité est sensiblement 
différente : si la répression du plagiat demeure précautionneuse 
ainsi que le montre un constat décevant (A), la faute en est aux 
limites de la législation (B) et de la jurisprudence (C). 

A – Un constat décevant 
Dans son ouvrage déjà cité, Le plagiat académique. Comprendre 

pour agir, Michelle Bergadaa démontre qu’il ne faut guère, dans le 
cadre de cet effort de répression, compter sur l’autorité judiciaire. 
Un des intérêts de son livre réside dans l’insertion de 34 encadrés 
qui rapportent diverses affaires, présentées sur un ton très vivant, 
mettant en scène des plagiaires et des plagiés. Ces récits éclairent et 
soutiennent les analyses du livre : la victime ne bénéficie en 
général que de compensations limitées sans rapport avec le 
préjudice subi. En outre c’est à peu près toujours sur intervention 
d’une instance académique et, plus souvent encore, grâce à la 
menace d’un appel à la communauté universitaire. Dans la plupart 
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des affaires, il n’est pas question d’intervention des tribunaux, soit 
que l’on recule devant le scandale, soit que le coût paraisse trop 
élevé par rapport aux perspectives de dommages et intérêts, soit 
enfin que l’on craigne les aléas d’un procès1. 

En France, dans le monde académique, se développe un courant 
qui milite pour une plus grande vigilance dans la dénonciation des 
cas de plagiat. Y participent entre autres des personnalités telles 
que Pierre Dubois, professeur à l’Université de Marne-la-Vallée, 
Gilles Guglielmi, professeur à l’Université Paris 2, Geneviève 
Koubi, professeur à l’Université Paris 8, Hélène Maurel Indart, 
professeur à l’Université de Tours et Sylvain Piron, maître de 
conférences à l’EHESS… Cette cause est d’autant plus légitime 
qu’il faut prendre en compte le préjudice dont sont victimes les 
candidats honnêtes, auteurs authentiques des thèses ou des 
mémoires qu’ils ont signés, du fait de la concurrence de fraudeurs, 
se targuant d’œuvres qui sont en fait le résultat d’un plagiat. S’y 
ajoute la réputation de l’institution universitaire dans son ensemble, 
qui est, collectivement, en charge de l’approfondissement des 
connaissances, à quoi ne répond pas un travail contrefait. Enfin 
pour l’établissement d’enseignement supérieur qui ne se rend pas 
compte d’un copiage perpétré dans son cadre, une telle négligence 
est évidemment très dévalorisante. En même temps, on comprend 
que la justice tant civile que pénale ou administrative, hésite à 
s’engager sur le terrain de la vérification de la valeur d’une 
recherche académique. 

B – Les limites de la législation 

En fait, les tribunaux ont l’habitude de traiter du plagiat en 
lui appliquant les lois sur les droits d’auteur et sur la contrefaçon. 
Cette législation est mal adaptée au plagiat académique car ce 
dernier concerne généralement des œuvres non publiées mais 
                                                             
1« Nous sommes tout autant démunis que le législateur, car il n’existe, à ce jour, 
ni de charte de déontologie générique à nos disciplines académiques, ni de loi 
universitaire commune, ni de directives d’intégrité explicites dans nos associations 
et dans nos établissement, ni d’organes d’enregistrement des plaintes et de 
médiation entre plagieurs et plagiés à un niveau national et international » (p. 29). 
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seulement multigraphiées et pas encore diffusées. Le préjudice est 
souvent difficile à chiffrer objectivement puisqu’il s’agit en grande 
partie d’un préjudice moral. Il y a au moins une difficulté que 
l’intervention de la machine peut contribuer à surmonter : c’est 
celle qui tient à la nécessité d’évaluer la gravité de la faute à travers 
l’ampleur du plagiat ; le programme peut proposer un pourcentage, 
ce qui serait susceptible de donner une base objective à un jugement 
éventuel mais qui ne résout pas tous les problèmes. L’on est en 
effet fondé à se demander s’il est légitime de s’en remettre à un tel 
outil pour légitimer une condamnation dans des conditions telles 
que la raison humaine ne peut en mesurer la pertinence. Il est vrai 
que cette méthode n’est pas sans exemple dans d’autres domaines, 
par exemple avec les analyses biologiques qui impliquent, elles 
aussi, d’interpréter des pourcentages de similitudes. 

Deux conditions doivent être réunies pour obtenir l’intervention 
du juge. D’abord, il faut une plainte du plagié ce qui demeure rare 
à l’Université dans la mesure où la tendance est de considérer que 
l’annulation d’un travail qui a parfois duré plusieurs années 
constitue une punition suffisante et qu’il serait inélégant d’aller 
devant un tribunal. Ensuite, il est souhaitable de pouvoir dégager 
un intérêt patrimonial alors que le plagiat soulève surtout des 
problèmes de déontologie. L’objectif du travail universitaire est 
double : faire avancer la connaissance et prouver la capacité des 
étudiants à la recherche puis à la rédaction. Le plagiat ne répond à 
aucune de ces deux exigences. Lorsqu’il est prouvé et qu’une thèse 
ou un mémoire est annulé, c’est l’Université qui apparaît comme la 
première victime. On voit mal ce qu’elle pourrait attendre d’un 
juge. Pour ce qui est de celui ou de ceux qui ont été pillés, on 
pourrait presque soutenir que les emprunts dont ils ont été victimes 
constituent une sorte d’hommage. 

C – Les limites de la jurisprudence 

En France, c’est la contrefaçon qui est punie, c’est-à-dire 
« toute reproduction, représentation ou diffusion, par quelque 
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moyen que ce soit, d’une œuvre de l’esprit, tels qu’ils sont définis 
et réglementés par la loi » (art. L 335-3 du Code de la propriété 
intellectuelle). La sanction maximum possible encourue (art. L 331-
1-3 du CPI) est de trois ans d’emprisonnement et 300 000 € 
d’amende avec publication du jugement. Le Tribunal s’efforce de 
prendre en compte le manque à gagner, le préjudice moral et 
l’avantage indu pour le contrefacteur. Finalement, ce qui est 
sanctionné, c’est le préjudice causé au véritable auteur plus que 
l’avantage tel qu’il peut résulter d’un diplôme, d’une nomination, 
d’un avancement, d’une réputation…, et qu’aurait indûment 
obtenu celui qui a plagié s’il n’avait été découvert. 

En Algérie, c’est également la contrefaçon qui est sanctionnée, 
c’est-à-dire : « quiconque : – reproduit une œuvre ou une prestation 
par quelque procédé que ce soit sous forme d’exemplaires 
contrefaits »1. La sanction prévue (art. 153 de l’ordonnance du 19 
juillet 2003) consiste en un emprisonnement de six mois à trois ans 
et en une amende de cinq cent mille à un million de dinars, que la 
publication ait lieu en Algérie ou à l’étranger. Là encore, le texte est 
mal adapté à la répression du plagiat académique.  

La jurisprudence découle de ces textes. Pour ce qui est de la 
France, plusieurs décisions de justice prouvent que les tribunaux 
ne souhaitent pas se mêler des questions académiques. Si l’on veut 
classer par ordre chronologique les trois éléments de jurisprudence 
témoignant de l’attitude des tribunaux face au plagiat, et du rôle 
éventuel que pourrait jouer l’intelligence artificielle, il faut citer en 
premier le cas d’un doctorant qui avait proposé, en 2008, une thèse 
très fortement empruntée à une autre thèse ce qui lui avait valu, 
                                                             
1« Est coupable du délit de contrefaçon quiconque : // – divulgue illicitement une 
œuvre ou porte atteinte à l’intégrité d’une œuvre ou d’une prestation d’artiste 
interprète ou exécutant ; // – reproduit une œuvre ou une prestation par quelque 
procédé que ce soit sous forme d’exemplaires contrefaits ; – importe ou exporte 
des exemplaires contrefaits d’une œuvre ou prestation ; // – vend des exemplaires 
contrefaits d’une œuvre ou prestation ; // – loue ou met en circulation des 
exemplaires contrefaits d’une œuvre ou prestation ».(art. 151 de l’ordonnance 
algérienne n° 03-05 du 19 juillet 2003). 



57 

très légitimement, de ne pouvoir la soutenir. En 2009, la victime 
réclame 150 000 € pour atteinte à son droit patrimonial et à son 
droit moral. Le tribunal refuse le droit patrimonial puisque la thèse 
n’a pas été soutenue et limite la réparation de l’atteinte au droit 
moral à 10 000 €.Quant au fait que le coupable ait pu soutenir une 
autre thèse et faire une carrière, le tribunal considère que cela 
relève de l’Université. Mme Bergadaa juge la peine insuffisante1. 

Seconde affaire : en 2010 un arrêt de la chambre criminelle de 
la Cour de cassation confirme la condamnation de l’auteur d’une 
thèse reproduisant une autre thèse, à deux ans de prison avec 
sursis. La décision de la Cour est intéressante à un double titre. 
D’abord la prescription court à partir de la publication sous forme 
de microfiches. Ensuite, un but lucratif poursuivi l’auteur a pu être 
décelé puisqu’il est devenu avocat grâce à la thèse. Comme le 
précédent, cet arrêt a lui aussi éveillé des discussions2. 

Enfin, troisième affaire : en 2013, le Tribunal correctionnel de 
Paris condamne l’auteur(e) d’une thèse sur les anomalies des dents 
et lui inflige 5 000 € d’amende et 25 000 € de dommages et intérêts. 
Par ailleurs, le titre de docteur lui est retiré et la thèse détruite. Il a 
été prouvé qu’une grande partie de la thèse, soit 44 pages sur 150, 
sont reprises d’un mémoire, avec un facteur aggravant tenant à ce 
que le mémoire pillé a été dirigée par le mari de la doctorante. 
Pour sa part, a été relaxé. Demeure le soupçon que le sujet de 
mémoire ait été donné pour aider son épouse. La compétence du 
Tribunal ne peut se déployer qu’au titre de la contrefaçon. Le 
tribunal l’indique : ce qui concerne le mari relève de la déontologie 
et de l’éthique. Certains professeurs ont demandé que l’Université 
                                                             
1 Conclusion de M. Bergadaà : le système académique et le système civil ne 
gagnent rien à se renvoyer la balle ». Elle note cependant que la publication du 
jugement a contraint le plagiaire à démissionner de ses responsabilités de 
direction (ouvr. cité, p. 198). 
2 Cour de cass. Crim., 15 juin  2010 n° 09-84034. Jacques Larrieu, « Le plagiat 
universitaire sanctionné », Revue juridique de l’ouest, 2011 : « Le plagiat ne doit 
sans doute pas être pris à la légère, surtout quand il affecte l’Université. Il 
sclérose et ridiculise la recherche universitaire. Il dévalorise les diplômes et les 
titres (…) » (p.  115). 
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dépose une plainte. L’opinion contraire a été majoritaire, 
considérant qu’il n’était pas souhaitable d’encourager une 
intervention des tribunaux. Bien que jugée à Paris, l’affaire a fait 
scandale à Toulouse : le mari était doyen de la Faculté dentaire1.  

Les rapports entre le plagiaire qui triche et la machine qui 
s’emploie à le confondre correspondent assez bien à la métaphore 
guerrière de la rivalité entre la balle et la cuirasse. La lutte contre le 
plagiat académique présente une spécificité parmi toutes les 
utilisations de l’intelligence artificielle : le plus souvent cette 
dernière est l’accompagnatrice, la facilitatrice de la pensée, de 
l’action de ceux qui l’utilisent. La machine doit deviner l’homme, 
anticiper ses réactions, dans une certaine mesure le guider mais 
dans une relation quasi de complicité entre l’instrument et celui 
qui l’utilise, qui se réjouit de se savoir compris, parfois deviné, qui 
facilite cette complicité. Dans le cas de la lutte contre le plagiat, il y 
a au contraire rivalité entre l’homme et la machine. L’auteur essaie 
de dissimuler les emprunts qu’il a commis à l’encontre de ses 
devanciers. Il cherche à tromper le programme informatique qui 
lui est opposé. Il tente d’en deviner les mécanismes pour les 
contourner. Il y a un affrontement permanent entre le plagiaire et 
l’appareil qui doit le démasquer. C’est en cela que l’on peut le 
comparer à ce qui constitue l’opposition traditionnelle entre la 
cuirasse et la balle : au fur et à mesure que la première se renforce, 
la seconde se fait plus pénétrante et ainsi de suite. 

Au-delà de ces considérations techniques, des condamnations 
judiciaires et des sanctions académiques, le problème du plagiat 
relève de l’opinion publique. Elle intervient parfois tardivement. 
Ainsi, c’est en 2011 que Karl-Theodor zuGuttenberg perd son poste 
de ministre de la Défense allemand et son titre de docteur pour 
une thèse soutenue en 2007 et plagiée. Plus tardivement encore : en 
2012, Pal Schmitt, président de la République hongroise, se voit 
retirer son titre de docteur pour une thèse soutenue vingt ans 
auparavant sur les Jeux olympiques et reprise d’un texte en 
                                                             
1 M. Bergadaà, ouvr. cité, p. 47 : Christine Marchal-Sixou, « Condamnée pour 
avoir plagié le mémoire de son étudiant », LeMonde21 déc. 2013. 
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français d’un auteur bulgare, Nikolaï Georgiev. Il doit 
démissionner de son poste de chef de l’Etat. Plus rapide : en 2013, 
Gilles Bernheim, grand rabbin de France, reconnaît un plagiat dans 
son livre Quarante ans de méditations juives1. Il renvoie la 
responsabilité sur son « nègre ». Surtout il s’est attribué un titre 
d’agrégé de philosophie qu’il n’a pas obtenu. Il abandonne, sous 
forme de mise en congé, ses fonctions de grand rabbin. On a 
l’impression que l’opinion publique est plus sévère, à l’encontre du 
plagiat, que l’Université ou que la Justice. 

 

                                                             
1 Stock 2011. 
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ANNEXES 

II - Les diverses formes de plagiat académique 

Liste figurant sur le site de l’UQAM (parfois plagiée) : 

« Copier textuellement un passage d’un livre, d’une revue ou 
d’une page Web sans le mettre entre guillemets et/ou sans en 
mentionner la source. 

 Insérer dans un travail des images, des graphiques, des 
données, etc. provenant de sources externes sans indiquer la 
provenance. 

 Résumer l’idée originale d’un auteur en l’exprimant dans 
ses propres mots, mais en omettant d’en indiquer la source. 

 Traduire partiellement ou totalement un texte sans en 
mentionner la provenance. 

 Réutiliser un travail produit dans un autre cours sans avoir 
obtenu au préalable l’accord du professeur. 

 Utiliser le travail d’une autre personne et le présenter 
comme le sien (et ce, même si cette personne a donné son accord). 

 Acheter un travail sur le Web. » 
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LE DROIT MARITIME FACE AUX 
NOUVELLES TECHNOLOGIQUES 
L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

Pr. Kamel HADDOUM, 
Université M’Hamed Bougara Boumerdes 

 

Résumé 

Le monde actuel est caractérisé par une véritable révolution 
technologique à travers les inventions scientifiques et les techniques 
de la communication et de l’information. Le domaine maritime, est 
devenue une référence en la matière, ainsi, les instruments dits AIS 
et LRIT sont devenus des outils indispensables, dont l’usage a connu 
une importante généralisation. Ces innovations sont également 
mises en exergue, à travers le phénomène des drones maritimes, 
des navires sans équipage. 

Mots clés: Intelligence artificielle- nouvelles technologies- 
instruments de navigation- drones maritimes- navires sans 
équipage - droit maritime- conventions internationales maritimes- 
sécurité maritime-sûreté maritime. 
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Le monde actuel est caractérisé par une véritable révolution 
technologique à travers les inventions scientifiques et les 
techniques de communication et d’Information. 

Ces innovations technologiques touchent la plupart des 
domaines, dont le domaine maritime, qui constitue une référence 
en la matière, car, on assiste depuis plusieurs années au recours  à 
ces différentes formes de l’intelligence artificielle par les différents 
acteurs du transport maritime, sous l’égide de l’Organisation 
maritime internationale1 et des Etats membres.  

A cet effet, on peut même avancer et sans aucun détour, que 
le monde maritime est devenu un pionnier en matière 
d’Intelligence Artificielle et de numérisation, particulièrement dans 
le cadre de la stratégie de renforcement de la sécurité de la 
navigation maritime et de la lutte contre la pollution marine. Ainsi, 
LAIS2 et le LRIT3 constituent des exemples révélateurs ;ils sont 
devenus des outils de référence dont l’usage a connu une 
importante généralisation. 

Ces innovations sont également mises en exergue, à travers le 
phénomène de la robotisation qui a également touché le secteur du 
transport maritime par le biais des drones maritimes, des navires 
sans équipages ou du pilotage à distance. 

Toutes ces innovations, mettent en exergue l’évolution 
importante de ce qui est appelé, l’intelligence artificielle, cette 
dernière est définie par Marvin Lee Minsky, comme « la construction 
de programmes informatiques qui s’adonnent à des tâches qui sont, pour 
l’instant, accomplies de façon plus satisfaisante par des êtres humains car 
elles demandent des processus mentaux de haut niveau tels que : 
                                                             
1Organisation Maritime Internationale (OMI) créée en 1958 et dont le siège se 
trouve à Londres. 
2 l’Automatic Indification Système. 
3 Range Identification and Tracking. 



 

63 

l’apprentissage perceptuel, l’organisation de la mémoire et le raisonnement 
critique »1. 

Il s’agit dans cette communication, de présenter les instruments 
consacrant le recours aux technologies nouvelles dans le domaine 
de la sécurité et la sûreté maritime, à travers l’exemple du LRIT et 
de l’AIS, qui sont contenus principalement dans les conventions 
internationales SOLAS2 et COLREG3  (Chapitre I ) et de s’interroger 
sur les notions de drones maritimes et les navires sans équipages et 
les questions juridiques qu’elles soulèvent (Chapitre II). 

CHAPITRE I: LES INSTRUMENTS TECHNOLOGIQUES 
ET LEURS CONSEQUENCES SUR LA NAVIGATION MARITIME : 
L’EXEMPLE DE L’AIS ET DE LRIT 

Les espaces maritimes sont caractérisés par les notions de 
risques et périls, qui ont façonné le droit maritime et lui ont donné 
un certain particularisme. 

Les risques maritimes ont exigé une véritable politique de 
prévention qui s’appuie désormais sur les instruments techniques, 
il en résulte, que le droit maritime subit de plus en plus la 
technicité à travers la contribution des acteurs publics et privés4 

                                                             
1 Définition donnée par le dictionnaire du centre national des ressources 
textuelles et lexicales, Janvier 1979, N° 96, vol 10, p.61, cité par Guillaume 
Guegan «  L’élévation des robots à la vie juridique », thèse Toulouse, 2016, p.10. 
2  En Anglais Safety of the Life at the Sea, l’Algérie a ratifié la Convention SOLAS de 
1974, faite à Londres le 1er novembre 1974  par le biais du décret  83- 510  du 27 Août 
1983, JORA N° 36 du 30 Août 1983, et le Protocole de 1978,  fait à Londres  le                           
11 novembre 1988 relatif à la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer,  à travers le Décret présidentiel n° 2000-449 du    23 décembre 2000 
portant ratification du protocole, fait à Londres le 11 novembre 1988 relatif à la 
Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, faite à 
Londres le 1er novembre 1974, JORA N° 3  du 10 Janvier 2001. 
3  Convention sur le règlement des  Abordages, adoptée le 12 Octobre 1972, 
entrée en Vigueur le 15/07/1977, En Anglais, Collusion régulations,  Ratifiée par 
l’Algérie, par le biais du Décret Non Publié, N° 87-45 du  01 Août 1987. 
4 Cedric Le Bœuf « De la Surveillance des activités humaines en Mer essai sur les 
rapports du droit et de la Technique », synthèse de Thèse de Doctorat, Annuaire de 
Droit Maritime et Océanique, Tome XXXII-2014 ? P.143. 
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Cette technicité concerne particulièrement, la surveillance 
maritime, définie comme « L’observation systématique de l’espace 
maritime par tout moyen technique disponible en vue de la localisation, de 
l’identification et de la détermination des mouvements de navires »1 

Les nouveaux instruments technologiques sont devenus des 
moyens efficaces de la surveillance maritime, ils sont utilisés par 
les organes du contrôle et par les armateurs. Ainsi, ils sont utilisés 
par les organes de contrôle en vue d’exploiter toute information 
issue des systèmes d’information et dans l’éventualité de l’existence 
d’une menace. Pour les autres acteurs, notamment, les armateurs, 
leur utilisation, permettent, non seulement la localisation de leurs 
navires et l’émission des données, mais surtout la transmission des 
communication sa destination des autres navires et des organes de 
contrôle. 

Cependant, tous ces systèmes et équipements installés à bord 
des navires sont soumis aux conditions fixées par la résolution 
MSC2 de l’OMI. 

P-1- L’AIS et le LRIT : des outils de communication  
indispensables pour la navigation maritime 

Parmi les instruments techniques les plus utilisés dans le 
domaine de la surveillance de la navigation maritime, il y a lieu de 
citer particulièrement, l’Automatic Identification System (AIS) et le 
Long –Range Identification and Tracking (LRIT). 

A- L’Automatic Identification System 
L’AIS est devenu un des outils technologiques majeurs de la 

navigation et surtout de la Surveillance maritime, il est considéré 
comme un système de suivi du trafic des navires3. 

                                                             
1 Nejat Ince A. Topus E, Panayit E, « principles of integrated maritime surveillance 
systems », USA, Kluiwer Publishers, 2000, p.491. 
2 Voir dans ce sens, la Résolution MSC 191(79), Annexe 33 u Comité de la sécurité 
maritime, performance standart for the presentation of navigation- related information 
on shipborne navigational display, 6 /12/ 2004, p.3. www.imo.org /.../ Documents 
/MSC.191(79). 
3  En Anglais Vessel Trafic System (VTS). 

http://www.imo.org
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Selon la règle 7 sur le règlement de la prévention des abordages, 
tous les moyens doivent être utilisés aux fins de détermination 
d’un risque d’abordage. Il en résulte, que cette disposition rend 
obligatoire l’AIS sans préciser le type de navire concerné1. 

De son côté, la règle 19 de la SOLAS2, énonce : « Tous les navires 
d’une Jauge brute égale ou supérieure à 300 Tonneaux qui effectuent des 
voyages internationaux, les navires d’une Jauge brute égale ou supérieure 
à 500 tonneaux qui n’effectuent pas de voyages internationaux et les 
navires à passagers, quelque soient leurs dimensions, doivent être munis 
d’un System d’Identification Automatic ».Seuls les navires mentionnés 
par la règle 19 ont l’obligation de mettre en place l’Instrument AIS.  

Il existe deux types de transbordeurs de l’AIS, de classe A et 
B :le transbordeur de classe A correspond aux exigences fixées par 
l’OMI relatives aux « Performance Standart »3 et applicables aux 
navires visés par la SOLAS. L’Union Internationale des 
communications édicte également des standards et des normes 
techniques, généralement intégrés dans les différentes législations 
internationales et nationales, à travers la recommandation R.M 
13714 qui a normalisé la longueur des messages AIS5. La Classe B 
diffère totalement de la Classe A en matière d’intervalle de 
signalement ; en outre, la Classe B ne transmet pas les données 
                                                             
1 Cedric Le Bœuf, « Les Systèmes de Communication, outils de la sécurité et de la 
Sûreté maritime », Revue e-Neptunus, Centre de Droit Maritime et 
Océanique,Nantes,  Volume 19, 2013/2, p.3. 
2 Convention SOLAS, règle 19, paragraphe 2.4.5.1, l’AIS doit fournir des 
renseignements notamment, l’identité du navire, son type, sa position, son cap, 
sa vitesse, ses conditions de navigation et  d’autres renseignements liés à la 
sécurité de la navigation.. 
3 Comité de la Sécurité Maritime, Résolution MSC 74 (69), Annexe 3, adoptée le 
12 Mai 1998, www.imo.org/.../Documents/MSC, Universal Shipborne Automatic 
Identification  System. 
4 On peut citer, la recommandation R. M 1371 -1 Caractéristiques Techniques  
d’un Système d’Identification Automatic Universels de bord pour navires, 
utilisant l’accès multiple par répartition dans le temps et fonctionnant dans la 
bande attribuée aux Services  mobiles maritimes et ondes métriques, 1998-2001. 
5 Recommandation IUT R.M 1371.point 3.222, format des paquets. 

http://www.imo.org/.../Documents/MSC,
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signalement ; en outre, la Classe B ne transmet pas les données 
suivantes : le numéro de l’OMI, la date d’arrivée (ETA), ni la date 
de destination, le statut de la navigation, le taux de giration, le 
tirant d’eau. Elle concerne la réception et non l’émission des 
messages textes de sécurité et des identifiants de l’application par 
messages binaires1. 

Les données AIS sont transmises entre les navires et entre les 
navires et les autorités de contrôle intervenant en mer ou à terre. 
Elles sont définies par les paragraphes 2.3.4 de la règle 19 de la 
SOLAS2. Sur le plan national, en France, l’arrêté du 23 Novembre 
19873 modifié relatif à la sécurité des navires précise les dispositions 
spécifiques pour les navires à passagers et navire de charge de plus 
de 500 tonneaux en matière de construction4, de sécurité de la 
navigation5. La conformité du matériel AIS aux normes 
internationales et européennes est déterminé par la Division 311 
relative aux équipements marins telle que modifiée par l’arrêté du 
07 Juin 20106. 

Il y a lieu de mentionner, que la portée des émissions de l’AIS 
utilisant la Fréquence VHF7mn entre un navire et une station côtière, 
est de 20mn, alors qu’elle est de 40mn entre les navires. Si l’AIS 
constitue un instrument efficace qui permet d’assurer, de conforter 
et de faciliter la surveillance maritime et la prévention des menaces 
et des risques, le système présente, néanmoins, des insuffisances, 
notamment en matière de contrôle et de responsabilité  technique à 
la d l’officier de quart. Ces insuffisances ont mis en évidence, la 
                                                             
1 Cedric Le Bœuf, « Les Systèmes de Communication, outils de la sécurité et de la 
Sûreté maritime », op.cit., p.4. 
2 Elles se trouvent détaillées dans la résolution A.917 (22) du 29 novembre 2001, 
www.imo.org. 
3 JORF n° 27 Février 1988. 
4Division 221, Article 221-III/06 (navires à passagers et navires de charge), 
Article .221-IV/07 .3. 
5Art 221-V/19. 
6Arrêté du 07 Juin 2010 JORF N° 0181 du 10 Août 2010. 
7 Very High Frequence. 

http://www.imo.org.
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nécessité de renforcer la surveillance maritime à travers la mise en 
place du LRIT. 

B-Le Long –Range Identification and Tracking 
Cet instrument est né à la suite de la volonté prônée par la 

communauté internationale afin de sécuriser les échanges 
commerciaux. C’est dans cette optique, que le comité de la sécurité 
maritime de l’OMI a adopté certains amendements à la règle 19 du 
chapitre V de la Convention SOLAS1.Cette  règle  s’applique aux 
navires à passagers, y compris les engins à grande vitesse à 
passagers, navires de charge, y compris les engins à grande vitesse, 
d’une jauge brute ou égale ou supérieure à 300 et aux unités 
mobiles de forage au large. Elle prévoit également, que les navires 
construits après 2006 doivent être pourvus d’un Système LRIT. 

S’agissant des navires construits avant cette date, l’obligation 
diffère selon la présence du navire dans une des zones océaniques 
(A1, A2, A3 et A4 définis par les règles IV/2.1.12, IV/2.1.13 et IV/2..1.14 
de la convention SOLAS2.En pratique, les amendements à la 
convention SOLAS relatifs au LRIT n’ont pas donné lieu à des 
surcoûts matériels pour les navires concernés, car les normes 
techniques du LRIT sont compatibles avec celle du Standard C de la 
convention INMARSAT3. 

L’INMARSAT-C est un Système numérique offrant depuis 1982 
un réseau de communication concernant les appels de détresse qui 
ne traite que les communications télex au format numérique4. Le 
                                                             
1 Résolution MSC  202 581° 5 Annexe 2 de la résolution MSC.81/25.Add.1) et MSC 
210(81), 19 Mai 2006. www.imo.org. 
2 Règle 19-1, résolution MSC.202 (81), entrée en vigueur le 1er Mai 2006. 
3 Convention portant création de l’organisation internationale de télécommunication 
maritimes par satellites adoptée  à Londres le 3 Septembre 1976, entrée en vigueur 
le 16 Juillet 1979, ratifiée par l’Algérie par le biais du Décret présidentiel n° 90-178 du 
16 juin 1990 portant ratification de la convention portant création de l'organisation 
internationale de télécommunications maritimes par satellites (INMARSAT et 
l'accord d'exploitation relatif à l'organisation internationale de télécommunications 
maritimes par satellites (INMARSAT), faits à Londres le 3 septembre 1976,  à 
travers le Décret n°90-178 16 Juin 1990, JORA n° 25 du 20 Juin 1990. 
4 Cedric Le Bœuf, Les Systèmes de Communication, outils de la sécurité et de la Sûreté 
maritime »op.cit., p.10. 

http://www.imo.org.
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LRIT fait partie du système mondial de détresse et de sécurité en 
Mer SMDSM1, il est obligatoire pour les navires SOLAS  navigant en 
dehors des zones couvertes par NAVTEX2. Le SMDSM vise à 
« Améliorer les communications maritimes de détresse pour la sauvegarde 
de la vie humaine en mer, ainsi que l’efficacité de la gestion des navires, 
les services maritimes de correspondance publique et les possibilités de 
Radiopérage ».Il présente un appel sélectif numérique (ASN ou 
Digital SelectiveClling, DSC) qui permet de lancer ou de recevoir, 
selon la classe du matériel, un appel de détresse peu importe la 
zone dans laquelle se trouve le navire. 

Les données LRIT, transmises par voie satellitaire, concernent 
l’Identité du navire, sa position (Latitude, Longitude) ainsi que la 
date et  l’heure de la position indiquée. Il conviendrait de 
souligner, que les données LRIT ne sont accessibles que pour les 
centres de récupération des données LRIT, désignées par les Etats 
et qui sont aptes à collecter ces informations aux fins de diffusion 
aux entités habilitées. 

Au niveau européen, le LRIT est rendu obligatoire par le 
règlement CE 725/2004 qui vise à « Améliorer la sûreté des navires 
utilisés dans le commerce international et le trafic national et les 
installations portuaires associées, face à des menaces d’actions illicites 
intentionnelles»3. 

Du fait que les Informations LRIT émises toutes les 6 heures et 
24 heures sur 24 heures sont accessibles à l’Etat du Pavillon 
quelque soit le lieu où se trouve le navire, l’Etat du port peut 
obtenir les informations des navires ayant déclarés être la 
destination de l’un de ses ports. Les Etats côtiers peuvent accéder 
aux informations dès lors, que le navire se trouve à une distance de 
1000 Miles du trait de ses côtes. 
                                                             
1 En anglais GMDSS ( Global Maritime Distress and Safety System ). 
2 Navigational Text Messages, Système Automatique International d’Informations 
Maritimes. 
3 Règlement (CE) N° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 
2004 relatif à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations 
portuaires, Journal Officiel de l'Union Européenne le 29/04/2004. 
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En France, l’obligation LRIT est prévue par la division 335 de 
l’arrêté du 23 Novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des 
navires qui détaille les modalités d’application de cette obligation1.En 
Algérie, il n’existe pas de dispositions expresses qui font référence 
au LRIT, il n’en demeure pas moins, que l’Algérie ayant ratifié la 
plupart des conventions y afférentes, particulièrement la Convention 
SOLAS, par conséquent, elle est tenue de le rendre obligatoire sur 
les navires battant son Pavillon et de veiller à ce que les navires 
étrangers l’utilisent.  

Cependant, cette technicité exige un enseignement technique 
du facteur humain, notamment le personnel navigant2, il est 
incontestable, que la technicité a une influence majeure sur le rôle 
et le statut du navigant. A cet effet, la question est de savoir, sile 
navigant est devenu plus technicien que marin ? Mr B- Dujardin 
semble soutenir cette tendance du métier du marin et de 
l’enseignement maritime, « Plus le navire se perfectionne, moins, sa 
conduite a besoin de bras, plus elle a besoin de têtes bien faites, bien 
informées et expérimentées, à ce titre, la ratio de la flotte porte-conteneurs 
japonais est un bon exemple : 5 Officiers pour 7 membres d’équipage. »3. 

P -2- La surveillance maritime : un système de prévention 
en matière de sécurité et de sûreté maritime  

La Liberté de la circulation des personnes et des biens est une 
manifestation de l’évolution des échanges entre les nations et de 
                                                             
1 Arrêté  du  04  Décembre 2008 fixant  les  conditions  d’approbation du 
matériel de bord prescrit par l’Article 221-V/19-1 de la division 221 de 
l’arrêté du  23 Novembre 1987. 
2 En Algérie, cette formation est prise en charge au niveau de l’Ecole nationale 
supérieure maritime de Bou Ismail. Cette école a toujours répondu  à tous les 
impératifs de l’Organisation Maritime Internationale à travers, l’acquisition de 
moyens et équipements pédagogiques adéquats que requiert la spécificité et la 
technicité de l’enseignement maritime tel qu’imposé par les engagements pris 
après la ratification par l’Algérie de la convention STCW de 1978 modifiée. 
3Dujardin B. « Le Facteur humain dans la conduite du navire »,  Institut français de la 
Mer, La Revue Maritime, N° 481, Janvier, 2008, p.105. 
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surcroit un facteur de l’évolution du trafic maritime1. Cette liberté 
est toujours plus surveillée. 

Cependant, la recrudescence des actes illicites qu’a connu la 
navigation maritime ces dernières années, porte atteinte a ces 
échanges et pardelà a la sécurité et à la sûreté de la navigation. 

Il conviendrait tout d’abord, de définir les termes sûreté et 
sécurité maritimes, comme le souligne Mr Pancracio, il existe un 
amalgame des eux concepts qui a généré la plus grande confusion2. 
La sûreté est définie comme l’ensemble des mesures de protection 
contre des actes de malveillance dont la mer peut être le théâtre.La 
sécurité regroupe les mesures de prévention contre les accidents 
d’origine naturelle ou survenus lors de la navigation maritime et 
sont susceptibles de nuire au bon fonctionnement du transport 
maritime, et à la sécurité des personnes et des biens. 

Quant au terme sécurité de la navigation, il vise à assurer la 
sauvegarde de la vie humaine en mer et la défense contre les 
dangers naturels (comme les cyclones et les tempêtes) et navals 
provoqués par la circulation maritime3. Cependant, cette distinction 
n’empêche pas leur convergence vers un objectif commun qui est 
la protection de la vie humaine, des navires, des marchandises et 
de l’environnement marin y compris les ports.  

Parmi ces actes malveillants et illicites en mer dont  le terme 
illicite, fait référence, comme il a été souligné, à des attitudes ou à 
des actes jugés contraires au droit public et à l’ordre public, on 
pourra citer la piraterie et le vol à main armé contre les navires, les 
actions terroristes impliquant le transport maritime, les installations 
offshores et autres intérêts maritimes, les trafics illicites d’armes et 
                                                             
1Awa Sam Lefevre « Quelles réponses face a la recrudescence des Actes malveillants », 
Annuaire de Droit Maritime et Océanique Tome XX VII,  Année 2010,  p.1. 
2 Jean Paul Pancracio,  « Droit de la mer »,  Précis Dalloz, 1ère édition, Paris, 
année 2010, p.443. 
3Kamel Haddoum, « L'action de l'Algérie en matière de sécurité et sûreté maritime », 
Mélanges, Hommage méditerranéen à Pierre Bonassies, Philippe Delebecque et 
Christian Scapel,   « Le droit maritime dans tous ses états » PUAM, 2016, pp.65-
88,  ISBN : 978-2-7314-1016-7. 



71 

d’armes de destruction massive, les trafics illicites de drogue et de 
substances stupéfiantes, les trafics d’êtres humains par la mer, la 
pêche illégale et les atteintes volontaires et illégales à l’environnement1.  

Pour faire face à ce phénomène l’OMI, avait déjà pris des 
mesures de prévention, soit par le biais de la résolution A- 584 du 
20 novembre 1985 relative aux mesures visant à prévenir les actes 
illicites qui compromettent la sécurité des navires et la sûreté de 
leurs passagers et de leurs équipages2, soit par les circulaire MSC 
443 du 26 septembre 1986 sur les mesures visant à prévenir les 
actes illicites à l’encontre des passagers et des équipages à bord des 
navires3 et MSC/754 du 05 juillet 1996 sur la sécurité des 
transbordeurs à passagers effectuant des voyages internationaux 
de 24 heures ou plus4. 

L’OMI est intervenue également en adoptant la Convention 
de Rome du 10 mars 1988 relative à la répression d’actes illicites 
contre la sécurité de la navigation maritime5 et un protocole 
applicable aux plates- formes fixes situées sur le plateau continental. 

Cependant, la surveillance maritime connaîtra une autre 
évolution notable en réaction aux attentats terroristes de la fin du 
XX siècle et plus particulièrement ceux du 11  septembre 2001 et 
des 11 et 12 décembre 2002 ; l’OM Ia procédé à la modification de la 
convention SOLAS  en introduisant dans son chapitre 11 un nouveau 
chapitre XI-2 : Mesures spéciales pour renforcer la sûreté maritime, 
                                                             
1 Voir Pancratio Jean Paul, « Le Droit de la mer face aux technologies nouvelles »,in 
Espaces marins : surveillance et prévention des trafics illicites, Année 2017. 
2  www.imo.org. 
3  www.imo.org. 
4  Ibid. 
5 Adoptée le 10 mars 1988 et entrée en vigueur 1er mars 1992; Décret présidentiel n°97-
373 du 30/09/1997 portant adhésion de la République Algérienne Démocratique 
et Populaire, avec réserve, à la convention pour la répression d'actes illicites 
contre la Sécurité de la Navigation Maritime, faite à Rome le 10 Mars 1988, JORA 
N° 65 du 05/10/ 1997 et le  Protocole de 2005 adopté le 14 /10/ 2005 et entrée en 
vigueur le 28/07/ 2010. 

http://www.imo.org.
http://www.imo.org.
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qui rend obligatoire l’application du Code ISPS International ship 
and port facilitysecurity1.  

Il est admis que les océans couvrent 70% de la surface du 
globe et assurent 90% des communications internationales via les 
câbles sous-marins et le transit 90% du commerce mondial et que 
pour assurer la sécurité de ces liaisons et l’exploitation des richesses 
du domaine maritime, le recours à des moyens équipements 
adaptés de surveillance et de protection est indispensable et les 
drones y trouvent leur place2. 

Cette nouvelle situation a vu l’émergence du concept de l’ONU 
de « ThousandShips Navy » auquel adhéreront de nombreuses marines 
témoignant d’une volonté de coopération. Concept introduit par le 
chef d’Etat major de la marine américaine, l’Amiral Michael Mullen. 
La surveillance maritime se trouve au cœur d’un vaste mouvement 
qui consacre la coopération entre les Etats   comme seul remède 
contre le terrorisme. 

Cette coopération on la retrouve à l’occasion de la crise 
somalienne, l’Union européenne a lancé les opérations Atalanta, 
les compagnies maritimes participent également à l’effort global de 
surveillance de l’espace maritime en signalant les évènements suspects 
aux centres chargés de collecter l’information ( UKMTO Dubai, 
MARLO, MSCHOA). Certains Etats ont proposé le concept de MDA 
« Maritime Domain Awareness » inclus dans la cooperativestratégiy for 
CENTURY SEAPOWER.Il ya lieu également de citer, l’Otan qui a mis 
en place l’outil MSSIS( Maritime Security and Safety Information System). 

La surveillance de l’ensemble des océans exigerait 232.000 
navires équipés d’un radar, 37.000 navires équipés de balises AIS, 
une centaine de Drones BAMS3 équipés de radar et de capteur AIS. 
L’AIS et LRIT ont constitué une révolution dans le domaine de la 
surveillance cependant, la fiabilité de leurs informations est sujette 
                                                             
1 Kamel Haddoum, loc. cit.  
2 Océane Zubeldia, « Les drones au service de la mer : Un outil en pleine évolution »,  
Centre d’études Stratégiques de la Marine, Revue Etudes marines, p.88. 
3 Roland Le Goff, op.cit., p.24. 
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à débat, de nouveaux systèmes comme l’AIS par Satellite, les 
capteurs (radar, caméra, AIS…) peuvent être embarqués sur 
différents porteurs (Satellites, drones, navires…). Certains capteurs 
tel que l’AIS ou le LRIT n’exigent qu’une coopération passive du 
navire, ce qui permet de capter plus d’information, mais au prix 
d’une moindre fiabilité, tandis que d’autres tels que les radars ou 
les systèmes optroniques captent l’information à l’insu du navire, 
avec une fiabilité supérieure, mais une capacité moindre1. 

En outre, il existe peu d’Etats et d’organisations internationales 
qui disposent d’une maîtrise parfaite de cette technologie, en plus, 
le droit international ne semble pas en mesure de faire face à  une 
des situations citées. 

Dans le cas des trafics d’armes par exemple, il n’existe aucune 
disposition internationale ou règle coutumière interdisant expressément, 
le transport d’armes de destruction massive2.  

L’apport de la surveillance maritime est très limité dans le 
traitement des trafics d’êtres humains, même si l’autorisation de 
visite est souvent obtenue rapidement en application de l’article 
110 de la convention des Nations Unies sur le Droit de la mer  du 
10 décembre 19823 ou avec l’accord ponctuel ou permanent de 
l’Etat du pavillon. 

Dans le cas du transport de migrants illégaux la surveillance 
maritime ne permet pas de répondre totalement aux préoccupations 
                                                             
1 Roland Le Goff, op.cit., p.25. 
2En décembre 2002, la marine espagnole avait constaté la présence de missile de 
type Scud à bord du Cargo sans pavillon So San2 et avait dû le relâcher, faute de 
base juridique pour une quelconque action, car à ce jour, l’information collectée 
dans le cadre de la surveillance maritime ne permet aucune action en haute mer, 
ni dans les eaux territoriales si le navire n’y fait qu’exercer son droit de passage 
inoffensif et que son Etat du pavillon n’est pas partie à aucun traité limitant les 
transports d’armement,  Roland Le Goff, « Surveillance maritime : Nouvelles 
Technologies et coopérations en vue du développement de la connaissance du 
domaine maritime », op.cit., p.24. 
3Appelée CMB et ratifiée par l’Algérie ; Décret n°96-53 du 22 Janvier 1996 
portant approbation de la Convention sur le droit de la Mer, JORA, 1996, n° 6. 
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des Etats, car cette situation ne constitue pas une infraction. De 
plus le caractère obsolète des embarcations utilisées transforme 
souvent les opérations de contrôle en opérations d’assistance qui se 
concluent par l’obligation de déposer les migrants dans un lieu sûr. 

Il n’en demeure pas moins, que la principale difficulté de la 
surveillance maritime reste la protection et l’exploitation d’énormes 
quantités de données afin d’en comprendre le sens, « trop 
d’information tue l’information», il n’en demeure pas moins que, 
malgré ces difficultés, la numérisation de l’espace maritime est une 
réalité, qui doit s’accompagner par la mise en placed’un cadre 
juridique adapté. 

CHAPITRE II: LES DRONE MARITIMES ET LES 
NAVIRES SANS EQUIPAGE : LES NOUVEAUX ACTEURS DU 
DROIT MARITIME  

Dans le cadre de la mise en place d’un modèle économique ne 
produisant ni émissions ni déchets, intégré dans la notion de 
l’économie bleu au niveau européen et sous l’égide de l’Union 
européenne1, un certain nombre de programmes sont orientés vers 
cette perspective.2 

En France, la loi sur l’économie bleu a pris en compte ce 
développement attendu de l’économie maritime, en introduisant, 
de manière expresse la responsabilité due à l’usage des drones 
maritimes3.La robotisation peut également concerner le navire sans 
                                                             
1 Particulièrement par le biais de l’AESM, Agence européenne pour la sécurité 
maritime (AESM) qui a pour mission,  l’amélioration de la sécurité et de la sûreté 
maritime, ainsi que la prévention des pollutions et la réponse aux pollutions, par 
son expertise technique et son assistance opérationnelle, europa.eu. 
2 A ce titre, on peut citer, le projet, IntCatch,  coordonné par l’Université de 
Vérone (Italie), le projet Européen MORPH, sous la gestion scientifique de 
l’Ifremer de la Seyne Sur Mer et du Centre européen de technologie sous-
marins, il a pour objectif de développer dix robots sous-marins, le projet 
AEROARMS, Robot aérien doté de deux bras multi-articulés autonomes 
coordonné par l’Universit2 de Séville (Espagne) et le projet de développement 
d’un drone maritime d’un drone capable de détecter les pollutions maritimes 
par les Hydrocarbures, proposée par l’Agence européenne de sécurité maritime. 
3Loi n°2016-816  pour l’Economie Bleu du 20 Juin 2016, notamment, l’article 86. 
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équipage autonome, notamment à travers le développement, des 
cargos autonomes avec un mode de propulsion électrique. 

P-1- L’avènement des drones maritimes et des navires sans 
équipage 

Le monde maritime a subi le phénomène de l’automatisation 
et la numérisation, le développement de ces technologies va 
permettre non seulement, la réalisation des avantages économiques 
mais également la réduction des risques humains et une meilleure 
maîtrise écologique du transport maritime. Ainsi, l’évolution de 
l’intelligence artificielle a vu, l’avènement de nouvelles catégories 
de bâtiments de mer, les drones maritimes (A) et les navires sans 
équipage (B). 

A- Les drones maritimes  
Selon le Dictionnaire Larousse, le drone est un petit avion 

télécommandé utilisé pour des taches diverses, notamment, des 
missions de reconnaissance tactique à haute altitude, surveillance 
du champ de bataille et guerre électronique. Le mot « Drone » est 
issu du vocable aérien : en anglais, il signifie faux-Bourdon 
(Abeille mâle) et fait référence au bruit de l’insecte lorsqu’il vole1. 

L’utilisation du mot drone signifie « Véhicules autonomes », 
lesquels sont classifiés selon qu’ils opèrent dans l’air ou sur l’eau 
selon les acronymes suivants : UAV « UnmannedAerielvehicles », UMV 
« Unmanned Maritime Vehicles », Les UMV se subdivisent en deux 
catégories : « Unmanned Surface Vehicles » (USV) et « Unmanned 
UnderwaterVehicles » ». (UUV)2.  

Bien qu’ayant le statut de drones aériens, les UAV sont souvent 
utilisés dans le domaine maritime, notamment, dans le domaine de 
l’aide à la navigation, la recherche scientifique, le sauvetage maritime3, la 
                                                             
1Corbière Charles « Les Drones maritimes", Revue Droit maritime n°797, 
Décembre 2017, p. 993. 
2Ibid,  p.993. 
3 Les Sauveteurs en mer de Biscarosse sont équipés d’un drone de sauvetage de 
fabrication française baptisé « Helper » utilisable depuis la plage ou une 
plateforme offshore. 



76 

lutte contre les actes illicites, la gestion des ressources marines et la 
protection du milieu marin1. 

Les premières expérimentations d’engins inhabités sur l’eau 
remontent à très loin2. Actuellement, il existe quatre types de 
composantes parmi les drones militaires (terre, air, espace et mer), 
mais un seul parmi ces quatre types, semble avoir pris de 
l’importance, le drone maritime, grâce à sa capacité de survoler les 
territoires, en temps de guerre comme en temps de paix. 

Cependant, la question qui se pose est de savoir, si cette 
prédominance du secteur aérien va perdurer ou va-t-on assister 
dans un proche avenir, au développement des drones maritimes3. 
En outre, en mars 2016 a eu lieu la première livraison par drone à 
bord d’un navire de MAERSK, comme il existe un certain nombre 
de drones maritimes qui sont utilisés pour les opérations de 
déminage et la reconnaissance sous marine. 

L’ensemble des projets maritimes à l’instar des projets aériens 
s’orientent vers la surveillance de la navigation maritime ainsi que 
la sécurité et la sûreté maritime. On peut citer, dans le domaine de 
la protection de l’environnement marin, l’utilisation des drones 
pour le prélèvement et l’analyse des eaux, la cartographie des 
fonds marins. Dans le domaine de la sécurité maritime, on peut 
citer le projet THALES, et son partenaire Britannique ASV qui 
propose plusieurs types de drones. 

S’agissant de la qualification du drone de navire, le fait que le 
drone soit commandé à partir d’un navire, constitue un obstacle à  
cette qualification4 

                                                             
1 L’agence européenne pour la sécurité de la sécurité maritime (EMSA) a confié a 
deux sociétés privées la surveillance des pollutions maritimes par le biais de 
l’utilisation des drones. 
2 l’ingénieur Serbe Nikola Tesla développa un modèle réduit de bateau dirigé 
par Radio et alimenté par batterie électrique, le Teleautomaton. 
3 Océane Zubeldia, loc. cit., p.88. 
4 Amélie Alonzo, « Innovations technologiques et droit maritime : Le navire sans 
équipage », Annales de l’Université Toulouse 1 Capitole, Tome LIX, 2019, p.331. 
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B- Les navires sans équipage 

L’une des questions qui marquera le débat à l’avenir est celle 
se rapportant aux navires sans équipage, grâce aux progrès de la 
technique, ces navires sont devenus une réalité. 

A ce titre, on peut citer, l’exemple des sociétés norvégiennes 
Kongsbergeet Yara qui viennent de s’associer pour construire le 
YaraBirkland, il s’agit d’un porte-conteneurs, autonome1 à 
propulsion électrique qui a pour mission, de transporter des 
chargements entre les usines de Yara et des ports situés non loin de 
l’usine, dans le sud de la Norvège. Ce navire dispose d’une 
capacité autonome de navigation de l’ordre de 12 Miles des côtes2. 

On assiste de plus en plus au développement de l’automatisation 
des navires et des infrastructures portuaires;  le projet le plus connu , 
à cet effet, est le Remote and autonomousship britannique Rolls- 
Royce : AAWA (ADVANCED Autonomous Waterborne Applications). 
Cependant, il y a lieu de préciser, qu’à ce jour, il n’existe aucune 
disposition internationale ou nationale qui traite des navires sans 
équipage3. 

P-2- Les navires sans équipage et les drones maritimes : 
nécessité d’un nouveau cadre  juridique maritime 

S’agissant des drones, la principale question soulevée, se 
rapporte à son statut juridique ; est–il un navire ou non ? Dans le 
domaine maritime, il n’y a pas de définition du drone maritime ; 

                                                             
1 Il existe sept (07) niveaux d’autonomie du navire, M. Neumeister « Les six 
niveaux d’autonomie du navire, selon le Lloyd’s Register », cité par Amélie Alonzo, 
« Innovations technologiques et droit maritime : Le navire sans équipage », op.cit, p. 333. 
2 Piette Gael, « Les navires sans équipage », Revue de droit maritime Français n° 
797, Décembre 2017, p.983. 
3 En droit Français, il est fait référence, au drone maritime piloté à distance  à 
partir d’un autre navire, voir en ce sens, Art, L.5111 -1-1-, L. 5121- 2 et  L.5121-3 
du Code des transports et l’ordonnance n° 2010-1307  du 28 /10/ 2010, JORF n° 
256 du 3 /11/ 2010, cependant, l’apport de ces dispositions est le bénéfice de la 
limitation de responsabilité par les  utilisateurs de ces drones, voir Ph.Delbecque 
La Loi sur l’économie bleu : Un Ilot plein d’avenir - sur le statut des drones maritimes - 
au sein d’une mer de mesures disparates, Gazette de la Chambre, n°41, 2016, p.1. 
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en France, cette notion a été introduite pour la première fois dans 
le Code des transports par la loi sur l’économie bleue qui certes, 
n’a pas défini le drone mais qui a créé une obligation 
d’identification de l’engin flottant de surface ou de sous marin, à 
bord duquel aucune personne n’est embarquée, commandé à partir 
d’un navire1. 

Cependant, la réponse à cette question déterminera son 
régime de responsabilité. Il n’existe pas aujourd’hui de régime de 
responsabilité des drones maritimes2. 

 Les drones sont de plus en plus autonomes, en ne reposant 
pas sur le facteur humain, en cas d’accidents, la question de la 
responsabilité va se poser, s’agit-il d’une responsabilité reposant 
sur la défaillance objective du véhicule autonome, dès lors, , va-t-
on appliquer le régime du produit défectueux, ou bien celui du fait 
des choses. Cette hypothèse nous amène à nous interroger qui 
pourra être le détenteur d’un véhicule autonome.  

S’agissant des navires sans équipage, le mérite revient au 
comité maritime international3 et à l’organisation maritime 
internationale, qui ont entamé une réflexion juridique à propos des 
navires sans équipage et les questions juridiques posées.4Ces 
questions concernent principalement les notions juridiques, de la 
compatibilité des conventions internationales en vigueur et de la 
question de l’assistance maritime5.  

La première question concerne la notion du navire sans 
équipage6, s’agit-il d’un navire? Il est admis que le critère 
d’équipage n’a jamais constitué un élément de définition d’un 
                                                             
1Article L. 5111-1 du Code des transports français. 
2 En France, comme il a été précisé, l’Article L5121-3) du Code des Transports, 
concerne, le drone maritime « commandé à partir d’un navire ». 
3Ces réflexions seront à l’ordre du jour des différentes réunions du comité de la 
sécurité maritime de l’OMI jusqu’à juin 2020. 
4 Piette Gael, « Les navires sans équipage », op.cit, p.984. 
5Piette Gael, « Les navires sans équipage », op.cit., p.985. 
6 Il est admis, que les principaux critères de qualification du navire sont, la 
flottabilité, la navigation maritime et l’aptitude à faire face aux risques et périls 
de la mer. 
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navire, et qu’ainsi une telle question ne pourra pas se poser pour le 
navire sans équipage. 

En France, le Code des transports utilise les termes « équipé 
pour la navigation », s’agit-il d’un équipage humain ou d’un 
équipement matériel ? la réponse à cette question octroiera ou pas  
la qualification de navire à ceux sans équipage. 

L’autre question qui mérité d’être posée, concerne, le pilote à 
terre du navire sans équipage ou le programmeur, peuvent-ils être 
qualifiés de capitaine ? En fait, il n’existe aucune disposition qui 
précise d’une manière expresse, que le capitaine d’un navire doit 
être à bord d’un navire. Il reste toutefois  difficile de qualifier le 
programmeur de capitaine dés lors qu’il a pour fonction de 
programmer le navire et non pas de le commander comme le 
capitaine. Il en est de même pour la notion d’équipage, il s’agit de 
savoir si le pilote se trouvant à terre, pourra être  qualifié d’équipage ? 

Concernant, la compatibilité des conventions internationales 
avec les navires sans équipage, la question se pose pour la 
Convention de Montego Bay, notamment pour l’application des 
articles 94, 97, 98 ou 211 sur les navires sans équipage et les 
obligations de l’Etat du Pavillon prévues par l’article 94. Cette 
dernière disposition peut s’avérer inapplicable aux drones et aux 
navires sans équipage, sauf dans le cas où l’opérateur détient les 
qualifications de capitaine et de chef mécanicien. 

 Dans les eaux intérieures et les eaux territoriales, les Etats 
côtiers exercent leur pleine souveraineté et au cas où ils ne 
reconnaissent pas, les navires sans équipage, ils pourront leur 
refuser le droit de naviguer dans ces espaces. 

Pour la Convention SOLAS, le respect de certaines dispositions 
du chapitre V relatives à la sécurité de la navigation, peut constituer 
un obstacle pour les navires sans équipage. La question se pose 
également, à propos de la règle relative à la conception et à 
l’équipement de la passerelle qui doivent faciliter les taches du 
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pilote et de l’équipage1. Elle se pose également au niveau de 
l’exigence d’un effectif minimum comme c‘est le cas de l’article 410 
du code maritime algérien. 

Certaines dispositions de la SOLAS peuvent être également 
inapplicables aux drones et aux navires sans équipage, comme le 
chapitre II-2 relatif à la construction, la prévention, la détection et 
l’extinction de l’incident qui nécessitent des manipulations 
manuelles, et le chapitre IV relatif aux communications, la règle 12 
impose une veille permanente de tout navire en mer. 

S’agissant de la règle 7 du chapitre VI qui traite du transport 
des cargaisons qui exige du capitaine de surveiller les opérations 
de manutention de la cargaison, son application sur les drones et 
les navires sans équipages peut être problématique et il en est de 
même pour les marchandises dangereuses prévues par le chapitre 
VII. Le chapitre IX de la SOLAS concernant le code ISM2nécessite 
une adaptation pour prendre en considération la spécificité des 
nouveaux engins devant obéir à un contrôle comme tous les autres 
et bénéficier de documents de conformité avec ce code. 

 Quant à la STCW3, cette dernière exige l’accomplissement 
d’un service minimum pour obtenir les brevets d’officier chargé du 
quart à passerelle, la suppression des équipages à bord des navires 
va rendre inopérante la période obligatoire de formation des gens 
de mer sur le terrain. 

Cette évolution nécessitera la création d’écoles afin de 
répondre aux exigences de la STCW en matière de formation de 
futurs opérateurs de drones concernant leur aptitude à la veille à la 
passerelle aux communications et à la gestion des machines. 
                                                             
1 Voir règle 15 du chapitre V, « Principes relatifs à la conception de la passerelle, 
à la conception et à l’agencement des systèmes et du matériel de navigation et 
aux procédures à suivre à la passerelle », www.imo.org. 
2 Code international de gestion de la sécurité, résolution A 741(18) du 
23/11/1995, amendé par la résolution MSC.104(73)  du 5/12/2000, et la résolution  
MSC.179(79) du 10/12/2004, par la résolution MSC.195(80) du 20/05/ 2005, par la 
résolution  MSC.273(85) du 4 /12/ 2008 et par la résolution MSC.353(92) du 21 
/06/2013. 
3 Ratifié par l’Algérie, décret n° 88-88 du 26 Avril 1988, JORA, 1988, JORA n° 17. 

http://www.imo.org.
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Certaines règles de la convention COLREG sont incompatibles 
avec les drones, notamment en matière l’identification des 
caractéristiques du navire et de déterminer les règles de navigation 
à adopter qui imposent la présence d’un personnel, comme, c’est le 
cas de la règle 2 relative à la responsabilité qui prend en 
considération, l’importance de la décision humaine à travers le 
capitaine et l’équipage dans la gestion du risque. 

Concernant, la convention MARPOL 73/78 relative à la 
prévention de la pollution marine les navires,  qui a pour objectif, 
la  lutte contre la pollution provenant des navires ( Mer, atmosphère 
et terre) , complétée par six annexes techniques contenant des 
règles de construction et d’exploitation des navires, dont certaines 
sont facultatives, ne semble pas constituer un obstacle pour les 
navires sans «équipage, contrairement aux drones maritimes, qui 
semblent mal adaptées à l’application de ces dispositions. 

Cependant, l’utilisation des drones et l’absence des équipages 
à bord des navires va rendre impossible, l’application d’un des 
principes le plus sacré qui a toujours caractérisé le droit maritime, 
le devoir d’assistance à toute personne en situation de détresse, 
imposé au capitaine par la règle 33 du chapitre V de la SOLAS. 

L’opération d’assistance exige la présence de matériel avec 
l’assistance du personnel à bord du navire assistant ; cette 
opération ne pourra pas se faire sans la présence de l’équipage. 

Il ressort de ce qui précède que la plupart des conventions 
internationales maritimes, peuvent intégrer dans la définition 
générale qu’elles donnent au navire classique, le navire sans 
équipage. Il n’en demeure pas moins, parmi les nombreuses 
conventions internationales maritimes citées, toutes ne seront pas 
concernées par l’avènement des drones maritimes et des navires 
sans équipage1. 

                                                             
1 Gael Piette, « Les conventions internationales et les navires sans équipage », Gazette 
de la Chambre n°47, Automne 2018, p.2. 
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Conclusion 

Les nouveaux instruments technologiques, qu’ils soient AIS 
ou LRIT ou bien les navires sans équipage et les drones, constituent 
des outils performants au service de la sécurité et de la sûreté de la 
navigation maritime. Leur apport dans le transport maritime, le 
commerce maritime et dans la prévention et la lutte contre les actes 
illicites et surtout la préservation de l’environnement est 
indéniable, leur utilisation et leur généralisation exige une 
adaptation juridique en tenant compte du facteur humain même si 
par essence, ils sont caractérisés par l’autonomie et de surcroît 
l’absence de l’apport humain. Ainsi, les notions de navire sans 
équipage et du drone maritime sont devenus une réalité, ce 
pendantces  évolutions vont se heurter aux textes juridiques, 
notamment les conventions internationales maritimes, dès lors que  
le droit maritime et le droit de la mer sont appelés à les encadrer. 

S’agissant de l’Algérie, son souci était toujours de se  
prémunir contre les actes illicites et les catastrophes maritimes et 
plus particulièrement la pollution marine,  à ce titre, en matière de 
sauvetage, le centre national des opérations de surveillance et de 
sauvetage est doté d’un centre de contrôle VTS, (Vessel Trafic 
Système), considéré comme un système intégré et qui a pour 
finalité d’améliorer la sécurité et l’efficacité de la navigation et de 
protéger  l’environnement dans tous les espaces relevant de la 
souveraineté nationale1. Cependant, cet effort doit s’accompagner 
par une modernisation des équipements matériels relevant des 
systèmes AIS et LRIT) et par la transposition des normes les 
régissant dans des textes à caractère réglementaire. 

 

 

                                                             
1 Article 3 du décret du 30 septembre 1995. 
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Résumé  

Porteur d’espoir et de progrès, les procédés de l’intelligence 
artificielle ne suscitent pas moins des inquiétudes. Sont abordées 
ici les menaces contre la sphère privée et la dimension restrictive 
du remplacement des humains par des machines, certes utiles, 
mais sans  capacité de substitution. La vigilance  est d’autant plus 
nécessaire qu’il y a des enjeux financiers  importants qui peuvent 
pousser à forcer les limites. 

Mots clefs : sphère privée- manipulation mentale- dépersonnalisation - 
substitution. 

Abstract 

When they are bringing hope and progress, artificial 
 intelligence  processes are also creating fears and sorows. It will be 
spoken about the threats against the personal privacy and the 
limits when human beings are replaced by machines. They 
are surely useful, they are how everunable to offer a complete 
substitution. It is essential to be careful as they are important 
financiel challenges which could lead to overpass the limits. 

Keywords : Privacy - Mental manipulation - depersonnalisation - 
replacement of human being by machines. 

Jusqu’à une période récente, la garantie de l’ordre passait par 
une surveillance plus ou moins lourde des individus supposés 
présenter un risque pour ce qu’ils avaient fait ou pour ce qu’ils 
pourraient faire. Il s’agissait principalement de prévenir les risques 



84 

en les anticipant. Cette tâche reposait principalement sur des 
hommes, recourant si nécessaire à des technologies diverses pour 
renforcer leur action. Ces hommes en utilisaient les résultats, les 
comparaient et, le cas échéant, prenaient les décisions qui 
apparaissaient les plus utiles. Il y avait nécessairement un ciblage 
précis des personnes suivies et toute une série de règles 
protégeaient contre les intrusions abusives les tiers et, dans 
certaines limites, ceux qui faisaient l’objet de la surveillance. 
L’irruption et le déploiement de l’intelligence artificielle dans ce 
secteur le transforme complètement et la portée de la technologie 
est source d’un pouvoir pratiquement sans limite sur les autres. 
Dès les années 1950, le Britannique Alan Turing en avait théorisé le 
concept, mais sans machines pour la faire tourner, c’est resté à 
l’état de projet. Il faudra attendre le XXIe siècle pour que la 
miniaturisation des processeurs permette de passer aux actes. 
Grâce à la constitution de réseaux "neuronaux" en couches 
superposées, sur le modèle de notre cerveau biologique, les 
machines peuvent désormais réaliser des millions de milliards 
d’opérations par seconde. Et les logiciels, nourris d’une somme 
astronomique de données, sont devenus capables d’améliorer tout 
seuls leur propre fonctionnement. La machine sait tout, conserve 
tout et traite tout, découvrant ce que les intéressés ignorent eux-
mêmes, parce qu’elle trouve de manière autonome, on parle de 
deeplearning1. Selon les calculs du célèbre ingénieur et futurologue 
américain Ray Kurzweil, les ordinateurs personnels atteindront 
une puissance de traitement équivalente au cerveau humain dès 
2021. A cette date, ils ne seront cependant encore capables que de 
réaliser bêtement les tâches pour lesquelles ils auront été 
programmés : ils ne seront que des "intelligences artificielles 
faibles".  

Mais avec l’augmentation continue de la puissance de calcul 
et l’auto renforcement de leurs propres capacités, les logiciels 
finiront par devenir des "IA fortes" avec une conscience d’eux-
                                                             
1 Philippe Eliakim, « Intelligence artificielle : faut-il en avoir peur ? », 
Capital,19/09/2018. 
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mêmes, une vie autonome et même des sentiments. Ray Kurtzweil 
situe la date où ils prendront le pouvoir sur les humains en 2029, et 
il l’attend avec impatience : selon lui, les avantages que cela nous 
procurera dépasseront largement les inconvénients1. Il a des 
                                                             
1 Les prédictions de Ray Kurzweil : 
2019 – Les fils et autres câbles pour les appareils individuels et périphériques 
disparaîtront dans tous les domaines. 
2020 – Les ordinateurs personnels atteindront une puissance de traitement 
comparable au cerveau humain. 
2021 – L’accès à l’internet sans fil couvrira 85% de la surface de la Terre. 
2022 – Les USA et l’Europe adopteront des lois réglementant les relations entre 
les individus et les robots. L’activité des robots, leurs droits, devoirs et autres 
restrictions seront formalisés. 
2024 – Les éléments d’intelligence informatique seront obligatoires dans les 
voitures. Il sera interdit aux individus de conduire une voiture qui ne sera pas 
équipée d’une assistance informatique. 
2025 – L’apparition d’un grand marché de gadgets-implants. 
2026 – Grâce au progrès scientifique, en une unité de temps nous prolongerons 
notre vie d’une durée supérieure à celle qui se sera déjà écoulée. 
2027 – Un robot personnel capable d’accomplir des actions complexes en toute 
autonomie sera aussi anodin qu’un réfrigérateur ou une machine à café. 
2028 – L’énergie solaire sera si bon marché et répandue qu’elle satisfera 
l’ensemble des besoins énergétiques de l’humanité. 
2029 – L’ordinateur pourra passer le test de Turing pour prouver son 
intelligence dans le sens humain du terme, grâce à la simulation informatique 
du cerveau humain. 
2030 – Les nanotechnologies vont fleurir dans l’industrie, ce qui entraînera une 
baisse significative de la fabrication de tous les produits. 
2031 – Les imprimantes 3D seront utilisées dans tous les hôpitaux pour 
imprimer des organes humains. 
2032 – Les nano-robots seront utilisés à des fins médicales. Ils pourront apporter 
des substances nutritives jusqu’aux cellules humaines et éliminer les déchets. Ils 
scanneront également le cerveau humain, ce qui permettra de comprendre les 
détails de son fonctionnement. 
2033 – Les voitures sans conducteur circuleront sur les routes. 
2034 – Le premier rendez-vous de l’homme avec l’intelligence artificielle. Le film 
Her en version plus moderne : la compagne virtuelle pourrait être équipée d’un 
« corps » en projetant une image dans la rétine de l’œil – par exemple, à l’aide de 
lentilles ou de lunettes virtuelles. 
2035 – Le matériel spatial deviendra suffisamment développé pour assurer une 
protection permanente de la Terre contre les astéroïdes. 
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contradicteurs déterminés, ainsi Elon Musk, le P-DG de Tesla1, et 
Bill Gates, celui de Microsoft, ne sont pas d’accord avec lui et 

                                                                                                                                                      
2036 – En utilisant une approche de la biologie comme de la programmation, 
l’humanité parviendra pour la première fois à reprogrammer les cellules pour 
guérir des maladies, et l’utilisation d’imprimantes 3D permettra de fabriquer de 
nouveaux tissus et organes. 
2037 – Un progrès gigantesque sera enregistré dans la compréhension du secret 
du cerveau humain. Des centaines de sous-régions ayant des fonctions 
spécifiques seront découvertes. Certains algorithmes qui codent le 
développement de ces régions seront décryptés et intégrés aux réseaux 
neuronaux d’ordinateurs. 
2038 – L’apparition de personnes robotisées et de produits de technologies 
transhumanistes. Ils seront dotés d’une intelligence supplémentaire (par 
exemple, orientée sur une sphère concrète de connaissances que le cerveau 
humain est incapable de couvrir entièrement) et de divers implants optionnels – 
des yeux-caméras aux bras-prothèses supplémentaires. 
2039 – Les nano-véhicules seront implantés directement dans le cerveau et 
effectueront une entrée et une sortie arbitraire des signaux du cerveau. Cela 
conduira à une réalité virtuelle « à immersion totale », qui ne demandera aucun 
équipement supplémentaire. 
2040 – Les systèmes de recherche seront la base des gadgets introduits dans 
l’organisme humain. La recherche ne se fera pas uniquement par la voix, mais 
aussi par la pensée, et les résultats seront affichés sur les lentilles ou les lunettes. 
2041 – Le débit internet maximal sera 500 millions de fois plus élevé 
qu’aujourd’hui. 
2042 – La première réalisation potentielle de l’immortalité – grâce à une armée 
de nanorobots qui complétera le système immunitaire et « nettoiera » les maladies. 
2043 – Le corps humain pourra prendre n’importe quelle forme grâce à un grand 
nombre de nanorobots. Les organes internes seront remplacés par des dispositifs 
cybernétiques de bien meilleure qualité. 
2044 – L’intelligence non-biologique sera des milliards de fois plus intelligente 
que son homologue biologique. 
2045 – Arrivée de la singularité technologique. La Terre se transformera en 
ordinateurgigantesque. 
2099 – Le processus de singularité technologique s’étend sur tout l’Univers. 
SingularityHub , Wikipedia Predictions made by Ray Kurzweil, via Sputniknews. 
1Dans le cadre de l’AeroAstro Centennial Symposium organisé par le MIT, Elon 
Musk a déclaré que l’IA pouvait faire peser un grand risque sur l’existence 
humaine. Deux années plus tard, à la Global Code Conference, il a de nouveau 
prévenu que les hommes pourraient tomber sous le joug de l’intelligence 
artificielle. 
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rejettent sa vision. Ils sont convaincus que la civilisation et peut-
être même la survie de l’espèce humaine seront menacées et qu’il 
faut empêcher par tous les moyens d’en arriver là. Notre propos 
est plus limité et nous nous en tiendrons aux deux dimensions 
retenues ci-dessous. 

Il s’agit de déterminer dans cette sphère où l’intelligence 
artificielle se développe au service de la surveillance quel est son 
impact sur le droit à la sphère privée et les éventuelles menaces qui 
pèsent sur le droit clairement affirmé de chacun au respect de cette 
sphère, sauf … 

L’intelligence artificielle apparaît comme une nouvelle 
ressource au service des personnes âgées ou malades, mais la 
solution-miracle a des zones d’ombre. Il faut donc tenter de 
décoder. De surcroît, dès lors qu’il s’agit de services à la personne, 
peut-on imaginer que des robots puissent totalement se substituer 
à des êtres humains 

On sera donc amené à définir les modalités d’un  accès et un 
usage réglementé des données collectées et des résultats de leur 
traitement. Le droit français protège le droit à la sphère privée : le 
droit au respect de la vie privée est consacré à l’article 9 du Code 
civil. Inséré dans le Code par une loi du 17 juillet 1970, cet article 
dispose que « chacun a droit au respect de sa vie privée. Les juges 
peuvent, sans préjudice de la réparation du dommage subi, 
prescrire toutes mesures, telles que séquestre, saisie et autres, 
propres à empêcher ou faire cesser une atteinte à l’intimité de la 
vie privée : ces mesures peuvent, s’il y a urgence, être ordonnées 
en référé. » Le Conseil constitutionnel a estimé que le droit au 
respect de la vie privée revêt une valeur constitutionnelle sur le 
fondement de la liberté proclamée par l’article 2 de la Déclaration 
des droits de l’Homme et du citoyen (DDHC) du 26 août 1789 (arrêt 
du 23 juillet 1999). Enfin, ce principe est également affirmé au 
niveau jurisprudentiel par la Première Chambre civile de la Cour 
de cassation dans un arrêt du 23 octobre 1990. Les juges ne 
donnent pas une définition précise de la vie privée afin de 
permettre à cette notion de s’adapter à d’éventuelles évolutions, 
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mais on peut en retranscrire les grandes lignes d’après les décisions 
de justice. En ce sens, on peut ainsi relever un certain nombre 
d’éléments qui constituent la vie privée. Ainsi, celle-ci se compose 
généralement des relations sexuelles, de la vie sentimentale, de la 
vie familiale, de la situation financière, des souvenirs personnels, 
de l’état de santé ou encore des opinions politiques ou religieuses 
qu’on a le droit d’avoir et dont on peut changer. 

Au niveau européen, l’article 8 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 
fondamentales (CEDH) exprime le droit de toute personne au 
respect « de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 
correspondance ». L’ingérence d’une autorité publique dans le 
droit au respect de sa vie privée ne peut avoir lieu que si elle est 
prévue par la loi et s’avère nécessaire au respect d’éléments jugés 
primordiaux tels que la sécurité nationale ou la sûreté publique. 
Ces normes, évidentes dans l’optique démocratique des pays 
occidentaux, ne vont pas de soi partout, ainsi Il suffit de se tourner 
vers la Chine pour en avoir une idée. Le pouvoir central a mis au 
point un programme de surveillance à grande échelle de la 
population, basé sur l’IA. Grâce aux caméras de reconnaissance 
faciale et au recoupement des données, les supposés mauvais 
citoyens ou ceux qui ont un comportement suspect dans la rue 
seront immédiatement dépistés, identifiés et sanctionnés. C’est 
d’autant plus efficace que les individus sont entraînés à la délation 
qui fait partie de la culture politique depuis les temps les plus 
anciens de l’Empire du milieu, ils vont donc consciemment ou non 
aider la machine et améliorer ses performances en accroissant ses 
ressources1. 

                                                             
1 « Comment la reconnaissance faciale s'immisce dans la vie des Chinois », Les 
Echos, 05/06/18 ; « Chine : tous filmés, tous identifiés ! En Chine, les caméras de 
surveillance vont plutôt loin : elles vous reconnaissent. La caméra sait 
instantanément qui vous êtes, grâce à la reconnaissance faciale. », JT France 2, 
05/02/2018 ; Daniel BENAIM, Hollie RUSSON GILMAN, « Surveillance de 
masse: les tyrans du passé en rêvaient, la Chine l’a fait » (Traduit par Jean-
Clément Nau), 11 août 2018. 
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La sphère privée est menacée par l’intelligence artificielle 
dans différentes circonstances. Fabricants et distributeurs utilisent 
les algorithmes des tickets de caisse, combinés aux informations 
des cartes bleues pour cibler leur publicité et trouver les bons 
clients qu’ils ont l’impression de connaître. Le vocabulaire de la 
publicité joue d’ailleurs sur cette illusion. Des fichiers existent, sont 
objets de commerce, tout ça grâce à un big brother qui s’incarne 
dans les GAFA. Google sait largement ce que nous lisons, écoutons, 
mangeons ; nos voyages et loisirs sont analysés pour définir les 
futures offres qui remporteront la plus large adhésion. Le 
consommateur a l’impression qu’il choisit, alors qu’en réalité il agit 
sous contrôle … En octobre 2016, Stephen Hawking a déclaré que 
l’intelligence artificielle pouvait détruire la culture humaine. Elle 
pourrait être « le meilleur mais également le pire de l’histoire de 
l’humanité »1 selon les propos tenus lors de sa conférence 
inaugurale au Leverhulm Center for the Future of Intelligence de 
l’université de Cambridge. 

Les risques d’atteinte sont particulièrement sensibles avec 
l’arrivée des robots, qu’ils soient destinés aux enfants et/ou aux 
adultes. Cela peut susciter des réactions. A la suite des robots Home 
imaginé par Google et Echo conçu par Amazon, un nouvel exemple 
est très parlant : il s’agit du jouet intelligent Aristotle conçu par 
Mattel. C’est un objet qui fait office d’assistant domestique, destiné 
à faciliter le quotidien des foyers familiaux. Sa particularité est 
d’être doté de deux intelligences artificielles, l’une destinée à 
interagir avec les enfants et l’autre à faciliter la vie des parents, en 
commandant à leur place des produits pour leurs enfants par 
exemple. De plus, le jouet dispose d’une caméra connectée capable 
de reconnaître l’environnement de l’enfant, et ce faisant de 
développer des fonctionnalités toujours plus adaptées à ses 
utilisateurs, qu’il s’agisse des parents ou des enfants. L’intelligence 
artificielle ciblant les enfants pourra alors leur lire des histoires, 
leur proposer des jeux interactifs et même trouver des réponses à 
                                                             
1Conférence inaugurale au Leverhulm Center for the Future of Intelligence de 
l’université de Cambridge, 2016. 
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leurs questions. Cependant, le développement et le perfectionnement 
de ce jouet intelligent conduisent à la collecte et au stockage de 
données, notamment de données à caractère personnel concernant 
les parents mais aussi les enfants. Sans s’en rendre compte, parents 
et enfants deviennent donc des objets d’étude pour Aristotle, qui 
peut également transférer leurs données à ses entreprises 
partenaires afin que ces dernières puissent être en mesure de 
mettre au point des publicités de plus en plus ciblées à destination 
des enfants.  

Cela a suscité des réserves devant ce qui n’est autre chose 
qu’une instrumentalisation voire un détournement de destination 
et cela a conduit l’association américaine Campaign for a 
Commercial-Free Childhood (CCFC) à lancer une pétition adressée à 
Margaret Georgiadis, CEO de Mattel, dans le but d’annuler 
purement et simplement la sortie d’Aristotle. Cette pétition avait 
pour fondement le souci du respect de la vie privée des enfants et 
de leur bien-être psychologique. Elle a récolté plus de 20 000 
signatures et se présentait de la manière suivante :  

« Dear Ms. Georgiadis, We ask you to not release Aristotle, the Amazon 
Echo-type device for babies and young children. 

Young children shouldn’t be encouraged to form bonds and friendships 
with data-collecting devices. Aristotle will make sensitive information about 
children available to countless third parties, leaving kids and families vulnerable 
to marketers, hackers, and other malicious actors. 

Aristotle also attempts to replace the care, judgment, and companionship 
of loving family members with faux nurturing and conversation from a robot 
designed to sell products and build brand loyalty. Mattel’s own chief product 
officer, Robb Fujioka, has said that « honestly speaking, we just don’t know” 
what impact Aristotle may have on children’s development. “If we’re successful, 
kids will form some emotional ties to this,” he admits, though he doesn’t know 
what they are: “Hopefully, it will be the right types of emotional ties.” 

Young children should not be guinea pigs for AI experiments. Please put 
the well-being of children first and end the production of Aristotle.» 

Bien que Mattel se soit défendu en expliquant sa volonté 
de ne pas porter atteinte à la confidentialité des informations ainsi 
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que de ne pas vendre ces données à des fins publicitaires, l’entreprise 
a finalement annoncé le 4 octobre 2017 l’annulation de la 
commercialisation d’Aristote. Dans un email de Mattel à l'AFP, le 
groupe a déclaré avoir "mené un examen complet du produit et a 
décidé qu'il ne cadrait pas complètement avec la nouvelle stratégie 
de Mattel en matière de nouvelles technologies". Mattel a donc 
décidé de "ne pas commercialiser Aristote", ajoute le fabricant de la 
poupée Barbie, qui prévoyait de le vendre 299 dollars à l’été 2018. 
Même s’il ne le reconnaît pas expressément, le fabricant a vite compris 
qu’il allait au-devant de grosses difficultés, voire d’interdictions à 
l’instar de ce qui s’est produit pour ses compétiteurs : en 2016, le 
régulateur américain du commerce, la Federal Trade Commission, 
avait indiqué son intention d'exiger des fabricants de jouets qu'ils 
respectent la loi sur la protection de la vie privée numérique des 
enfants. Le FBI avait aussi jugé que des appareils comme la poupée 
connectée "Hello Barbie" de Mattel "mettaient en danger la vie 
privée et la sécurité des enfants en raison de la grande quantité de 
données personnelles qui pouvait en être tirées à leur insu". En 
Allemagne, c'est la poupée connectée "Mon amie Cayla" qui avait 
été interdite à la vente en février. Les autorités avaient estimé que 
ce jouet pouvait espionner les enfants. 

Le marché des assistants virtuels vocaux représente un enjeu 
considérable ; les deux géants du net déclinent le concept de l'App 
Store en créant tout un écosystème autour de leurs technologies. 
L'occasion pour les petits éditeurs et startups de développer des 
services vocaux de niche, donc d’en faire des complices dociles. On 
assiste en fait à un vrai duel au sommet et on peut se demander si 
ce marché de l’assistant vocal n’est pas en train de passer entre les 
mains de deux géants du net grâce à leurs armées de développeurs,  
de spécialistes de l’IA qu’ils débauchent à tout va dans les 
meilleures écoles et universités du monde – dont la France-, avec 
leurs forces de frappe commerciales, marketing et financières, il est 
fort à parier que le monde de l’assistant vocal se divisera bientôt en 
deux :  Alexa d’un côté et Google Assistant de l’autre. On se rappelle 
qu’on peut faire un parallèle avec le marché du Smartphone qui a 
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vu en quelque vingt ans la disparition de nombreux systèmes 
d’exploitation1 et se résume aujourd’hui à une guerre de grande 
ampleur entre Apple et Google, dans laquelle Huawei cherche sa 
place. La rivalité va si loin que ces acteurs majeurs cherchent à tout 
prix des partenaires industriels qui intègrent leurs assistants vocaux 
dans la conception même de leurs produits. C’est vrai des fabricants 
de télévision, d’électroménager, tout comme des constructeurs 
automobiles et des équipementiers, entre autres2. Si les succès 
industriels sont en soi une bonne chose, ils n’en sont pas moins 
porteurs de menaces dès lors que la limite entre le bienveillant 
assistant et le surveillant rapporteur est ténue. C’est particulièrement 
vrai dans le secteur de la domotique qui propose une multiplicité 
d’objets connectables répondant à la voix, qui enregistrent des 
myriades de données, sources de fichiers susceptibles d’être exploités 
et vendus. On peut dire que le mouvement est lancé et à l’instar 
d’un App Store ou d’un Google Play, la tendance est au développement 
de plateformes pour des services vocaux. Les startups ont un grand 
territoire à conquérir en innovant pour permettre aux entreprises 
d’accélérer leurs projets autour de la voix. Elles auront de ce fait une 
responsabilité très forte sur le sujet des données et de leur sécurité, 
de par leur indépendance. Cet axe est stratégique dans le contexte 
de quasi-monopole préalablement évoqué. Cela dit, il y a gros à 
parier que certains de ces petits éditeurs se trouveront dans un avenir 
proche absorbés par Amazon ou Google, qui les gaveront littéralement 
d’argent pour arriver à leurs fins. Le respect de la sphère privée en 
sera d’autant plus fragile, on pourra toujours dire d’un air 
faussement contrit que c’est le résultat d’un piratage… De toute 
façon, on en revient toujours à la question de la règlementation3. 

Dans une optique qui se voudrait entièrement positive, 
l’intelligence artificielle peut être associée à certaines formes de 
                                                             
1 Symbian, Windows Mobile ou encore BlackBerry OS. 
2 On peut aussi mentionner les appareils médicaux. 
3 « Faut-il réguler l’intelligence artificielle », Paris Innovation Review, 25 mai 2017 ;voir 
aussi Jonathan Drake ,« Au-delà de la science-fiction : l’intelligence artificielle et les 
droits humains », in Open Global Rights, 4 janvier 2017. 
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prise en charge : ainsi peut-on voir le remplacement de la prise en 
charge personnelle par la machine. C’est vrai en matière médicale, 
le diagnostic assisté par la machine, voire totalement assumé pallie 
les lacunes de l’éloignement. Combiné avec un appareillage de 
surveillance, la machine se substitue à l’individu fragilisé par la 
maladie et/ou l’âge et décide à sa place, de manière plus ou moins 
contraignante. Elle sait analyser les besoins, prendre les décisions1. 
Ainsi peut-on relever des nouveautés présentées lors du 
Salon Futur en Seine (juin 2017) : de nombreuses applications 
pratiques sont impressionnantes ainsi Auxivia,2 un verre d'eau 
connecté pour aider les personnels soignants à contrôler 
l'hydratation des personnes âgées. Certains n’hésitent pas à dire 
que c'est une avancée au service de l'humain : « C'est une tâche que 
font les aides-soignants dans les maisons de retraite, ils doivent 
noter, vérifier si les patients ont consommé assez d'eau... Qu'un 
système automatisé s'en charge, ça leur dégage du temps pour plus 
de relations humaines.3 » Ce serait assez séduisant si ce n’était 
largement faux : des enquêtes récentes conduites en France 
notamment dans les maisons de retraites ont fait état de la 
situation d’abandon dans laquelle se trouvent de nombreuses 
personnes âgées, mal soignées, mal nourries et ce, nonobstant des 
prix de pension fort élevés. Malgré ces réserves, le service à la 
personne reste donc un domaine d'avenir, y compris pour les 
nouvelles technologies4.Une entreprise a développé une 
application douée d'une intelligence artificielle capable de 
répondre aux questions des malades du cancer. "Le patient peut 
signaler qu'il a des nausées, l'application sait quel traitement il 

                                                             
1 Cf Luc Pierron et Antoine Evennou, cadres dans le secteur de la santé, La santé 
à l’heure de l’intelligence artificielle, Rapport de synthèse de Terra Nova,  
décembre2017, en ligne. 
2 Cf. Interview de Antoine Dupont (Auxivia) par Alexandre Faure (Sweet 
Home), en ligne. 
3François MADEUF, « L'intelligence artificielle au service des personnes à la 
Villlette », France Bleu Paris, 10 juin 2017. 
4 Marion Garreau, « [Les robots et nous] En maison de retraite, le robot comme 
nouvel outil thérapeutique », L’Usine nouvelle, 05/08/2018. 
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prend donc on va pouvoir lui donner les informations adaptées 
pour réduire ces nausées. Et la gêne sera intégrée à un carnet de 
bord qui peut être transmis à son médecin."1Des robots sont, par 
exemple, déjà utilisés dans les maisons de retraite japonaises, où 
les personnes âgées leur parlent et interagissent avec eux. De telles 
situations permettent d'imaginer les transformations futures des 
relations, non seulement entre les humains et les machines, mais 
aussi entre les hommes, d'une part, et entre les hommes et la société, 
de l'autre. Si l'on veut concevoir une politique publique de l’IA 
pertinente, on doit envisager l'ensemble de ces transformations et 
parvenir à intéresser la société à son avenir.  

Sans diaboliser les machines, elles donnent à ceux qui leur 
demandent des données pour prendre des décisions appropriées, 
ce qui est utile, mais elles donnent beaucoup d’autres éléments qui 
peuvent être utilisés de manière détournée. Dans l’univers anglo-
américain qui traque ce qui est vite considéré comme une dépense 
abusive en matière de santé, toute information qui permettrait de 
reprocher à un patient de ne pas respecter les normes d’hygiène de 
vie qui limiteraient les risques pesant sur sa santé pourrait conduire 
à lui refuser des soins tant qu’il n’a pas changé son comportement, 
quitte à ce que l’intéressé subisse des dommages irréparables voire 
ne meure en raison du retard de la prise en charge.  

Si certains applaudissent face à un bilan qu’ils jugent surtout 
positif, d’autres expriment méfiance et/ou scepticisme, notamment 
en raison des dangers de l’utilisation des données personnelles et 
de certaines formes de déshumanisation.  

Doit-on voir là un progrès décisif à une époque où les 
familles, souvent dispersées, ne sont guère disponibles pour 
soutenir malades et parents âgés tout .comme il est difficile d’être 
durablement présents et efficaces auprès des plus jeunes, voire des 
très jeunes. Si l’assistance peut se révéler utile, on doit s’interroger 
sur ses limites. Elle ne peut remplacer la relation personnelle, parce 
que, pour simplifier, on reste père/mère face à ses enfants et 
                                                             
1 Entreprise Wefight. 
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réciproquement. De l’aide, on pourrait passer à une 
déshumanisation dramatique. Il faut donc analyser et préconiser 
un usage équilibré. En 2015 les projets de Google sur le 
transhumanisme et d’une possible fusion homme-machine, relance 
l’idée que l’homme puisse fusionner avec la machine, devenir en 
partie artificiel et toucher l’immortalité. Un projet qui alimente 
aussi bien les curiosités que les craintes. Pour Etienne Klein « il 
s’agit de l’homme augmenté pour guérir des maladies et avoir des 
performances améliorées (…) ce n’est pas un progrès mais plutôt 
une rupture avec l’homme tel que l’on le connaît (…) » mais 
attention nous dit le physicien « l’homme augmenté n’est pas du 
tout garanti, il peut devenir un homme diminué, à force de 
déléguer toutes sortes de taches à la machine, le cerveau peut 
perdre de sa capacité ». 

Alors faut-il fixer une limite au progrès scientifique ? Pour 
Pascal Griset « cette limite est difficile à déterminer (…) pour 
l’instant le meilleur ordinateur est notre cerveau. La véritable 
question est donc de savoir si l’ordinateur du futur sera biologique 
ou électronique (…) car alors la limite entre l’humain et la machine 
n’existera même plus matériellement ». 

Au regard de l’évolution récente, il apparaît que l’intelligence 
artificielle est en effet au cœur de la médecine du futur, avec les 
opérations assistées, le suivi des patients à distance, les prothèses 
intelligentes, les traitements personnalisés grâce au recoupement 
d’un nombre croissant de données (big data), etc. Il est important 
que le grand public comprenne comment fonctionnent ces 
systèmes pour savoir ce qu’ils font et surtout ce qu’ils ne font pas. 
La robotique est un sous-domaine spécifique de l’IA. Elle vise à 
augmenter l’autonomie des machines en les dotant de capacités 
perceptuelles, décisionnelles et d’action. 

La chirurgie assistée par ordinateur en est sans doute un des 
versants le plus connu. Elle permet aujourd’hui d’améliorer la 
précision des gestes ou d’opérer à distance. Les prothèses 
intelligentes visent quant à elles à réparer, voire augmenter le 
corps humain : membres ou organes artificiels (bras, cochlée, cœur, 
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sphincter…), simulateur cardiaque, etc. Les robots d’assistance aux 
personnes, âgées ou fragiles par exemple, représentent un 
troisième secteur très médiatisé et en fort développement. Cette 
robotique de service vise à imiter le vivant et à interagir avec les 
humains. Elle soulève de nombreux problèmes éthiques, portant 
notamment sur la protection de la vie privée et des données 
personnelles, mais aussi sur les conséquences d’un brouillage de la 
frontière humain-robot. Une frontière qui peut être vite franchie 
par l’utilisateur. S’agissant des plateformes de santé, il y a un réel 
souci de protéger les données personnelles, ainsi une plateforme 
nationale de santé regroupant toutes les données santé de la 
population est une ressource inestimable pour les praticiens, mais 
aussi pour la recherche médicale et pharmaceutique. Néanmoins 
on doit s’assurer que ces données sont utilisées à bon escient et 
dans le respect des lois, en particulier du règlement général sur les 
données personnelles (RGPD) entrée en vigueur en mai 2018 et de 
la loi pour une république numérique de 2016. 

Dans ce cadre, les données personnelles ne sont pas la 
propriété du patient, ni celle de l’organisme qui les collecte. Les 
Français sont usufruitiers de leurs données : ils peuvent en 
disposer mais non les vendre. D’autre part, le traitement de ces 
données est conditionné au consentement éclairé de la personne 
concernée. En France, les données de santé sont « anonymisées » 
pour être accessibles par les chercheurs, uniquement sur des 
projets autorisés.   

Les robots de compagnie, si subtils qu’ils soient, rétrécissent 
nécessairement le réel, favorisant la répétition au détriment de 
l’imagination. A terme on peut craindre un formatage réducteur 
des assistés. On peut se demander si ce risque a été envisagé avec 
des solutions de correction ou si pour certains ce n’est pas un 
moyen de se simplifier la gestion des personnes fragiles que l’on 
pourrait ainsi contrôler plus facilement parce qu’elles seraient 
standardisées. A cela s’ajoute que le robot pourrait servir de bonne 
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conscience à tous ceux qui en tirerait prétexte pour se désengager. 
On peut déjà prendre un abonnement à la Poste pour avoir des 
nouvelles régulières des plus âgés, un robot n’aurait pas d’état 
d’âme pour donner des consignes et surtout surveiller. 

Mais il demeure clair que le robot omniscient, qui représente 
pour beaucoup la quintessence de l’intelligence artificielle, n’est 
pas pour demain ! D’ailleurs faut-il le regretter ou s'en féliciter. 
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DEVELOPPEMENT DE L’IA ET PROTECTION 
DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL: 

UNE CONCILIATION POSSIBLE ? 

 

Narimène MESSAOUD BOUREGHDA,  
Maitre de conférences, Faculté de droit- Alger I 

 

Résumé  

L’utilisation de l'IA soulève un certain nombre de 
préoccupations en matière d'éthique, de sécurité, de responsabilité 
juridique ; particulièrement l'utilisation de données à caractère 
personnel et Le respect de la vie privée.  Notre étude portera dans 
une première étape, sur l’impact de la collecte et l'optimisation des 
données omniprésentes et omniscientes sur notre vie privée, pour 
examiner dans une seconde étape les principes de la protection des 
données à caractère personnel objet de la loi n°18-07 du 10 Juin 
2018 ; relative à la protection des personnes physiques dans le 
traitement des données à caractère personnel ; et qui seraient remis 
en cause par le développement et l’utilisation de l’IA. 

Mots clé : intelligence artificielle, apprentissage automatique, Big-
Data, données à caractère personnel, décisions automatisées, vie 
privé, confidentialité, transparence,  devoir d’information, équité. 
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Introduction  
Le printemps de l'IA1 a vu le jour grâce à la disponibilité de 

quantités importantes de données, associée à une augmentation de 
la puissance de traitement et à l'accès à une capacité de stockage 
moins chère et plus importante. Le Big-Data fait souvent référence 
à de vastes volumes de données provenant de sources multiples, 
souvent en temps réel.2 Elles peuvent être textuelles, visuelles ou 
sonores, scientifiques ou provenir de la vie courante, structurées 
ou non (classifications, estimations de valeurs, indices de 
popularité, sondages, scores, statistiques…). Nous produisons 
nous-mêmes des données: photos, interactions sur les réseaux 
sociaux, objets connectés... Parfois même sans le vouloir vraiment : 
recherches sur Internet, des traces laissées par nos actions (achats, 
réseaux sociaux ...).3 

                                                             
1 Le concept d'IA était connu dès les années 1950 en tant que technologie et 
nourrissait de grands espoirs. Les progrès initiaux réalisés ont toutefois été 
suivis de nombreuses décennies, souvent appelées hiver AI, car les premières 
attentes n’ont pas été satisfaisantes. Ces dernières années, cependant, nous 
avons assisté à l'arrivée du printemps. 
2Ginger Zhe Jin, Artificial intelligence and consumer privacy, NBER Working 
Paper No. 24253, Cambridge, January 2018, p. 1. En informatique, une donnée 
(data) est la représentation d'une information. Au même titre que l’Intelligence 
Economique, le Big Data peut-être comparé à une science du traitement de 
l’information via des technologies informatiques. Les solutions de gestion et de 
traitement deviennent donc indispensables pour favoriser l’intelligence de celle-
ci et pour atteindre leur analyse en temps réel, Alexei Grinbaum, Voyage au 
cœur du big data, Les voix de la recherche- Clefs, n°64, juin 2017, p. 2. 
3Ces flux de données énormes peuvent être utilisés pour le bénéfice de la société 
grâce à des analyses et à la recherche de modèles et de connexions, par exemple, 
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À la base, l’IA optimise les données,1 les algorithmes 
d'apprentissage automatique, une de ses composantes, sont formés 
à l'aide d'ensembles de données massifs pour prédire divers 
aspects de notre vie quotidienne.2 En d’autres termes, ce sont les 
données, dans de nombreux cas nos données personnelles, qui 
alimentent l’IA, lui permettant d'apprendre et de devenir encore 
plus intelligente. 

Une telle intelligence prédictive pourrait être une force 
positive amplifiée par la décentralisation continue de la 
technologie, où la cognition et la surveillance omnisciente et 
omniprésente pourraient constituer une force perturbatrice 
amplifiée par l’expansion non réglementée des technologies de 
l’IA. En réalité, l’économie du Big Data représente à la fois un 
monde meilleur mais aussi la crainte d’un possible Big Brother.3 Le 

                                                                                                                                                      
une compagnie d’assurance-vie pourrait être intéressée par des données sur la 
pression artérielle, fréquence cardiaque, taille, poids, taux de cholestérol, 
fumeur, sexe… pour apprécier l’espérance de vie d’un client potentiel. Un 
agriculteur pourrait être intéressé par la détermination de la maturité du fruit 
sur la base de sa taille, poids, données spectrales ; Un ingénieur pourrait trouver 
des dépendances par paires (tension, courant), Alex Smola and S.V.N. 
Vishwanathan, Introduction to Machine Learning, Cambridge UP 2008 p. 7. 
1 Alors que les méthodes analytiques traditionnelles doivent être programmées 
pour trouver des connexions et des liens, l’IA apprend à partir de toutes les 
données collectées et qu’ainsi les systèmes informatiques peuvent donc 
répondre en permanence aux nouvelles données et ajuster leurs analyses sans 
intervention humaine. L'IA pallie aux inconvénients techniques rencontrés par 
les méthodes traditionnelles lors de l'analyse des Big Data, The UK’s 
Information Commissioner’s Office (ICO), Big data, artificial intelligence, 
machine learning and data protection, ICO’ 2017, p.7. (www.ico.org.uk )   
2 Sarah W. Denton &  Eleonore Pouwels, Nowhere to Hide: Artificial Intelligence 
and Privacy in the Fourth Industrial Revolution, Policy Report, Wilson 
International Center For Scholars, Washington, USA, March 2018, p.3 
(https://www.wilsoncenter.org/article/nowhere-to-hide-artificial-intelligence-
and-privacy-the-fourth-industrial-revolution)  
3Big Brother  est un personnage du roman de science-fiction de George Orwell 
1984. Big Brother observe la vie privée des gens grâce à un système de 
vidéosurveillance afin que tout le monde respecte les règles imposées. 
L'expression « Big Brother » est depuis utilisée pour qualifier toutes les 

http://www.ico.org.uk
https://www.wilsoncenter.org/article/nowhere-to-hide-artificial-intelligence-
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stade ultime de cette évolution semble aujourd’hui être le Data 
driven, c’est-à-dire que notre activité soit dirigée par les données 
des utilisateurs et clients.1 

En d'autres termes, nous nous engageons dans une entreprise 
qui aura sans aucun doute un impact considérable sur la société, 
d’où la nécessité impérieuse  d’engager un débat : Comment les 
notions de protection de la vie privée se tiennent-elles face à 
l'intelligence cognitive et à l'intelligence prédictive?  

I- Nos données à la merci des  algorithmes : 
Il est vrai que l'ère numérique a modifié notre conception de 

la vie privée, il convient cependant  de souligner la différence entre 
«vie privée» et «données à caractère personnel», toutes les données 
à caractère personnel ne relevant pas de la vie privée.2 Le droit à la 
vie privée « ….selon lequel nul ne sera l’objet d’immixtions arbitraires 
ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa 
correspondance et le droit de toute personne à la protection de la loi contre 
de telles immixtions,[…] "3. Si le concept de vie privée existe depuis 
le XIXe siècle, c’est seulement avec la généralisation de 
l’informatique qu’est apparue la nécessité de prévoir également 
une protection pour les données à caractère personnel.4 

1- impact de l’IA  sur  la vie privée  

Il y a deux aspects principaux de l’IA, qui présentent un 
intérêt particulier pour la vie privée. Le premier est que le système 
                                                                                                                                                      
institutions ou pratiques portant atteinte aux libertés fondamentales et à la vie 
privée des citoyens, https://fr.wikipedia.org/wiki/Big_Brother(accès le 18/10/2018).  
1 L'approche Data Driven permet d'examiner et d'organiser la data dans le but de 
mieux cerner ses consommateurs et ses clients, vr. Glossaire Digital analytics - 
AT Internet, DATA DRIVEN : https://www.atinternet.com/glossaire/data-
driven/ (dernier accès le 19/10/2018). 
2Les informations concernant l’activité publique d’un individu constituent des 
données à caractère personnel, mais ne relèvent pas de sa vie privée. 
3 Conformément à la résolution 68/167 de l'Assemblée générale des Nations Unies  
A/RES/68/167, Le droit à la vie privée à l’ère du numérique, p.1, disponible sur le 
lien :  http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=A/RES/68/167 
4Fabrice Mattatia, Le droit des données personnelles, Eyrolles éditions, 2ème éd., 
Paris, 2016,  p.10. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Big_Brother
https://www.atinternet.com/glossaire/data-
http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=A/RES/68/167
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peut prendre des décisions qui nous affectent de façon autonome ; 
le second c’est que ce même système se développe par expérience1  
à partir des données que nous y intégrons 2 et qui sont dans la 
plupart des cas, des données à caractère personnel3.  Ainsi nos 
génomes, activités, pensées et émotions seront transformés en 
éléments de données individuelles pouvant déterminer, 
éventuellement, les taux de cotisation de l’assurance maladie, la 
probabilité de la criminalité etc.  

Cependant, la diffusion de l’innovation en IA dans le monde 
entier n’est pas le problème, lorsque l'IA converge avec l'IdO et les 
dispositifs de l’IdOV, nos critères physiologiques et émotionnels  
peuvent être centralisés, donnant aux entreprises et aux 
gouvernements un aperçu sans précédent de la population, 
souvent sans consentement éclairé et mécanismes de sécurité des 
données adéquats4. Google, Apple, Facebook et Amazon (GAFA) 
constituent l’oligopole technologique  et ont permis aux entreprises 
et gouvernements de gérer des quantités incroyables de données 
sur leurs utilisateurs5.  

                                                             
1 The Norwegian data protection authority, Artificial intelligence and privacy, 
Report, January 2018, p. 7. 
2Quels que soient les algorithmes ou les méthodes utilisés pour l'apprentissage 
automatique, le résultat sera un modèle prédictif. Le modèle peut alors être 
alimenté avec de nouvelles données pour produire le type de résultat souhaité : 
un étiquetage, ou un degré de probabilité….etc. Ces modèles sont omniprésents 
dans nos vies. Ils influencent le résultat de nos recherches sur Internet, les 
publicités que nous voyons ou les produits culturels qui nous sont 
recommandés…, Cédric Gouy-Pailler, Prédire à partir de données: une efficacité 
déraisonnable?, Voyage au cœur du Big Data,  Les voix de la recherche, Clefs , 
n°64, p.9. 
3 Alex Smola and S.V.N. Vishwanathan, Introduction to Machine Learning, 
Cambridge UP., 2008, p. 3. 
4 Vr Sarah W. Denton &  Eleonore Pouwels, Nowhere to Hide: Artificial 
Intelligence and Privacy in the Fourth Industrial Revolution, Policy Report, 
Wilson International Center For Scholars, Washington, USA, March 2018, p. 5. 
5Le Forum économique mondial a créé le Valuing Personal Data Framework  
pour décrire les différents éléments de nos avatars numériques et la façon dont 
ils sont connectés, disponnible sur le lien: 
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Les algorithmes IA les plus courants  utilisent les données à 
caractère personnel pour comprendre, prédire et influencer le 
comportement des consommateurs. Ces algorithmes sont utilisés 
par des entreprises pour  améliorer l’efficacité de leur gestion et 
par la même offrir des produits en rapport avec les désirs des 
consommateurs1. Les données stockées, peuvent être échangés et 
utilisés pendant une longue période pour de nouveaux besoins au 
fur et à mesure de l’avancement de l'IA. Ainsi si le vendeur  
n’envisage pas de traiter les données  des consommateurs, il peut 
toujours les revendre à ceux qui en feront la  demande. Le marché 
des données incite les vendeurs à collecter toutes les informations 
que les consommateurs veulent bien donner. Récemment, Facebook 
a fait l’objet d’un contrôle judiciaire pour sa connexion à Cambridge 
Analytica, qui se présente comme « fournissant des études de 
consommation, de la publicité ciblée et d’autres services liés aux données à 
la fois aux clients politiques et aux entreprises»2. Cambridge Analyticaest  
en fait un précieux outil de propagande d'État;  quoique utilisé par 
les entreprises pour nous vendre leurs marchandises.  

2- Les problèmes de confidentialité liés à l’IA 

Les problèmes de confidentialité les plus cités sont  le manque 
de compréhension des concepts fondamentaux, tels que la présence 
en ligne et les données provenant du grand public en ligne; le 
consentement implicite voire forcé ; le manque de contrôle des de 
données à caractère personnel et de la vie privée; l’utilisation 
                                                             
1 Ginger Zhe Jin, Artificial intelligence and consumer privacy, NBER Working 
Paper No. 24253, Cambridge, January 2018, p. 1. Facebook, Google et Alibaba 
sont d'excellents exemples de la façon dont les monopoles de données peuvent 
générer des données sur leurs utilisateurs pour cibler et personnaliser des publicités. 
2 David Ingram (2018). “Factbox: Who is Cambridge Analytica and what did it do?” 
Reuters (20 March), https://www.reuters.com/article/us-facebook-cambridge -
analytica-factbox/factbox-who-is-cambridge-analytica-and-what-did-it-do-
idUSKBN1GW07F 

https://www.reuters.com/article/us-facebook-cambridge
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données à caractère personnel et de la vie privée; l’utilisation 
trompeuse des termes et conditions des accords et le commerce de 
la vie privée pour des services gratuits1. 

En effet, Comprendre les concepts de base relatifs  aux données à 
caractère personnel est la première étape pour saisir la valeur réelle 
de notre activité en ligne; les travaux récents du Forum économique 
mondial ont conclu à un manque important de compréhension des 
concepts fondamentaux2. 

Par ailleurs, et Sans surprise, la majorité (deux tiers) de la 
population connectée préfère ne pas personnaliser son expérience 
en ligne, ou être anonyme; pourtant, nous donnons continuellement 
notre consentement (souvent sans le savoir) à un ciblage de plus en 
plus spécifique et précis, afin d'accéder et d'utiliser les plates-formes 
et services qui sont devenus importants dans notre quotidien3. 

Les monopoles de données tels qu'Alibaba, Google, 23andMe 
et Aadhaar sont chargés de protéger les données qu'ils collectent 
sur nous, cependant ces monopoles optimisent également nos 
données personnelles pour promouvoir des produits, suivre nos 
moindres gestes et organiser des bases de données énormes, avec 
ou sans notre consentement. Plus inquiétant encore, les monopoles 
de données constituent également notre dernière ligne de défense 
en matière de sécurité des données - créant des conflits d’intérêt à 
l’échelle mondiale.4 

                                                             
1 Sarah W. Denton &  Eleonore Pouwels, Nowhere to Hide: Artificial Intelligence 
and Privacy in the Fourth Industrial Revolution, Policy Report, Wilson 
International Center For Scholars, Washington, USA, March 2018, p. 11. 
2 Claudio Cocorocchia, 5 things you (probably) don't know about online privacy – 
but should, World Economic Forum, 24 May 2017: 
 https://www.weforum.org/agenda/2017/05/your-personal-data-privacy-what-to-know/ 
3 Claudio Cocorocchia, idem. 
4 Par ex Google, Apple et 23andMe tirent parti des soins de santé de l'IA, en 
utilisant les données des patients pour former leurs algorithmes pour diverses 
applications, cliniques et autres. Les applications telles que Fitbits  
synchronisent les Smartphones pour permettre aux utilisateurs de capter leurs 

https://www.weforum.org/agenda/2017/05/your-personal-data-privacy-what-to-know/
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II- L'IA face aux principes fondamentaux de la protection 
des données à caractère personnel 

La nouvelle loi n°18-07 du 10 Juin 2018, relative à la protection 
des personnes physiques dans le traitement des données à 
caractère personnel,1  renforce le droit à la vie privée, avec des 
exigences strictes en matière de transparence, imposées aux 
organisations traitant nos données. Ces dispositions s'appliquent 
également aux traitements des données par l’IA ainsi qu’au 
développement de l’IA à partir  des données à caractère personnel.  

Les règles régissant le traitement des données à caractère 
personnel reposent sur certains principes fondamentaux, énumérés 
par l'article 9 de la loi. L'essence de ces principes est que les 
informations personnelles doivent être utilisées de manière à 
garantir la confidentialité de la personne concernée, étant   entendu  
que c’est le concerné qui décide la manière dont ses données 
personnelles seront utilisées. Il reste, toutefois, que la mise en 
œuvre de ces principes  soulève  dans la pratique des difficultés.  

Ces principes exigent que les données à caractère personnel 
soient : 

a) traitées de manière licite et loyale, soit le principe de 
transparence; 

b) collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes, et 
ne peuvent être traitées ultérieurement de façon incompatible avec lesdites 
finalités soit le principe de limitation de la finalité ;  

c) adéquates, pertinentes et non excessives au regard des finalités 
pour lesquelles elles sont collectées ou traitées, soit le principe de 
minimisation des données; 

d) exactes, complètes et, si nécessaire, mises à jour  soit le principe 
d’exactitude ;  
                                                             
1 L’art. 3 de la loi 18-07 définit les données à caractère personnel comme 
étant: « toute information, quel qu'en soit son support, concernant une personne 
identifiée ou identifiable, […], d’une manière directe ou indirecte, notamment par 
référence à un numéro d’identification ou à un ou plusieurs éléments spécifiques de son 
identité physique, physiologique, génétique, biométrique, psychique, économique, 
culturelle ou sociale ». 



106 

e) conservées sous une forme permettant l’identification des 
personnes concernées pendant une durée n’excédant pas celle nécessaire à 
la réalisation des finalités pour lesquelles elles ont été collectées ou 
traitées, soit le principe de limitation de stockage. 

En outre, le responsable du traitement  est tenu de respecter 
ces principes soit le principe de la responsabilité.  

Nous examinerons ci-après les principales difficultés quant à 
la mise en ouvre de certains principes dont : les principes d’équité, 
de limitation de la finalité, de minimisation des données et de 
transparence. 

1- Le principe d'équité 

Il est facile de penser que l’IA sera capable d'effectuer des 
analyses plus objectives, de prendre de meilleures décisions que 
les êtres humains ; car l’IA ne sera pas affectée par un faible taux 
de sucre dans le sang,  par une mauvaise journée ou par le désir 
d'aider un ami. 

La façon dont les données volumineuses sont utilisées est un 
facteur important pour évaluer l’équité ; certaines de décisions 
affecteront évidemment certains individus plus que d’autres.  

L'affichage d'une publicité particulière sur Internet autour 
d’un individu en fonction de ses préférences, achats et historique 
de navigation sur les réseaux sociaux peut ne pas être perçu comme 
intrusif ou injuste et peut même être apprécié s'il est opportun et 
adapté à ses intérêts. Cependant, dans certaines circonstances, 
l'affichage de publicités différentes peut signifier que les utilisateurs 
de ce service sont profilés d'une manière discriminatoire, par 
exemple sur la base de la race.1 Des études effectuées aux États-
Unis ont montré, par exemple que les recherches sur Internet pour 
identifier les noms des personnes de couleur généraient beaucoup 
                                                             
1 The UK’s information commissioner’s office (iCO),  Big data, artificial intelligence, 
machine learning and data protection, p. 20. 
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plus souvent des publicités associées à des enregistrements 
d’arrestations que celles portant des noms de personnes blanches.1 

En effet, les algorithmes et les modèles ne sont pas plus 
objectifs que ceux qui les conçoivent, et il en est d’ailleurs de même 
pour les données à caractère personnel utilisées pour leur conception. 
Le résultat du modèle peut être incorrect ou discriminatoire2. Une 
telle utilisation est contraire  au principe d'équité, qui prescrit  
également que le responsable du traitement des données doit 
mettre en œuvre les mesures visant à empêcher un traitement 
discriminatoire3.  

Ce principe requiert également l’utilisation de données 
pertinentes et correctes et axées sur les  données à mettre en valeur, 
sans prendre en compte les informations relatives à l'origine raciale 
ou ethnique, aux  convictions politiques, religieuses ou ayant  trait 
à l'appartenance à un syndicat, au statut génétique, à l'état de santé 
ou à l'orientation sexuelle4. L’autorité de protection des données 
devrait s’enquérir  du respect du principe d'équité ; elle pourrait, le 
cas échéant, examiner la documentation qui sous-tend la sélection 
des données et se préoccuper  de la manière dont l’algorithme a été 
développé et testé avant son utilisation. 

2- Le principe de limitation de la finalité 

Le principe de limitation de la finalité signifie que le motif du 
traitement des données à caractère personnel doit être clairement 
                                                             
1 Sweeney Latanya. Discrimination in online ad delivery. Data Privacy Lab, 
Harvard University, January 2013, p. 22 . 
http://dataprivacylab.org/projects/onlineads/1071-1.pdf. Des cas similaires de 
discrimination ont également été signalés au Royaume-Uni ; une femme 
médecin a été exclue d’un vestiaire parce que le système de sécurité automatisé 
l’avait qualifiée d’homme en raison de l’association du titre «Dr» avec des 
hommes, The UK’s information commissioner’s office (iCO),  Big data, artificial 
intelligence, machine learning and data protection, p. 20. 
2 Mark MacCarthy, Standards of fairness for disparate impact assessment of big 
data algorithms, Cumberland Law Review, vol. 48, n°1, 2017, p. 67. 
3 The Norwegian data protection authority, Artificial intelligence and privacy, 
Report, January 2018, p.16. 
4 Idem. 

http://dataprivacylab.org/projects/onlineads/1071-1.pdf.
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établi et indiqué lors de la collecte des données. Il est  essentiel que 
le concerné puisse exercer son droit de contrôle sur l'utilisation de 
ses informations. Le but du traitement doit également être expliqué 
en détail au concerné  pour lui  permettre de prendre une décision 
éclairée, d'y consentir ou non.1 

Le développement et l’application de l’IA nécessitent souvent 
de nombreux inventaires de données à caractère personnel, 
collectées à diverses fins. Par exemple, il est possible que les 
activités Facebook d’une personne soient intégrées dans un 
algorithme qui détermine si elle obtiendra ou non  une hypothèque 
auprès d’une banque. Un tel recyclage d'informations peut être 
utile et fournit des analyses plus précises que celles qui étaient 
techniquement réalisables auparavant, mais il peut également être 
en contradiction avec  le principe de limitation de la finalité. 

En bref, le principe de limitation des finalités sert deux 
objectifs. D'une part, il protège les attentes raisonnables des 
personnes concernées2. D'autre part, il permet aux contrôleurs de 
données d’effectuer de nouveaux traitements à d’autres fins dans 
des limites compatibles3,  exceptionfaitedes traitements ultérieurs 
réalisés à des fins scientifiques, historiques ou statistiques4 - au 
demeurant compatibles avec l'objectif initial-. 

La loi n° 18-07 ne définit pas la recherche scientifique, mais 
tout effort visant à découvrir de nouvelles connaissances ou savoir-

                                                             
1European Union Agency for Fundamental Rights and Council of Europe, 
Handbook on European data protection law, Luxembourg , 2018, p. 122 
2Office Of The Victorian Information Commissioner (OVIC), Artificial 
intelligence and privacy, Issues paper, June 2018, p.10. 
3Idem.  
Dans les cas où des données à caractère personnel précédemment récupérées 
sont  réutilisées, le contrôleur doit déterminer si le nouvel objectif est compatible 
avec celui d'origine, à défaut, un nouveau consentement est requis ou la base du 
traitement doit être modifiée.  Dans l'exemple Facebook évoqué ci-dessus, la 
personne concernée doit consentir à ce que les informations Facebook soient 
utilisées par la banque dans le cadre des demandes de prêts hypothécaires afin 
de garantir que le traitement est conforme au principe de limitation de la finalité. 
4Art. 9 de loi n° 18-07. 
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La loi n° 18-07 ne définit pas la recherche scientifique, mais 
tout effort visant à découvrir de nouvelles connaissances ou savoir-
faire, peut être considéré comme telle, y compris le développement 
et la démonstration technologiques, la recherche théorique, ainsi 
que la recherche appliquée1, le développement des modèles d’IA 
Online à mesure qu'ils reçoivent des données2, tels les modèles 
d’aide à la décision3. Reste, toutefois, le problème de la distinction 
entre le développement (recherche) de l’utilisation de ces modèles : 
ou s'arrête la recherche et commence l'utilisation?4 

3- Le principe de minimisation des données 
Le principe de la minimisation des données exige que les 

données utilisées soient adéquates, pertinentes et limitées à ce qui 
est nécessaire pour atteindre l'objectif, objet du traitement5. Celui-ci  
                                                             
1 L'encyclopédie en ligne libre Wikipédia, Recherche scientifique : https:// fr. 
wikipedia.org/wiki/Recherche_ scientifique (date d’accès : 25/10/2018).  
2 L'apprentissage en ligne est une forme d'apprentissage actif permettant à l'agent 
d’acquérir des exemples utiles à partir desquels  il apprend, David L. Poole & 
Alan K. Mackworth, Artificial Intelligence: Foundations of Computational 
Agents, Cambridge UP, 2010, p. 285. 
3 Le modèle apprend quelque chose de nouveau à propos de chaque donnée 
qu’il reçoit ; ces nouvelles connaissances seront utilisées sur d’autres cas.Apple a 
fait un grand pas dans ce sens avec la collecte de données individuelles avec 
ResearchKit qui permet aux chercheurs de solliciter des patients pour des 
études de grande envergure basées sur des données rapportées par les patients. 
https://www.apple.com/fr/researchkit/ (date d’accès : 25/10/2018). 
4 Le service national de santé britannique (NHS) a partagé des données sur environ 
1,6 million de patients passés par trois hôpitaux londoniens avec l’entité d’IA 
DeepMind de Google pour développer et affiner une application appelée Streams, 
un système de diagnostic et de détection d’alerte dont l’objectif est de faciliter la 
surveillance des patients atteints de maladies rénales (pouvant détecter les risques 
de développer une lésion rénale aiguë).  Il s’agit de données sensibles, sur des 
personnes atteintes du VIH, ayant fait des overdoses ou subi des avortements…  En 
juillet 2017, the UK’s ICO (information commissioner’s office) a statué que la NHS, 
n'a pas respecté la loi sur la protection des données lorsqu'elle a fourni des données 
de patient à DeepMind, Sarah W. Denton &  Eleonore Pouwels Op. Cit., p. 9. 
5 Thibaud Antignac and Daniel Le Métayer, Privacy Architectures: Reasoning about Data 
Minimisation and Integrity, International Workshop on Security and Trust Management, 
In: Mauw S., Jensen C.D. (eds) Security and Trust Management. STM 2014. Lecture Notes 
in Computer Science, vol 8743. Springer, Cham, p. 17; European Union Agency for 

https://
https://www.apple.com/fr/researchkit/
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reste toutefois  difficile atteindre, dés lors qu’il n’est pas possible 
de prédire ce que l'algorithme va apprendre1. Le but peut également 
être modifié à mesure que la machine apprend et se développe ,  
d’où la remise en cause du principe de minimisation des données2. 
Il faut en effet énormément de données pour développer une IA3. 

D’autant plus, la minimisation des données est plus qu'un 
principe limitant la quantité de détails inclus dans la formation ou 
l'utilisation d'un modèle, le principe stipule également la 
proportionnalité qui restreint la portée de l’intrusion dans la vie 
privée de la personne concernée, que l’utilisation de données à 
caractère personnel peut impliquer, certains détails révèlent en 
effet plus d'informations sur une personne que d’autres.4 

Ce principe oblige également les développeurs à examiner en 
profondeur le domaine d’application prévu du modèle afin de 
faciliter la sélection des données pertinentes nécessaires à cet effet. 
Ils doivent en outre, prendre en compte la façon d'atteindre 
l'objectif d'une manière moins intrusive pour les personnes 
concernées. Les évaluations réalisées doivent être documentées  

                                                                                                                                                      
Fundamental Rights and Council of Europe, Handbook on European data protection law, 
Luxembourg , 2018, p. 125. 
1Office Of The Victorian Information Commissioner (OVIC), Artificial intelligence and 
privacy, Issues paper,  June 2018,  p. 10. 
2 Le domaine d'application définira ce qui est raisonnable lors de l'utilisation 
d'informations à caractère personnel en tant que données de formation. On poursuivrait 
l'objectif de diagnostiquer les maladies mortelles différemment de ce que l'on ferait pour 
profiler quelqu'un afin de cibler les publicités le plus précisément possible, The 
Norwegian data protection authority, Artificial intelligence and privacy, Report, January 
2018, p. 12.  Voir également.  
3 Bertrand Delezoide, Le deep learning à l’ère industrielle, Voyage au cœur du 
Big Data,  Les voix de la recherche, Clefs , n°64, p.10. 
Par exemple, un chatbot intelligent  analyse toutes les informations qui lui sont 
transmises - une combinaison de questions posées par les clients et de réponses 
communiquées par le service client. A partir de son analyse, le chatbot peut 
"comprendre" ce qu’un client demande et peut donc donner une réponse 
significative. Plus le volume d'informations sur les quelles le chatbot peut baser 
son analyse est élevé, plus la réponse sera précise et donc meilleure.  
4L’utilisation de techniques de pseudonymisation ou de cryptage protège l’identité 
de la personne concernée et limite l’étendue de l’intervention, 4Office Of The 
Victorian Information Commissioner (OVIC), Op. Cit.,  p. 10. 
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afin de  pouvoir  être présentés le cas échant à l’autorité  de protection 
des données1. 

Bien qu’il soit difficile d’établir à l’avance les informations 
exactes nécessaires et pertinentes pour le développement d’un 
algorithme, le respect du principe de minimisation des données 
peut être respecté grâce à une évaluation continue de ses exigences, 
protégeant  non seulement les droits des personnes concernées, 
mais minimisant également le risque de trouver des informations 
non pertinentes qui seraient à l’origine de corrélations fortuites. 

4- Le principe de traitement transparent 

La transparence est obtenue en fournissant des informations 
détaillées sur le processus de traitement des données aux personnes 
concernées. Celles-ci doivent être informées quant à la manière de 
l’utilisation de leurs données, quelque le mode  de leur collecte2. 

Notons qu’il est difficile de satisfaire au principe de 
transparence dans le développement et l'utilisation de l’IA, parce 
que la technologie de pointe employée est difficile à saisir et la 
boîte noire3 rend pratiquement impossible l’explication de la 
corrélation et de la pondération des informations dans un processus 
spécifique. La complexité de l'analyse des données massives 
pourrait laisser penser que leur traitement est opaque pour les 
personnes concernées4, d’où un manque de confiance pouvant 
affecter les perceptions et l’engagement des personnes vis-à-vis de 
                                                             
1 The Norwegian data protection authority, Artificial intelligence and privacy, 
Report, January 2018, p. 18. 
2  loi 18-07, art. 14. 
3 La boîte noire : l'une des préoccupations liées à l'apprentissage automatique est 
que l'on ne sait pas toujours comment le résultat est produit. Quelles fonctionnalités 
ou quelles combinaisons de fonctionnalités sont les plus importantes? Un 
modèle produira souvent un résultat sans aucune explication. 
4 On ne perçoit pas clairement les données collectées, leur emplacement, leur 
traitement ( ex : lorsque leurs résultats de recherche sont filtrés sur la base d’un 
algorithme - l’effet «bulle de filtre»), la manière dont les décisions sont prises (ex : 
l’utilisation des données des réseaux sociaux pour la notation du crédit), The 
UK’s information commissioner’s office (iCO),  Big data, artificial intelligence, 
machine learning and data protection, p. 28. 
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l’organisation de traitement des données. Cela pourrait constituer 
une difficulté, le manque de sensibilisation du public devenant un 
obstacle au partage des données. Aussi se pose la question de 
savoir s'il est possible d'étudier le modèle et de savoir comment il 
est parvenu à ce résultat spécifique. 

Il conteste d’autre part,  que des informations sur le modèle 
puissent révéler des secrets commerciaux et des droits de propriété 
intellectuelle. La prise en compte des droits d’autrui, tels que les 
secrets commerciaux d’une organisation, ne doit toutefois pas 
justifier le refus à la personne concernée l’accès à toutes les données 
la concernant. La réponse est de trouver une solution pragmatique. 
Dans la plupart des cas, il ne sera pas problématique de fournir à 
la personne concernée les informations dont elle a besoin pour 
protéger ses intérêts, sans divulguer en même temps des secrets 
commerciaux. 

Par ailleurs, la complexité de l’IA pose  un grand défi au 
principe de transparence, s’agissant de décisions générées 
automatiquement, impliquant des catégories particulières de 
données à caractère personnel  soit  des données personnelles 
sensibles1.  

Il est important de savoir que l'alignement de différents types 
de données à caractère personnel peut révéler des informations 
sensibles sur des individus, qui pourraient  être utilisées par les 
algorithmes à l’insu des intéressés. Par exemple, une étude a 
combiné des «goûts» sur Facebook avec des informations 
provenant d’une enquête simple et a prédit l’orientation sexuelle 
des utilisateurs de sexe masculin avec une précision de 88%. En 
                                                             
1 Art. 3 :  « Aux fins de la présente loi, on entend par :« Données sensibles » : données à 
caractère personnel qui révèlent l’origine raciale ou ethnique, les opinions politiques, les 
convictions religieuses ou philosophiques ou l’appartenance syndicale de la personne 
concernée ou qui sont relatives à sa santé y compris ses données génétiques ». La 
collecte de ces données ne sont autorisées que si la personne concernée y a 
consenti ou si elles sont légalement justifiées (loi 18-07, art. 18). 
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outre, elle a prédit l'ethnicité avec une précision de 95%1. Une 
étude de cette nature n’est soumise aux mêmes obligations légales 
en vertu de la loi 18-07 que si des données personnelles sensibles 
ont été l’objet  d’un traitement dès le début. 

Nous constatons qu’à l'avenir, de plus en plus de décisions 
automatisées nous affecteront. Elles peuvent être des décisions 
permettant d’obtenir un prêt ; ou de définir le contenu que notre 
journal en ligne nous montre. En même temps, il devient de plus 
en plus difficile d’assimiler les systèmes complexes qui prennent 
ces décisions en notre nom. Nous espérons  que les fournisseurs de 
services qui traitent nos données le fasse  de manière appropriée et 
en conformité avec la réglementation sur la protection des 
données. Il est vrai  que l’autorité nationale de protection des 
données à caractère personnel est chargée de superviser les 
organisations des secteurs privé et public et de veiller au respect de 
la  réglementation (loi 18-07, art. 25), l’on s’interroge  toutefois  sur 
l’efficacité de ce contrôle  sachant qu’il  s’agit de superviser un 
algorithme caché dans une boîte noire? 

Les algorithmes «ordinaires» sont relativement simples à 
gérer. Ils sont programmés pour effectuer des actions spécifiques. 
Si, par exemple, vos revenus sont x et vos dettes y, vous pouvez 
obtenir un prêt de z. Cependant, les modèles basés sur l'apprentissage 
profond (Deeplearning) et les réseaux neuronaux sont complexes et 
peu transparents, ce qui complique leur  contrôle. Une connaissance 
considérable des systèmes basés sur l'IA est nécessaire pour savoir 
ce qu’il  faudra rechercher, ainsi que les questions à poser. Dans 
une situation d'inspection, une expertise technologique avancée 
sera nécessaire. Il est important que  l’autorité nationale  dispose à 
la fois de connaissances et de ressources nécessaires pour découvrir 
                                                             
1 Michael Kosinski, David Stilwell and Thore Graepel. «Private traits and attributes 
are predictable from digital records of human behaviour. Proceedings of the 
National Academy of Sciences of the United States of America», PNAS, April 9, 
2013, vol. 110, no. 15, pp. 5802–5805: http://www.pnas.org/ content/ 110/15/ 
5802.full.pdf 

http://www.pnas.org/
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les violations de la réglementation, afin d’éviter les dérives des 
algorithmes1. 

Conclusion  
La quatrième révolution industrielle accélère la deshumanisation. 

Il est en effet perturbant de constater que nos systèmes économiques 
actuels sont conçus pour mettre l’homme hors de circuit, il est sans 
conteste plus rentable d’investir dans la technologie que dans 
l’homme. Or ce sont nos données qui  alimentent cette  technologie 
lui permettant de devenir plus intelligente, plus rapide et surtout 
d’atteindre des revenus record. Le plus troublant, c’est la manière 
dont nos données sont collectées, gratuitement et souvent à notre 
insu à partir de  notre historique de navigation, nos écrits,  lectures, 
où nous allons, ce que nous faisons, à quelle vitesse nous marchons, 
ce que nous achetons, où nous vivons, nos habitudes, nos 
préférences, notre religion… et des milliers de détails encore plus 
intimes que les monopoles de données ont miné, monétisé et 
profité. Et oui, quand c’est gratuit, c’est que c’est nous le produit ! 

Le développement de l'IA est encore ason  début et c'est 
maintenant que nous devons nous assurer que les technologies 
d'IA respectent les règles établies par la société. La réponse à la 
question de savoir s'il est possible de concilier le développement 
de l’IA et la protection des données à caractère personnel est oui ; il 
est à la fois possible et nécessaire. 

Il faut tout d’abord accroître la sensibilisation du grand public 
à la question de l’IA et la vie privée et la protection juridique qui 
lui est accordé pour contribuer à atteindre cet objectif (campagnes 
de communication, organisation de salon international de l’IA et 
de la robotique, diffusion d’émissions TV pédagogiques….). Et 
pour ce fait, la compréhension technique des données à caractère 
personnel  et l’adoption de contre-mesures techniques (telles que 
«ne pas suivre» dans la navigation sur le Web) devraient être 
encouragées davantage afin de sensibiliser les citoyens ordinaires à 
leurs droits et à leurs choix. 
                                                             
1  The Norwegian data protection authority, Artificial intelligence and privacy, 
Report, January 2018, p. 18. 
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Comme nous l'avons mentionné dans cette communication, il 
semble exister un conflit d'intérêts pour les monopoles de données 
tels que GAFA pour protéger la vie privée et agir en tant que 
dernière ligne de défense pour la sécurité collective des données. 
Pour éviter de tels conflits, les gouvernements devraient engager 
avec cette industrie un dialogue sur la protection des données à 
caractère personnel, axé sur la recherche d’un équilibre entre la 
protection de la vie privée, la sécurité collective et la compétitivité 
économique. 

De leur coté, les éthiciens et le législateur devraient engager 
des discussions de fond avec l'industrie de l’information sur la 
manière dont les valeurs contenues dans le droit des données à 
caractère personnel pourraient affecter la compétitivité économique 
dans l'innovation de l'IA. La gouvernance des données doit 
concilier confidentialité et sécurité dans l'économie de l'IA. Il est 
également de la plus haute importance que les développeurs de 
l'IA reçoivent une formation technique sur la protection de la vie 
privée et le renforcement de la sécurité collective des données, la 
formation peut par exemple porter sur des solutions utilisant 
moins de données de formation, des techniques d'anonymisation 
et sur des solutions expliquant comment les systèmes traitent les 
données et comment ils parviennent à leurs conclusions… 

Dans tous les cas, Le partage de données ne réussira que si les 
organisations impliquées gagnent la confiance de leurs clients. Les 
données à caractère personnel collectées par les entreprises ne 
peuvent être considérées comme de simples biens, transférées une 
fois et de manière irrévocable, comme un véhicule d'occasion; la 
personne concernée ne doit pas être traitée comme un produit à 
revendre mais comme un client à servir. 
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DRONES AERIENS, NAVIRES AUTONOMES, 
VEHICULES AUTONOMES,  UN VIDE 

JURIDIQUE ? 

Pr. Philippe DELEBECQUE,  
Université de Paris-I 

 

Résumé 
Les véhicules autonomes sont prêts à circuler sur le plan 

technique. Le sont-ils sur le plan juridique ? Certains de ces engins 
ont d’ores et déjà un statut bien élaboré. C’est le cas des drones 
aériens. D’autres connaissent un embryon de statut, à l’exemple de 
celui qui concerne les navires autonomes, qui reste toutefois 
insuffisant au regard des problèmes posés par l’absence 
d’équipage à bord. Restent les véhicules terrestres. Si les questions 
juridiques sont relativement faciles à résoudre pour les véhicules 
dotés encore de conducteurs, elles deviennent particulièrement 
complexes pour les véhicules véritablement autonomes. D’où la 
nécessité d’aller plus loin et d’élaborer des règles propres à ces 
nouveaux véhicules exposés à de sérieux risques.  

Mots clefs :Intelligence artificielle. Drones aériens. Navires 
autonomes. Véhicules autonomes. Statut juridique. Responsabilité 
civile. Responsabilité pénale. Circulation aérienne. Navigation 
maritime. Circulation terrestre.  
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1. L’intelligence artificielle (IA) est au cœur de la plupart des 
discussions contemporaines tant scientifiques que philosophiques 
ou juridiques. Il faut dire que les enjeux sont considérables en 
termes politiques, économiques ou même sociaux.  

2. Sur le plan juridique, les difficultés sont nombreuses et 
encore mal élucidées. On s’est même interrogé sur la personnalité 
juridique du robot, ce qui est une idée saugrenue, car la personne 
juridique est d’abord et avant tout physique. Si la personnalité 
morale est reconnue, ce n’est que pour régler certains problèmes de 
technique juridique et seuls certains groupements en bénéficient. 
Certains, par ailleurs, avancent l’idée d’une justice prédictive 
reposant sur des algorithmes et la probabilité des solutions. Nous 
verrons bien ce qu’il en est dans quelques années, mais l’on a un 
peu de mal à admettre que le juge n’ait plus sa place dans notre 
monde contemporain : sa désincarnation n’est pas à encourager.  

3. Notre propos portera ici uniquement sur les véhicules 
autonomes et sur les problèmes de responsabilité qu’ils soulèvent. 
Les avancées techniques sont considérables. Pour autant, on ne 
saurait dire que ces véhicules, quels qu’ils soient (aéronefs, navires 
ou véhicules terrestres) ne présentent aucun danger. Au contraire.  
En outre, l’identification du responsable est en l’occurrence 
beaucoup plus complexe qu’ailleurs, compte tenu de la diversité 
des personnes impliquées : propriétaire ; fabricant ; éditeur du 
logiciel ; société en charge de l’entretien, … On imagine 
l’importance des risques et les questions récurrentes de primes 
d’assurance.  
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4. On observera immédiatement que les réflexions ont déjà 
commencé. L’organisation internationale des constructeurs 
automobiles a même défini 5 niveaux d’autonomie : 

Niveau 0 : pas d’autonomie, le conducteur est seul maître à 
bord. 

Niveau 1 : le conducteur est assisté, tout en restant le seul 
maître à bord, l’ordinateur de bord peut gérer la vitesse ou la 
direction (régulateur, alerte de risque collision, …). 

Niveau 2 : le conducteur supervise et reste responsable, 
l’ordinateur de bord gère la vitesse et la direction. 

Niveau 3 : le conducteur laisse le véhicule assurer certaines 
phases de conduite, notamment dans les bouchons, sur l’autoroute 
ou les parkings, mais il doit pouvoir reprendre le volant à tout 
moment. 

Niveau 4 : le conducteur laisse le véhicule assurer les mêmes 
phases de conduite que dans le Niveau 3, et peut vaquer à d’autres 
occupations, sans se préoccuper de reprendre le volant en urgence. 

Niveau 5 : le véhicule est totalement autonome, plus besoin 
de volant. Le conducteur est libre de profiter de son voyage. 

A chaque niveau, de nouveaux capteurs vont entrer en jeu, 
pour analyser toujours plus finement le contexte dans lequel 
évolue le véhicule et permettre aux algorithmes de prendre les 
bonnes décisions. L’un des enjeux est de s’assurer que ces capteurs 
sont et resteront plus fiables que nos cinq sens et aussi longtemps 
que le véhicule restera en circulation. D’où la nécessité d’un 
entretien continu : éviter que les capteurs ne soient obstrués et 
mettre en œuvre une interconnexion très fine avec les ordinateurs 
de bord pour identifier la nécessité de lavages. Des responsabilités 
en chaîne sont donc à prévoir.   

5. Ajoutons que des premières expériences de véhicules 
autonomes existent et que certains d’en eux ont d’ores et déjà un 
statut : c’est le cas des drones aériens, tandis que les navires 
autonomes ont fait l’objet de certaines sollicitations du législateur. 
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D’où les deux développements qui suivent : sur les premiers 
statuts (I) qui pourraient, dans une certaine mesure, inspirer les 
futurs statuts (II) 

I. Les premiers statuts 
A. Drones aériens 

6. Les drones civils sont issus de la technologie militaire. Ils se 
développent. Ils sont destinés à des activités de loisirs, mais ils 
offrent également un large éventail de prestations professionnelles : 
photographies aériennes, épandage d’engrais, recherche scientifique, 
… Le drone ne peut être assimilé à un véritable robot eu égard à 
l’implication du télé-pilote dans leur mise en œuvre et dans leur 
contrôle, mais certains sont en passe de devenir, si ce n’est déjà le 
cas, totalement autonomes. Leurs perspectives commerciales sont 
considérables. Toutefois, leur insertion dans l’espace aérien ne va 
pas sans soulever quelques difficultés. Les drones suscitent des 
craintes compte tenu des atteintes potentielles à la vie privée qu’ils 
portent ou encore à la sûreté nationale et présentent des dangers 
pour les biens et les personnes. D’où la nécessité de les réglementer 
(ce que la France a fait notamment dans diverses dispositions du 
code des transports et à travers une loi n° 2016-1428 du 24 octobre 
2016 relative à la sécurité de l’utilisation des drones civils 
(complétée par plusieurs arrêtés)1.  

                                                             
1 La loi du 24 oct. 2016 (art. L. 6214-1 c. transp.) rend obligatoire un régime 
d’enregistrement par voie électronique si la masse du drone est supérieure ou 
égale à un seuil fixé par voie réglementaire (qui ne peut être supérieur à 800 g.). 
Un décret du 11 oct. 2018 retient cette masse de 800 g. et précise les modalités 
d’enregistrement.  
La DGAC a mis au point une note explicative très simple édictant les 10 
commandements du pilote de drone de loisir : Rép. Min. (Cohésion des 
territoires) 11 janv. 2018 : ni l’administration ni les responsables municipaux ne 
peuvent utiliser des drones pour contrôler les terrains des particuliers, à la suite 
de la découverte par le fisc de piscines non déclarées. 
v. égal. arrêtés spécifiques du 11 avril 2012. Le premier traite de la conception et 
de l’utilisation des aéronefs civils qui circulent sans aucune personne à bord. Le 
second est relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs qui circulent 
sans personne à bord. V. encore Arrêtés du 17 déc. 2015 (J0 24 déc.) supprimant 
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Aux E.U, depuis mars 2016, il est obligatoire d’enregistrer son 
drone auprès de la Federal Aviation Administration afin de pouvoir 
voler aux EU. Tout propriétaire de drone dont le poids est compris 
entre 250 g. et 25 kg. est obligé de faire immatriculer ses appareils. 
L’absence d’enregistrement peut justifier des amendes et des 
poursuites pénales. 

7. Il faut préciser qu’eu égard à ses capacités et 
caractéristiques, le drone est un aéronef à part entière : c’est un 
engin capable de s’élever et de circuler dans les airs. Il est donc 
soumis aux normes nationales et internationales du droit aérien, et 
spécialement à la Convention de Chicago reconnaissant la 
souveraineté des Etats sur leur espace aérien. Le survol de 
territoire est possible, mais reste subordonné à une autorisation. 
Les drones doivent donc respecter les règles sur la circulation 
aérienne. Leur utilisation et leur insertion dans l’espace aérien sont 
donc soumises à des règles strictes prenant en considération les 
critères et les conditions : capacité, auteur, survol en zones 
peuplées ou non, …, ce que le tableau suivant précise. 

8. Classification : 
 

 

 

 

 

                                                                                                                                                      
les notions de catégories d’aéronefs pour tenir compte de leurs tranches de 
masses au décollage et introduisant la classification des activités : 
aéromodélisme, expérimentations et activités particulières. 
v. égal. Arrêtés du 17 déc. 2015 (J0 24 déc.) supprimant les notions de catégories 
d’aéronefs pour tenir compte de leurs tranches de masses au décollage et 
introduisant la classification des activités : aéromodélisme, expérimentations et 
activités particulières. 
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  Loisirs Travail aérien Autre 

Catégorie Hors 
catégorie 

A B Suppression des catégories remplacées par les 
masses des aéronefs depuis le 1er janvier 2016 

Masses au 
décollage 

 

< 25 kg ou 
< 150 kg pour 
les aéronefs 

captifs 

> 25 kg 

< 150 
kg pour 

les 
aéronefs 
captifs 

< 2 
kg 

< 4 
kg 

< 8 
kg 

< 25 
kg 

< 150 
kg 

> 150 
kg 

Remarques 
ballons libres, 

fusées, 
cerfs-volants 

vue directe, 
hors zone 
peuplée, 

prise de vues 
autorisée sans 

usage 
commercial, 

distance150 m, 
vol interdit de 

nuit, même 
avec 

dispositif 
lumineux135 

contraintes de 
la catégorie A, 

autorisation 
de vol (engin 

et pilote), 
permis 

théorique du 
pilote (ULM à 

minima) 

     scénarios 
spécifiques 



122 

 
1 

S2 
3 

S4 

Altitude sol max (m) 
50 

50 

150 < 2 kg 50 
50 

Distance du pilote max (m) 
00 

1 000 
00 

Illimitée 

Poids max (kg) 
5 

25 2 

En zone peuplée 
on 

non 
ui 

non 

Vol à vue 
ui 

non 
ui 

non 

9. Pour ce qui est de la responsabilité civile, les principes 
généraux s’appliquent. S’agissant d’abord des dommages causés 
aux tiers à la surface, l’exploitant en est de plein droit responsable. 
L’exploitant, c’est ici la personne, l’organisme ou l’entreprise qui se 
livre ou propose de se livrer à l’exploitation d’un aéronef. Dans ces 
conditions, si le drone fait l’objet d’une exploitation dans un cadre 
professionnel, l’exploitant est l’entreprise qui utilise le drone dans 
le cadre de ses activités. Si le drone fait l’objet d’un usage privé, la 
qualité d’exploitant ne devrait pas être partagée entre le 
propriétaire de l’engin et le télé-pilote : elle devrait être reconnue 
au seul propriétaire, à moins que l’exploitant n’utilise le drone en 
qualité de locataire de l’appareil.   

Une autre source de responsabilité est la collision d’un drone 
en vol avec un autre engin. Le droit commun s’applique alors 
purement et simplement : responsabilité du fait des choses, 
responsabilité du fait personnel ou encore responsabilité pour fait 
d’autrui, étant précisé que dans ce derniers cas, le télé-pilote, à le 
supposer préposé, ne saurait engager sa responsabilité, compte 
tenu des derniers développements de la jurisprudence.  
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Ajoutons que si le drone fait l’objet d’un contrat de location, 
le propriétaire et l’exploitant sont solidairement responsables des 
dommages causés aux tiers. Toutefois, si la location est inscrite au 
registre d’immatriculation du drone, le propriétaire n’est responsable 
que si le tiers victime établit une faute de sa part.   

Il n’est pas exclu, enfin, que la responsabilité du fait des 
produits défectueux puisse être mobilisée si le drone est à l’origine 
d’un dommage, d’ordre contractuel ou délictuel, à supposer 
cependant que ce drone ne présente pas la sécurité à laquelle on 
peut s’attendre.  

Ces questions de régime de responsabilité son naturellement 
importantes, car la responsabilité du fait des choses et la 
responsabilité du fait des produits défectueux n’obéissent pas aux 
mêmes délais de prescription (abrégé dans le second cas), ne 
reconnaissent pas les mêmes causes d’exonération (dans le second 
cas la naissance du défaut postérieurement à la mise en circulation 
et le risque de développement sont susceptibles d’être invoqués) et 
n’identifient pas le même responsable (gardien / producteur). Il est 
probable que la responsabilité du fait des choses soit appelée, le 
plus souvent, à régler, les relations entre la victime et l’exploitant, 
et la responsabilité du fait des produits les relations entre 
l’exploitant et le fabricant du système informatique.   

10. Sur le plan pénal, le télé-pilote peut se rendre coupable 
d’une violation des règles de sécurité requises en matière 
d’équipement ou des règles sur les autorisations de vol. De fait, les 
infractions consécutives à l’utilisation inappropriée des drones 
sont nombreuses. Les manquements aux règles de l’air ou du 
survol interdit dans certaines zones sont punis pénalement. De 
plus, le télé-pilote peut se voir reprocher d’avoir mis en danger la 
vie d’autrui, d’autant que le survol de passants est, par principe, 
interdit. Enfin, il peut être sanctionné pour avoir enregistré des 
images au-dessus du territoire national sans déclaration préalable 
conforme. Les risques pesant sur l’exploitant ou le télé-pilote d’un 
drone ne sont donc pas négligeables. Il en va de même ou, plus 
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exactement, il en ira de même lorsque les navires autonomes 
prendront plus amplement la mer. 

B. Navires autonomes 
11. Peut-on concevoir un navire sans équipage, sans capitaine, 

sans marins à bord ? La question n’est pas saugrenue puisque ces 
engins nautiques existent déjà qu’ils soient pilotés à partir d’un 
autre navire ou de la terre ou qu’ils soient véritablement autonomes: 
ils font de la recherche scientifique, du sauvetage en mer, sont 
affectés à la lutte contre l’insécurité en mer ou à la gestion de 
ressources marines. Une compagnie d’armement norvégienne 
commence à exploiter entre deux ports norvégiens une ligne 
desservie par un petit porte-conteneur totalement informatisé.  

12. Si la technique ne cesse d’avancer, le droit reste à cet 
égard un peu désemparé, car le statut juridique du navire a été 
conçu pour les bâtiments construit et équipés pour la navigation 
maritime, qu’elle soit de commerce, de pêche ou de plaisance. Or, 
lorsqu’un engin nautique n’a pas d’équipage, il n’est pas sûr que 
cette affectation à la navigation soit remplie. Qui en est le capitaine? 
Le responsable du pilotage à terre ? La personne qui a programmé 
le logiciel ? Où sont les marins, étant rappelés que les marins sont 
ceux qui participent à l’exploitation du navire et qui, en leur 
qualité de gens de mer, ont une activité professionnelle à bord ?   

13. Quid également de l’application des nombreuses 
conventions internationales du droit maritime, sur l’abordage, 
l’assistance, le transport, la sauvegarde de la vie en mer, la pollution 
marine ? Quid de l’application de la Convention sur le droit de la 
mer ? Un navire étranger sans équipage qui traverse les eaux 
territoriales d’un pays respecte-t-il les exigences du passage non 
inoffensif ? Quid de l’application des très nombreuses normes de 
sécurité de la navigation et par exemple de la nécessaire présence 
sur la passerelle d’un officier ? Comment assurer le pilotage d’un 
navire sans équipage, alors que normalement le pilote doit monter 
à bord ? Comment respecter l’une des règles les plus essentielles 
du droit de la mer et du droit maritime qui veut que l’on porte 
assistance à une personne en danger sur la mer ?   
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14. Les risques auxquels sont exposés ces navires sont 
extrêmement nombreux (sous réserve de la pollution marine) : 
abordage, naufrage, échouement, explosion et encore et surtout 
piratages informatiques : la cybercriminalité est malheureusement 
devenue une réalité. Si de nombreux navires traditionnels l’ont 
éprouvée, les navires sans équipage y sont encore plus confrontés. 
En outre, s’il est vrai que le facteur humain est à l’origine de la 
plupart des accidents de navigation, les navires sans équipage ne 
sont pas pour autant à l’abri dans la mesure où les hommes restent 
derrière les appareils informatiques, les hommes étant par ailleurs 
plus réactifs que les ordinateurs devant des événements graves. Il 
est bien évident que la difficulté majeure sera alors d’identifier le 
responsable au-delà de l’armateur lui-même : fabricant des capteurs, 
fabricant du système de transmission des données, concepteur du 
programme informatique, opérateur chargé des mises à jour, … ? Il 
n’est pas certain par ailleurs que le transporteur de marchandises 
dont la responsabilité serait recherchée en cas de puisse encore 
invoquer en tant que cas excepté la faute nautique : peut-on imputer 
à un système informatique une faute et de surcroît une faute dans 
la navigation ou dans l’administration d’un navire ?     

15. Quant au régime de responsabilité, sur lequel les auteurs 
ont commencé à réfléchir (cf. G. Piette, Gazette CAMP, n° 49), le 
droit de l’abordage devrait continuer à s’appliquer dans la mesure 
où il est fondé sur la faute et uniquement sur la faute. Pour les 
autres sources de responsabilité, il est permis d’hésiter, comme 
pour les drones aériens, entre la responsabilité du fait des choses 
pesant sur le gardien du navire autonome instrument du 
dommage et la responsabilité du fait des produits défectueux dont 
le producteur doit répondre.  

16. Il reste que le système ne pourra fonctionner qu’avec l’aval 
des sociétés de classification et des assureurs dont le rôle est, dans 
le monde maritime, essentiel. On doit, à cet égard, déjà tenir compte 
des Guidelines for autonomous shipping publiés par le Bureau Veritas 
en décembre 2017 qui visent à identifier les risques et établir des 
recommandations relatives à la construction, l’équipement ou 
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encore la fiabilité des navires autonomes. Quant aux assureurs, on 
attend leurs réactions, toutes les polices, corps ou facultés ayant 
été, pour l’heure, pensées pour des navires avec équipage1. Il 
faudra cependant un certain recule pour apprécier à juste mesure 
l’assurabilité de ces nouveaux risques.  

17. Si de nombreuses questions juridiques sont ouvertes, le 
statut des navires autonomes n’est pas un vide juridique. En effet, 
le législateur a montré la voie en imposant à l’exploitant de tout 
engin flottant de surface ou sous-marin, à bord duquel aucune 
personne n’est embarquée, commandé à partir d’un navire battant 
pavillon français, d’apposer sur cet engin les marques extérieures 
d’identification définies par voie réglementaire (art. L. 5111-1-1 du 
code des transports issu de la loi sur l’économie bleue du 20 juin 
2016). En outre, les exploitants des mêmes navires bénéficient de la 
limitation de responsabilité que le droit maritime accorde à tous les 
armateurs (cf. art. L. 5121-3 du code des transports issu de la même 
loi de 2016, qui dispose que les dommages causés par un engin 
flottant de surface ou sous-marin, à bord duquel aucune personne 
n’est embarquée, commandé à partir d’un navire, sont réputés être 
en relation directe avec la navigation ou l’utilisation du navire si 
l’engin a été embarqué sur le navire ou remorqué par celui-ci).   

Autrement dit, certains navires autonomes – les navires pilotés 
à partir d’un autre navire – ont un embryon de statut. Il ne demande 
qu’à prendre plus de consistance et à s’étendre. Cette voie pourrait 
en susciter d’autres, spécialement en matière terrestre.  

II. Les statuts à construire  
18. Les véhicules terrestres autonomes commencent à circuler, 

avec toutefois un degré d’autonomie plus ou moins poussé (supra, 
n° 4). Les auteurs ont déjà commencé à réfléchir aux nombreux 
problèmes juridiques posés, qu’il s’agisse de responsabilité civile 
ou de responsabilité pénale et naturellement d’assurance 
obligatoire2. Nous renverrons naturellement à ces premiers 
                                                             
1 On notera cependant que le Shipowners Club a d’ores et déjà réfléchi sur une police 
spéciale (Maritime autonomous vessel liability insurance). 
2  v. Des voitures autonomes – une offre de loi, éd. Dalloz coll. Essai 2018, dir. L. Andreu. 
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travaux.1 Sous le bénéfice de ces références, nous poserons deux 
séries de questions portant sur l’application du droit de la 
circulation routière et sur celle du droit de la responsabilité civile.      

A. Véhicules terrestres autonomes et  droit de la circulation 
routière 

19. La question conduit à rappeler que les engins terrestres 
qui sont éligibles aux dispositions de la circulation routière (code 
de la route) sont les engins destinés à circuler sur le sol et qui 
peuvent être actionnés par une force mécanique. La définition 
renvoie certainement aux véhicules autonomes quel que soit leur 
degré d’autonomie. Il y a bien là un engin appelé à circuler sur le 
sol et propulsé par un moteur. Dans ces conditions, l’ensemble des 
dispositions concernant la circulation routière et imposant le 
respect de normes de sécurité doit être respecté.  Tout au plus 
peut-on se demander si certaines règles contribuant à la prévention 
des accidents ne devraient pas être renforcées ou actualisées en 
fonction du type de risques envisageables. 

B. Véhicules terrestres autonomes et droit de la responsabilité 
20. Il est certain que les questions de responsabilité soulevées 

par la généralisation des véhicules autonomes sont essentielles. La 
loi sur les accidents de la circulation méritera d’être repensée ou 
aménagée pour tenir compte des risques particuliers auxquels de 
tels véhicules sont exposés. On n’imagine pas que les assurances 
ne soient pas rendues systématiquement obligatoires, mais pour le 
reste de nombreuses suggestions viennent à l’esprit dont 
l’obligation pour tous ces véhicules d’être équipés de boîtes noires 
enregistrant tous les mouvements de l’engin. L’idée d’instituer des 
plafonds de réparation, comme il en existe dans certains modes de 
transport a également été avancée. Il n’est pas sûr qu’elle soit 
satisfaisante. Pour le moment, différentes questions se posent mais 
dans des termes différents selon le degré d’autonomie des 
véhicules : 
                                                             
1 égal. M. Tilche, Véhicules autonomes, le droit du futur, BTL 2018, 579 ; Véhicules 
autonomes et connectés, quels défis pour la technique et le droit comparé ? Société de 
législation comparée, journée du 10 octobre 2018.  
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- s’agissant du niveau 3 : y-a-t-il encore un  conducteur ? 
Quid aussi de la responsabilité des titulaires de l’autorisation ? 

- s’agissant du niveau 4 : il n’y a sans doute plus de 
conducteur et la responsabilité doit alors peser sur le gardien du 
véhicule ; mais qui est ce gardien ? Le gardien de la structure ? i.e. 
le fabricant ?   

- s’agissant des niveaux 4 et 5 : il n’y a plus de conducteur et 
les assureurs doivent alors intervenir en première ligne ; mais quid 
de leur recours subrogatoires ?   

21. Quid également si le véhicule est prêté ou s’il est loué ? 
On verra sans doute fleurir toute une série clauses visant à 
exonérer le prêteur ou le loueur de toute responsabilité. Est-ce 
concevable ? Le droit des clauses abusives sera certainement 
sollicité. En outre, la question des algorithmes éthiques ne va pas 
manquer de se poser : confronté à un état de nécessité - renverser 
un motard ou un piéton pour éviter un accident plus grave - quel 
sera le choix de l’ordinateur ? Il faudra aussi penser à la 
responsabilité des opérateurs chargés d’entretenir ou de réparer les 
capteurs des véhicules, responsabilité qui ne devrait pas être 
susceptible d’être aménagée à travers des clauses dérogeant par 
trop au droit commun. Commençons, avant d’avancer les éléments 
de réponse, par identifier, comme cela a été très bien fait1, toutes 
les données du problème, sans oublier celles qui pourraient tenir à 
sa dimension internationale. La législation nationale applicable sur 
un territoire déterminé ne devrait pas pouvoir être contournée et 
mériterait ainsi d’être qualifiée de loi de police.         

Conclusion  

22. Le droit des véhicules autonomes reste encore très 
largement à construire. S’il a reçu des réponses dans 
l’aéronautique où le statut des drones est assez bien défini, il reste 
encore insuffisant dans le monde maritime, alors même que les 
navires autonomes sont prêts à naviguer et demeure très lacunaire 
                                                             
1 Cf. l’ouvrage collectif précité sous la dir. de L. Andreu. 
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en matière terrestre. Sans doute est-il excessif de parler de vide 
juridique, car le droit commun et spécialement le droit de la 
responsabilité offre toujours ses instruments, mais on a bien 
conscience de leurs limites surtout lorsque l’on aborde les 
questions essentielles d’indemnisation et donc d’assurance, car 
malheureusement les accidents sont inévitables. Ici, peut-être plus 
qu’ailleurs, le risque zéro n’existe pas. 

23. Au-delà de ces questions proprement juridiques, l’avenir 
des véhicules autonomes dépend sans doute de deux séries de 
facteur. Le premier est maîtrisable, car il tient au respect des 
données personnelles. C’est avant tout un problème de droit pénal, 
toute communication ou exploitation intempestive ou encore 
attentatoire à la vie privée devant être strictement sanctionnée. Le 
second facteur à prendre considération est plus insaisissable, 
puisque il est avant tout de nature psychosociologique : quelle sera 
l’acceptabilité sociale du système ? La société civile est-elle prête à 
accepter que des aéronefs sans commandant de bord, que des 
navires sans capitaine et que des voitures automobiles sans 
conducteur s’élèvent dans le ciel, sillonnent la mer et prennent la 
route ? Dans certaines circonstances et sous certaines conditions 
peut-être, mais la généralisation de ce type de paysage ne relève 
encore que du long terme.       
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L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE QUEL 
STATUT ? 

Pr. Ali FILALI, 
Université Alger1-Benyoucef BENKHEDDA  

 

Résumé 

L’autonomie dont jouissent l’intelligence artificielle et 
certains robots serait à l’origine de difficultés quant à la réparation 
des dommages qu’ils pourraient causés aux différentes victimes et 
qu’ainsi il est proposé de leur reconnaitre la personnalité juridique 
au même titre que les personnes morales. Cependant, cette 
proposition ne fait pas l’unanimité des spécialistes en la matière, 
certains d’entre eux considèrent que la reconnaissance de la 
personne électronique serait même une dérive. Telle est la question 
abordée dans la présente communication. 

Mots clefs : intelligence artificielle, robot, personnalité juridique, 
chose, droits de l’homme, dignité de l’homme, être humain, 
responsabilité, autonomie. 
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Introduction 

Le robot humanoïde Sophia de la firme hongkongaise 
Hanson Robotics a obtenu, en octobre 2017, la nationalité 
saoudienne. Ildonne des interviews et participe à des évènements 
internationaux.   

ROSS, une intelligence artificielle1 développée par IBM et 
parlant anglais, a été embauchée comme avocat par le cabinet 
américain Baker & Hostetler. Il semble qu’elle aurait été également, 
recrutée par le cabinet Latham & Watkins installé à Paris2.  

Nao, un robot humanoïde développé initialement par la 
société AldebaranRobotics, puis racheté par le groupe japonais 
softBank, participe à des programmes de recherche et au 
développement de certaines capacités motrices d’enfants autistes 
et handicapés.  

 Ces robots humanoïdes ne sont pas de simples automates 
chargés d’exécuter des opérations prédéfinies ; mais ils sont dotés 
d’une intelligence artificielle qui leur permet d’entrer en 
interaction avec les êtres humains et de leur assurer une autonomie 
dans les décisions qu’ils sont appelés à prendre. C’est, en effet, au 
robot et /ou à l’intelligence artificielle que revient le choix de 
l’opération à entreprendre parmi tant d’autres et cela en dehors de 
toute intervention de l’homme3. La décision est arrêtée en toute 
liberté compte tenu de l’interprétation personnelle de la situation 
concernée par le robot. 

                                                             
1 L’IA c’est un software, soit un logiciel ou encore : « ensemble de moyens 
d’utilisation, programmes, procédures, documentation d’un système informatique » 
 http://www.cnrtl.fr/definition/software. L’I A est un agent immatériel qui agit sans 
aucune intervention de l’homme ; ses actions sont imprévisibles du fait de son 
autonomie et de son pouvoir décisionnel. 
2  Anne Moreaux, Le droit à l’épreuve de l’IA, in Affiches parisiennes, n°33 du 21 
au 24 avril 2018, p.8. Ross aurait été également recruté par plus d’une dizaine de 
grands cabinets d’avocats exerçant aux Etats unis. 
3 file:/// C:/ Users/filal_iv5xegm/Desktop/2015_METILLE_statut-juridique-robots _ 

Plaidoyer-2015.pdf 

http://www.cnrtl.fr/definition/software
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Au regard de ce pouvoir décisionnel dont sont dotés les 
robots, l’Estonie veut leur donner un statut légal ; il est question de 
créer le statut de « robot-agent » qui se situerait à mi-chemin du 
statut de la personne juridique (sujet de droit) et decelui de la 
chose (objet du droit)1.  

Cette perspective a été également soulignée par le rapport du 
Parlement Européen, publié en janvier 2017. Il faudrait comme le 
suggère, aussi, Alain Bensoussan, attribuer, ne serait-ce que pour 
les robots les plus sophistiqués, une personnalité électronique2, qui 
aurait à l’instar de la personne morale une identification, un 
patrimoine, des droits et des obligations et répondrait, le cas 
échéant, des dommages causés aux tiers. Cette personne 
électronique, définie comme : « un groupe d’informations nominatives 
qui circulent dans le réseau, rendant ainsi l’individu présent sous forme 
incorporelle »3, viendrait s’ajouter à la personne physique et à la 
personne morale.              

 Cette thèse ne fait pas, cependant, l’unanimité des spécialistes 
de l’intelligence artificielle et des robots dans les différentes 
disciplines scientifiques. En effet, dans une lettre ouverte, datée du 
12 avril 2018, 156 voire 200 experts4 de l’intelligence artificielle, de 

                                                             
1https://fr.express.live/2017/10/11/lestonie-veut-accorder-statut-legal-a-lintelligence-
artificielle/ 
2 59 f- « La création à terme, d’une personnalité juridique spécifique aux robots, pour 
qu’au moins les robots autonomes les plus sophistiqués puissent être considérés comme 
des personnes électroniques responsables, tenus de réparer tout dommage causé à un 
tiers ; il serait envisageable d’accorder la personnalité électronique à tout robot qui prend 
des décisions autonomes ou qui interagit de manière indépendante avec des tiers.» 
Résolution du parlement européen du 16 février 2017 à la commission 
concernant les règles de droit civil sur la robotique (2015/2103(INL). 
3  Danielle Bourcier, De l’intelligence artificielle à la personne virtuelle : émergence 
d’une entité juridique ? Droit et société, 2001, 49, note 822 p.865, Etienne 
Dubouisson, La numérisation des personnes physiques, Thèse Paris XI, 1994, cité par 
Serge A. Kablan, Pour une évolution du droit des contrats : le contrat électronique et 
les agents intelligents, Thèse de doctorat, Laval, 2008, renvoi n°854.  
4 https : // www. planetegeek.fr/des-experts-en-ia-signent-une-lettre-ouverte-
contre-les-robots/ 

https://fr.express.live/2017/10/11/lestonie-veut-accorder-statut-legal-a-lintelligence-
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14 pays de l’Union européenne, ont attiré l’attention de la 
Commission Européenne, quant à une éventuelle reconnaissance 
de la personnalité électronique aux robots et à l’intelligence 
artificielle1. Une telle démarche serait synonyme d’une dérive digne 
d’un film de science-fiction et soulèverait des problèmes d’ordre légal 
et d’éthique. Ces experts indiquent, notamment qu’: « Un statut 
juridique pour un robot ne peut dériver du modèle de la personne 
physique, puisque le robot aurait alors des droits humains, tels que le 
droit à la dignité, le droit à son intégrité, le droit à la rémunération ou le 
droit à la citoyenneté, confrontant directement les droits de l’homme. Cela 
serait en contradiction avec la charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne et la convention de sauvegarde des Droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ». Ce statut ne peut pas, non plus, dériver du 
modèle de la personne morale :«… puisqu’il implique l’existence de 
personnes dernière la personne morale pour la représenter et la diriger. Et 
ce n’est pas le cas pour un robot »2.    

Le Conseil économique et social européen CESE a émis, pour 
sa part, le 31 mai 2017, un avis défavorable, optant pour une autre 
approche, selon laquelle « les machines restent des machines que les 
hommes ne cessent de contrôler »3. Reconnaitre, écrit un auteur : 
«…une personnalité juridique au robot ne témoigne que d’une vison 
faussée de celle-ci, qui est - peut être inconsciemment- compris comme un 
robot humanoïde. Qui oserait donner la personnalité juridique à un robot 
cafard, un robot tondeuse ou à un robot collaboratif ?»4 Ainsi, pour ces 
opposants, l’intelligence artificielle est une chose dans le pouvoir 
de l’homme et elle doit garder le statut de chose. 

Il est vrai, que chacune de ces deux thèses en présence 
s’appuiesur plusieurs arguments aussi bien d’ordre technique, 
                                                             
1 Alexendra Savina, https://www.marianne.net/societe/un-statut-juridique-pour-
les-robots-en-europe-156-experts-sonnent-l-alarme 25juin 2018. 
2https: // www. planetegeek.fr / des-experts- en- ia- signent- une- lettre- ouverte-
contre-les-robots/ 
3 Catelijne Muller, apporteur,https://www.globalsecuritymag.fr/Le-CESE-defavorable-
a-la-creation,20170619,71925.html. 
4 N. Nevejans, Traité de droit et d’éthique de la robotique civile, LEH Edition, 2017, p.79. 

https://www.marianne.net/societe/un-statut-juridique-pour-
https://www.globalsecuritymag.fr/Le-CESE-defavorable-
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scientifique que juridique. Néanmoins, nous n’allons pas, de toute 
évidence, nous aventurer à examiner les questions techniques et 
scientifiques qui appellent des compétences particulières que nous 
n’avons pas. Les arguments juridiques, auxquels nous nous 
intéressons, par contre, peuvent être, de notre point de vue, classés 
en deux catégories : il y a les arguments invoqués au titre de la 
nécessité du changement de statut pour les robots et l’intelligence 
artificielle, qui ne relèveraient plus du statut de chose, mais 
bénéficieraient, dorénavant, du statut de personne juridique. Il est, 
en effet, question, dit-on, de l’élévation des robots à la vie juridique1. 

La seconde catégorie d’arguments invoqués a trait à l’attribution 
ou non du statut de personne juridique à l’intelligence artificielle et 
à certains robots, en raison, notamment de l’autonomie dont ils 
jouissent2.  

L’examen de ces questions passe d’abord par un rappel des 
notions de personne et de chose, notions fondamentales exclusives 
du droit. En effet, c’est en termes de choix entre l’une ou l’autre de 
ces deux catégories juridiques que se pose le problème de l’intelligence 
artificielle et des robots(I). Nous examinerons par la suite l’éventualité 
de l’attribution de la personnalité juridique aux robots (II).  

I-LA PERSONNE JURIDIQUE ET LA CHOSE : DEUX NOTIONS 
FONDAMENTALES DU DROIT 

L’univers juridique connait deux grandes catégories d’êtres : 
les personnes et les choses3. Cette summa divisio, qualifiée de 
                                                             
1  Titre de la thèse de doctorat soutenue par G. Guegan, Toulouse 1, 2016.  
2  Voir à propos de la notion d’autonomie des robots, N. Nevejans, op. cit., p. 33  
et s. Selon le rapport du Ministère français de l’économie, des finances et de 
l’industrie : « le robot autonome satisfait à trois conditions essentielles : la perception, le 
raisonnement et l’action. Si plusieurs robots interagissent entre eux ou avec leur 
environnement, il convient d’ajouter la fonction communication et parle alors de 
robotique collaborative », Technologies clés 2015, p.75. document en ligne.  
https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics / 114000139.pdf 
3  J. Rochefeld, La distinction de la personne et des choses, une summa divisio brouillée 
par la personnification des biens, in Le patrimoine de la personne protégée J.- M. 
Plazy et G. Raoul-Cormeil (dir.) 2015, p. 227. Ces catégories « constituent deux 
modes d’être irréductible, sans lesquels le système juridique en entier ne serait même pas 

https://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics
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« vérité première du droit »1, pourrait être assimilée à un postulat à la 
base de toutes les constructions du droit2. On la retrouve dans les 
textes de lois ; à titre d’exemple, le Code civil français consacre son 
livre premier aux personnes, alors que le livre deuxième traite 
« Des biens et des différentes modifications de la propriété »3. C’est, 
également, autour de ces deux catégories que sont élaborés les 
programmes d’enseignement des sciences juridiques, ainsi que les 
divers manuels4.   

Cette distinction entre ces notions de personne et de chose 
n’exclut pas pour autant tout lien entre elles. La chose est, en effet, 
perçue comme un instrument au service de la personne5 ; elle n’a 
d’existence que dans la mesure où elle est au service de la personne. 

                                                                                                                                                      
concevable », R. Androno, La distinction juridique entre les personnes et les choses à 
l’épreuve des procréations artificielles, LGDJ, 1996, T 263, n°7. 
1 L. Josserand, La personne humaine dans le commerce juridique, D.1932, chron.1. 
2  J. Ch. Galloux, Essai de définition d’un statut juridique pour le matériel génétique, 
Thèse Bordeaux, 1988, p.6.  
3  Le livre premier « Partie générale » du Code civil allemand comporte deux 
sections intitulées respectivement : Section I « Des personnes », Section II « Des 
choses »    
4  A titre d’exemple J Carbonnier, Droit civil, TI, Introduction, Les personnes, 
Volume II Les biens, F. Terré et Ph. Simler, Droit civil, Les biens, D Fenouillet  &            
F Terré, Droit civil, les personnes… 
5 Cette suprématie de l’homme par rapport aux  choses est exprimée dans 
plusieurs versets du  saint Coran  comme suit : « Ne voyez vous  pas  qu’Allah vous  
assujetti ce qui est dans les  cieux  et sur la terre ?... » verset n° 20  sourate 31  « Luqman » ;   
«Et c’est lui  qui  a assujetti la mer afin que vous en mangiez  une  chaire fraiche,  et que 
vous en retiriez les parures que vous  portez…. », verset 14 , sourate 16 «  En-Nahl » 
(les abeilles) ; « Allah, c’est lui qui a crée les  cieux et la terre et qui, du ciel a fait 
descendre l’eau, grâce à laquelle  il a produit les fruits pour vous nourrir. Il  a soumis à 
votre service les vaisseaux qui, par Son ordre voguent sur la mer. Et il  a soumis  à votre 
service les rivières », « Et pour vous , Il  assujetti le  soleil  et la lune à une perpétuelle  
révolution. Et Il vous a assujetti le jour et la nuit, » versets n° 32 et 33, sourate 14 
« Ibrahim » ( Abraham) ; « N’as-tu pas  vu  qu’Allah vous  a soumis  tout ce qui est 
sur la terre ainsi  que le vaisseau  qui vogue sur la mer sur son Ordre ?Il retient le ciel 
de tomber sur la terre, sauf  quant Il le permettra… Car Allah  est plein de  bonté et de 
miséricorde envers les  hommes», verset 65, Sourate 22 El-hajj (Le pèlerinage) 
http://www.coran-en-ligne.com/Sourate-014-Ibrahim-Abraham-francais.html. 

http://www.coran-en-ligne.com/Sourate-014-Ibrahim-Abraham-francais.html
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En revanche, la personne, se suffit à elle-même ; elle a une 
existence en soi.   

Ce rapport a été qualifié par un auteur – à bon droit d’ailleurs- 
de rapport de « subordination » ;la personne est considérée comme : 
« le maitre, l’utilisateur » jouantun rôle actif ; alors que la chose est 
envisagée plutôt comme un :«…objet, ce dont se sert, ce qui utilisé par 
quelqu’un »,ayant donc un rôle passif1.  

La chose en tant qu’« instrument de la personne »2doit être 
appropriable et utilisable par la personne3, à défaut  de quoi, elle 
n’est pas considérée comme telle,  elle  serait  plutôt une  chose 
hors commerce4.   

Cette conception de la chose en tant qu’outil, trouve 
confirmation dans la terminologie juridique utilisée par les textes 
de loi ; il est question, par exemple, dans le Code civil algériende 
« biens »5 et non de « choses ». Il est vrai que la section II6 intitulée 
« De la classification des choses et des biens », accrédite l’idée d’une 
différence entre l’une et l’autre. Mais le premier article de cette 
section soit, l’article 682, énonce que certaines choses peuvent faire 
l’objet de droits patrimoniaux alors que d’autres ne le sont pas. Ces 
                                                             
1 R. Androno, op.cit., n°12, 13, Voir également R. Libchaber indique : «La 
distinction des personnes et des choses en structure tout l’espace :les premières sont des 
sujets de droit, c’est-à-dire que la volonté autonome dont elles sont animées en fait des 
parfaits  sujets de droits et d’obligations, tandis que les secondes ne sont rien d’autres 
que l’objet des désirs des premières.», in Perspectives sur la situation juridique de 
l’animal, RTD Civ. 2001, 1, pp.239-243.  
2 R. Androno, op.cit., n°33. 
3 « Les choses possèdent en droit une signification instrumentale. Elles sont toujours un 
moyen au service de la personne. L’utilité et l’appropriabilité sont  deux caractères 
inséparables des choses en tant que choses juridiques » R. Andorno, op.cit. , n°56 ; 
voir également S. Vanuxem, Pour une  approche mésologique de la notion de chose en 
droit, Séminaire mésologique, 12 avril 2018 http:// ecoumene. blogspot.com 
/2013/04/la-notion-de-chose-en-droit-s-vanuxem.html. 
4  Art. 682. 
5Titre II du Code civil français « Des Biens et des différents modes d’acquisition  de la 
propriété » Titre  1er  « De  la distinction des biens » ; Titre  II « Des biens et des 
rapports avec ceux qui les possèdent ». 
6 Chapitre 1, du titre I du livre III du Code civil Algérien. 

http://
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dernières sont considérées, plutôt, comme étant hors commerce, 
puisque insusceptibles d’appropriation par nature ou en vertu de 
la loi.  Autrement dit, toutes les choses sont au service de l’homme et 
celles qui ne le sont pas sont ignorées du droit. Seulescelles au service 
de l’homme sont prises en compte par le droit et sont qualifiées de 
« biens »1. Il s’agit des choses pouvant : « …être utiles à l’homme pour 
la satisfaction de ses besoins ou de ses jouissances »2. La chose est, en 
fait, le support physique de la notion juridique de bien.  

Ce lien de dépendance entre les personnes et les choses se 
manifeste, également, à propos de la protection juridique de celles-
ci. Cette protection est mise en œuvre à travers les droits reconnus 
à la personne sur la chose. C’est, en effet, à travers le droit de 
propriété reconnu au propriétaire sur une chose donnée que celui-
ci pourra agir contre quiconque voudra, par exemple, détruire 
cette chose.  

 Malgré ce lien de dépendance de la chose à l’égard de la 
personne, ces deux notions sont très spécifiques. Les caractères 
propres de chacune d’elles sont tellement éloignés que toute 
tentative de rapprochement est vouée à l’échec. L’antagonisme 
entre ces deux notions est tel qu’elles sont exclusives l’une de 
l’autre3. Autrement dit, il ne peut être, en même temps, question de 
personne et de chose, ni de quelque chose qui tienne à la fois à la 
chose et à la personne. D’ailleurs, la chose est définie comme :«… 
tout ce qui n’est pas une personne… »4. C’est là une définition par 
exclusion ; est considérée comme chose tout ce qui n’est pas une 
personne.   

Cette classification bipartite « personne - chose » qui a vu le 
jour avec l’apparition du droit et s’est perpétuée jusqu’à nos jours5, 
n’a jamais été remise en cause. Les seules difficultés rencontrées et 
                                                             
1 Art 684, 689 du Code civil algérien.   
2 J. Carbonnier ; Droit civil, les biens, t3, puf, 15 éd 1992, n° 45.  
3 R. Androno, op.cit., n° 15. 
4 R. Androno, op.cit., n° 29. 
5Voir à propos de l’histoire de ce cette distinction, R. Andorna, op.cit., p. 3 & s.  
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que l’on rencontre, également, de nos jours ont trait à l’attribution 
de la personnalité juridique, étant entendu que celui qui ne peut en 
bénéficier a automatiquement le statut de chose. 

 En effet, si l’homme devait, tout naturellement, avoir le statut 
de personne et que toutes les autres créatures devaient être 
considérées comme des choses, certaines situations, telles celles des 
esclaves et des condamnés à la mort civile ont jadis soulevé des 
difficultés. Les premiers étaient considérés comme des choses, or il 
s’agit bel et bien d’êtres humains. Les seconds assistaient passivement 
à l’extinction de leur personnalité juridique, alors qu’ils sont 
toujours en vie. S’est posé, par la suite, le problème de l’attribution 
de la personnalité juridique aux groupements de personnes et/ ou 
de biens. La reconnaissance de la personne morale à côté de la 
personne physique n’a pas été sans soulever de difficulté.  

 Enfin, se pose aujourd’hui, le problème de l’attribution du 
statut de personne juridique à l’intelligence artificielle et aux 
robots, par création d’un nouveau type de personne : la personne 
électronique. En vérité, la question est plus délicate, car il ne s’agit 
pas de notre point de vue, d’un être tout à fait nouveau, mais 
d’une nouvelle version du numérique, considéré, jusqu’à lors 
comme une chose. C’est donc la question du changement de statut 
qui est posée, voire comme nous l’avons souligné précédemment, 
l’élévation des robots à la vie juridique. Autrement dit, une chose 
définie comme étant tout ce qui n’est pas une personne, peut-elle 
devenir une personne ?1 Au vu de ce qui précède, notamment la 
relation, personne-chose, peut-on envisager un changement de 
statut ; la chose peut-elle accéder au statut de personne ? A priori, 
cette hypothèse me parait impossible, voire inimaginable. Elle 
exige, toutefois, une attention à la notion de personne juridique. 

II- LA PERSONNALITE JURIDIQUE 

Selon Michaud « Le mot personne signifie simplement un sujet de 
droit, un être capable d’avoir des droits subjectifs lui appartenant en 
                                                             
1 X. Bioy, Vers un statut juridique des androïdes ? Journal international de 
bioéthique, 2013, n° vol 24, n°4, pp. 83-98. 
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propre, rien de plus rien de moins »1. C’est cette même idée que l’on 
retrouve pratiquement dans l’ensemble des définitions doctrinales 
à propos de la personne juridique ; envisagée comme : « l’être 
auquel est reconnu la capacité d’être sujet de droit »2, ou encore « L’être 
susceptible de revêtir la qualité de sujet de droit ; c’est-à-dire l’être apte à 
être titulaire de droits subjectifs »3.  

On entend par « être », toute créature, toute entité et en 
général tout ce qui a une existence, tout ce qui vit. Il peut s’agir de 
l’être humain, d’un être vivant, d’un animal, d’une chose 
corporelle ou incorporelle, il peut s’agir également d’un robot etc.  

 L’être susceptible d’avoir la qualité de sujet de droit n’est pas 
spécialement l’être humain, fait d’un corps et d’une âme. L’important 
ce n’est pas la nature de l’être (nature humaine, animale, ou autres). 
C’est plutôt son « aptitude » qui est prise en considération pour la 
reconnaissance de la qualité de sujet de droit. Il est vrai que les 
définitions ci-dessus ne font référence à aucune réalité et qu’ainsi 
la personne juridique n’est rien d’autre qu’une construction du 
droit avec tout ce qu’elle comporte comme conséquences, notamment 
pour ce qui est de son attribution (A). Mais bien que considérée 
comme telle, la personne juridique ne peut pas être un artifice, du 
moment qu’elle a été conçue à partir d’une réalité, à savoir l’être 
humain(B). 

A -La personne juridique : une construction du droit 
Faut-il rappeler tout d’abord l’intérêt de la notion de 

personne juridique pour le droit. L’organisation des rapports 
sociaux – objet essentiel du droit- est mise en œuvre à travers des 
acteurs auxquels il est reconnu des droits pour leur permettre de 
vivre en société et il est imposé des devoirs et des obligations qu’ils 
                                                             
1La théorie de la personnalité morale et son application au droit français 2é éd, Paris, 
1ére partie, p.7.  
2 H.Capitant, Vocabulaire juridique. 
3 M. Waline, Traité élémentaire de droit administratif, 5 éd, p.158. Voir également 
dans le même sens, Laurent, Principes de droit civil, T I, 3éme éd, 1878, n° 287 ; 
Dabin, Le droit subjectif, p.106 ; Marty et Raynaud, Droit civil, TI, 2éme Vol. Paris 
1967, p.10 ; Carbonnier, Droit civil, T 1er ; PUF, 1967, p. 10. 
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doivent observer. La personne juridique apparait comme le 
support indispensable aux phénomènes juridiques ; c’est en la 
personne : « … qu’ils se localisent c’est à elle qu’ils profitent c’est elle 
qu’ils obèrent »1.  

Cet acteur juridique est originellement l’homme en sorte que 
seul celui-ci pouvait être considéré comme sujet droit. La notion de 
personne juridique était une notion concrète et désignait l’être 
humain2. Selon, Savigny: «…l’idée primitive de personne ou de sujet de 
droit se confond  avec l’idée d’homme, et l’idée primitive de ces deux idées 
peut se formuler en ces termes :chaque individu, et l’individu seulement, 
a la capacité de droit… »3.  

Ce lien entre l’homme et le concept de personne a commencé, 
toutefois, à se dissiper, à partir du moment où la personne juridique 
n’était plus considérée comme une qualité de l’être humain. Cette 
mutation trouve une explication dans plus d’une raison : il y avait 
en premier lieu, le cas des esclaves qui ne bénéficiaient pas du 
statut de personne. Ces êtres humains étaient assimilés à des 
choses et pouvaient, donc, être l’objet de transactions4. Il y avait, 
également, la situation des personnes condamnées à la mort civile, 
laquelle signifiait pour le condamné, l’extinction de sa personnalité 
juridique. Il était privé de ses droits civils et ses biens confisqués, 
alors qu’il était bel et bien vivant5. 

En subordonnant, par ailleurs, l’acquisition de la personnalité 
juridique à la naissance de l’enfant vivant et viable, l’embryon ne 

                                                             
1 De Page, Traité élémentaire de droit civil, T I, n°233. 
2Aude Bertrand Mirkovic, La notion de personne, (Etude visant   clarifier le statut de 
l’enfant à naître), puam, n° 511, https://books.openedition.org/puam/1130?lang=fr 
3 Traité de droit romain, t II, Paris, Libraire Firmin Didot frères, 1855, p.2. 
4 L’esclavage remonte à l’antiquité grecque et romaine et à l’époque ne jouissait 
de la personnalité que l’homme libre et le citoyen et qu’ainsi ne pouvait prétendre 
à la personnalité ni l’esclave ; ni l’étranger, voir L. Silance,La personnalité 
juridique, Réalité ou fiction, in Les présomptions et les fictions en droit, Etudes 
publiées par Ch Perelman  et P Foriers, Bruxelles, Bruylant, 1974, pp. 278- 317. 
5 L. Silance, loc. cit. n°26.  

https://books.openedition.org/puam/1130?lang=fr
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peut prétendre à un tel statut, alors qu’il s’agit d’un être humain en 
devenir ou d’un être humain en gestation1.  

En second lieu, le statut de personne juridique n’est plus 
l’apanage des seuls êtres humains, il a été étendu à d’autres êtres, 
spécialement l’Etat, les collectivités locales, les groupements de 
personnes et biens. La personnalité morale selon Planiol et Ripert : 
« est l’attribution de droits et d’obligations à des sujets autres que les 
êtres humains »2. L’avènement de la personne morale a bouleversé 
l’ordre naturel des choses, car le statut de personne n’est plus 
réservé à l’être humain, d’où l’apparition d’une nouvelle 
distinction entre la personne juridique et l’être humain3.  

La personnalité juridique n’est plus un attribut de l’homme, 
maisune qualité que peut lui reconnaitre la loi. Elle est définie 
comme la : « situation qui caractérise la personne, l’état grâce auquel un 
être entre dans la vie juridique »4.  

Il est vrai, que depuis l’abolition de l’esclavage et de la mort 
civile tout individu acquiert de plein droit la personnalité juridique 
au jour de sa naissance à la condition qu’il naisse vivant et viable, 
mais ce statut n’est pas lié à sa qualité d’homme ; c’est plutôt la loi 
qui le lui reconnait. La personnalité juridique est une abstraction 
intellectuelle, « … c’est une création du droit »5. 

C’est ce détachement progressif de la personne juridique de 
l’homme qui est à l’origine de cette «…conception désincarnée et 
                                                             
1Ce refus de la personnalité juridique au fœtus pourrait trouver sa justification 
dans l’objet même du droit, soit l’organisation des comportements dans la société, 
chose qui ne concerne pas l’embryon. C’est aussi  la nécessité  d’un  support 
pour tout droit  à défaut  de quoi il ne peut pas exister  qui justifie  cette  solution  et 
ce support c’est la personne vivante,  François Gény,  Méthodes  d’interprétation 
et sources en droit privé positif, p. 65  cité par L. Silance, loc. cit. p. 298.  
2 Traité pratique droit civil français, 2éme éd. T 1er , Paris 1952, n°66.  
3 Hubert de Vauplane, La personnalité  juridique  des  robots, Revue  Banque , n° 807. 
https://www.kramerlevin.com/images/content/2/5/v4/2553/La-20 personnalite  -
20juridique-20des-20robots.pdf. 
4 De Page, op. cit., n° 233. 
5 « l’homme est juridiquement traité comme un pur esprit » André Bertrand Mirkovic, 
op. cit., n° 510. Voir également, J-M Bruguière et B Glaise, Droits de la 
personnalité, Coll. Mise au point, 2015, n°48.    

https://www.kramerlevin.com/images/content/2/5/v4/2553/La-20
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abstraite ». La personne est : « un être plus défini par le droit que par la 
nature ; elle n’est pas un individu fait d’une âme et d’un corps, mais le 
titulaire de droits et d’obligations qui peut exercer une activité 
juridique…»1. La personne physique n’est pas définie, par rapport à 
ce qu’elle est réellement, mais compte tenu de son rôle dans le 
domaine du droit2. La personne juridique est définie de la 
mêmemanière, qu’il s’agisse de personnes physique ou  morale, car 
assumant le même rôle.  

Selon Savigny, le droit positif peut : « … modifier doublement 
l’idée primitive de personne, la restreindre ou l’éteindre. Il peut, en effet, 
refuser à certains individus la capacité de droit en totalité ou en partie ; il 
peut, en outre, transporter la capacité de droit hors de l’individu, et créer 
artificiellement une personne juridique »3. Pour Kelsen, père du 
normativisme juridique, la personne physique tout comme la 
personne morale est une création de l’ordre normatif «…une 
construction  artificielle  de la science du droit , qu’elle  n'est aussi  
qu’une personne juridique…  la personne est ce sujet, dont les actions 
sont susceptibles d’imputation »4. 

 Etant de nature purement technique, la personne juridique 
est complètement détachée de tout support réel. C’est une 
abstraction sans aucun rapport avec la réalité5. Il s’agit, en fait, 
d’une fiction et, la personne juridique est créée par la libre volonté 
de l’Etat. Elle peut être attribuée ou refusée aux êtres humains 
comme elle peut être attribuée ou refusée à d’autres êtres6.  

                                                             
1 Ph. Malaurie, Les personnes, les incapacités ; Cujas, Paris, 1999, p. 21. 
2 L. Silance, loc. cit. n°30. 
3 M. F. C. de Savigny, op. cit., p. 2. 
4 Théorie pure du droit, traduction française par C. Eisenmann, D. 1962, p. 229. 
5 « Les concepts de sujet de droit, de droit subjectif, de personne morale ne se rencontrent pas 
directement dans la nature des choses (…) Ces notions sont l’œuvre propre de l’esprit, 
constituant donc, en quelque mesure, un artifice humain, et doivent, par la suite, être 
cantonnées au domaine de la technique.»  F. Gény, Science et technique, T III, p.221, cité 
par Aude Bertrand Mirkovic, op.cit., n° 517.     
6 La personne juridique, écrit R. Andorno : « connait dans le positivisme formaliste trois 
caractéristiques essentielles : a) elle une notion purement abstraite,…b) elle est créée par la 
libre volonté de l’Etat ; et par conséquent, c) elle  est attribuée ou enlevée sans limites par le 
législateur  à toutes sortes d’entités (humaines ou non humaines).» op.cit., n° 99.  



143 

En se référant à une telle conception de la personne juridique, 
il est clair que rien ne s’oppose -théoriquement- à son attribution à 
l’intelligence artificielle et aux robots, d’où un nouveau type de 
personne dit « personne électronique, personne robotique ou robot1 ou 
agent électronique » qui viendrait se joindre aux personnes physique 
et morale2.  

Les partisans de cette personnalité électronique soutiennent 
que l’évolution du statut de la chose vers celui de la personne n’est 
pas quelque chose de nouveau. En effet, les esclaves avaient bien le 
statut de chose, or ces biens sont devenus « des personnes à part 
entière, des sujets de droit, avec la promulgation du treizième 
amendement de la Constitution des Etats-Unis venu compléter la 
proclamation d’émancipation des esclaves faite par Abraham Lincoln en 
1862…. Si une partie de la société décide que certains biens sont en réalité 
des personnes opprimées, le changement de leur statut peut être accéléré 
même en cas d’opposition violente de la part d’autres groupes… »3 Dans 
le même ordre d’idée, certains objets inanimés considérés 
aujourd’hui comme des choses, avaient par le passé des droits, tel 
le temple de la Rome moyenâgeuse ou encore les navires4. De 
même, le Parlement de la nouvelle Zélande vient de reconnaitre la 
personnalité juridique au fleuveWhanganui(loi du 15 mars 2017), 
alors que la Haute Cour d’Uttarakhand  (Inde) a attribué par 
décision du 31 mars 2017 aux fleuves Gange et Yamuna, -fleuves 
sacrés de l’Inde et considérés comme des entités vivantes - le statut 
de personne morale5. 

                                                             
1 Voir concept de personnalité robot, A. Benssoussan, Droit des technologies 
avancés, http://blog.lefigaro.fr/bensoussan/2015/02/la-personnalite-robot.html 
2 L’argument selon lequel : « …les personnes humaines sont par nature des sujets de 
droit, en vertu de cette capacité naturelle n’étant pas tenable» J-M Bruguière et B 
Glaise,  Droits de la personnalité , Coll. Mise au point, 2015, n°48. 
3 Serge A Kablan, op. cit., p.347.  
4 Jo Chipman Gray, notes 990, p.46, cité par Serge A Kablan, op. cit., p.350. 
5 V. David, La nouvelle vague des droits de la nature. La personnalité juridique 
reconnue aux fleuves Whanganui, Gange et Yamuna, in Revue juridique de 
l’environnement, (SFDE) 2017, 3 Vol 42 pp. 409-424.     

http://blog.lefigaro.fr/bensoussan/2015/02/la-personnalite-robot.html
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Cette nouvelle personnalité peut s’inspirer du modèle de la 
personne morale (principe de spécialité, exclusion des droits liés à 
la personne physique, désignation d’un représentant -le gardien 
du robot-, immatriculation aux fins d’identification etc.)1 

Cette conception positiviste si elle venait, toutefois, à être 
poussée à l’extrême n’est pas sans inconvénients majeurs ; elle 
risque d’ « : enfermer le droit dans un système clos, indifférent à toute 
idée de justice » etinstaurer : « un divorce complet entre les notions de 
personne juridique et d’homme qui est une source potentielle d’injustice 
dans la vie sociale.»2 En effet, rien n’empêcherait des discriminations 
entre les citoyens, dès lors que l’attribution du statut de personne, 
relève des  prérogatives de l’Etat. C’est la loi qui définit les conditions 
d’obtention de la personnalité juridique, de son retrait etc.  

Il est vrai aussi, que cette conception abstraite de la personne 
juridique n’a pas soulevé d’objection pendant longtemps, or, il y a 
aujourd’hui des éléments nouveaux susceptibles de la remettre en 
cause. En effet, il est question aujourd’hui de transplantation 
d’organes, de transfert de tissus d’un humain à un autre, de don 
du sperme, de vente de gamètes, de location d’utérus, d’embryon 
développé dans les laboratoires etc. On parle de chosification du 
corps humain, de réification et marchandisation du corps humain. 
Il n’est plus question d’indisponibilité du corps mais plutôt de sa 
non patrimonialité3. Il est question, aussi, de droits de l’homme, de 
dignité de l’être humain, de protection de l’humanité et du genre 
humain etc.4 On s’interroge également sur le statut du corps 
humain et sur celui des organes et produits du corps humain. 
                                                             
1 G. Guegan, op. cit., n°616 et s 634 et s., voir également J-M Bruguière et                       
B Glaise, op. cit., p. 54 et s. 
2 R. Roberto, op.cit., p. 57. 
3 J. Ch. Galloux, Réflexions sur la catégorie des choses hors du commerce : l’exemple des 
éléments et des produits du corps humain en droit français, Les cahiers du droit, Vol. 
30, n°4, 1989, p. 1011- 1032. 
4 X. Bioy, Le droit à la personnalité juridique, in revue des droits et des libertés 
fondamentales, 2012, chron.n°12. 
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Le droit n’est plus l’expression de la volonté supérieure de 
l’autorité politique comme l’enseignaient les positivistes, l’avènement 
des démocraties fondées sur le respect de la personne humaine et 
son inviolabilité a permis à l’homme de reconquérir une place de 
choix par rapport aux autres créatures ; il est au centre de l’univers, 
c’est l’homme qui est au centre des préoccupations du droit et c’est 
l’homme que doit protéger le droit et non pas la personne juridique.  

Ainsi, se pose la question de savoir si dans un tel contexte les 
robots et l’intelligence artificielle peuvent accéder au statut de 
personne juridique au moyen d’une fiction ? 

B- Le comportement de l’homme : objet du droit 
Le droit est appelé à régir le comportement des hommes 

vivant en société et c’est à partir de ces réalités1 qu’ont été conçus 
les outils dont il a besoin. La personne juridique a été imaginée à 
partir d’une réalité, soit l’homme (1). Il arrive, cependant, que le 
droit ne tienne pas compte de la réalité, il peut la dénaturer ou la 
contredire, c’est ce l’on appelle les fictions ; lesquelles doivent être 
exceptionnels et au service de l’homme (2). 

1- L’homme source d’inspiration de la personne juridique 
L’erreur des juristes : « c’était de penser que le droit avait pour 

mission de protéger « la personne juridique » considérée comme une 
abstraction alors qu’il s’agissait de protéger l’être humain »2. Les 
différentes infractions figurant dans le chapitre 1er du Code pénal 
algérien, intitulé « Crimes et délits contre les personnes »3  sont à cet 
égard très édifiantes. L’homicide, le meurtre, l’assassinat, les 
violences, les coups et les blessures etc.4 sont des atteintes 
corporelles, des atteintes au corps de la personne humaine. La 
                                                             
1 J. Rivero, Fictions et présomptions dans le droit public français, Bruxelles, p.101-102 
2 C.Atias, La situation juridique de l’enfant conçu dans la vie prénatale biologique, 
Morale et droit, Paris, Tequi 1986, p. 117. 
3 Titre II « Crimes et délits contre les particuliers », Livre III « Crimes et délits et 
leur sanctions », DEUXIEME PARTIE. 
4  Art 254 à 255. 
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personne objet de la protection n’est rien d’autre que la personne 
humaine en chair et en os.  

Il en de même pour la réparation du dommage corporel, 
défini comme toute atteinte à l’intégrité physique de l’homme et 
dont la réparation fait l’objet depuis quelque temps déjà d’une 
attention particulière1. L’abolition de la peine de mort et des peines 
corporelles s’expliquent, aussi, par la nécessité de protéger 
l’homme2. La consécration des droits de l’homme par différentes 
textes internationaux, régionaux, les constitutions et autres visent 
l’homme et uniquement celui-ci3.     

Le monde juridique n’est pas un monde en soi et n’a d’utilité 
que dans le cadre de la société. Le droit n’est pas une discipline 
indépendante c’est-à-dire sans rapport avec la réalité. Faut-il 
rappeler à cet égard la fameuse maxime romaine « Ubi jus ibi 
societas »4. La société c’est un : « Ensemble d’êtres humains vivant en 
groupe organisé5. Pour les philosophes, la société est un « Ensemble 
organisé d’individus entretenant des rapports d’interdépendance réglés, 
exprimables sous la forme de règles naturelles ou conventionnelles »6.  Il 
en de même pour les sociologues, la société c’est : « … l’ensemble 
des personnes qui vivent dans un pays ou qui appartiennent à une 
civilisation donnée »7.  

                                                             
1Art 8 de l’ordonnance n°74-15, du 30 janvier 1974 relative à l’obligation 
d’assurance des véhicules automobiles et au régime d’indemnisation des 
dommages, JORA, 1974 n°1 ; art 6 de la loi n° 83-13 relative aux accidents du 
travail et maladies professionnelles, JORA 1983 n°28, voir à propos de 
l’obligation de sécurité, art 62 du code de commerce, art 9 &s de la loi n° 09-03 
relative à la protection du consommateur et la répression de la fraude, JORA 
2009 n°15.  
2 Art 5 de la Déclaration des droits de l’homme « Nul ne sera soumis à la torture ni 
à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants », voir art 3 à propos du 
droit à la vie.   
3 X. Bioy, Le droit à la personnalité juridique, loc. cit. 
4 « Là où il une société il y a droit ». 
5 Définition dictionnaire Larousse. 
6 Dictionnaire de philosophie en ligne https://dicophilo.fr/definition/societe/ 
7 La Toupie http://www.toupie.org/Dictionnaire/Societe.htm. 

https://dicophilo.fr/definition/societe/
http://www.toupie.org/Dictionnaire/Societe.htm.
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 Ainsi, la société c’est avant des hommes en chair et os vivant 
ensemble, entrant en relations les uns avec les autres, s’échangeant 
des biens et des services, s’entraidant, se mariant, se causant des 
dommages, perturbant la quiétude des uns et autres etc. C’est ce 
réel qui est la raison d’être du droit ;   c’est ce réel qu’il est appelé à 
organiser et c’est aussi à partir de ce réel qu’il devra concevoir ses 
outils et ses règles.  

La personne juridique telle que conçue par le droit n’a pu être 
créée du néant ou d’une manière arbitraire ; elle n’est pas un 
artifice1 ; elle a été inspirée plutôt par l’homme qui est une réalité 
incontestable2.  C’est parce que l’homme est naturellement un être 
sociable, en relation avec ses semblables, qu’il a des agissements 
qui peuvent soit nuire à l’ordre public et à la paix sociale, soit les 
préserver, que le droit a décidé, compte tenu de sa finalité (organiser 
les rapports sociaux), d’en faire un acteur sur la scène juridique.  

En tant que personne juridique, sujet de droit, l’homme n’est 
pas appréhendé du point de vue de sa consistance physique, mais 
du point de vue du rôle qui lui est assigné dans le cadre de 
l’organisation des rapports sociaux. En effet, rien n’empêche de 
voir l’homme de différents points de vue compte tenu de la finalité 
de la discipline en question. La personne pour le droit « c’est  le 
sujet apte  à  avoir des droits et des obligations, alors  du point de 
vue ontologique  c’est l’homme». Ce point de vue du droit ne peut 
remettre en cause la composition biologique de l’homme. 

Parfois, la réalité s’impose au droit comme une vérité absolue, 
alors qu’elle n’est pas reconnue comme telle par la réalité juridique. 
A titre d’exemple, la Cour de Cassation française avait déclaré dans 
une espèce « … que si l’esclave est un objet appartenant au propriétaire 
en droit privé, il est une personne humaine en droit public. Il ne peut 
                                                             
1 R. Andorno, op. cit., n° 114. 
2 « …une personne, c’est d’abord une réalité humaine avant d’être un concept 
juridique », Hubert de Vauplane, loc. cit. 
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notamment être confisqué. C’est une personne. »1. Autrement dit l’état 
d’esclavage n’excluait pas d’une manière absolue « la personnalité 
juridique » pour l’esclave, considéré pourtant comme étant une 
chose. L’esclave, s’est vu reconnaitre également, la validité des 
transactions juridiques qu’il avait conclues pour les besoins de 
l’exploitation agricole, en l’absence du maitre. L’esclave pouvait 
être appelé comme témoin et parfois même, voir sa responsabilité 
pénale engagée2. 

Aussi de l’aveu même des partisans la personnalité 
électronique, le robot n’est pas comparable à l’être humain même 
si certains ont essayé de le faire.Constatant que toute assimilation 
des robots humanoïdes à l’homme, était illusoire et qu’ils ne 
pouvaient en conséquence s’appuyer sur un argument de ce genre, 
les partisans de l’attribution juridique aux robots et à l’intelligence 
artificielle ont alorspréféré recourir à la technique des fictions.     

2- Les fictions: une dénaturation de la réalité au service de 
l’homme 

 Il est exact que le droit n’est pas dans tous les cas soumis aux 
réalités sociales ; il peut s’en détacher, parfois, même les dénaturer, 
en considérant, par exemple, une chose comme existante alors 
qu’elle ne l’est pas ou lui donner une qualification qu’elle n’a pas 
en réalité. C’est ce que l’on appelle les fictions.  

La fiction pourrait être effectivement un moyen de créer la 
personnalité électronique, comme le soutiennent, d’ailleurs, ses 
partisans3. En effet, les fictions sont considérées comme : « un 
moyen opératoire de faire progresser le droit sans heurter les habitudes 
reçues »4, ils’agitde : « placer par la pensée un fait, une chose ou une 
personne dans une catégorie juridique sciemment impropre pour le faire 
                                                             
1 Chambre des requêtes, 25 mai 1941, cité par L. Silane, loct. cit., p.294. 
Carbonnier, L’esclavage sous le régime du code civil, in Annales de la faculté de 
Droit de Liège, 1957, p.53.     
2 https://www.unicaen.fr/puc/images/crdf1002aubert.pdf. 
3 http://blog.lefigaro.fr/bensoussan/2015/02/la-personnalite-robot.html. 
4 P. Foriers, Présomptions et fictions in les présomptions et les fictions en droit, 
Etudes publiées par Ch. Perelman  et P. Foriers, Bruxelles, Bruylant, 1974, pp. 7-26. 

https://www.unicaen.fr/puc/images/crdf1002aubert.pdf.
http://blog.lefigaro.fr/bensoussan/2015/02/la-personnalite-robot.html.
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bénéficier, par voie de conséquence, de telle solution pratique propre à 
cette catégorie »1.   

Ce procédé artificiel2, est en fait : « une légitimation du faux »3 ; 
il :« officialise le mensonge et fabrique délibérément l’erreur »4. En un 
mot, là où il y a fiction, il y a déni ou dénaturation de la réalité.  

Par conséquent, le recours aux fictions ne devait pas relever 
de l’appréciation souveraine du législateur ; c’est « …le bien de la 
personne qui le guide et justifie le déguisement du réel.»5  Le recours 
aux fictions doit être non seulement exceptionnel, mais doit avoir 
une utilité sociale, notamment la nécessité de préserver l’ordre 
public et la paix sociale ; la sauvegarde d’un intérêt légitime6.  

En quoi consisterait cette utilité sociale qui pourrait justifier la 
reconnaissance de la personnalité électronique au moyen d’une 
fiction ? Les premiers arguments ont trait aux insuffisances, voire à 
l’inadéquation de la législation actuelle, notamment, les difficultés 
liées à la prise en charge de la réparation des dommages causés par 
les robots, dès lors que ni le fabricant, ni l’utilisateur ne peuvent 
prédire ces comportements dommageables7.  

                                                             
1 René Dekkers, La fiction juridique : étude de droit romain et de droit comparé, Paris, 
Sirey, 1935, n° 137. 
2 Berthe de la Gressaye et  laborde-Lacoste, Introduction à l’étude générale du droit, 
1947, n° 187. 
3 P. Foriers , loc. cit. p.7. 
4 J. L. Baudoin « Rapport général sur le thème : la vérité dans le droit des personnes-
aspects moraux », in la vérité et le droit, travaux de l’Association Henri Capitant 
1987, t38, Paris, Economica 1989, p.22. 
5 R. Andorno, op. cit., n°81. 
6 J.L. Bergel, Le rôle des fictions dans les systèmes juridiques, in Revue de droit de 
McGill, 1988, Vol 33, pp. 357-386.http://lawjournal.mcgill.ca/userfiles/other/71136-
bergel.pdf 
7 En effet, le rapport Mady Delvaux,députée au Parlement Européen, indique 
« Z … la question de la responsabilité  juridique en cas d’action dommageable d’un robot 
devient une question cruciale… AD… qu’en vertu du cadre juridique actuel, les robots 
ne peuvent être tenus pour responsables de leurs actes ou de leur inaction en cas de 
dommages causés à des tiers… AF…, que dans l’hypothèse, ou un robot puisse prendre 
des décisions de manière autonome, les règles habituelles pourraient ne pas suffire à 
établir la responsabilité juridique pour les dommages causés par un robot puisqu’elles ne 

http://lawjournal.mcgill.ca/userfiles/other/71136-
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Ces difficultés d’imputation de la responsabilité en général 
sont également invoquées à propos des contrats intelligents ; il 
serait dit-on : «…difficile d’imaginer qu’un cybercommerçant voudra  
utiliser un agent  intelligent et courir le risque d’être responsable de ses 
actes quand il sait que l’autonomie de ce dispositif électronique peut ou va 
sûrement l’amener à poser des actes qu’il ne cautionnera pas »1. La 
persistance de cette difficulté soutient-on pourrait conduire à 
« l’étouffement » de la technologie agent2. Il y a aussi, la question de 
la reconnaissance des droits d’auteur pour les œuvres entièrement 
créées par les robots en dehors de toute intervention humaine etc.3 

                                                                                                                                                      
permettent pas de déterminer quelle est la partie responsable pour le versement des 
dommages et intérêts, ni d’exiger de cette partie qu’elle répare les dégâts causés… AI … 
que nonobstant son champ d’application de la directive 85/374 CEE le cadre juridique 
actuellement en vigueur ne suffirait pas à couvrir les dommages causés par la nouvelle 
génération de robots… ». Voir dans le même sens, Hubert de Vauplane Revue des 
banques n° 807. C’est écrit G. Guegan : «… sans doute sur le terrain du droit et 
principalement le droit de la responsabilité que se situe l’enjeu le plus important pour le 
développement de la robotique », op.cit., n°637, voir même  auteur à propos de la 
responsabilité en cascade n°642. Il en est de même pour Philippe Dupichot qui 
disait : « S’agissant des humanoïdes prenant la forme d’humains, d’animaux ou 
ressemblant à un amas de ferraille, leur reconnaitre la personnalité n’aboutirait en 
réalité qu’à une chose : les rendre responsables, débiteurs d’obligations. », propos 
rapporté par Berengère Margaritelli, Journal spécial des sociétés, samedi 9 juin 
2018, n° 41, p.1. 
1  Serge A. Kablan, Pour une évolution du droit des contrats : le contrat électronique et 
les agents intelligents, Thèse Laval, Québec, 2008, p.352. L’auteur estime, par 
ailleurs, qu’il convient de donner, aussi, un fondement juridique pour les 
contrats conclus et exécutés par les agents intelligents, car il  est difficile  de 
« …considérer qu’une personne est partie à un contrat X quant cette personne ignore 
l’existence même de ce contrat ?...l’agent  intelligent s’entend généralement  d’un 
logiciel….pour  initier un acte ou répondre à des messages ou à des opérations 
électroniques sans l’intervention d’une personne au moment  de l’acte  ou de la  réponse  
ou de l’opération. » op. cit. p.352. 
2  Ibidem. 
3  « Le choix autonome par un robot de l’utilisation d’un procédé, dont l’information est 
accessible en ligne mais qui ne serait pas libre d’exploitation car breveté par un tiers, 
constitue- t-il une contrefaçon pour laquelle le robot pourrait être condamné ? Dans 
l’affirmative qui réglerait les dommages et intérêts au titulaire du brevet ? A l’inverse, 
un robot qui réaliserait de manière autonome une invention aurait-il droit au statut 
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Il y a, enfin, la protection du consommateur qui justifierait, elle aussi, 
l’attribution de la personnalité juridique aux agents intelligents1.       

Reconnaitre aux robots et à l’intelligence artificielle la 
personnalité juridique en raison des difficultés éventuelles que 
pourraient rencontrer les victimes de dommages causés par les 
robots me semble discutable pour plusieurs raisons. En effet, le 
système de la responsabilité civile, tel que conçu, ne donne pas lieu 
à une réparation systématique et de plein droit aux victimes.  

Outre, le défaut éventuel de l’une des conditions de la 
responsabilité civile, le responsable est en droit d’invoquer une 
cause d’exonération, sans oublier son éventuelle insolvabilité. 

 Par ailleurs, la responsabilité civile n’a pas pour fondement 
exclusif la faute, les victimes auront toujours la possibilité 
d’invoquer d’autres types de responsabilité fondés sur la faute 
présumée, le risque, la garantie ou autres. Faut-il -toute proportion 
gardée- rappeler à cet égard, que l’article 1384 du Code civil 
français a été découvert, suite aux difficultés rencontrées par les 
victimes de dommages causés par les machines2.  Enfin, la mise en 
place de l’assurance responsabilité civile a contribué grandement à 
l’indemnisation des victimes3. 

Ainsi, la revendication de la personnalité juridique aux robots 
et à l’intelligence artificielle procède, nous semble-t-il, beaucoup 
plus du souci de dégager les géants du numérique de toute 

                                                                                                                                                      
d’inventeur ?… », Anne  Moreaux, Des voix s’élèvent  contre  la responsabilité  
juridique des robots, in affiches parisiennes du 21 au 24 avril 2018, n°33 p.19. 
1  « A l’heure actuelle, sauf une déclaration volontaire du commerçant qui utilise ces 
dispositifs électroniques, les consommateurs n’ont presque pas le moyen l’existence de 
ces intermédiaires. Il s’agit d’une faiblesse du régime juridique actuel des agents 
intelligents, compte tenu de l’impact que leurs actions peuvent avoir», Serge                           
A. Kablan, op.cit. p.353. 
2  Voir le célèbre Arrêt Teffaine, Civ. 16 juin 1896,https://www.doc-du-juriste.com/droit-
prive-et-contrat/droit-civil/commentaire-d-arret/cour-cassation-chambre-civile-16-juin-
1896-arret-teffaine-486571.html 
3  G. Viney, Traité de droit civil, Les obligations, La responsabilité, LGDJ, 1982, p.24.  

https://www.doc-du-juriste.com/droit-
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responsabilité civile que de protéger les victimes1.Les robots, 
comme le souligne un auteur ne sont -ils pas « l’incarnation de 
l’intelligence et de l’inventivité de leurs concepteurs » ; à ce titre ces 
derniers sont les seuls responsables de leurs robots2. 

 Si, l’on veut, réellement, éviter ces aléas aux victimes de 
dommages causés par les robots, il serait plus judicieux d’adopter 
un système d’indemnisation de plein droit à l’instar de celui prévu 
en matière de dommages corporels causés par les accidents de la 
circulation, les accidents du travail etc.3 

En ce qui concerne les œuvres crées par les robots, la condition 
de l’originalité de l’œuvre -support des droits d’auteur- fait défaut4. 
Les bases de données utilisées par le robot pour la réalisation de 
l’œuvre ne sauraient être considérées comme l’empreinte de la 
personnalité du robot ; « l’invention faite par le robot aurait été faite 
pour le compte du propriétaire du robot »5.Par ailleurs, l’auteur d’une 
œuvre artistique doit être une personne physique ; ce n’est 
qu’exceptionnellement que la personne morale se voit   reconnaitre 
                                                             
1  Il est question dans le rapport du CESE « de risque morale inacceptable …Si cette 
proposition se concrétise, les effets correctifs préventifs découlant du droit de la 
responsabilité civile disparaîtront dés lors que le fabricant n’assumera plus le risque de 
responsabilité, celui-ci ayant été transféré au robot (ou au système d’IA) ; Catelijne 
Muller, loc. cit. 
2 N. Nevejans, op.cit., p.60. Voir dans le même sens I.Poirot-Mazères ; le robot 
dit-elle   est une « Simple machine, simple chose, … un matériel saisi par les régimes de 
responsabilité évoqués précédemment. Le mauvais usage engage l’utilisateur, et le défaut 
de conception la responsabilité de son concepteur. Il ne saurait être différemment même 
s’il est capable d’apprentissage. Le créateur du robot en mesure d’être autonome doit 
répondre de cette autonomie et du choix ainsi fait de la lui accorder. » Robotique et 
médecine : quelle (s) responsabilité (s), Journal international de bioéthique, 2013, vol 
24, n°4, pp. 99-124.  
3  L’émergence d’un nouveau droit de l’indemnisation des dommages corporels, Etude 
commune réalisée par des enseignants des universités d’Alger et de Pau, 2012, 
Annales de l’Université d’Alger1, 2012, numéro spécial. 
4  Voir, pour le droit algérien par exemple, l’art 3 de l’ordonnance n° 03-05, 
relative aux droits et droits voisins : JORA, 2003, n° 44. 
5  N. Nevejans, op.cit., p.304 ,305. 
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les droits d’auteur, dés lors que dans tous les  cas ce sont  des 
œuvres réalisées par des personnes physiques1.     

A. Bensoussan soutient, par ailleurs, que le robot : « est libre et 
indépendant. Libre car il est capable de lire, d’écrire, de penser, 
d’apprendre, d’évoluer. Indépendant, car il voit mieux, il entend mieux, il 
agit mieux qu’auparavant. S’il est libre alors il a nécessairement des 
droits et des obligations comme les personnes physiques, comme les 
personnes morales. »2Cet argument me parait peu convaincant en ce 
qu’il s’agit, d’une part, d’une simple intelligence artificielle3 et 
d’autre part, la qualité de sujet de droit n’est pas tributaire des 
critères de liberté et d’autonomie. En effet, le nouveau-né a bel et 
bien la personnalité juridique alors qu’il n’est ni libre ni 
indépendant. Comment peut-on expliquer, aussi, la nécessité pour 
le robot ou l’intelligence artificielle -au cas où la personnalité 
juridique leur serait reconnue- d’être représenté par un être 
humain qui serait moins libre et moins indépendant que le robot lui-
même? 

En vérité, la qualité de sujet de droit est en relation avec la 
qualité d’être humain4 qui en constitue le support inévitable. Faut-
il, cependant souligner que la personne humaine se distingue 
fondamentalement « des autres êtres vivants, du fait qu’elle est douée 
non pas de l’intelligence, ni de volonté, ni même de sensibilité (ce que l’on 
retrouve chez les animaux), mais d’une conscience, c’est-à-dire d’un libre 
arbitre »5. La qualité de sujet de droit précise, également, un 
auteur :« n’est pas une attribution automatique lorsque la volonté et 
l’autonomie sont attribuées, mais un outil conféré par le système 
                                                             
1  Art 12 de l’ordonnance n° 03-05 précitée. 
2 Propos rapportés par le Journal Spécial des Sociétés du 9 juin 2018, n°41, 
p.6, sous le titre Révolution des robots, quel cadre juridique pour l’intelligence 
artificielle ?https://www.alain-bensoussan.com/avocats/big-bang-sante-et-personnalite-
robot/2017/12/22/ 
3 Xavier Bioy, Vers un statut juridique des androïdes ? Journal international  de la 
bioéthique,2013/ 4 vol 24, pp.85-98. http://ihej.org/wp-content/ uploads/ 2017/ 03/ 
Statut-juridique-de-landroide.pdf. 
4  R. Andorno, op. cit., n° 111.  
5  Hubert de Vauplane, loc.cit. 

https://www.alain-bensoussan.com/avocats/big-bang-sante-et-personnalite-
http://ihej.org/wp-content/
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juridique en liaison avec l’humanité et qui repose sur la présupposition 
d’une conscience que l’humain reste seul à percevoir chez lui et à 
supposer chez les autres »1. Autrement dit tout rapprochement entre 
le robots et l’homme est illusoire2.  

Cette suprématie de l’être humain par rapport aux autres 
êtres vivants s’explique également par la dignité humaine3 et c’est 
d’ailleurs, autour de celle-ci qu’a été développée toute la 
philosophie des droits de l’homme. S’agissant d’un être sacré, 
l’homme mérite le respect de tous indépendamment de toute autre 
considération et sans aucune condition. Aussi, du seul fait de sa 
qualité d’être humain, il jouit de droits inhérents à cette qualité, 
dont les droits à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité, 
à la liberté, à la vie, à la sureté de sa personne, à l’égalité ainsi 
qu’au recours aux juridictions etc.4 

Cette supériorité de l’homme a été soulignée également par le 
Saint Coran. En effet, l’homme a été préféré par Dieu à toutes ses 
créatures5, qu’il a, d’ailleurs asservi à l’homme 1 et il a fait de lui 
son vicaire sur terre2.     

                                                             
1  X. Bioy, loc.cit. Voir également, compte rendu de la table ronde organisé par la 
grande  bibliothèque  du droit où il  a été  question  de nouvelles personnalités 
juridiques au 21éme siècle  à savoir  robots, animaux et espaces naturels 
http://www.selene-avocats.fr/publications-activites/2162-vers-de-nouvelles-
personnalites-juridiques-21eme-siecle-robots-animaux-espaces-naturels/ 
2 A. Bensoussan admet de lui-même que la Personne-robot, « …n’est qu’une 
expression, il ne s’agit pas dire qu’il s’agit d’une vraie personne, mais d’un vecteur de 
personnalité juridique pour le doter de droits et d’obligations », loc.cit. 
3  « Le respect ne s’adresse jamais qu’à des personnes et en aucun cas aux choses. Ces 
dernières peuvent éveiller en nous de l’inclination et, si ce sont des animaux (par 
exemple chevaux ou chiens, etc.) même l’amour, ou encore la crainte, comme la mer , un 
volcan , une bête féroce, mais jamais un respect. » E. Kant, Critique de la raison 
pratique, Paris, Vrin 1965, p.89, cité par R. Andorno, op. cit., n° 122. 
4 Voir la Déclaration universelles des droits de l’homme.  
5  « Certes, nous avons honorés les fils d’Adam. Nous les avons transportés sur terre et 
sur mer, leur avons attribué de bonnes choses comme les nourritures et nous les avons 
nettement préférés à plusieurs de nos créatures », Verset 70, Sourate (Chapitre)17, Al-
isra (voyage nocturne), http://www.coran-en-ligne.com/coran-en-francais.html 

http://www.selene-avocats.fr/publications-activites/2162-vers-de-nouvelles-
http://www.coran-en-ligne.com/coran-en-francais.html
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L’argument suscité en faveur de la reconnaissance de la 
personnalité au robot est, aussi, en contradiction avec le recours 
aux fictions, préconisé comme solution pour la reconnaissance de 
la personnalité électronique. On ne peut faire appel aux fictions 
tout en arguant en même temps des qualités intrinsèques au robot 
(liberté et indépendance3 ce qui commanderaient nécessairement 
l’attribution de droits et d’obligations.     

Ainsi, en guise de conclusion, il me parait, en l’état actuel des 
choses, que les robots et/ou l’intelligence artificielle, ne sont ni plus 
ni moins que des solutions proposées aux personnes intéressées 
par les géants du numérique contre rémunération. Comment ose-t-
on parler dans ce cas de personnalité alors qu’ils sont l’objet de 
transactions commerciales ?            

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                      
1 « Et il vous a assujetti (à l’homme) tout ce qui est dans les cieux et sur la terre, le tout 
venant de lui… », Verset 13, Sourate 45 http://www.coran-en-ligne.com/Sourate-045-
Al-Jathiya-L-agenouillee-francais.html 
2  (Lorsque Ton seigneur confia aux anges) : « Je vais établir sur la terre un vicaire -
khalifa-. Vas-tu désigner un qui mettra le désordre et rependra le sang, quand nous 
sommes là à Te sanctifier et Te glorifier ? » ( Il dit) « En vérité je sais ce que vous ne 
savez pas§», Verset 30, sourate 2 ; http://www.islam-fr.com/ coran/ francais / 
sourate-2-al-baqara-la-vache.html 
3  Ces qualités sont d’ailleurs discutables, dés lors que le robot ne répond pas à 
sa propre logique mais au commandement de l’homme qui l’a crée ou le met à 
disposition. 

http://www.coran-en-ligne.com/Sourate-045-
http://www.islam-fr.com/
helpinformatique2010@gmail.com
Rectangle
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Salima OUARAB,  

 

Le développement de la technologie a conduit à l’émergence 
de l’intelligence artificielle qui prend de plus en plus d’ampleur ces 
dernières années. 

L’intelligence artificielle ne connait pas à proprement parler 
une définition précise. Toutefois, on l’a généralement présentée 
comme un ensemble de théories et de techniques développant des 
programmes informatiques complexes capables de simuler certains 
traits de l’intelligence humaine (par exemple en ce qui concerne le 
raisonnement et l’apprentissage).  

C’est aussi, en fait, une discipline scientifique et technologique 
visant à l’exécution par des machines (ordinateurs et programmes 
informatiques) des processus cognitifs jusque là réservés aux 
capacités du cerveau humain dans divers domaines. 

Dans la langue courante l’intelligence artificielle désigne 
également les dispositifs informatiques ou robotiques qui mettent 
en œuvre certaines fonctions telles la communication, la 
structuration de la mémoire etc… 

D’autres propositions ont été faites à ce sujet. Ainsi, selon le 
spécialiste français de l’intelligence artificielle, Jean Gabriel 
Ganascia1, « l’intelligence artificielle consiste à faire exécuter par une 
machine des opérations que nous faisons avec notre intelligence ». Le 
chercheur Yann Le Cun définit d’une manière on ne peut plus 
simple l’intelligence artificielle, c’est « faire faire aux machines des 
activités qu’on attribue généralement aux animaux et aux humains ». 
                                                             
1 Nathalie Nevejans, Traité de droit et d’éthique de la robotique civile,  LEH 
édition, p. 31. 

RAPPORT DE SYNTHESE   

Maître  de conférences, Université ALGER 1, Benyoucef BENKHEDDA 
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Pour Raphaël Féraud, autre chercheur au sein d’Orange Labs, 
l’intelligence artificielle « est un terme anthropomorphique et on y 
projette des choses qui n’ont aucun sens. Dans l’idéal, on devrait parler 
d’agents autonomes ou adaptatifs ».  

En termes simples, l’intelligence artificielle, c’est l’automatisation 
des tâches réservées jusque là aux êtres humains, telles par exemples 
la conduite de véhicules autonomes ou encore l’introduction des 
machines intelligentes dans le domaine du travail qui pourrait, 
cependant, entrainer la suppression des postes de travail.  

L’intelligence artificielle a vu le jour en 1956, en même temps 
que l’informatique aux U.S.A. Des chercheurs, tel John Mc Carthy 
ont mis sur pied un séminaire de deux mois dont l’objectif était de 
réunir une équipe réduite de chercheurs aux fins de réfléchir aux 
moyens pour réussir à simuler l’intelligence de l’homme par une 
machine. Quant à Herbert Simon, il avait affirmé dès 1957, qu’il 
existait « désormais des machines capables de penser, d’apprendre et de 
créer. » Officiellement, c’est suite à la conférence de Dartmouth en 
1956, qu’une poussée d’optimisme a émergé quant aux potentialités 
de l’intelligence artificielle qui a opéré tant une véritable révolution 
technologique que sociale puisqu’elle fait partie, dès aujourd’hui, 
de notre quotidien.  

Elle a été au cœur de nombreuses innovations, notamment 
dans les secteurs de la santé avec, entre autres, le développement 
en 1976, d’un système expert de diagnostic médical, de la défense 
avec le déploiement de drones et satellites intelligents, du transport 
tant terrestre avec la mise en circulation de véhicules autonomes, 
qu’aérien et maritime avec les navires et aéronefs autonomes.      

Dans les disciplines comme les mathématiques, la chimie, la 
physique, le génie civil, la recherche scientifique, l’environnement 
et le climat, l’on fait également appel à des outils intelligents pour 
contourner les difficultés rencontrées à la résolution des problèmes 
complexes.  

L’intelligence artificielle a investi naturellement le droit avec 
la conclusion de contrats intelligents qui sont une concrétisation de 
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la blockchain, nouvelle technologie se présentant comme une base 
de données numériques volumineuse avec de nombreuses applications. 

Toujours dans ce domaine, l’on parle même de justice 
prédictive définie selon le groupe d’assurance Allianz, dans un 
communiqué de presse en date du 06 novembre 2017, comme une 
nouvelle technologie reposant sur des algorithmes couplés à des 
outils mathématiques qui analyse l’ensemble des données issues 
des décisions de justice permettant d’évaluer les chances de gagner 
un procès et d’estimer le montant des indemnités. 

L’introduction de l’intelligence artificielle ne se limite pas aux 
seuls domaines précités mais caractérise également la robotique 
qui connait ces dernières années un essor remarquable en matière 
d’assistance médicale, d’emploi, d’industrialisation, de services et 
même professionnelle. Des exemples édifiants à ce sujet méritent 
d’être mentionnés comme le robot humanoïde Sophia de la firme 
Hang Kong Hanson, Roboticsa, Ross, une intelligence artificielle 
développée par I.B.M et parlant anglais et Nao robot humanoïde. 
Ces robots humanoïdes ne sont pas de simples automates chargés 
d’exécuter des opérations prédéfinies ; ils sont dotés d’une 
intelligence artificielle qui leur permet d’entrer, d’une part, en 
interaction avec les êtres humains et leur assure d’autre part, une 
autonomie dans les décisions qu’ils sont appelés à prendre. 

En raison de ses nombreuses applications, l’intelligence 
artificielle constitue probablement le plus grand changement que 
notre société va avoir à connaitre et à accompagner dans les années 
à venir. Aussi, il semble important et même indispensable 
actuellement de comprendre les innovations de l’ère du numérique 
et saisir la nécessité d’une culture numérique, sujet d’étude encore 
naissant, souvent mal compris des politiques. 

L’avènement de l’intelligence artificielle suscite, en effet, une 
révolution numérique dont il est difficile de mesurer toutes les 
conséquences. Comme toute nouvelle technologie, l’intelligence 
artificielle est porteuse de progrès et d’innovations pour la société, 
bref, pour l’humanité dans son ensemble.  
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Son perfectionnement a été mis sur la voie rapide dans les 
dernières années et nous avons assisté à plusieurs percées 
importantes. De Google à Microsoft en passant par Apple, IBM ou 
face book l’industrie du numérique planche aujourd’hui sur les 
problématiques de l’intelligence artificielle en tentant de l’appliquer 
à quelques domaines précis. Il en est ainsi, par exemple, en matière 
de traitement et de diagnostic de maladies lourdes où il a été fait 
appel au système des Big Data qui consiste en l’intégration par une 
intelligence artificielle d’un nombre massif d’informations provenant 
de millions de sources différentes. Les équipes médicales peuvent 
aussi dans ce genre de pathologies faire appel au système Watson 
d’IBM. Il s’agit d’un supercalculateur capable de compiler des 
millions de données provenant de diverses sources.  

Il est à noter que l’intelligence artificielle Watson a été utilisée 
dans d’autres secteurs, notamment juridique. Des technologies 
nouvelles, Legal Tech, ont été conçues pour cette matière tels les 
contrats basés sur la chaîne de blocs (smart contracts), les échanges 
sécurisés de documents, les applications mobiles pour accès aux 
décisions de justice et les aides à la décision de justice, chatbots et 
robots juridiques.  

Pour gagner la bataille de l’intelligence artificielle, il est 
nécessaire de multiplier les juristes – geek. 

Il faut également démocratiser le droit du numérique, une 
matière qui n’est pas suffisamment enseignée et qui fait l’objet de 
recherches trop peu accessibles. Certaines universités américaines, 
comme à Harvard, Yale et Stamford des centres de recherche, tels 
« Internet et société », le « Berkman Center for internet and Society » 
ou, encore le « Oxford Internet Institute » ont été crées.  

Ce droit devra de plus en plus s’imprégner d’autres disciplines, 
en particulier l’informatique et la psychologie cognitive. Cette 
nouvelle technologie destinée à changer notre vie dans tous les 
domaines, ne peut évoluer, être comprise et contrôlée sans la 
maitrise et le développement des connaissances en informatique.  
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L’ère du numérique ne porte pas ce nom par hasard et ne pas 
s’adapter aux outils numériques n’est aujourd’hui plus envisageable.  

La mise en pratique de ces derniers dans les domaines des 
transactions et des communications, par exemple, s’avère nécessaire. 

Il convient de souligner que c’est grâce à Internet et à 
l’environnement numérique que nous pouvons accéder à une 
quantité d’informations extrêmement conséquente. Il importe, 
ainsi, de toute évidence, d’encourager le recours à ces outils 
d’apprentissage en ligne et de formation, complémentaires aux 
renseignements traditionnels. 

L’intelligence artificielle qui s’inscrit ainsi comme une technologie 
numérique est aussi le comportement d’êtres humains. On ne peut 
pas, de toute évidence la réglementer sans avoir une connaissance 
technique du numérique, mais aussi des comportements de ceux 
qui s’en servent. Le déploiement de cette innovation dans le monde 
actuel induit ainsi des nouvelles questions liées tout à l’éthique (A) 
qu’à l’encadrement juridique adéquat (B).  

A) L’éthique et l’intelligence artificielle 

Il est un fait indéniable : il y a une pénétration de l’éthique 
dans l’intelligence artificielle. Le terme éthique est souvent employé 
au sens de morale avec lequel on la confond quelque fois et certains 
auteurs ont même affirmé que la distinction entre la morale et 
l’éthique ne s’impose pas d’un point de vue étymologique, dans la 
mesure où les origines étymologiques de ces deux concepts 
renvoient à la même idée, celle de mœurs.  

Or, il existe une différence notable entre les deux concepts, 
l’éthique s’intéressant aux comportements humains, aux règles de 
conduite et la morale qui est coercitive, concerne les mœurs. 

L’intelligence artificielle en tant que nouvelle technologie est 
appelée à jouer, un rôle important dans l’évolution de la société en 
raison des mutations profondes qu’elle va induire dans les 
domaines économique et sociale, d’autant que la présence de la 
robotique s’accroit rapidement et suscite de nouveaux défis. 
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Du fait de l’impact qu’elle exerce sur les comportements de 
l’homme, la réflexion éthique et ses effets sur la société apparait 
comme une question fondamentale qui s’adresse aux êtres 
humains car liée à la nécessaire adaptation de cette innovation à 
nos valeurs humaines et dont l’utilisation va soulever un certain 
nombre de préoccupations en matière de protection de la vie 
humaine, ce qui implique l’interdiction de tout objet ou machines 
destinées à la destruction de l’humanité et aux actes criminels (et là 
nous constatons que les trois lois ASIMOV sont encore d’actualité), 
de sécurité et de respect de la vie privée. 

L’irruption de l’intelligence artificielle dans la sphère privée 
la transforme complètement et sa portée est source d’un pouvoir 
pratiquement sans limite sur les autres. La machine sait tout, 
conserve tout et traite tout, découvrant ce que les intéressés ignorent 
eux-mêmes. Il s’agit de déterminer dans cette sphère où l’intelligence 
artificielle se développe au service de la surveillance quel est son 
impact sur le droit à la sphère privée et les éventuelles menaces qui 
pèsent sur le droit clairement affirmé de chacun au respect de cette 
sphère. Il s’agit de réglementer l’usage des données collectées et les 
résultats de leur traitement.  

Contrairement au droit français qui consacre de façon expresse 
dans l’article 9 du Code civil le droit au respect de la vie privée, le 
Code civil algérien, en son article 47 sanctionne « toute atteinte à des 
droits inhérents à sa personnalité » ce qui sous-entend l’atteinte à la 
vie privée de l’individu. Le droit au respect à la vie privée est un 
principe à valeur constitutionnelle proclamé par la Constitution 
algérienne en son article 46-1 « La vie privée et l’honneur du citoyen 
sont inviolables et protégés par la loi ». 

Des textes de valeur universelle ont reconnu ce principe ainsi 
qu’il ressort de l’article 12 de la déclaration universelle des droits 
de l’homme de 1948 qui prévoit que « Nul ne sera l’objet 
d’immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, son domicile, sa 
correspondance, ni d’atteintes à son honneur et à sa réputation. Toute 
personne a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de 
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telles atteintes ». La déclaration universelle sur la bioéthique et les 
droits de l’homme adoptée par la conférence générale de l’UNESCO 
le 19 octobre 2005 dispose en sonarticle 9  que « la vie privée des 
personnes concernées et la confidentialité des informations les touchants 
personnellement devraient être respectées. Dans toute la mesure du possible, 
ces informations ne devraient pas être utilisées ou diffusées à des fins 
autres que celles pour lesquelles elles ont été collectées ou pour lesquelles 
un consentement a été donné, en conformité avec le droit international et 
notamment avec le droit international des droits de l’homme ».  

La vie privée n’est pas définie par la loi : toutefois, l’on peut 
relever à partir de certaines décisions de justice des éléments qui la 
constituent tels l’intimité familiale, l’intimité conjugale, la situation 
financière, les souvenirs personnels, l’état de santé etc… 

L’intelligence artificielle fait intrusion dans nombre de 
circonstances, par exemple dans le domaine de la fabrication et de 
la distribution où des algorithmes des tickets de caisse sont utilisés 
par les fabricants combinés aux informations des cartes bleues 
pour cibler leur publicité. De même, l’arrivée des robots de service 
qu’ils soient destinés aux enfants ou aux adultes peuvent constituer 
une atteinte à la vie privée et à la sécurité de ces derniers du fait de 
la collecte et stockage des données personnelles qui pourraient en 
être tirées à leur insu. 

Cette robotique de service soulève ainsi de nombreux problèmes 
éthiques portant notamment sur la protection de la vie privée et 
des données personnelles même en matière de santé regroupant les 
données de ce secteur qui doivent être utilisées à bon escient dans 
le respect des lois. 

Le déploiement de l’intelligence artificielle soulève par voie 
de conséquence plusieurs inquiétudes liées notamment à la 
protection des données privées disponibles sur les réseaux sociaux 
mais aussi au risque de déshumanisation des personnes, les 
comportements humains étant réduits à des données quantifiables. 
Il suscite aussi trois préoccupations principales relatives à l’éthique 
dont il convient absolument faire face : perte de contrôle humain 



163 

sur les algorithmes à la nature fluctuante, évolutive mais par-dessus 
tout confidentiels, la normativité et l’enfermement, à travers la 
collecte et le traitement disproportionnée de données à caractère 
personnel. Un équilibre doit, en effet, être préservé entre respect 
des valeurs humaines et sécurité économique dans l’intelligence 
artificielle. 

Au-delà des questions éthiques qu’elle renferme, cette 
technologie qui n’st pas sans incidence sur la responsabilité civile, 
pose la problématique de l’encadrement juridique. 

B) L’encadrement juridique l’intelligence artificielle 

L’intelligence artificielle qui est censée être un outil 
indispensable pour répondre aux besoins de l’homme, constitue un 
véritable défi pour le droit en ce sens que les règles en vigueur 
peuvent se révéler inadaptées, insuffisantes, difficilement applicables 
pour encadrer cette nouvelle réalité. 

En dehors des textes internationaux et européens traitant des 
questions relatives à la résolution des litiges survenus lors des 
transactions électroniques1 et ceux concernant les drones civils, 
spécialement la convention de Chicago qui reconnait la 
souveraineté des Etats sur leur espace aérien, les législations 
nationales qui existent sont très rares ou sont en cours d’adoption2. 

Il est à noter qu’en France, les drones civils, de façon générale 
ont fait l’objet d’une règlementation dans diverses dispositions du 
code des transports et à travers une loi n° 2016-1428 du 24 octobre 
2016 relative à la sécurité de l’utilisation des drones civils. 

                                                             
1 Il s’agit de la loi modèle pour le commerce électronique de la CNUDCI 
(Commission des Nations Unies pour le droit Commercial International), la 
Directive relative aux contrats à distance (97/7/CE du parlement européen 
concernant la protection des consommateurs en matière de contrats à distance) 
et plus récemment la proposition de directive relative à certains aspects 
juridiques des services de l’information et notamment du commerce 
électronique dans le marché intérieur. 
2 Article 2 B du Uniform Commercial code américain (UCC). 
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Pour pallier au vide juridique en cette matière, on a songé à 
faire appel aux règles de droit en vigueur dans certains domaines, 
par exemple dans le monde du travail. « Notre société », selon la 
formule de Jurgen Habermas1 « est fondée sur le travail. En effet, le 
travail est une activité à travers laquelle les êtres humains peuvent 
transformer le monde, le faire à leur image et trouver dans ce 
processus un des principaux moyens de participer à la vie sociale 
et d’exprimer leur personnalité. L’introduction de machines 
intelligentes dans ce secteur, rendue nécessaire du fait de la 
croissance économique n’est elle pas une remise en question de ce 
principe et ne constitue-t-elle pas un risque pour les fondements 
mêmes de la société en raison de la menace qui pèse sur l’emploi 
du fait de l’automatisation des tâches pratiquement dans tous les 
champs d’activité ? Ce développement technologique aura une 
incidence certaine sur la relation de travail depuis sa création dans 
la mesure où la machine, plus rapide dans les opérations a remplacé 
les structures d’embauche (D.R.H), sa mise en œuvre, c'est-à-dire 
l’exécution de la relation de travail et sa cessation. 

En raison de la nouvelle donne, l’on se demande, en effet, s’il 
est possible, en l’absence de législation spéciale à l’intelligence 
artificielle, d’appliquer les normes du droit du travail en cours tout 
en l’adoptant à ces transformations pendant toute cette période de 
transition et d’imposer un code de déontologie garantissant un 
accès égal à tous à la technologie nouvelle. 

Dans d’autres cas, par exemple dans le domaine de la propriété 
littéraire et artistique, l’application de la législation propre à cette 
matière est pratiquement impossible aux robots qui ont investi aussi 
ce milieu. L’on s’est demandé, en effet, si ces nouveaux modes de 
création générés par une intelligence artificielle pouvaient être 
titulaires des droits d’auteurs ? En d’autres termes, l’intelligence 
artificielle peut-elle avoir les attributs d’un auteur au même titre 
qu’un être humain et bénéficier d’une protection juridique en cas 
d’atteinte à ses droits ?  
                                                             
1 Nathalie Nevejans, Traité de droit et d’éthique de la robotique civile, LEH 
édition, p. 72. 
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L’ordonnance n° 03-05 du 19 juillet 2003 relative aux droits 
d’auteurs et droits voisins est claire à ce sujet : « L’auteur d’une 
œuvre littéraire ou artistique est la personne physique qui l’a créée »1. Ce 
texte conçoit néanmoins dans plusieurs de ses dispositions que le 
titulaire des droits d’auteurs puisse être également une personne 
morale2. Partant ainsi du principe que les robots auteurs d’œuvres 
artistiques ne jouissent pas du statut juridique exigé par 
l’ordonnance n° 03-05 du 19 juillet 2003 précitée, autrement dit, ne 
sont considérés ni comme des personnes physiques ni des 
personnes morales, ils ne peuvent bénéficier de l’application de la 
législation sur la protection des droits patrimoniaux et moraux 
reconnus exclusivement aux personnes physiques et morales.  

De là se pose le problème de la nécessité de déterminer le 
statut juridique de l’intelligence artificielle dont dépend 
l’applicabilité d’une législation donnée. 

1- L’intelligence artificielle et le statut juridique : un sujet 
controversé 

La détermination du statut juridique de l’intelligence 
artificielle n’est pas chose aisée. Plusieurs propositions ont été 
formulées à ce sujet. En effet, partant du principe que les robots 
ont un pouvoir décisionnel dans la mesure où l’intelligence 
artificielle leur assure une autonomie dans les décisions qu’ils sont 
appelés à prendre, il a été suggéré par les partisans à la 
reconnaissance d’un statut juridique à l’intelligence artificielle et 
aux robots, de leur attribuer un statut légal et de leur créer le statut 
de « robot – agent » qui serait intermédiaire entre le statut de la 
personne juridique qui est une pure construction du droit et celui 
de la chose. Il en est ainsi dans le cas des contrats conclus par des 
agents électroniques à propos desquels on s’est demandé s’il est 
possible d’appliquer le droit des contrats dans un tel contexte. La 
question de leur assimilation aux techniques juridiques s’est posée 
si l’on considère que le rôle des agents électroniques ressemble à 
                                                             
1 Article 12-13-16-17 et 18 de l’ordonnance n° 03-05 du 19 juillet 2003. 
2 Article 12-13 et 18 de l’ordonnance précitée.  
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celui du mandataire investi d’une mission bien déterminée ; mais 
serait-il envisageable de leur reconnaitre un rôle semblable dans la 
mesure où celui-ci ne peut être assumé que par un sujet de droit ? 
Une autre suggestion aurait été émise, c’est celle de la personnalité 
électronique qui serait reconnue aux robots les plus sophistiqués 
qui auraient les mêmes droits qu’une personne morale et pourraient 
répondre de tous les dommages causés aux tiers. L’attribution d’un 
patrimoine à un ordinateur a-t-il vraiment un sens ? De plus, quelle 
responsabilité et quel engagement contractuel pourrait bien être 
supporté par un ordinateur en cas de dysfonctionnement ? Ce 
questionnement relatif à la qualification juridique de l’intelligence 
artificielle fait, à ce jour, l’objet de débats passionnants et passionnés 
comme l’est d’ailleurs celui concernant la désignation d’un responsable 
et la responsabilité qui est encore au stade des supputations.  

2- La responsabilité et l’intelligence artificielle : un sujet 
d’interrogation 

La construction de machines et robots basée sur l’intelligence 
artificielle pose des problèmes d’ordre juridique importants auxquels 
des solutions controversées ont été apportées : il en est ainsi en 
matière de fixation du statut juridique de ces outils intelligents 
ainsi qu’abordé précédemment et de la détermination du responsable 
et des règles de la responsabilité qu’il conviendrait d’appliquer. 

Certains exemples tirés de l’usage de cette technologie nous 
permettent de nous faire une idée de l’importance de ce sujet. Il en 
est ainsi en matière de contrats conclus par le biais ou avec l’assistance 
d’agents électroniques. En cas d’erreurs commises par le logiciel 
lui-même, lors de l’utilisation par un agent, quel est le véritable 
responsable, le producteur du logiciel ou l’utilisateur ? 

Dans le domaine du transport, la mise en circulation de véhicules 
terrestres autonomes, de naviresans  équipage, de drones, tant 
aérien que maritime, présente des dangers certains : des accidents 
peuvent se produire. A qui imputer les dommages causés aux 
victimes : au constructeur, au fabricant, au programmateur ou 
encore à l’utilisateur ? L’identification du responsable est très 
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complexe dans ce cas. Serait-il envisageable de mettre en place un 
régime d’assurance propre aux robots ? Sur qui pèserait l’obligation 
d’assurance de la responsabilité civile ? Doit-on se retourner vers 
les règles de droit commun et condamner le responsable sur la 
base de la responsabilité du fait personnel c’est à dire une faute 
prouvée ou la responsabilité du fait des choses, hypothèse plus 
envisageable si l’on part du principe que l’intelligence artificielle 
est une chose entre les mains de l’homme ? 

Il est admis en France, que les principes généraux de la 
responsabilité civile puissent être appliqués : l’exemple est celui de 
l’exploitant d’un aéronef qui peut être responsable de plein droit si 
le drone fait l’objet d’un usage privé. 

La responsabilité du fait des produits défectueux peut 
également être retenue si le drone est à l’origine d’un dommage, 
car ne répondant pas aux normes de sécurité exigées.   

Concernant les préjudices causés par un drone maritime sans 
équipage, peut-on identifier le responsable ? Peut-on appliquer les 
dispositions du code maritime ? Cet « engin » intelligent est-il 
considéré comme un navire ? Aucune solution législative explicite 
n’existe dans la plupart des systèmes juridiques européens. De 
plus et de manière générale, quel système d’indemnisation 
conviendrait-il d’appliquer ? Nous pensons, qu’en dehors des 
règles de la responsabilité civile, il serait plus judicieux d’adopter 
un système d’indemnisation de plein droit plus favorable à la 
victime en application de la législation relative à l’indemnisation 
des  dommages corporels. 

L’intelligence artificielle ainsi que nous l’avons évoqué 
précédemment fait partie de notre quotidien, mais demeure encore 
dans la plupart des pays une technologie naissante dont les contours 
législatifs ne sont pas définis. Nous avons été amené à constater 
que l’encadrement juridique actuel ne peut lui être appliqué en 
raison des spécificités qui caractérisent cette innovation aux défis 
complexes qui nécessite des règles de droit adaptées à ces exigences 
et des institutions juridiques qui soient en mesure de prendre en 
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compte tous les changements et les évolutions qui remodèlent nos 
pratiques communautaires. 

Il est impératif cependant, de résoudre le problème de la 
détermination du statut juridique qu’il convient d’accorder à 
l’intelligence artificielle car c’est de lui que dépend la réévaluation 
des règles de droit existantes ou même la création de nouvelles 
règles qui lui soient propres, plus efficaces pour garantir la sécurité 
des usagers de cette création qui pourrait avoir des effets pervers 
dans le futur.   

 

 

 

 

 

 

 


